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La formation au travail.
Virage ou mirage ?

e titre de ce numéro l'indique, les articles constituant ce

dossier traiteront principalement de la relation formation-
travail. Désormais la « période des études » n’est plus con-

sidérée uniquement comme une étape dans la vie de l’individu
précédant son entrée sur le marché du travail. On parle de mises

à niveau récurrentes, d'apprentissages sur le tas. On parle aussi

d'une formation tout au long de la vie au delà des besoins im-

médiats dans une perspective à plus long terme de développement
de la personne. L'adaptation aux technologies nouvelles, tangibles

et rapides, ne doit-elle pas toujours accompagnerla perpétuelle

construction de soi? Que chaque individu ait accès à une for-

mation de qualité non étroitement alignée sur le marché de

l'emploi ne devient-il pas un défi majeur pour nos sociétés en
mutation profonde?

Quel doit donc être le contenu de cette formation et

quelles sont les responsabilités respectives des différents acteurs
sociaux en cette matière? Del’État? Del’entreprise? Des syndi-

cats ? Des groupes communautaires? et… bien entendu, de l’in-

dividu lui-même?
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Nous ne sommes pasles seuls à nous poserces questions,

afin de repenser les modèles d'acquisition et de transmission des

savoirs. Au Québec commeailleurs où le développementsocial

et régional pose de si grands défis, on cherche des solutions al-

ternatives aux modèles existants qui s'avèrent inadéquats. La for-

mation des hommes et des femmes, par son volet économique,

éducatif et culturel, devient alors unepriorité d’action puisqu'elle
touche l’ensemble de l'édifice social.

Il y a douze années de cela, la revue POSSIBLES avait con-

sacré un numéro à la formation professionnelle" vue alors comme
le parent pauvre du système scolaire. Nous y déplorions, avec
d’autres, les inégalités face à la formation, la quasi-absence de

l’État et le peu de sens de responsabilité sociale de l’entreprise sur
une question aussi stratégique. À l’instar des centrales syndicales,
des groupes communautaires, de plusieurs chercheurs dans ce
domaine et de nombreux citoyens, nous avionssoulignél'urgence

d’un cadre législatif qui soutiendrait et permettrait de générali-

ser les expériences de formation déjà en place. Insuffisantes, elles

devaient être élargies et surtout, rendues accessibles à tous et à

toutes.

En 1998, il y eut la loi 90 (Loi favorisant le développe-
ment de la formation de la main-d’œuvre) dite loi du 1 %. En

préparantle présent numéro, nous comptions en faire un bilan

qui soulignerait les gains réels accomplis en quelques années, les

lacunes que sa courte existence permet d’identifier pour y pro-
poser des correctifs. Comme uneloi n’a pas qu'un caractère coer-

citif, celle-ci a quand même fait évoluer les mentalités et, par un

effet d’entraînement, a amené plusieurs entreprises à réaliser que

leur réussite passait avant tout par une main-d'œuvre compétente

I Vol. 16, n° 4, automne 1992.  



 

LA FORMATION AU TRAVAIL. VIRAGE OU MIRAGE

et motivée dont la qualité ne pouvait se réduire à la production im-

médiate. On a investi dans des programmes de formation souvent

de concert avec les employés eux-mêmes. Cette loi a constitué un

pas important vers l'émergence d’une culture de laformation. Mais

pas pour tout le monde: les inégalités devantl’accès à la formation
que l’on voulait résorber sont demeurées présentes.

Et elles ne pourront qu'être renforcées du fait que le

nouveau gouvernement, s'empressant de répondre aux critiques

émanant surtout de la PME, a restreint encore davantage une

accessibilité à la formation déjà trop faible. Et cela sans débats,

sans consultation aucune. Le sujet est donc plus que jamais
d'actualité.

Les treize articles que comprend ce dossier sont ici ras-

semblés en trois blocs de réflexion. Le premier bloc porte surles

objectifs, le contenuet les conditions d’une formation qualifiante.

La formation, oui. Mais quelle formation et selon quelles mo-

dalités? Si elle doit permettre à quiconque de pouvoir gagner sa

vie honorablementen s’ajustant aux transformations du travail,

elle doit aussi ouvrir sur l’univers plus global du savoir et de la
culture. l'être humain n’est pas qu’un être de besoins, dit Guy

Bourgeault, il est aussi un être de désirs et de rêves. C’est en sou-

tenantl'initiative personnelle, le développementde l'imaginaire,

que l'individu aura prise et sur sa vie au travail et sur l’ensemble
de sa formation. Marie Nicole L'Heureux parle plus spécifique-
mentde la formation commeun outil de partage de pouvoir dans
l'entreprise devant permettre de mieux réaliserles aspirations de
tout citoyen à l'autonomieetà la créativité. Quantau sociologue
Jean Charest, en étudiantles rapports sociaux

à

l’intérieur de l’en-
treprise, il souligne l’articulation nécessaire entre les différents
partenaires sociaux commecondition essentielle à la démocratie
industrielle. Cette aptitude à travailler ensemble est aussi, dans

7
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sa nature même, une formation à la citoyenneté. En prenant

l’exemple des contextes historiques et culturel du Danemark et
du Royaume-Uni, Laurier Caron montre à son tour, mais pour

la formation professionnelle des jeunes, l'efficacité des rapports
dynamiques de concertation entre les différents partenaires so-
ciaux à vocation éducative pour faciliter leur intégration sociale

par l’apprentissage d’un métier.

Dans un deuxièmebloc, les auteurs présentent les don-

nées de quelques recherches empiriques sur des expériences di-
versifiées de formation soit en milieu de travail soit hors milieu

de travail. Elles peuvent être initiées par les personnes elles-

mêmes soutenues, pas toujours suffisammentil faut le dire, par

l’entreprise.

Ainsi, il est question des communautés de praticiens

(CdP) dont parle Diane-Gabrielle Tremblay où, par le truche-
mentde rapports virtuels, les employés peuvent mettre en com-
mun dessavoirs et des stratégies pour apporter des solutions aux

problèmesqui se posent au cours del’activité professionnelle. Le
monde syndical quant lui, s’est fait agent de formation pour

ses membres, voyant là une mission sociale de première impor-

tance. Michel Blondin et Jean Sylvestre d’une part, et Suzanne

La Ferrière d’autre part, décriventles objectifs poursuivis par la

CSN (Fondaction) et la FTQ (Fonds de solidarité) qui offrent

des sessions de formation ayant pour but d’apprivoiser pour leurs

membres le champ complexe de l’économie, de démystifier un
savoir réservé jusque-là aux patrons et aux experts. L'accès à la

connaissance et aux moyens d’y parvenir est également une pré-
occupation constante des groupes communautaires, lesquels,
par leurs réseaux de solidarité et d’entraide, des groupes de

femmes en particulier, peuvent rejoindre les femmes plus âgées,

moins scolarisées, immigrantes. Claudie Solar s'est intéressée au

  

 



 

 

LA FORMATION AU TRAVAIL, VIRAGE OU MIRAGE?

cheminement de plusieurs d’entre elles qui ont pu se familiari-

ser avec les moyens actuels de communication et d’information

dansdesrelations souvent informelles et du travail d’équipe. C’est

ainsi que la lecture, l'écriture mais aussi la navigation sur Inter-

net leur sont devenues peu à peu accessibles. Au sujet d'une tout
autre catégorie de travailleurs, les travailleurs autonomes,les in-

termittents, en général plus scolarisés que la moyenne, Brigitte

Voyer présente desitinéraires personnels où la formation, choi-

sie par l'individu lui-même, répond à ses besoins de nouvelles

connaissances ou vise à apporter unité et cohérence à une acti-

vité professionnelle de nature éclatée.

Enfin, le troisième bloc portesur les inégalités d'accès à

une formation qualifiante et à la variabilité de ses contenus. En

dépit des forces sociales réelles dontparlentles articles précédents,
en dépit des aspirations individuelles, les formes novatrices et

enrichissantes de formation ne sont pas à la portée de tous, de

toutes, loin de là.

Vingt pour cent seulementdestravailleurs ont accès à des

programmes de formation et ce, parmi les couches les plus pri-

vilégiées commele montrel’équipe Doray-Gagnon-Bélanger. Les

entreprises innovatrices sur le plan technologique le sont égale-

ment sur celui de la gestion de leur personnel en offrant à leurs

employés, qui bénéficient déjà d’une formmationinitiale plus so-
lide, des programmes ultérieurs de qualité. Commele disent les
auteurs, la formation appelle la formation, ce qui, en favorisant

les plus aptes, a contribué au cours des ans à accentuer les cli-

vages entre les diverses catégories de travailleurs, selon la place

qu'ils occupent dans la structure industrielle. C’est à partir de

ce constat que Colette Bernier, en faisant un bilan de la loi 90,
déplore qu'au lieu d’y apporter des mesures de soutien à la

modernisation technologique et psychosociale d’entreprises vé-

9
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tustes, on en ait restreint l’application. Si les programmes géné-

ralisés de formation sontrares, le sont encore davantage ceux qui
entraîneraient un véritable partage du pouvoir au sein de l’en-

treprise. C’est ce que Martin Frappier illustre en étudiant un cas

de solution de problème en milieu de travail où le syndicat local

avait été impliqué. Il souligne le danger de manipulation inhé-

rent à certaines formes d’implication des travailleurs. L'employeur

ne peut-il pas ainsi, avec la caution syndicale, en arriver à un con-

trôle plus efficace de la production, un contrôle qu'il peut opé-
rer en douce ?

Desurcroît, le taylorisme puret dur, sans artifice, est tou-

jours florissant commele déplore Mehran Ebrahimi à l’intérieur

de ces « shops » d'une autre époque encore trop présentes sur

notreterritoire. S’y trouve toujours une masse d’exécutants, sou-

vent analphabètes, immigrants, sous-payés, sans défense, soumis

jour après jour à une organisation du travail pensée en haut lieu

en fonction avant tout des impératifs de la production, c'est-à-

dire des profits à court terme.

Il y a donc ici matière à réflexion et à mobilisation

puisque le défi individuel et collectif à relever est de taille. Au

Québec,le piètre état de la formation reliée au travail explique

grandement le problème récurrent du sous-développement ré-

gional, d’un chômage chronique allié à une pénurie de main-

d’œuvre qualifiée, du décrochagescolaire encore trop important,

tout cela qui mèneà la pauvreté, à l’insécurité et à l'exclusion

sociale, sans parler du déficit démocratique observé à tous les

niveaux dela vie collective.

Il faut déplorer le fait que le contexte actuel de désen-

gagement et de l’entreprise et de l’État offre si peu de perspec-
tives stimulantes pour l’avenir. Une formation pour l’individu

  

 
 



or
em
A

A
A

m
b
A
A
R
E
S

 

LA FORMATION AU TRAVAIL, VIRAGE OÙ MIRAGE ?

certes, mais non laissé à lui-même face à son destin. Il doit

pouvoir compter sur des cadres sociaux, dontle cadrelégislatif

pour réaliser ses projets de mise à jour des compétences et de

réalisation personnelle. Une entreprise n’a pas que des action-

naires. Elle a en premierlieu des employés et bénéficie largement

des services publics et financiers du milieu où elle opère. D’où

sa responsabilité vis-à-vis ce que l’on appelle son « capital hu-

main » et vis-à-vis l'ensemble de la société. Quant à l’État, n’est-

ce pas son rôle premier d’assurerla sécurité et la dignité des per-
sonnes, entre autres par des mesures de soutien à la formation ?

Le Québec du xx“ siècle doit pourtantcréer, en s'inspi-

rant des expériences déjà faites et en prenant appuisur les forces
sociales en place, un projet collectif original et novateur de for-

mation, qui viserait principalementl'autonomie et l’épanouisse-

ment de toutes les femmeset de tous les hommes. Un large accès

aux savoirs, à la culture n’est pas qu’une question de justice so-

ciale. C’est la condition du monde plus vivable, plus intéressant

auquel nous aspirons.

RAYMONDE SAVARD

POUR LE COMITÉ DE RÉDACTION
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Travail et formation ;
une difficile alliance
Tensions, mensonges, ambiguites
PAR GUY BOURGEAULT

a vie des couples est soumise à bien des aléas. Elle est tissée
de tensions tenant à la diversité des attentes des partenaires,

à l'ambiguïté des gestes visant à resserrer les liens et conso-

lider l'alliance, au mensonge auquel chacun consent, défendant

ses intérêts propres, pour éviter une rupture perçue et ressentie,

dans l’hypothèse qu'on ose à peine considérer, commecatastro-

phique. Heureusement, à moins que les partenaires soient mal

assortis, comme on dit, la vie des couples est aussi faite de ren-

contres stimulantes et d'échanges, d'ouverture à l’altérité et par

là à l'alternative, et donc de créativité parfois, de partage, de sou-

tien mutuel… J'ai choisi de m’intéresser surtoutici aux difficul-

tés de la vie du couple travail-formation : à ses tensions, à ses

mensonges, aux ambiguïtés qui traversent tant les attentes des

partenaires que les modalités de leur rencontre et ses résultats. Car

il me paraît utile et même requis de prendre acte de « ce qui ne

va pas » si on veut pouvoir ouvrir l'alternative de nouveaux
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possibles. Cela dit, j'avoue me sentir quelque peu malà l'aise dans
cet emploi que je m’attribue de conseiller matrimonial travail-

formation!

Je rappelle d’abord à grands traits, de fagon affreusement

sommaire, quelques momentsde l’évolution des rapports travail-

formation. Je m'attarde ensuite à la considération de quelques-

unes des tensions inhérentes à ces rapports aujourd’hui, faisant

alors état de quelques mensonges ou « faire-accroire » et de

quelques malentendus et ambiguïtés qui traversent tant les pra-

tiques que les discours à leur sujet. Je prends le risque, au terme

de cette démarche d'examencritique, de formuler non pas vrai-

ment des recommandations ou des propositions, mais des hy-

pothèses simplement et quelques orientations possibles pour la
réflexion et surtout pourl’action.

Histoire des rapports travail-formation
L'économie des sociétés dites traditionnelles ou préindustrielles,

spécialementles plus anciennes, agricole et artisanale, est une éco-

nomie de subsistance : on y produit ce que l’on prévoit con-
sommer, puis on consommece que l’on a produit. Nul besoin

alors d’écoles ni de lieux spécifiques de formation et d’appren-

tissage — du moins pour le grand nombre. Suffisent, dans « la

maison » ou le domaine familial, les ordres donnés par le pater

familias ou par le maître, et ses « instructions » aux travailleurs,

souvent des esclaves ; et, dans l’atelier, l’observation, puis l’imi-

tation du maître artisan par l'apprenti développant peu à peu un

savoir-faire propre qui pourralui faire gagner rang et statut de

compagnon et peut-être, un jour, de maître, à son tour, et chef

d’atelier. Pour la formation des chefs des clans ou villages, plus

tard des cités et des royaumes, Homère nous donne à croire

qu’elle se faisait, un peu sur le modede celle des artisans, par des
séjours de service — service militaire et service de cour déjà —
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auprès de chefs parents ou alliés, amis. Ainsi se transmettaient

au fil des saisons et, selon l’antique formule, des travaux et des

jours, mais aussi dans les récits des fêtes domestiques et dans les

mythes oules grands récits des célébrations communautaires qui

disent et reproduisent l’ordre du monde, les savoirs hérités des

anciens et qui onttrait au sens de la vie tout autant qu’aux tech-
niques du travail.

Le développement des échanges commerciaux — aux

toutes premières étapes de la mondialisation des marchés —

donna naissance aux premières cités et à une nouvelle « classe »

de scribes fonctionnaires pour répondre aux besoins du com-

merce et de l'aménagementde la vie commune. On a découvert

en 1975, dans les archives du palais d’Elba, en Syrie, plus de 15 000

étagères contenant entre 4000 et 5000 textes déchiffrables : re-

gistres commerciaux (comptabilité), documents juridiques ou

d’ordre administratif, récits et chants (rituels), chroniques, etc.

Les scribes fonctionnaires de l’époque, quelque 2300 ans avant

l’ère dite chrétienne, devaient avoir appris à utiliser quelque 200

signes. Heureusement, mille ans plustard, l’écriture cunéiforme

desscribes d’Ougarit réduira leur nombre à trente, ouvrantla voie

à l'alphabet des Grecs anciens dont nous avons hérité.‘

Plus tard, à Athènes, la paideza, à la fois éducation etci-

vilisation, visera la formation ou l’éducation de citoyens qui, li-

bérés du travail des esclaves et des tâches de la production arti-

sanale, ainsi que du commerce, pourront discuter des affaires

1. Voir a ce sujet, pour ce qui est des anciennes cités de la Syrie, la synthèse d’études

diverses réalisée par Michel Fortin, Syrie, terre de civilisations, Québec/Montréal, Musée
dela civilisation/Éd. de l'Homme,1999; sur la naissance des cités, p- 50-63; sur Elba,
Pp- 54-57. Pour la Grèce : Henri-Irénée Marrou, Histoire de l'éducation dans l'Antiquité.
1. La Grèce. 2. Rome, Paris, Ed. du Seuil (1948), 1981 — spécialementdansle t.1,
l’auteur montre bien commentla formation des scribes a marquéles visées et les
modalités de l’éducation à Athènes et dans la Grèce de l’époque hellénistique, puis dans
l'Europe des siècles qui ontsuivi.

17
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publiques (de la res publica) et assurer tant le bon gouvernement

que l’administration de la cité démocratique. Il convient de rap-
peler ici que la citoyenneté athénienne excluait femmes et enfants,

mais aussi esclaves et étrangers — donc, en pratique, les tra-

vailleurs et les artisans.

Reprenantles catégories proposées par Hannah Arendt?,

on peut distinguer ici trois modes d'activité humaine: le #ra-

vail, soumis à la nécessité de reproduire et de renouveler sans

cesse la vie et dontles productions sont comme par nature tran-

sitoires, visant la consommation et parlà la subsistance ; l’œuvre,

à la fois capacité et réalisation d’artéfacts : outils dont on fera

usage, mais sans les consommer, ou maison construite pour abri-

ter la vie de plusieurs générations, de sorte que l’œuvresera plus

durable que son artisan-ouvrier et ses premiers utilisateurs; l’ac-

tion, « révélation de l'agent dansla parole et dansl’action » ou

dans la réalisation d’un projet proprement politique. Trois
catégories et trois « classes sociales » : esclaves — travailleurs,

artisans ou ouvriers — gens de métier (souvent des étrangers),

citoyens — acteurs.

L'intensification des échanges commerciaux amena plus
tard à transformer l’atelier de l’artisan en manufacture, où la stan-

dardisation d’un fait-main sous le mode du pareil au même ne

faisait plus guère de place à la créativité del'artisan ; puis, grâce
aux machines de la révolution industrielle, à l’usine et aux chaînes

de montage, la maîtrise d’un travail taylorisé et de la qualité de

sa production échappa de plus en plus aux héritiers des anciens
artisans et gens de métier devenus travailleurs.

2. Hannah Arendt, La condition de l'homme moderne [1958], Paris, Calmann-Lévy,

1961 et 1983.

  

 

 



 

 

TRAVAIL ET FORMATION : UNE DIFFICILE ALLIANCE

Dansles sociétés traditionnelles, les anciens transmet-

taient aux plus jeunes les savoirs requis « pour la suite du

monde ». Les sociétés industrielles ont plutôt besoin, pour re-
faire le monde, de compétences nouvelles, celles de techniciens

formés par des experts spécialisés dans les écoles de métiers des

grandes villes… et bientôt dans les écoles secondaires polyva-
lentes, dansles collèges d'enseignement général et profession-

nel, dans les écoles et instituts de technologie, dans les uni-

versités. Étonnant paradoxe : artisans et gens de métier, leur

activité propre passant de l’œuvre et de l’ouvrage au travail,
deviennent des travailleurs en quelque sorte asservis aux ma-

chines et à leurs modes d’emploi, et c’est alors que leur for-

mation — on pourrait croire pourtant que nul apprentissage

n'est requis — passe désormais par l’école, dontla fréquenta-
tion est rendue obligatoire.

Mais voilà quecela, bientôt, ne suffit plus. Le dévelop-

pement fulgurant des sciences et des technologies au cours des

dernières décennies a transformé de nouveau le monde du tra-

vail et celui aussi de la formation, avec les pratiques qui y ont
cours. Ce que Locke appelait « le travail du corps » est devenu,
avec l'informatique et la robotique, travail des doigts! Les tra-
vailleurs sont désormais distants des matériaux et des processus
d’un travail de transformation automatisé réalisé par des ma-
chines complexes, notant à l’écran les signes abstraits du pro-
cessus en cours et y intervenant par les touches d’un clavier. Le
travail, allégé à certains égards, demeure sousle signe de la né-
cessité : il faut gagner sa vie. Sousle signe aussi de la soumis-
sion obligée : non plus aux ordres et aux instructions du maître,
mais au mode d'emploi de la machine. Sous le signe aussi d’une
complexité sans cesse croissante et d’une responsabilité accrue:
les ratés de la machine, résultant d’erreurs humaines, sont im-
putés aux travailleurs.
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Pour (re)qualifier ces travailleurs, on fait appel à la for-

mation continue, souvent « sur mesure », qu'on inscrit sous le

signe de l’éducation permanente ou tout au long de la vie. Les

discours dominants touchantle rapport travail-formation,si on

laisse tomberles nuances, s'entendent généralement commesuit.

Dansle contexte d’une économie et d’un marché en voie de mon-

dialisation, la compétition internationale impose dans les pays

fortement industrialisés une restructuration des entreprises et un

transfert, dans des pays du Sud peu industrialisés, d'emplois ne

requérant pas de hautes qualifications. D'où l'importance, au
Nord, de la formation pourfaire en sorte qu’une main-d'œuvre

qualifiée, dans des industries de haute technologie, assure une

productivité élevée et, par là, la poursuite de la croissance éco-

nomiqueet de la prospérité pour tous ou du moins pourle plus

grand nombre, selon la rhétorique habituelle — et mensongère,

j'en conviens: la rencontre de l’enrichissement des riches et de

l’appauvrissement des pauvresest le signe aujourd’hui d’un aber-
rant non-senssur lequel il n’est pas besoin d’insister.

On entend parfois, heureusement, d’autres discours qui

refusent de tout placer sous le signe du travail et de la nécessité

pourfaire aussi place et droit à l’œuvre et à la créativité de son

auteur, à l’action qui assume la responsabilité d’un projet en le
réalisant. Sans pourautantréintroduire, leur donnantl’aval d’une

fallacieuse justification, les clivages anciens des classes sociales,

une mêmeactivité humaine peut s'exercer selon des modes di-
vers et prendre alors des sens eux-mêmes divers. Ce que donne

à entendre la parabole des trois tailleurs de pierre du moyen âge
rencontrés près de Chartres : le premier, taciturne, fait comme

on lui a dit de faire; le deuxième, apparemment plus soucieux

en même temps que plusserein, prend plaisir à laisser la marque

d’une fantaisie nouvelle sur chaquepierre ; le troisième, chantant,

construit une cathédrale.  
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Et si la formation avait plus à voir avec l’œuvre et avec

l’action qu’avec le travail ?

Tensions et contradictions, mensonges, malentendus
Pour décrire et tenter de comprendre les tensions qui marquent

aujourd’hui les rapports entre travail et formation, je ferai
d’abord état d’une tendance des sociétés actuelles à placer toute

l’activité humaine sous le signe du travail, et par là, commele

rappelait Hannah Arendt, sous le joug de la nécessité, tout

en faisant appel — paradoxe ou contradiction, en tout cas ten-

sion — à des démarches de formation qui ne peuvent prendre

place que dans la liberté. Je m'emploierai ensuite, après avoir
noté et dénoncé quelques mensonges des discours dominants,à

discuter brièvement des ambiguïtés inhérentes à des pratiques

de formation qui cherchent à combler des besoins sans même

prendre en compte les désirs des personnes. Il nousrestera à voir,

par mode de conclusion, comment,à quelles conditions il pour-

rait en être autrement.

Une vie sous le signe du travail et de la nécessité

Revenons, pouren bien saisir le sens et la portée pour aujourd’hui,

aux distinctions et catégories de l’activité humaine ou de la vita

activa proposées par Hannah Arendt : le aval, l’œuvre, l’action.

Cesdistinctionset ces catégories renvoient bien évidemmentà une

hiérarchie qui pourra paraître aujourd’hui, bien qu’elle structure

encore le champ des rapports sociaux, anachronique, en tout cas

bien peu démocratique, reflet d’une domination dans laquelle le
majoritaire s'arroge toujours le droit de définir ce qui est vraiment
humain pour n’accorder nulle valeur aux gestes faits aufil des jours
et tout au long deleur vie parles plus petits ou les plus humbles.

J'en conviens,et je ne propose pas de restaurer Athènes. Il demeure

que, par un étonnant renversement de perspective, une égalisa-

tion toute relative des conditions et des modes — modèles et
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   modalités — des activités humaines ne s’est pas faite, malgré les

discoursà ce sujet, par un enrichissement des tâches detravailet,

par conséquent, une revalorisation des travailleurs (qualifiés), mais

plutôt par une dévaluation de l’action sociale et de l'action pro-

prement politique qui furent progressivement pensées et menées

selon les modes propres et avec les techniques dela fabrication (de

l’œuvre), puis des activités et des techniques de la fabrication qui

furent à leur tour vues et gérées commeactivités de travail. Acti-

vités de métier, interventions sociales (y compris d'enseignement

et de formation), action politique : toutes les activités humaines

semblent aujourd’hui pensées et vécues sous le signe du travail,

comme travail. Qu'on soit fermier ou enseignant ou employé

d'usine ou médecin ou encore député ou ministre, on va chaque

jour au travail, et pour y faire son travail.

Ce renversementest d’autant plus étonnant que, à l’ori-

gine de la tradition dite occidentale, tradition judéo-gréco-chré-
tienne,le travail fut placé sousle signe de la malédiction et de la

peine en même temps que de la nécessité, et de l'esclavage. Ou
bien on s’y soumettait, gardant l’espoir d’une autre vie.… de repos

paradisiaque, ou bien on cherchait à s’y soustraire dès mainte-

nant, laissant cela aux esclaves, pour pouvoir discuter des affaires

publiques et pour construire la cité (dans la gestion de ses ser-
vices), ou pour philosopher. La vie proprement humaine était

alors la vie hors travail, éventuellement vécue dans la pensée et

la recherche, puis dans la contemplation du Vrai en mêmetemps

que du Bien, et l’activité vraiment ou pleinement humaine était

celle de l’action, menée à la lumière du Bien entrevu et orientée

parlui, dans la construction de la cité.

Le philosophe anglais John Lockedistinguait déjà, à la fin
du xvirsiècle, le travail du corps et l’œuvre des mains. Bien que

tout soit aujourd’hui placé sous le signe dutravail, le vocabulaire
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garde la marque d’autres rapports aux activités humaines et

d’autres visions : labor/work, arbeithwerk, travaillœuvre (et tra-

vailleur/ouvrier). Le travail, au sens où l’entend Hannah Arendt,

est soumis aux nécessités naturelles de la subsistance et de la per-

manence assurée par la reproduction dela vie des individus et de

l’espèce dans le cycle constant de la production et de la consom-

mation. L'ouvrage de l’ouvrier ou l’œuvre del'artisan, voire de l’ar-

tiste, produit d’une fabrication et donc artéfact, donne aux tra-

vailleurs des outils et plus largement aux hommeset aux femmes

une maison et des meubles, et une ville avec ses temples, son

forum,ses marchés ; l’œuvre n’est pas consomméepar son emploi

ou par l'habitation, et elle permet par là aux humainsde s'inscrire
dansla durée en n'étant pas enfermés dansle cycle toujourssi bref

des vies individuelles. Par-delà le travail et l’œuvre, mais grâce à

eux et pour une part à leurservice,l’action fait de la ville unecité
et des humains, des citoyens qui sont des agents de leur vie — in-

dividuellement et dansla solidarité de leurs liens entre eux, par-
delà les frontières dressées dansl’espace et dans le temps.

Homolaborans, Homofaber, Homopoliticus : trois statuts

et trois classes sociales. Mais aussi trois dimensions tant de

l'Hommeet donc de chaque hommeet de chaque femme, que
de son activité s’exerçantsur trois registres. Leur intégration n’est

toutefois pas chose aisée, car un large éventail est ouvert, qui

va de la nécessité à la liberté, de la sujétion à l’expression de soi

et à l'engagement,à la responsabilité. D’où d’inévitables tensions

— et parfois d’insurmontables contradictions peut-être — entre

nécessité et liberté, besoin et désir ou projet, sujétion et respon-

sabilité : en somme,entre travail et formation.

Ainsi donc, l’allègement du travail par le recours aux

machineset à des technologies toujours plus complexes — en

outre toujours plus fines, toujours plus « intelligentes » — a
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paradoxalement alourdi le travail en le rendant la fois plus com-

plexe et plus abstrait, plus loin du corps et même de la maîtrise
des mains, en même temps que plus rapide. Victoire du travail

et non des travailleurs asservis à des modes et à des rythmes im-
posés. Victoire du travail encore : acteurs politiques, artistes et

écrivains, enseignants et intervenants sociaux, tous semblent avoir

renoncé à l’action, et du mêmecoupà l'initiative de la créativité

et à la responsabilité assumée de ce qui advient, imprévu, dans

le déroulement de l'acte enclenché par la décision d'agir’, pour

voir et comprendre, pour vivre et pour évaluer non pas leur ac-

tion, mais ce qui est fait ou réalisé, commetravail. N’est-il pas

significatif qu'on parle aujourd’huide la rentabilité des industries

culturelles ou du livre, et des retombées économiques des expo-
sitions et des spectacles? Tous travailleurs désormais, mais sans

travail véritable, pour reprendre une formulation percutante de

Hannah Arendt, nous avons trouvé du travail en transformant

les activités de l’œuvre et de l’action en travail. D'où, partout,

dans les hôpitaux et dans les écoles comme dans les bureaux et
dansles usines, les grilles et les indicateurs de performance.

Plus encore,il ne s’agit plus, commele donnait à entendre

l’expression si souvent utilisée, de travailler pour simplementga-
gner sa vie — ce qui distinguait nettementla vie et le travail. Cha-

cun étant désormais animal laborans, le travail est devenu le lieu

de toutela vie, la vie étant avalée par le travail. Corollaire : par

l’inscription de toute la vie dans le travail et par là dans le cycle
éternellement répétitif de la production et de la consommation

et sousle règnede la nécessité, nous avons rendu inutile le forum

du débat public. Le travail étant devenule lieu de la construction
et de la reconnaissance des identités en mêmetemps que du lien

social et des appartenances, le marché remplacele forum et envahit

3. Voir Gérard Mendel, L'acte est une aventure, Paris, La Découverte, 1998.
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la cité, semblant en tenir lieu, Ordnung undArbeit! L'ordre et le

travail — slogan de l'Allemagne nazie, qui a à la fois expriméet

construit l’ordre nazi.

Que pourrait donc avoir à faire ici la formation, qui ne

peut se vivre sous le signe de la nécessité et de la sujétion aux
ordres, faisant appel tout au contraire à la liberté et à la res-

ponsabilité? Pour lever la contradiction, on a choisi d’éliminer

l’un des pôles de la tension pourplacer la formation, commele

travail, sous le signe de la nécessité — c’est-à-dire de la réponse

au besoin. Et non pas — non plus? — de la liberté, du désir,
du projet.

À propos de quelques mensongeset de quelques malentendus …

C'est souvent le mensonge, que d’aucuns proclament nécessaire,

qui brise la vie des couples. Du moinsle dit-on, et cela me paraît

s'avérerjuste s'agissant de l’alliance travail — formation. Deux « gros

mensonges » entraînent à monsens de lourds malentendus; je les

évoque rapidement pour discuter des ambiguïtés qui s’ensuivent.

Premier mensonge : Les entreprises ont BESOIN aujour-

d’hui plus que jamais (compte tenu du développementtechno-
logique et pour assurer une forte productivité dans le contexte
d'une mondialisation des marchés qui place toutesles entreprises
en compétition avec d’autres... — le refrain est connu) de tra-
vailleurs hautement qualifiés, compétents, créatifs, autonomes,
etc. ; c'est pourquoi elles s'engagent elles-mêmes dans des pro-
grammes de formation et que beaucoup d’entreelles vont au-delà
des exigences dela loi ou de la règle dite du 1 %*.

4. Pour ce qui est du Québec,en vertu dela législation adoptée à ce sujet il y a quelques
années, les entreprises assujetties à la loi doivent investir directement ou indirectement
1% de leur masse salariale dansla formation.
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Second mensonge : Les travailleurs ont BESOIN aujour-

d’hui plus que jamais de se former pour acquérir ou développer

et enrichir les compétences qui feront leur qualification et pour

obtenir du mêmecoup, outre un enrichissement des tâches qui

rendra leur travail plus stimulant et enrichissant pour eux, une
meilleure rémunération, une meilleure part d’un enrichissement

des entreprises… En corollaire : les « bonnes formations»,les for-

mations valables, c’est-à-dire à la fois appropriées et pour cela

effectivement offertes et dispensées, sont par conséquentcelles

qui, orientées vers la qualification par l’obtention de compétences
pertinentes, répondent aux besoins tant des entreprises que des

   

    
  
  
  

 

    
  

travailleurs.

  

  Mais tout cela, en quoi je voudrais bien croire, est

faux — au moins pour une part, mais à plus d’un titre. En réa-

lité, bon nombre d’entreprises recherchent, ici ou ailleurs, des tra-

vailleurs non qualifiés (et chichement rémunérés). J'en donnerai

commeindices et pour preuvesle jeu des délocalisations, et celui

d’un recours accru la sous-traitance rendu possible par des mo-

difications apportées à la législation sur le travail. En réalité, le

gouvernement du Québec a cédé aux pressions en « assouplis-

sant » les règles pour exempter un grand nombre de PME dela

loi du 1 %. En réalité, bien des travailleurs trouvent des emplois

et se voient confier des tâches qui sont en deçà de leurs qualifi-

cations et qui n’exigent pas la mise en œuvre de compétences

   
  
  
  
  
  
  
  
  

    
 neuves ou simplement mises à jour.  
  

 

  
En réalité, encore et toujours, bien des formations en

lien avec le travail n’ont rien de formateur; elles ne donnent que
des instructions quant à des façons de faire imposées — par les

nouvelles technologies quiallègentle travail et améliorentla qua-

lité tant des produits que de la vie des travailleurs, fait-on va-

loir, mais qui alourdissent souvent et affadissent les tâches qui
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ne sont plus que tâches d'exécution. Faut-il vraiment donner des

exemples? En voici deux. La mise en place à la SAQ (Société

des alcools du Québec), il y a quelques années, d'un nouveau

système informatique centralisé a été accompagnée d’un pro-
grammedit de formation grâce auquel tous les employés, ou

presque, ont dû se soumettre pour apprendre comment faire

fonctionner un système qui s’est finalement avéré, commeles
médias en ontfait état en octobre 2003 sans que cela soit con-
tredit, inadéquat! Chez Toyota-Canada, il y a deux ans, on a

transforméles vendeurs en « conseillers en produits » — les titres

n'ont pas cessé d'anoblir! — grâce à un programme de forma-
tion les habilitant à faire apparaître à l’écran, en les enregistrant

du mêmecoup, les choix du client, avec un « meilleur prix » non

négociable : « Je ne fais plus que pztonner », m'a confié un ven-

deur d'expérience, après m'avoir d'abord vanté les mérites et le

grand intérêt pour moi de ce système.

La formation, donc, comme manuel d’instructions,

commeexplication du mode d’emploi d'outils toujours plus per-
formants et d'appareils toujours plus sophistiqués. Requis. Im-

posé. Toutce qu'il est alors demandé d'apprendre,c’est de se con-

former, la formation devenant conformité. On s’étonnera ensuite

du manque d’intérêt tant pourla formation que pourle travail,
et on entreprendra de « responsabiliser » des personnes auxquelles

on a enlevétouteliberté, on attendra d’elles qu’elles fassent preuve

d'appartenance et de loyauté à l’entreprise. Commes’il pouvait
y avoir initiative et responsabilité, sentiment d'appartenance et
loyauté… sansliberté. On enlèveà la personne en formation tout
choix et toute responsabilité touchantsa formation : orientations,

contenus et modalités, et on attend d’une formation à la con-

formité qu’elle éveille et stimule l’intérêt, l’initiative, la respon-

sabilité. Malentendu et ambiguïté, enfermementdansla contra-

diction.Il ne s’agit pas de formation — pour ce qui nousintéresse
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ici : de formation des travailleurs —, mais simplement, comme

jadis pour les esclaves, d'ordres donnés et de consignes, d'ins-

tructions pourle travail.

Pourtant, bien des études — dontcelle, rigoureusement

menée, de Marie Nicole L'Heureux* — ont montré queles « tra-

vailleurs », entendus ici commegens de métier ou travailleurs spé-

cialisés, retrouventface aux machinesles plus complexes, par-delà
les formationsparfois imposéeset subies, leur liberté et leur créa-

tivité, et leur dignité, lorsque, à la suite d’une panne ou d’unbris,

ils s’écartent du mode d’emploi pour s'approprier, se donnant une
vue d’ensemble du processus de production, les outils mêmeso-
phistiqués (de I’Homofaber) afin de planifier la démarcheet d’ou-
vrir de nouvelles voies, de nouvelles fagons de faire, imprévues,
mettre l'essai, évaluer, corriger, etc. —,faisantla preuve de leur

compétence dansl’ordre non pasde la simple exécution d’un tra-
vail dont les objectifs et les modalités sont prédéfinies (et par

d’autres), mais bien du faire entendu commefabrication et ac-

tion, pour reprendre les catégories de Hannah Arendt.

Le bon joueur d’échecs connaît les règles du jeu et s'y
soumet,les respecte. Mais pour en jouer ensuite, pour les faire

jouer à son gré, selon ses visées et son plan — dontil sait qu'il

sera toujours déjoué et donc à revoir. Liberté et créativité ne vont

pas sans règles. Ni sans apprentissage. Mais si le joueur ne fait

qu’« appliquer les règles », outre qu’il n'est alors pas nécessaire

qu’il apprenne vraimentet qu’il se forme, qu’il acquière et dé-

veloppe ses compétences, le jeu — ici : le travail — sera bien

ennuyeux.

s. Marie Nicole L'Heureux, Les voix de l'autonomie ouvrière. Les papetiers de Windsor,
Québec, les Presses de l’Université Laval, 2000 — l’auteur y reprend sa thèse : La
formation liée aux transformations technologiques. Pratiques et représentations de travailleurs

de l'usine Domtar à Windsor, Université de Montréal, 1994.
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La compétence, le motle dit, ne va pas sans pouvoir. Ni

donc sans liberté. Ni sans responsabilité. L'alliance travail-

formation ne tiendra et ne sera féconde que dans la mesure où
les travailleurs pourront participer et participeront effectivement

à l'exercice du pouvoir tant au travail qu’en formation. Cela est-

il possible?

Sous le signe de l'intérêt, du désir et du projet
Sans vraiment conclure, mais tentant d'aller un peu plus loin sur

la voie des possibles d’une alliance travail-formation renouvelée,

je veux d’abord saluer les promessesetles réalisations de la Com-

mission des partenaires du marché du travail (CPMT) comme

lieu et mécanisme concret d’un partage de pouvoir sur le travail

et sur la formation, et sur le rapport qui les unit. Mais comme

il en est fait mentionailleurs dansce dossier, je n’insiste donc pas.

J'emprunterai plutôt à un discours émergeant dans le champ de
l’éducation des adultes et de la formation invitantà «libérer l’ex-

pression de la demande de formation »°. Le passage du besoin et

de sa satisfaction à la demande et à son expression me paraît pro-

prement décisif si on souhaite effectivement changer quelque

chose, encore une fois tant dansle travail que dansla formation,

et dans le jeu des interactions entre travail et formation.

Le champ de l’éducation des adultes et de la formation,

commed’ailleurs les autres champs de l’intervention sociale, est

structuré par le point de vuede l'expert et par son regard: l’ex-

pert définit et redéfinit inlassablement pourles autres — à la place
des autres, tenus à l’écart — les situations et les besoins, sans

6. UNESCO, Cinquième Conférence internationale sur l’éducation des adultes,

Rapportfinal. Paris, UNESCO, Hambourg, Institut de 'UNESCO pour l’éducation,
1997. Voir : Paul Bélanger et Paolo Federighi, La libération difficile des forces créatrices.
Analyse transnationale des politiques d'éducation et deformation des adultes, Paris,
L'Harmattan, 2000.
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guère tenir compte des désirs (exprimés) et des aspirations. Dans

le cas de la formation en entreprise ou en lien avec le travail, I'ex-

pert est souvent remplacé, en pratique, par le chef d'entreprise

ou le PDG,éventuellementparle directeur du service chargé de

la gestion des ressources humaines, mais il arrive aussi queles si-

tuations soient analysées, et les besoins définis, par des associa-

tions de dirigeants d'entreprises ou des spécialistes de firmes spé-

cialisées en formation. Posant et considérant à la fois comme

objectifs et assurés les diagnostics issus des analyses effectuées par

les experts, on ne semble pas reconnaître que les problèmes sont

alors posés comme tels et analysés par eux, et inévitablement
selon les visions limitées qu’ils peuvent avoir du réel observé, et

que les solutions proposées — ici : les formations — sontdès lors
choisies et retenues ou construites par ces mêmes experts en fonc-

tion de leurs expertises et subrepticementde leurs intérêts et non

pas, du moins plus, que de l'intérêt des autres. Cela, malgré la
rhétorique de tousles discours plaçant la personne au centre du

système et au cœur des préoccupations. Les discours ne quittent

alors pas le plan de l’intentionnalité, c’est-à-dire des bonnes in-

tentions dont on disait autrefois que l’enfer est pavé. En réalité,
l’intérêt du travail, et du mêmecoup del’entreprise, prend le pas
sur celui des travailleurs, des personnes.

Pour en changer,il faudra,selon la formulation évoquée

plus haut, « libérer l’expression de la demande de formation ».

Nonpas des besoins, dontles dirigeants et les experts auront tôt

fait de dire queles travailleurs, aux prises avec des problèmes te-

nant pour unepart à leur insuffisante qualification, voire à leur

incompétence, ne sauraient les reconnaître et définir adéquate-

ment, de sorte qu’il revient aux dirigeants d'entreprise et aux ex-

perts dele faire. Ainsi dit-on parfois aux enfants soumis aux con-

traintes parentales qu’ils ne sauraient comprendre maintenant,

mais qu’ils le feront plus tard. Non pas des besoins, donc, mais  
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bien de la demande, de façon à pouvoir prendre en compte ce
qui est de l’ordre dela liberté et du désir ou del'aspiration col-

lective, et en favorisant le libre exercice de la liberté elle-même

et de la responsabilité dans celui de la libre mais exigeante

expression du désir, du rêve et du projet présente à travers la

demande.

Les humains ne sont pas que des êtres de besoin ; ils sont

aussi êtres de désir et de rêve — porteurs de désirs et de rêves qui

les portent en retour et qui prennent corps dans des projets de

vie, des projets de société ou decité, des projets de monde. Cela

n'exclut pas le travail; cela exclut que le travail occupe toute la

place, avec la consommation, dans la vie des personnes et, avec

le marché, dansla société. Cela exclut aussi que le travail échappe

aux exigences d’une vie qui soit humaine.
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Vers l'autonomie ouvrière
par MARIE NICOLE L'HEUREUX

n ce début d’un nouveausiècle où le développementdes sa-
voirs et des connaissances devrait permettre l'émergence

d’unesociété plus égalitaire, redonnant ainsi à la démocra-

tie tout son sens, au citoyen son pouvoir, nous devons constater

qu’on est encore loin de cette « démocratie participative » dont

nous parle Gérard Mendel dans son dernierlivre. Une véritable

démocratie exigerait, en effet, la participation de tous a I'élabo-

ration d’un projet de société et à sa réalisation. Elle ne peutêtre

ni délégative, ni hiérarchique, nousdit le psychosociologue; elle

doit permettre à tous les acteurs de participer aux décisions qui
les concernentet cela dans toutes les sphères de leur vie en leur

redonnantle « pouvoir sur leurs actes ».

Lindividu, que ce soit au sein de sa famille, dans son

travail ou dansla société, aspire à exercer un contrôle sursa vie:

ne pas laisser à d’autres le pouvoir de décider pour lui, ne

pas laisser le monde lui échapper. Et pourtant, la faible impli-

cation des citoyens dans les lieux de pouvoir — pensons ici aux

I. Gérard Mendel, Pourquoi la démocratie est en panne, Paris, La Découverte, 2003.
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élections scolaires où même les parents d’élèves s'abstiennent
trop souvent d'aller voter — peut nouslaisser croire que l’in-

dividualisme a triomphéet avec lui un repli sur soi et sur sa fa-

mille immédiate. L'individu est silencieux. Le citoyen semble

abdiquersa citoyenneté pour adopter un rôle de consommateur.

Tout au plus, lorsque des décisions politiques sont manifeste-

ment trop discriminatoires pour une partie moins bien nantie

de la société ou encore remettent en question des valeurs sociales

ou des avantages acquis, l'individu, par solidarité et à l’appel de

groupes mieux informés et conscientisés, descend-il dans la rue

pour manifester sa désapprobation et tenter ainsi d’influencer

les pouvoirs publics. Dans une véritable démocratie participa-

tive l'individu ne se contenterait pas d’un rôle défensif mais,

commecitoyen, chercherait à déterminerl’avenir de sa société.

Comment expliquercette apparente contradiction si ce

n’est par le sentiment d’impuissance que nous ressentons dans

un contexte de mondialisation dont la complexité laisse peu de

place à la compréhension des enjeux età l’intervention des ac-
teurs dansles prises de décisions. Loin de vouloir s'attaquer à

ce problème,la minorité d’individus qui détiennentle pouvoir

dans les diverses sphères d’activité semblent s’en accommoder

fort bien et demeurent peu intéressés à le partager plus équita-

blement. Loin de chercher à contrer l’apparenteindifférence des

citoyens pourles affaires publiques, nos politiciens abdiquent

trop souvent leurs propres responsabilités en invoquant leur im-

puissance face aux grandes puissances économiques qui domi-
nent le monde.

On est donc encore loin de cette société démocratique

qui impliquerait à la fois la mise en place de mécanismes

favorisant la participation de tous les individus et de tous les

groupes aux décisions qui les concernent et l’acquisition de
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connaissances et de savoirs leur permettant d'intervenir

concrètement et efficacement dans un monde en constante

évolution.

L'importance de l'implication des individus et des

groupes dans le devenir social n'est pas nouvelle dansla réflexion

d’intellectuels et de praticiens préoccupés par la question de la

démocratie.” Ce qui m’apparaît cependant étonnant,c'est le peu
pe ; . ,

d’influence de ces travaux sur la réflexion de nos décideurs et sur

l’évolution de nos sociétés.

C’est souvent par le concept d’autonomie que la pro-

blématique de la participation descitoyens est abordée Ce con-

cept, de façon générale, renvoie à la « condition d'une personne

ou d’une collectivité autonome, c’est-à-dire qui détermineelle-

mêmela loi à laquelle elle se soumet »*. Tous ne conçoivent pas

cependant de la même manière l’étendue de la liberté d’inter-
vention de l’individu et du collectif. Ainsi va-t-on de l’entière li-

berté de chaque individu à la reconnaissance d'un pouvoir qui
serait limité par des contraintes imposées parle collectif et le so-

cial.’ Se pose ici la question dela difficile et complexe relation

entre les droits, devoirs et pouvoirs de l'individu, du groupe,
de l’État.

2. Pensonsici aux travaux de Yves Barel, Cornelius Castoriadis, Paul Dumouchel et Jean-Pierre

Dupuy, Gabriel Gagnon, Gérard Mendel, Pierre Rosanvallon et Alain Touraine.

3. Pour uneréflexion plus approfondie sur le concept d'autonomie, voir ma thèse de docto-
rat Laformation liée aux transformations technologiques. Pratiques et représentations des tra-
vailleurs de l'usine de Domtar à Windsor, Faculté des sciences de l’éducation, Université de

Montréal, 1994.

4. André Lalande, Vocabulaire techniqueet critique de la philosophie, 10° édition, 1968, p. 101.

5. Il est apparu nécessaire defaire la différence entre «collectif » et « social », le premierterme
renvoyant à un groupe d'appartenance — par exemple le syndicat, la famille, le groupe

communautaire —, le deuxièmefaisant référence à la société globale.
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Dans nos sociétés démocratiques fondées sur l'égalité,
comment entrevoir, concrètement, la participation des indivi-

dus au projet social sans poser en mêmetemps la question du
partage de l’information et de l'accessibilité à l'éducation et à la
formation à la citoyenneté? Pour être efficace l’éducation tout

au long de la vie ne peut se restreindre au système d’enseigne-

ment institutionnel mais doit être présente dans toutes les

sphères de la vie d’un individu. Être citoyen suppose la faculté
de participer à la prise de décision, de se réapproprier un pou-

voir d'intervention sur sa vie individuelle, collective et sociale.

L'exercice de ce pouvoir implique que tous puissent acquérir, et
partager, les savoirs et les connaissances essentielles à la prise de
décision dans tous les domaines d'activité. C’est souvent par

l'implication dans des actions de proximité à la base que l’indi-

vidu prendra conscience de son pouvoir potentiel : de specta-

teur il deviendra acteur de changement. Les organismes com-

munautaires d'éducation populaire ont, dans le passé, joué un

rôle important à ce sujet. Dans les années 70, les partis pro-

gressistes — je pense particulièrement au RCM et au PQ à leurs

débuts — accordaient une grande importance à la formation de

leurs membres; en prenant le pouvoir les dirigeants ont vite

compris le danger que représentait, pour leur propre pouvoir,

un membership bien formé.

Dans la sphère dutravail, la réflexion surla participation

des acteurs commeagents de changementrenvoie non seulement

au concept d'autonomie, mais aussi à ceux d’autogestion et de

cogestion. Si depuis quelques années, surtout depuis la moder-

nisation des entreprises, le terme d'autonomie se retrouve dans

de nombreux discours des spécialistes de l’organisation, dans ceux

concernant l'autogestion et la cogestion le mot est cependant

dangereusementabsent parce queassocié au véritable partage du
pouvoir.
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Privé de cette dimension le concept d'autonomie appa-

raît intéressant pour ces spécialistes et pour de nombreux diri-

geants d'entreprises en ce qu'il est perçu comme un élément fa-

vorisant l’appartenance à une entreprise par des travailleurs sans
cependant impliquer une participation aux décisions touchantsa

gestion. Lautonomie des travailleurs est alors limitée aux déci-

sions liées aux tâches immédiates de l'individu et de l’équipe :

elle est étroitement contrôlée par la direction. Ce sentiment d’ap-

partenance à l’entreprise que l’on veut inculquer aux travailleurs
a d’ailleurs peu de poids lorsqu'il est question de restructuration,

de mises à pied, de fermeture ou de relocalisation.

Dans ce contexte, la formation en milieu de travail de-

meure encore, malheureusement, directementélaborée parla di-

rection en fonction des besoins à court et à moyen termede l’en-

treprise en ignorant ceux des individus, du groupeet dela société,

dont le désir d'autonomie des travailleurs.

Dans la majorité des entreprises, où la direction est for-

tement hiérarchisée, la politique de formation ne peut qu'obéir

aux mémes principes. La modernisation des entreprises entraine

rarement une nouvelle organisation du travail qui accroitrait le

pouvoir des travailleurs au sein del’entreprise : la politique de for-

mation n’a donc pas à tenir compte de cette dimension. La for-
mation demeure, dans ce contexte, un instrumentvisant l’adap-

tation des travailleurs aux changements technologiques. Dansles

entreprises où l’on retrouve une certaine réorganisation du travail,

pensonsici à la mise en place d’équipes autonomes, la formation,

tout en proposant quelques contenus susceptibles d'accroître le

pouvoir des travailleurs sur leurs tâches quotidiennes, demeure

tout de même élaborée en fonction d’une meilleure productivité

et non d’un partage du pouvoir. Le travailleur demeure, pour la

direction, un exécutant au service de l'entreprise.   
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L'apprentissage des connaissances et des savoirs essentiels

à l'exercice de l'autonomie et de la citoyenneté est trop souvent

perçu commefaisantpartie des responsabilités de l’enseignement
institutionnel, des syndicats et des groupes communautaires. On

renvoie à l’entreprise la seule responsabilité d’une formation liée

à la tâche, commesi l'individu, une fois entré dans l’univers du

travail rémunéré, n'avait en lui ni le désir d’exercer un pouvoir

sur ses actes ni les facultés d'apprentissage des connaissances et

des savoirs nécessaires pour intervenir efficacement dans ce

monde hiérarchisé. L'individu pourrait espérer exercer une cer-

taine autonomie dans la société, mais il serait condamné à vivre

la plus grande partie de sa vie quotidienne dans un univers dont

le contrôle lui échapperait.

Pour la majorité des travailleurs le travail rémunéré re-

présente une sphère d'activité peu propice à l’exercice d’une au-

tonomie où la formation pourrait répondre adéquatement à des
besoins d'épanouissementcollectif et individuel. Pour contrer

cette absence, plusieurs auteurs, à la suite d'André Gorz, ont in-

sisté sur la nécessité d’une diminution importante du temps de

travail afin d'accorder aux autres sphères d’activité un espaceper-

mettant aux individus d'effectuer des activités valorisantes. Par

ce tempslibéré, la personne aurait alors la possibilité de s’impli-

quer dansla vie communautaire et sociale, de vivre des moments

de joie et de plaisir tout en acquérant de nouveaux savoirs et
connaissances.

Tout commela cogestion et l’autogestion, la diminution

du temps de travail, après avoir été brièvement évoquéeici il y a

quelques années, à l’occasion de la politique française des
35 heures, a maintenant été évacuée du champ des possibles les
heures de travail rémunéré augmentent, l’âge de la retraite
s'éloigne. La place du travail dans la vie des individus, loin de
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perdre de l'importance, devient de plus en plus centrale et laisse

peu deplaceà la vie familiale, conviviale et sociale, lieux privilégiés

d’autonomie, encore moins à une véritable formation autonome.

Parallèlement à la nécessaire remise en question de la

place prépondérante occupée par le travail dans la vie des indi-
vidus, il faut aussi réfléchir sur les moyens d'instaurer dansles

entreprises une véritable démocratie participative : la formation

demeurel'élément clé de cette évolution.

Dans un contexte de mondialisation, de concurrence ac-

crue, nécessitant de nouvelles compétences et connaissancesliées

au développement technologique,le développementdes sociétés
est directementlié à la formation des travailleurs. Prenant cons-

cience de cette évolution le gouvernement du Québec a cru

qu'une législation pourrait modifier le comportementdes acteurs

et qu’avec l'application de la loi 90 (loi du 1 %) émergerait une

culture de formation dansles entreprises. Les modalités d’appli-

cation dela loi, peu contraignantes (conception très large de la

formation, formation applicable à toutes les catégories d’em-

ployés, comités paritaires de formation non obligatoires), n’ont

pas favorisé l'atteinte de cet objectif. Le gouvernement, sous la

pression du patronat, en soustrayantà l’application dela loi les

entreprises de moins de un million de massesalariale, a démon-

tré d’une façon claire quecelle-ci n'avait pas apporté de change-

mentsignificatif quant à la conscientisation de nos dirigeants

d’entreprise en faveur d’une culture de formation.

Nous sommes encore loin de cette société démocra-

tique reconnaissant, dans la pratique,l'indispensable culture de for-
mation dansles entreprises, nécessaire au rendementdel’entreprise
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mais aussi au développementsocial, au renforcement des solida-

rités et à l'épanouissement de l'individu. Cette formation, quali-

fiante et transférable, ne peut être perçue uniquement comme un

outil permettant une plus grande productivité : elle doit tenir
compte de criteres autres quéconomiques. Dans un monde en per-

pétuelle évolution,le travailleur doit acquérir des connaissanceset
savoirs qui nese limitent pas à ses tâches immédiates mais favori-

seraient une progression professionnelle au sein de son entreprise

ou à l'extérieur de celle-ci. Pour des motifs économiques, mais aussi

par peur de perdre des travailleurs compétents,les gestionnaires res-
treignent souventl'apprentissage aux besoins spécifiques del’en-

treprise, ce qui va à l'encontre des intérêts de la société.

Eneffet une formation poussée et perpétuellement adap-

tée aux changements sociaux,accessible à tousles travailleurs, est

indispensable dans une société qui se veut compétitive, moderne

et démocratique dans laquelle les individus devront détenir les

connaissances nécessaires à l’exercice de leur métier mais aussi de

leur citoyenneté danstoutes les sphères de la vie. Le travail y oc-

cupantencore la place centrale,il est d'autant plus important de
travailler à construire cette autonomie dans ce domaine particu-

lièrement hétéronome et hiérarchisé.

On ne peut dissocier le degré d'autonomie des tra-

vailleurs des connaissances et savoirs qu’ils possèdent et acquiè-

rent. Par ailleurs, appropriation de nouvelles connaissances, si

elle demeureessentielle à l’exercice de l’autonomie, n’est pas ga-

rante de celle-ci. Elle implique aussi une reconnaissance par la
direction del'importancede la participation de tous la gestion

de l'entreprise si on veutviser à la fois la production de biens ou

de services de qualité, rentables pourles investisseurs, et l’épa-

nouissementet l'enrichissement des employés consacrantla plus

grande partie de leur vie à cette production de qualité.
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Il semble cependant naïf de croire que les dirigeants

d'entreprises accepteront facilement de partager leur pouvoir de
décision avec tous les travailleurs; pas plus d’ailleurs que les

cadres des secteurs public et parapublic, les permanents et chefs
syndicaux et même les gestionnaires des coopératives et les en-

treprises d'économie sociale. Le pouvoir n’est pas facile à parta-
ger pour qui le possède. Seul, l'individu ne peut l’ébranler. Ce

n’est que par des actions collectives concrètes, dans la vie quo-

tidienne, que nous pourrons nous réapproprier le pouvoir et
construire cette société démocratique participative à laquelle

nous aspirons.

Un regard curieux et attentif sur les pratiques concrètes

du monde du travail nous fascine, nous surprend et nousfait voir

d'innombrables possibles nous entraînant vers les voies de l’au-
tonomie ouvrière. C’est en écoutantles papetiers de Windsor que
j'ai mieux compris ce que représentait l'autonomie danscet uni-

vers dominé par la rationalité économique. J'aurai toujours à

l'oreille ces voix m’exprimantl'aspiration d’un individu, d’un tra-

vailleur, d’un citoyen à se réapproprier sa vie, sa vie complète, à

intervenir afin qu’elle lui ressemble, qu’elle ne lui échappe pas,

qu'elle ne lui échappe plus. Dans une ancienne usine, vétuste, des
papetiers fabriquaient, collectivement, un papier de qualité. Ils
en contrôlaient la production par des savoirs et savoir-faire col-

lectifs dont ils étaient les possesseurs, partageant un pouvoir
qu'on ne peut s'approprier individuellement, que les dirigeants
et détenteurs de capitaux ne peuvent usurper.

Ils étaient, tour à tour, étudiant et professeur à l'image

des anciens compagnons si bien décrits par George Sand. Nos

papetiers, par le contrôle des savoirs et des connaissances, déte-

naient un pouvoir leur permettant d'exercer une certaine auto-

nomie dans leur travail.
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Lié à la progression professionnelle, basé surl'égalité de
tous et sur le partage des savoirs, il (le modèle d’ap-
prentissage) avait été le ferment de la production col-
lective des connaissances et de l’autonomie des tra-
vailleurs. Il était un facteur de valorisation pour chaque
individu qu’il reconnaissait comme un détenteur et un
transmetteur de connaissances. Il représentait un
maillon essentiel dans cette chaîne de solidarité fondée
sur la complicité et l'entraide plutôt que sur la compé-
tition. Appuyésur des savoirs, savoir-être et savoir-faire
collectifs intimement liés, donc difficilement disso-

ciables, il permettait cependant à chacun d'élaborer une

stratégie d'acquisition de connaissances qui tenait

compte de ses aptitudes et de ses acquis antérieurs. Le
travailleur-instructeur, quant à lui, pouvait définir sa

propre technique de transmission de savoirs adaptée à
sa personnalité et à celle de son élève. Les « visuels » tout
comme les « auditifs », pour reprendre les catégories
d’un informateur, pouvaient apprendre leur métier dans
un climat de confiance, sans le stress causé par l’uni-
formité de normes d'évaluation de type scolaire. L’ap-
prentissage demeuraitlié à l'univers de la pratique : il
appartenait aux praticiens. Il est donc facile de conce-
voir que le pouvoir rattaché à l’apprentissage, au « trai-
ning », était très grand.®

Construite d’après des savoirs formels et informels déte-

nus par les travailleurs, cette autonomie ne s’exerçait cependant

que dans un univers fermé, directementlié à la production. La

formationvisait essentiellement l’adaptation des travailleurs aux

tâches qu'ils avaient à effectuer à court terme. Le pouvoir des tra-

vailleurs sur l’acte de production, les compétences accumulées

par la pratiqueetla réflexion n’ont pas favorisé une plus grande

6. Marie Nicole L'Heureux, Les voix de l'autonomie ouvrière. Lespapetiers de Windsor, Les Presses

de l'Université Laval, 2000, p. 253.
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implication dansla gestion de l’entreprise, dansles décisions con-
cernant, par exemple, la modernisation des instruments de tra-

vail.” Les travailleurs n'avaient pas l’impression que leurs diri-

geants reconnaissaient que de telles compétences pouvaient

inciter l’entreprise à les consulter.

La transmission de ces savoirs d’un travailleur à un autre,

cet « apprentissage sur le tas » permet cependant de construire

des liens de solidarité et d’appartenance entre les diverses caté-
gories de travailleurs. Parle partage des savoirs et savoir-faire, les

travailleurs acquièrent donc une certaine autonomie collective

qu'un système plus formel d'apprentissage permettrait difficile-

ment. L'apprentissage de nouvelles connaissances codifiées et plus

abstraites exigées par les nouvelles technologies, dispensé dans un

cadre plus structuré, peut donc alors apparaître aux travailleurs
comme une dépossession, une atteinte à leur autonomie,à leur

pouvoir. L'expérience montre cependant que les nouvelles tech-
nologies ne sont pas sansfaille : avec le temps,les travailleurs de-

vrontélaborer de nouveaux savoirs afin de pallier leurs déficiences

et ainsi se les réapproprier. Ces savoirs et savoir-faire informels,

tout en suscitant de nouvelles formes de solidarité, combleront

les lacunes de toute transmission formelle de connaissances liée

à l'introduction de technologies avancées. Parailleurs, la mise en

place de structures paritaires, tout commel'implication des tra-
vailleurs à titre de formateurs permettraient à tous d’exercer un

certain contrôle sur les politiques et pratiques de formation afin

qu'elles répondent véritablement à leurs besoins.

Ces entrevues avec des travailleurs d’une usine de pâte

et papier ontfait ressortir clairement, à la suite d’une importante

7. C'est par le militantisme syndical quele travailleur pouvait alors avoir une certaine influence
sur les décisions liées au développement del'entreprise.  
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modernisation, l’existence de ce désir d'autonomie — exercer un

pouvoir sur leurs actes — rarementpris en comptelors de l’éla-
boration d’un plan de formation parla direction. Lorsqueles tra-

vailleurs possèdentles savoirs et connaissancesliés à l'exercice de

leur métier, à leur tâche, ils peuvent en effet jouir d'une certaine

autonomie dans leur travail sans nécessairement qu’existent des

structures formelles prévues à cet effet.

Ces structures formelles doivent cependant exister si on

veut instaurer au sein des entreprises une véritable démocratie

participative qui dépasse le travail dans les équipes de produc-
tion. La formation des travailleurs-citoyens doit leur permettre

d'acquérir, en plus des connaissances liées au métier, des savoirs

plus globauxet plus abstraits facilitant leur participation à la ges-
tion de leur entreprise et leur implication dans la société. Ces

savoirs ne peuvent s'acquérir uniquementsur le lieu de travail ;

le système d'enseignement et les syndicats doivent aussi être

des lieux importants d'apprentissage de l’autonomie et de la

citoyenneté.

À tous les niveaux,la formation professionnelle donnée

dans nosinstitutions d’enseignementdevrait inclure des cours de

base, tels l’histoire, les sciences sociales et politiques, le français,

les mathématiques, permettantà l’individu de comprendre les en-

jeux sociaux et lui fournissantles instruments nécessaires à l’exer-

cice de son rôle de citoyen.

Les syndicats ont aussi un rôle important à assumer à

la fois commeinstruments de solidarité et de mobilisation mais

aussi pour permettre à leurs membres de bien saisir le contexte

plus général dans lequel ils interviendront. Il faut souligner

les efforts accomplis en ce sens par Fondaction et le Fonds de

solidarité, mais ils ne seront pas suffisants à long terme. Trop
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centrés sur l'économie, ils négligent plusieurs aspects de la
condition ouvrière.

Selon André Gorz, nous nous dirigeons de plus en plus
vers une « société de l'intelligence », basée sur « les qualités de
comportement, les qualités expressives et imaginatives, l’impli-
cation personnelle dans la tâche à accomplir »°. Danscette op-
tiqueil sera de plus en plusdifficile pourles entreprises d’exer-
cer un contrôle direct sur les travailleurs.

En mettant l'intelligence au poste de commandement,
la nouvelle société ne pourra se contenter de proposer aux tra-

vailleurs de simples connaissances instrumentales, mais elle devra

comptersur leurs facultés « d'apprendre, de juger, d’analyser, de
raisonner, d'anticiper, de mémoriser, de calculer, d'interpréter, de

comprendre, d'imaginer, de faire face à l’imprévu ».°

Considérées dans cette perspective, nos politiques de
formation au travail ne sont sûrement pas au rendez-vous de
l'imagination.

8. André Gorz, L'immatériel. Connaissance, valeur et capital, Galilée, 2003, p.15.

9. Ibid, p. 105.

 

 
 



  

L'avenir de la démocratie
industrielle
PAR JEAN CHAREST

epuis plus d’une décennie maintenant, le sujet de la for-
mation continue des travailleurs est à l’ordre du jourdes en-
jeux discutés en matière d'emploi, d'adaptation de la main-

d'œuvre, de compétitivité et de développement économique. Le
Canada et le Québec ne font pas exception, en témoignent de

nombreuses études gouvernementales en particulier sur le sujet
de la formation de la main-d’œuvre de même queles innovations

institutionnelles introduites au cours dela dernière décennie. Sur

le plan des innovations, le Québec s’est notamment démarqué

avec l’adoption de la Loi favorisant le développement de la for-
mation de la main-d’œuvre (loi dite du 1 %, 1995) et le soutien

a la logique partenariale entre les différents acteurs du marché du
travail pour assurer une certaine gestion de la formation conti-

nue aux niveaux national, régional et sectoriel. A notre point de

vue, il s'agit là de développements intéressants qui s'inscrivent

dansle sens de la reconnaissancedes droits des travailleurs en par-

ticulier et de la représentation syndicale en matière de formation.

Ces innovations contribuent à l’élaboration d’un concept de
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démocratie industrielle mêmes'il s'agit encore de pratiques jeunes
et à certains égards fragiles. Nous proposons d'en discuterici les

grandes lignes en resituant ces innovations dansle cadre du sys-

tème de relations industrielles québécois.

Un système de relations industrielles décentralise
Pour comprendre l'importance des innovations introduites en

matière de gestion de la formation, il importe deles situer dans

le contexte du système de relations industrielles du Québec. On

peut dire de celui-ci qu’il est décentralisé, axé sur la négociation
collective et le respect des droits de gérance. Essentiellement, cela

indique qu’à la différence de plusieurs pays européens, notre sys-

tème de relations industrielles fait des lieux de travail le cœurdes

relations de travail qui se négocient généralement de manière dé-

centralisée dans chaque entreprise ou établissement où 1l y a une

présence syndicale reconnue. En contrepartie, on peut dire que

ce système accorde peu d'espace de représentation et de négo-

ciation formelle en dehors des milieux de travail. Les pratiques

de négociation coordonnée, sectorielle ou nationale sont plus

rares ici qu’en Europe. De même,les pratiques detype « dialogue

social », qui caractérisent certains pays où des structures natio-

nales de tripartisme (État, patronatet syndicats) existent pour as-

surer la représentation des intérêts des travailleurs en particulier
dansla gouvernancerelative au travail (lois, sécurité économique,
etc.), sont plutôt limitées au Canada ou au Québec. Certains

lieux à caractère essentiellement consultatif existent (ex : le Con-

seil consultatif du travail et de la main-d'œuvre) ou certaines ex-

périences de sommets socioéconomiques ont eu lieu, mais au

total on ne peut pasdire quele tripartisme occupe un espace im-

portant dans notre système de relations industrielles.

Dans un tel système décentralisé, plusieurs reconnaissent

quela force réside dansla flexibilité puisque chaque milieu de tra-
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vail où une représentation formelle de la main-d’œuvre est pré-

sente peut négocier les meilleures conditions possibles en tenant
compte des enjeux auxquels fait face l’entreprise. L'adaptation aux

changements d'environnementpeutainsise faire localementetra-

pidement. En contrepartie, plusieurs reconnaissent aussi des li-

mites à un tel système. D'abord, la représentation des intérêts de

la main-d'œuvre est essentiellement limitée à la présence syndi-

cale. Rappelons que celle-ci est d’environ 40 % de la main-

d'œuvre au Québec et souvent autour de 20-25 % dans le secteur

privé, sinon moins. En l'absence de présence syndicale, aucun mé-

canisme particulier n’assure que les besoins des travailleurs seront

réellementpris en compte(ce sontles rapports individuels de tra-

vail qui priment alors). D’autre part, on soulève aussil’idée qu'un

système décentralisé de relations industrielles est moins approprié

poursaisir les enjeux économiques qui dépassent les intérêts de

chacun des milieux de travail considérés individuellement.

La formation de la main-d'œuvre est un exemple parmi

d’autres à cet égard puisque la formation dite qualifiante et trans-
férable peut bénéficier à tout un secteur, voire à toute l’écono-

mie, dans la mesure où le travailleur a une certaine mobilité. De

même,cette formation n’est pas spécifique à une entreprise etil

tombesousle sens que des enjeux communscaractérisent des sec-

teurs ou des métiers, des professions, etc. À ce sujet, on peut dire
que des économies d’échelle seraient possibles si était adoptée une

définition communedu contenu de la formation d’un soudeur,

d'une techniciennede laboratoire ou d’un ingénieur par exemple,

de même qu'établis, mis sur pied voire financés des programmes

de mise à jour des compétences.

C'est cette confrontation entre les limites de notre sys-
tème derelations industrielles décentralisé d’une part, et l’émer-
gencedela problématique du développementde la main-d’œuvre
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d’autre part (ou de la formation continue), qui a été un des dé-

clencheurs à notre avis de certaines innovations institutionnelles

au Québec en particulier en ce domaine. En effet, il fallait ré-

soudre l’équation suivante : 1) augmenter les dépenses et les
efforts consacrés à la formation continue pour assurer l'emploi

et le développement économique ; 2) tenir compte des besoins et
des problématiques en développement de la main-d'œuvre, qui
ont de fortes particularités sectorielles ou socio-professionnelles,

en plus des spécificités locales; 3) favoriser des formes de repré-

sentation de la main-d’œuvre qui ne soient pas du seul ressort

des syndicats ; 4) s'assurer de la présence d’une articulation entre

des structures formelles déjà existantes (ex. : commissions sco-

laires, cégeps, universités) et les besoins d’un marché du travail

qui, lui, est moins structuré au-delà des milieux de travail. Les
réponses ontpris la formede trois innovationsparticulières : Loi

favorisant le développement de la formation de la main-d'œuvre

(loi dite du 1 %), coordination des acteurs du marché du travail

à l’échelle nationale et mise sur pied de comités sectoriels de

main-d’œuvre gérés par les acteurs patronaux et syndicaux avec

l’appui du gouvernement québécois.

De nouvelles structures de représentation
et d'action en matière de main-d'œuvre
La Loi favorisant le développement de la formation de la main-

d’œuvre adoptée en 1995, bien qu’elle ait respecté le principe des

droits de gérance des employeurs en n’accordant pas aux tra-

vailleurs un droit de regard surla gestion dela formation, est venue

créer une obligation commune aux entreprises ayant une masse

salariale de 250000 $ et plus (depuis le 1” janvier 2004, le nou-
veau gouvernementa relevé ce seuil à 1 M $ de masse salariale)
en matière d’investissement en formation. Dès lors, cette inno-

vation législative inspirée de certaines expériences étrangères (no-

tammentla France qui a unetelle loi depuis 1972) a reconnu l'im-   
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portance du développement de la main-d'œuvre et assuré, pour-

rait-on dire, des conditions propices au renforcement et même au

développement de structures de gouvernance pour appuyer les

efforts dans les milieux de travail visant à bâtir une culture de for-

mation continue. Notons quela loi aurait pu être plus précise ou

directive et notamment imposer l'obligation de mettre sur pied

de comités paritaires employés-employeurs dansles milieux de tra-
vail pour discuter, voire déterminer les besoins de formation. Il

s'agissait d’ailleurs d’une recommandation de la Commission Jean

ayant porté surl'éducation des adultes au début des années 1980

au Québec et c'était aussi une revendication syndicale.

Par ailleurs, le gouvernement(libéral à ce moment) avait

créé la Société québécoise de développement de la main-d'œuvre

(SQDM)en 1992structurée selon les principes du partenariat, et

qui fut remplacée en 1997 par Emploi Québec d’une part (struc-

ture gouvernementale) et la Commission des partenaires du mar-

ché du travail (CPMT) d’autre part (structure partenariale). Cette

dernière reprenait pourainsi dire la composition du conseil d’ad-

ministration de l’ancienne SQDM, assurant notamment une re-

présentation syndicale égale à celle des employeurs. Son mandat

est de conseiller le ministre responsable (maintenant le ministère

de l'Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille) sur les orien-
tations de la politique du marché du travail, d’exercer un pouvoir

réglementaire concernantla loi du 1 %et de soutenir le partena-
riat à différents niveaux. Il faut souligner que ce sont les organi-

sations syndicales qui ont le mandat d’y représenter les intérêts de

toute la main-d'œuvre québécoise. En outre, la CPMT repose aussi

sur une structure régionale qui reprend les mêmes formes de re-

présentation partenariale et cela, dans 17 régions administratives.

Enfin, mentionnons qu’en s'appuyant sur certaines
expériences remontant aux années 1980, la SQDM adopta en 1995
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une politique d’intervention sectorielle visant la mise sur pied

d’une trentaine de comités sectoriels de main-d’œuvre. À ce jour,

on en compte 26 dont les mandats sont « de définir les besoins

propres à leur secteur d’activité économique, de proposer des
mesures pour stabiliser l’emploi et réduire le chômage, et de

développer la formation continue ». Dans chaque comité, on re-

trouve un conseil d’administration paritaire (patronal et syndical)
regroupant environ une dizaine de représentants qui y œuvrent

bénévolement pourle développement de leur secteur. En plus, on

compte deux comités représentant les besoins de clientèles spé-
cifiques, soit le Comité d'adaptation de la main-d'œuvre pour per-
sonnes handicapées et le Comité d’adaptation de la main-d'œuvre

des personnes immigrantes. Enfin, on retrouve quatre comités avi-

seurs : un pourles jeunes, un pour les femmes, un pour les tra-

vailleurs et travailleuses de 45 anset plus, ainsi qu’un pourla clien-

tèle judiciarisée adulte. Ils ont pour mandat « d'informer Emploi

Québec sur les moyens à prendre pourfaciliter l'intégration, la
réintégration et le maintien de ces personnessur le marché du

travail » (voir le site web d’Emploi Québec).

Nouvelles règles de gouvernance et démocratie industrielle
Qu’ont en communces nouvelles structures de représentation et
d’action, et pourquoi les inscrivons-nous dans une démarche de
démocratie industrielle? C’est en les resituant dans la configura-

tion traditionnelle de notre système de relations industrielles

qu’on peut répondre à ces questions. En particulier, c'est la lo-

gique de représentation élargie des intérêtset la décision par con-
sensus qui marquent ces innovations.

L'ensemble des nouvelles structures dont on vient de par-

ler est dédié largement au développement de la main-d'œuvre et

aux politiques du marché dutravail. Dans les deux cas, en I'ab-
sence de ces nouvelles structures participatives, on devrait s’en re-
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mettre à la logique del’action locale dans les entreprises et à une

logique gouvernementale de gestion « par le haut » (certains di-

raient « bureaucratique »). En effet, nous avons vu que notre sys-

tèmetraditionnel derelations industrielles ne prévoit pas vraiment

d'autres espaces formels de représentation des intérêts au-delà de

l'entreprise et mêmede l’entreprise syndiquée. La mise sur pied

de ces nouvelles structures vient doncélargir cette représentation

des intérêts en prenant en compte des questions complexes qui
mettent précisément en jeu des besoins diversifiés et des intérêts

multiples. Les besoins de la main-d'œuvre sont très diversifiés

selon les statuts socio-professionnels, les secteurs, les régions, voire

les caractéristiques des individus. Associer aux discussions des re-

présentants de cette main-d'œuvre, y compris selon certaines spé-

cificités (personnes handicapées, travailleurs âgés, etc.), contribue

à une meilleure prise en compte de leurs intérêts et concourt à

améliorer les mécanismes, politiques et décisions qui influeront

sur le développement de la main-d'œuvreet l’efficacité du mar-

ché du travail. Dans cette représentation élargie des intérêts de la

main-d'œuvre se retrouve à notre avis une certaine conception de

la démocratie industrielle quivise l’implication et la participation

des travailleurs et des travailleuses aux décisions économiques et

sociales, notammentcelles qui les concernent directement.

De manière concrète, l’ensemble des structures partena-

riales introduites depuis une décennie au Québec en matière de

main-d'œuvre permettent à quelque 500 représentants des em-
ployeurs, des travailleurs, du monde communautaire et des mi-
lieux de l’éducation de travailler ensemble, bénévolementet sur
une base régulière, dans les conseils d’administration des struc-
tures nationales, régionales ou sectorielles, à la détermination des
besoins de la main-d’ceuvre et 4 orientation des programmes et
services nécessaires pour y répondre. Cette gouvernance de type
participatif repose sur la règle du consensus, qui favorise le



  

i
4

ON
iN
JiÀ

52 POSSIBLES, ÉTÉ-AUTOMNE 2004

dialogue et les pratiques partenariales. Les représentants appren-
nent ainsi à discuter d’enjeux tant pour la main-d’œuvre que pour
les entreprises, dont on ne discute pas véritablementailleurs sur
les mêmes bases (l'expérience démontre par exemple queles né-
gociations collectives locales sont encore limitées aux enjeux de

développement de la main-d'œuvre). Ils apprennent à échanger

des vues sur leurs logiques respectives concernant le développe-
mentde la main-d’œuvre,ils se fixent des objectifs communset
élaborent des plans d’action pour les atteindre. Les discussions
se déroulent dans un esprit de participation et d’inclusion, et les
décisions sont prises par consensus. Cela n'exclut pas les négo-

ciations, les désaccords ou des tensions, mais cela force la dis-

cussion et la recherche de points communs aux parties en cause.

La règle du consensus est exigeante, mais elle produit de la co-

hésion entre des acteurs aux intérêts diversifiés. Elle est une con-

tribution à la démocratie, dans un champ de pratiques où notre

expérience est encore jeune.

Quel avenir y a-t-il pour le partenariat ?
Nous ne prétendonspas queles innovations introduites au Qué-
bec depuis la dernière décennie règlent la question de la parti-
cipation des travailleurs et des travailleuses aux décisions con-

cernantla formation continue et plus généralementle problème

du développement de la main-d'œuvre. Les décisions d’orien-
tation des investissements en formation sont encore prises par

l’entreprise. Il faut souhaiter un renforcementdes liens entreles

structures partenariales sectorielles et régionales et les milieux
de travail, les différents niveaux de représentation et d'action

étant des formes complémentaires et non des substituts les uns

des autres. Néanmoins, il est important que des liens existent

déjà et que des structures de partenariat se renforcent mutuel-

lement dans le but d’atteindre de meilleurs résultats en forma-

tion continue.

 

 



 

 

L'AVENIR DE LA DÉMOCRATIE INDUSTRIELLE

Par ailleurs, le partenariat étant encore jeune au Québec,

il reste certes, fragile. Quoi qu'il en soit, ce sont surtoutles tra-

vailleurs et les travailleuses, par leurs organisationsrespectives, qui

ÿ gagnent en termes de représentation et de prise en compte de

leurs intérêts. À défaut de partenariat on s’en remet aux seules
logiques de l’entreprise, à la négociation collective (dont profite

une minorité de la main-d’œuvre seulement) ouà l’État pour as-
surer la satisfaction des besoins de la main-d’œuvre. En ce sens,

les travailleurs et leurs organisations doiventsoutenirle plus for-

tementpossible les structures partenariales mêmesi parfois le pa-

tronat (en tout ou en partie) leur fait faux bond (commelors de

la décision récente d’assouplir la loi du 1 %). Défendre le parte-
nariat sera peut-être particulièrement difficile dans le contexte

d'un nouveau gouvernement qui semble prêter aux mécanismes

du marché des vertus qu’il n’a pas.Il reste que ce partenariat doit

être vu d'abord comme une formed'expression desintérêts de la

main-d'œuvre et un élargissement de son pouvoir parailleurs en-

core fort limité dansle capitalisme contemporain.
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La formation
professionnelle des
jeunes : des modeles et
des résultats différents
PAR LAURIER CARON

jet de préoccupations politiques et sociales depuis quelques
décennies. La plupart des ministres de l’Éducation succes-

sifs ont tenté, avec des succès très relatifs, de la revaloriser et d’en

accroître le nombre de participants. En dépit de ces efforts, à

peine 6 % des jeunes ont obtenu un diplôme de formation pro-
fessionnelle avant l’âge de 20 ans en 2001-2002; en y ajoutant
ceux qui ont obtenu ce diplômeaprès cet âge, la proportion at-

teint un peu plus du quart des candidats. Si nous ajoutonsles

diplômésde l’enseignement technique,la proportion est de 35 %
(MEQ, 2003). Or, le taux moyen des pays de l'OCDEest de
45 % et, dans certains pays, les filières de formation profession-
nelle regroupent 60 % des élèves. Commentse fait-il que dans

certains pays,l’enseignement professionnelest considéré comme

| a formation professionnelle des jeunes au Québec fait I'ob-
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une voie normale de scolarisation alors qu'ici, il faut encore le

stimuler par des campagnes de recrutement?

Dans un numéro de la revue POSSIBLES sur la formation

professionnelle en 1992, Christian Payeur établissait que : « [...]

l'analyse comparée des systèmes de formation professionnelle per-

met de comprendre la portée etles limites des différentes straté-

gies de formation, mais surtout, elle permet d’en saisir les com-

posantes et d'en dégager une leçon fondamentale : la formation

professionnelle prend son sens dans son insertion à l’intérieur

d’un cadre de développement socioéconomique historiquement
déterminé, y incluant l’évolution socio-organisationnelle des en-

treprises. » (p. 75-76). C’est dire que tout modèle de formation

professionnelle s'enracine dans des conditions historiques, insti-
tutionnelles, économiques et sociales. Il ne faut donc pas cher-

cher dans les expériences outre frontières un modèle « clés en

main », mais plutôt proposer des balises, des approches différentes

et des éléments de comparaison qui nous invitent à nous créer

un modèle propre répondant à des objectifs établis.

En 1992, Payeurs'était attardé aux modèles suédois et al-

lemand. Nous avonscru qu’il était pertinent de revenirsurl’évo-

lution du modèle allemand qui, encore aujourd’hui, sert de ré-

férence en ce qui concerne le développement de modèles de
formation duale (école/milieu de travail). Bien qu’il eût été aussi

intéressant de traiter à nouveau de l’expérience suédoise, nous

avons opté pour le Danemark, pays de quelque cinq millions

d'habitants où les jeunes ont accès à un ensemble de mesures

d'éducation et de formation jusqu’à au moins l’âge de 25 ans.

Enfin, nous avons voulu situer de manière aussi succincte l’ex-

périence anglaise, quia inspiré plusieurs pays en ce quia trait par-
ticulièrement à la mise en place de normes de qualification ou

NVQ (National Vocational Qualifications).
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Pour chacun des pays, nous présenterons brièvementle

modèle organisationnel, la contribution des divers acteurs dont

les entreprises, ainsi que quelques donnéessurla participation des
jeunes à la formation professionnelle. Puis, nous compareronsles

principaux résultats. Enfin, nous aborderons quelquesdifficultés,

défis ou enjeux qui découlent de ces expériences.

Le modèle dual allemand : un modèle qui résiste
L'Allemagne, pays de 82 millions d'habitants, constitue une puis-
sance économique reposant sur une importante structure indus-

trielle. Il y existe unetradition de dialogue social et le taux de chô-
magese situait à 8 % en 2001. Dans ce pays, la sélection scolaire

arrive tôt dans l’éducation de base. À la suite de l’enseignement

primaire d’une durée de quatre années et du 1” cycle du secon-

daire d’une durée de deux années, les jeunes Allemands doivent

choisir entre différentes filières : 1) l’enseignement secondaire court

(Hauptschulen) qui a pour principal objectif de préparer aux études
professionnelles et à la formation duale; 2) l’enseignement se-

condaire moyen qui est dispensé dans les collèges d’enseigne-
ment général (Realschulen ou Mittelschulen) et qui prépare aux

professions administratives ou au lycée d’enseignementtechnique ;

3) l’enseignement secondaire long (jusqu’à neuf années incluant

le 1” cycle), lequel est donnédansles lycées d’enseignement général
(Gymnasium) et prépare à l’université.‘

Unefois la scolarité obligatoire accomplie, les deux tiers
des élèves s’oriententvers le système dual, lequel représente encore

aujourd’hui le modèle dominant de socialisation professionnelle
dela jeunesse allemande. Toutefois, dans les années 80,c’était plus

1. Diane-Gabrielle Tremblay et Irène Le Bot, « Le système dual de formation professionnelle
en Allemagne : enjeux et défis des années 2000 », dans D.G. Tremblay et P. Doray (dir.)
Vers de nouveaux modes de formation professionnelle? Role des acteurs et des collaborations,

Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, 2000, p. 115-142.  
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de 70 % des jeunes qui passaient par le système dual. Nous pou-

vonsrelier cette baisse de fréquentation à un plus grand intérêt des
jeunes pour la formation générale, au désinvestissement des

grandes entreprises dansle système dual, générant un manque de

places d'apprentissage, et à l'intégration de l'Allemagnede l’Ouest

à celle de l’Est où n'existait pas cette culture de la formation duale.?

Tremblay, Le Bot et Bosch observent par ailleurs que 40 %des ap-

prentis proviennent maintenant des écoles de niveau élevé, les

jeunes y voyant une garantie d'emploi mêmes’ils ont l’intention

d'aller étudierà l’université. Ces jeunes plus scolarisés obtiendraient

les meilleures places d'apprentissage (dans les secteurs de pointe).

Le système dual offre une formation donnée en alter-

nance en milieu de travail et en milieu scolaire d’une durée de

trois ans à trois ans et demi. Les apprentis passent généralement

trois jours par semaine en entreprise et deux jours dans une école

professionnelle (Berufschule). Au terme de cette période et à la

suite d’un examen, le diplômé obtient le droit d’exercer un des

quelque 350 métiers réglementés. Mobus et Verdier* signalent que

la formation en alternance doit rendre apte

à exercer le métier appris dans différentes entreprises,
différentes branches et des activités qualifiées dans des
champsvoisins; à s'adapter de façon flexible à des struc-
tures de travail, à des méthodes de production et à des
technologies nouvelles, avec l’objectif de préserver les
qualifications professionnelles; à participer à des acti-

vités de formation permanente, continue ou de recy-

clage, garantissant la qualification professionnelle et
la mobilité.

z. Idem et Gerhard Bosch, « The Dual System of Vocational Training in Germany » dans le
même ouvrage, p. 91-112.

3. Martine Mobus et Éric Verdier, dir, Les diplômes professionnels en Allemagne et en France,
conceptions etjeux d'acteurs, Paris, L'Harmattan, 1997, p. 39-
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La formation dispenséeà l’école est financée parl’État,
alors que les entreprises prennent généralement en charge le

coût de la formation et offrent une rémunération à l’apprenti

établie selon la convention collective du secteur ; compte tenu

d’une pénurie accrue de places d'apprentissage ces dernières an-
nées, l’État a dû en financer davantage. Enfin, le système dual

repose fortement sur les employeurs et les syndicats qui discu-

tent avec l’État dansle cadre de commissions nationales de sec-

teurs. Tout projet de formation exige un consensusentre les par-
ties, lequel s'obtient parfois difficilement, car les syndicats

revendiquent une formation élargie permettant une plus

grande autonomie professionnelle, alors que les employeurs ré-

clament une formation directementapplicable dans un champ
plus étroit.

Le cas du Danemark : un grand soucipour les jeunes
Le Danemark est un pays de quelque cinq millions d'habitants.

La productivité par habitant y est parmi les plus élevées du
mondeet le taux de chômage y est généralement bas (5,5 % en

2001). Dans ce pays, où les syndicats et le dialogue social sont
importants, des gouvernements d’inspiration sociale-démocrate

ontété élus à plusieurs reprises. L'éducation y est très valorisée
puisque 8 % du PIB y était consenti en 2001.

Le système scolaire du Danemark regroupe trois princi-

paux ordres d'enseignement. L'enseignement préscolaire et pri-

maire qui est offert dans les Folkesskoles constitue les neuf pre-
mières années de la scolarité obligatoire. Suit l’enseignement
secondaire qui est divisé en quatre filières de formation : la

formation générale, d’une durée de trois ans, qui est offerte dans

les Gymnasium et vise principalement à donner accès aux études
postsecondaires; la formation professionnelle et l’apprentissage,
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d’une durée de quatre ans, qui sont offerts dansles collèges pro-

fessionnels en collaboration avec les entreprises et visent l’ap-
prentissage d’un métier ; la formation professionnelle secondaire

préparatoire, d’une durée de trois ans, qui est aussi donnée dans

les collèges professionnels et vise à préparer les élèves à la pour-

suite d’études techniques (soit le cycle court universitaire d’une
durée de deux ans); et la formation transitoire (d’une durée de

six mois à un an) qui est offerte principalement dans les écoles

de « production » (Production schools) et vise à aider les élèves à
préciser leur choix de carrière.

La formation professionnelle et technique est donnée

dans une centaine de collèges que l’on peut regrouper en quatre
catégories : les collèges techniqueset les collèges d’affaires qui
sont sous la gouverne du ministère de l’Éducation ; les collèges

d'agriculture et les collèges en santé et services sociaux qui sont
sous la responsabilité des ministères concernés. Tous les pro-

grammes sont offerts selon le mode de l'alternance travail/

études et débutent généralement par une période de formation
scolaire relativement longue. À l’instar de l’expérience alle-
mande,la formation en entreprise est régie par un contrat d’ap-
prentissage entre l’apprenantet l’entreprise d'accueil. Lentre-

prise doit avoir un certain niveau technologique et permettre

à l’apprenti d'effectuer diverses tâches en fonction des normes

de la profession visée. Environ le tiers des entreprises ac-

cueillent des apprentis.*

L'expérience des écoles de production nous semble assez

originale. « La mission de ces écoles est de permettre aux per-
sonnes de [25 ans ou moins] qui sont démotivées, qui ont des

4. CEDEFOR, Le système deformation et d'enseignement au Danemark, Panorama, 2002.
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difficultés scolaires ou qui sont indécises quant à leur choix de
carrière d'acquérir des compétences professionnelles ou des com-
pétences génériques et, ce faisant, de retrouver le goût de pour-

suivre des études ou encore de s'intégrer au marché du travail. »°

En 2002, le cheminement d’une cohorte d'élèves à l’en-

seignement secondaire est le suivant : 38 % en formation géné-

rale, 32 % en formation professionnelle et apprentissage, 13 % en

formation professionnelle secondaire préparatoire et 17 % en for-

mation transitoire. À l’enseignement supérieur, 44 % participent

au cycle court (études techniques), 23 % au cycle moyen et 12 %

au cycle long. Il faut noter que le nombre d’apprenants en for-
mation professionnelle a sensiblement diminué dans les années

90 en raison d’une baisse du nombre de jeunes, mais aussi de la

nouvelle popularité des programmes de formation professionnelle
préparatoire (HHX et HTX). Le gouvernement a par ailleurs

lancé une réformede la formation technique en 2001 dansle but

d’y attirer plus d’élèves.

Royaume-Uni : quand le marché fait loi
Le Royaume-Uni, dont la population s'établit à quelque 60 mil-
lions d'habitants, comprend l'Angleterre, le pays de Galles,

l'Écosse et l’Irlande du Nord. C’est une puissance économique

et commerciale. Alors que le taux de chômagey était plutôt élevé
dans les années 80 et 90, il se situait à 5,5 % en 2001. Le

Royaume-Uni a été un des précurseurs du néolibéralisme et du

tout au marché sous le gouvernement Thatcher. Depuis que Tony

Blair a été élu, il est à la recherche d’une troisièmevoie.

5. Ministère de l’Éducation du Québec, Analyse comparative des modèles deformation profes-

sionnelle et technique, Québec, Gouvernement du Québec, 2002, p. 114.

6. Idem.  
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Le système d'éducation et de formation professionnelle

a été nécessairement marquéparles réformes introduites dansles
années 80 et 90, laissant une place importante au marché. Paul

Ryan” établit que les gouvernements conservateurs ont « mis l’ac-

cent surla privatisation, la déréglementation,les incitationsfinan-

cières et la concurrence. Dansl’enseignementet la formation pro-

fessionnelle, on a favorisé l’émergence de « quasi-marchés », le

gouvernement continuant à fixer les priorités et à distribuer les

budgets, mais stimulantle jeu de la concurrence grâce à l’intro-

duction de contrats liés aux résultats obtenus».

Au Royaume-Uni où 1l y a toujours eu une séparation

nette entre l'enseignement général et la formation professionnelle

(relevant surtout des entreprises), la scolarité est obligatoire de

cinq à seize ans et est divisée en quatre cycles. À la fin dela sco-

larité obligatoire qui conduit à l’obtention d’un certificat

d'études secondaires générales (GCSE), trois possibilités s'offrent

aux jeunes : 1) poursuivre un enseignement général en vue des

études supérieures ; 2) recevoir un enseignement professionnel et

se préparer aux GNVQ (General National Vocational Qualifica-
tions) dans les colleges d’enseignement postobligatoires; 3) par-

ticiper a un programme de formation en alternance (modern ap-

prenticeship, national traineeships et other trainings). Ces dernières

années, on a tenté de relancer la formule de 'apprentissage

avec un succès moyen. Les employeurs sont encore réticents à

investir dans la formation et les syndicats ont été écartés de ces

décisions. Parmi les principaux changements qui ont affecté la

formation professionnelle, il faut mentionner la création d’un

cadre national de qualification (National Vocational Qualifica-

tions — NVQ) en 1986-1987 et le transfert, à partir de 1990, de la

7- Paul Ryan, « Éducation et formation professionnelle au Royaume-Uni, changements ins-
titutionnels » dans Formation Emploi, n° so, Paris, 1995, p. 41.
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gestion des fonds pour la formation professionnelle des jeunes,

des chômeurs ou des salariés à des organismes privés à but lu-

cratif, les TEC (Training and Enterprise Councils).

L'établissement des NVQ avait pour objectif de baser les

qualifications professionnelles sur des références de compétences,

soit une description des tâches qu’une personne peut accomplir,

doncsurles résultats plutôt que sur le processus d'apprentissage.
Ce faisant, on a évacué des éléments de formation générale ou

théorique et on a rendu secondaire l'obtention du diplôme. On

a aussi confié à une multitude d'organismesla reconnaissance de

ces qualifications. Il apparaît que les employeurs n'accordent pas

toujours un grand crédit aux NVQ,carelles sont trop faiblement

évaluées. Aussi, depuis 1990, les TEC, dont les conseils d’admi-

nistration sont formés majoritairement de représentants d’entre-

prises, administrentles crédits d’État destinés aux programmesde
formation des jeunes et des chômeurs. Ils mettent en concurrence

les divers organismes de formation (publics ou privés) qui doivent

démontrer leur capacité à préparer les individus aux NVQ.

Des résultats différents
Dessystèmesdifférents dans des contextes différents produisent

nécessairement des résultats différents. Nous présentons quelques

résultats obtenus dans ces pays et au Canada.” En 2001, au
Danemark, 45 % des élèves du 2° cycle du secondaire sont en

formation générale contre 54 % en formation professionnelle ; en

Allemagne, les proportionssont de 37 % et de 63 %, alors qu'elles

seraient de 33 % et de 66 % au Royaume-Uni. Au Canada, près

8. Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Regards sur

l'éducation, Les indicateurs de l'éducation, Paris, 2003. Conseil des statistiques canadiennes
de l’éducation, Indicateurs de l'éducation au Canada, Ottawa, Conseil des ministres de

l’Éducation, 2003.  
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de 85 % des élèves du 2° cycle du secondaire étaient en forma-

tion générale en 2001.

En ce qui concerne le taux d'obtention du diplôme

d’études secondaires à l’âge habituel, il s'avère que l'Allemagne

et le Danemark ont des taux d'obtention dépassant 90 %, la sta-

tistique n'étant pas disponible pour le Royaume-Uni. Le taux

d'obtention au Québec est de 67 %, alors qu'il est de 61 % dans

le reste du Canada. Aussi, 80 % des Danois de 25 à 64 ans ont

obtenu un diplômedefin d’études secondaires, contre 83 % des

Allemands et 63 % des Britanniques. Les proportions sont de

77 % au Canada et de 76 % au Québec. Nous faisons l’hypo-

thèse que l’éducation et la formation sont plus valorisées en Al-

lemagne et au Danemark qu'en Grande-Bretagne, y inclus pour

l’insertion dans le marché du travail.

Plus de 80 % des hommes ayant terminé un 2° cycle du
secondaire sont actifs sur le marché du travail, alors que c'est le

cas de plus de 70 % chez les femmes, peu importe le pays. Par
contre, la situation du chômagevarie sensiblementselon les pays;

alors qu'au Danemark, 2,7 % des hommes et 4 % des femmes

ayant terminé un 2° cycle du secondaire sont au chômage, c’est

le cas de 8,1 % des Allemands et de 8,4 % des Allemandes, de

4,1 % des hommes et de 3,7 % des femmes au Royaume-Uniet

de 6,2 % des hommes et des femmes au Canada. Nous obser-

vonsici que le chômage des diplômés par pays est assez propor-

tionnel à celui de la population générale du pays.

Nous observons des différences notoires au chapitre de
la scolarisation. Alors que 87 % des jeunes Danois de 15 à 19 ans

sont toujours aux études, c’est le cas de 88 % des jeunes Alle-

mands, de 76 % des jeunes Britanniques et de 84 % des jeunes

Canadiens et Québécois. La différence s'accroît chez les 20 à 24
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ans. En effet, à cet âge, la proportion des jeunes en formation est

de 55 % au Danemark, de 35 % en Allemagne, de 33,5 % au

Royaume-Uni, de 39 %au Canada et de 41 % au Québec. Cela

se traduit toujours chez les 20-24 ans par un taux d’inactivité ou
de chômage de 6,5 % au Danemark, de 15,7 % en Allemagne, de

14,5 % au Royaume-Uniet de 14,2 % au Canada. Il semble donc

quece soit une bonnestratégie de favoriser une scolarisation plus

complète des jeunes.

Des enjeux communsdontle poids varie selon les pays
Ce survol rapide de la formation professionnelle des jeunes en Al-
lemagne, au Danemark et en Grande-Bretagne nous conduit à

établir des enjeux communsdontl'importance est plus ou moins

grandeselon les pays et pourlesquels des réformes ont été enga-
gées dans plusieurs pays de l'OCDE? L'intérêt ou la désaffection

des jeunes pourla formation professionnelle constitue un enjeu
important dans chacun des pays recensés. Même en Allemagne
et au Danemark, où les systèmes sont bien établis et soutenus par

les divers acteurs, nous notons que la formation professionnelle
ou technique ne fait pas le plein d’apprenants.

S’il y a une certaine désaffection, c'est aussi que les for-

mations ne sont pas toujours pleinement reconnues. Ainsi, « un

peu moins de 50 % des finissants du système dual décrochent un

contratillimité dansl’entreprise où ils ont effectué leur appren-

tissage » *°, alors que 21 % se retrouvaient sans emploi en 1996.

Au Royaume-Uni, nous avons noté que les employeurs recon-

naissaient faiblement les qualifications.

9. Mariane Durand-Drouhin, « L'évolution récente et les enjeux des politiques de formation
professionnelle dansles pays de l'OCDE» dans Les relations entre laformation et le monde
du travail, Québec, Centrale des syndicats du Québec, 2000.sy

10. D.-G. Tremblayet I. Le Bot, op. cit, p. 130.   
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Il en est ainsi de la participation des acteurs, des em-
ployeurs comme des syndicats. Au Danemark et en Allemagne
la participation des syndicats et des employeursà l’ensemble du
processus est formalisée et importante. Néanmoins, nous obser-

vons un certain désinvestissement des entreprises allemandes en

formation professionnelle initiale. Au Royaume-Uni, les syndi-

cats ont été mis de côtéet ce sontles organisations d'employeurs

et les organismes privés qui ontpris le haut du pavé.Il en résulte
un système déréglementé et basé sur la concurrence.

Noussoulignons finalementle défi del'insertion sociale

et professionnelle des jeunes qui, selon les pays, est plus ou moins
bien relevé. Force est de rappelerà cet égardl’initiative d’un petit

pays comme le Danemark, qui a fait de l'éducation et de la for-
mation des jeunes uneréelle priorité.
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Communautes virtuelles
de praticiens : nouveaux
rapports aux savoirs
dans l'entreprise
rar DIANE-GABRIELLE TREMBLAY

u cours des dernières décennies, on s’est intéressé à diverses

formes de participation en milieu de travail et à leurs

impacts sur celui-ci, sur les individus et les organisations.

Une bonne partie de l’intérêt pour le travail en équipe,l’ap-
prentissage organisationnel, le travail collaboratif et les autres

formescollectives de travail vient de ce que les organisations s'at-

tendent à des gains importants après la mise en œuvre de ces

formes organisationnelles. Alors qu'on s'intéressait auparavant

davantage à des gains de productivité directs, on semble de

plus en plus s'intéresser à l’apprentissage comme source pos-

sible de gains de productivité, mais aussi de motivation et de

loyauté, que l’on considère commesources indirectes de gains

de productivité.
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La gestion des connaissances ou le « knowledge mana-

gement » devient ainsi une nouvelle modalité de formation qui
s’est imposée dansplusieurs organisations comme source de gains

associés à une meilleure gestion des connaissances. Le concept de

communautés de praticiens (« communities of practice » en an-

glais) est issu de cette tradition, mais se présente comme une

forme particulière de développement des connaissances, en prin-
cipe plus axée surles individuset leurs échanges que sur la « ges-

tion » par l’entreprise. Dans ce texte, nous commencerons par

définir cette nouvelle forme d'apprentissage que représentent les

communautés de praticiens pour ensuite présenter quelques ré-

sultats et soulever quelques questions issues d’une recherche
menée récemment sur ce thème.

Compétences collectives et apprentissage organisationnel
Ces dernières années, on s’est de plus en plus intéressé aux modes

collectifs d'apprentissage et de développement des connaissances.
Cela explique sans doutel'intérêt que suscitent les communau-

tés de praticiens et les possibilités que cette modalité offre aux

organisations de développer les connaissances et savoirs. Ainsi,

après le travail collaboratif et le travail en équipe, le recours aux

communautés de praticiens semble vouloir s'imposer comme

nouvelle modalité d'apprentissage, de développement des com-

pétences collectives, de l'apprentissage organisationnel ou de

l'efficacité collective de l’organisation.

Commele note Le Boterf', l’efficacité collective de l’en-

treprise dépend largement de sa capacité à mettre en commun

des savoir-faire différents. Rappelons ici une définition des com-

pétences collectives:

1. G. Le Boterf, Lingénierie des compétences, Les Éditions d’Organisation, Paris, 1998, p. 36-
37, et De la compétence, 1994, p. 140.
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L'ensemble des savoir-agir (hard/soft skills and compe-
tences) qui émergent d’une équipe detravail, combinant
des ressources endogènes de chacun des membres, des
ressources exogènes de chacun des membres, et créant
des compétences nouvelles issues de combinaisons
synergiques de ressources.’

L'apprentissage organisationnel’ s'inscrit dans les mêmes

préoccupationsrelatives au développement des compétences col-
lectives. Plusieurs auteurs se sont intéressés au phénomènedel’ap-
prentissage organisationnel (A. O). Ainsi, Gérard Koenig a défini

l'apprentissage organisationnel comme un phénomènecollectif

d'acquisition et d’élaboration de connaissances qui, plus ou moins

profondément, plus ou moins durablement, modifie la gestion

dessituationset les situations elles-mêmes. La dimension collec-

tive de l’organisation peutêtre activée d’une part à travers la cir-

culation et la diffusion des nouvelles connaissances et d’autre part

a travers le développement des relations entre les compétences
préexistantes. Koenig remarque qu'une bonne partie des relations

efficaces au sein des organisations sont de nature informelle, ce

qui rejoint les préoccupations pour les communautés de prati-

ciens, habituellement fondées sur des relations informelles.

Duncan et Weiss pour leur part définissentl’organisation

comme « un groupe d’individus qui s'engagent dans des activi-

tés coordonnées, transformant directement ou indirectement un

ensemble d’inputs en outputs ». Ainsi, l’organisation est un sys-

tème d'actions intentionnelles (purposeful actions) engagées dans

2. Amherdt, Dupuich-Rabasse, Emery et Giauque, cité dans D.-G. Tremblay et Amherdt,
« Travail en réseau et développement des compétences dans le secteur du multimédia », à
paraître dans la Revue de carriérologie, vol. 9, N° 3-4.

3. Cette section sur l’apprentissage organisationnel s'inspire du travail réalisé par Nadia

Tebourbi sous notre direction.  
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un processus transformationnel pour produire des outputs. Étant

donnécette perspective de l’organisation comme un système,les

auteurs affirment quel'efficacité des organisationsest fonction de
ses choix stratégiques à long terme, choix des processus de trans-

formation et des structures administratives (administrative struc-

tures) qui soutiennent ces processus. Ces choix sont fondés sur

les connaissances antérieures (prior knowledge) a propos de la re-

lation entre les actions organisationnelles et les résultats. Lefh-

cacité organisationnelle est ainsi déterminée par la qualité de la

base de connaissances disponible à l’organisation pourfaire les

choix stratégiques déterminants.

L'apprentissage organisationnel est alors défini comme

« le processus dans l’organisation par lequel la connaissance, à

propos des relations « action-résultat » et les effets de l’environ-
nementsurces relations, est développée ».*

Au-delà de l'apprentissage individuel qui entraîne des

changements relativement permanents dans le comportement

de l'individu, l’apprentissage organisationnel entraîne le déve-

loppement d’une base de connaissances qui pourrait se traduire

par un changement plus important et d’une autre nature. C’est

la connaissance qui est le résultat du processus d’apprentissage
— connaissance qui décrit avec précision les relations « action-

résultat » pertinentes pour les activités organisationnelles, la

connaissance qui est répartie à travers l’organisation, transmis-

sible entre les membres (communicable among members), faisant

l'objet d’un consensus, et qui est intégrée dans les procédures

de travail et les structures de l’organisation. Dans cette pers-

pective, l'apprentissage organisationnel est étroitementlié aux

4. R. Duncan et A. Weiss, « Organizational Learning : Implications for Organizational

Design », Research in Organizational Behavior, (eds. B.M. Staw et L.L. Cummings), vol. 1,

1979, p- 84.
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processus organisationnels « porteurs de sens » (organizational
sense-makingprocesses) qui sont fondamentalement des routines

interprétatives utilisées par les décideurs pour détecter les pro-
blèmes, définir les priorités et comprendre la manière dont on

fait face aux écarts de performance. Les idéologies organisa-
tionnelles (organizational ideologies), les structures rigides, les
standards de performance « historiques », la légitimation, les

pressions de justification et les forces environnementales sont
des contraintes à l'apprentissage organisationnel.

Les communautés de praticiens
Dansce contexte d'intérêt pour l'apprentissage en milieu detra-

vail, un nouveau concept a vu le jour récemment. Il s'agit des

communautés de pratique ou, plus correctement, des commu-

nautés de praticiens.” Nous présenterons d’abord une définition
du concept avant de passer à quelques éléments d’analyse.

L'expression communities ofpractice a d'abord été utili-
sée par Lave et Wenger.“ On en a depuis présenté différentes vi-
sions et définitions, mais la plupart renvoient à l'idée du par-

tage d'information et de connaissances au sein d’un petit groupe,

ainsi qu’à la valeur de l'apprentissage informel pour un groupe

et une organisation. Plusieurs définitions ont été exposées dans

J. Mitchell :

il s'agit de personnes qui partagent un intérêt, une
série de problèmes, une passion pour un sujet et qui
développentleurs connaissances et leur expertise dans
ce domaine en interagissant sur une base régulière.”

5. Selon l’Office de la langue française,il est plus juste de parler de communautésde prati-

ciens, puisque des communautés doiventêtre constituées d'individus.

6. Lave et Wenger, Communities ofPractice, 1991.

7. Wenger, Mcdermott et Snyder, cité dans J. Mitchell, The Potentialfor Communities ofPrac-

tice, Australia, John Mitchell and Associates, 2002, p. 12.  
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un groupe dont les membres partagent leurs connais-
sances et apprennent ensemble, en fonction de leurs
intérêts communs.®

Les principaux éléments mis en évidenceici sont le par-

tage d'intérêts ou de préoccupations,l'interaction constante entre

les membres du groupe, le partage de connaissances qui conduit

à des apprentissages. Les travaux insistent aussi souvent sur le con-

cept de situated learning (Lave et Wenger) ou d’apprentissage en
contexte de travail, grâce aux échanges avec les collègues et à la

collaboration. L'hypothèse centrale dans plusieurs de ces travaux,

c'est que le fait de participer à une communauté permet d’ap-

prendre.

Au début, les écrits traitaient surtout de communautés

informelles, créées spontanément, dans un milieu de travail

donné, commec’est le cas dans Wenger et Lave. Cependant, au

fil des ans, on s'intéresse de plus en plus à la création de telles

communautés dans les milieux de travail, et mêmeà la création

de communautés travaillant à distance, commeç’a été le cas dans

le projet du Cefrio auquel nous avons participé.

Commecet article est centré sur les dimensionsreliées

à l'apprentissage et au travail collaboratif, dont on considère

qu'il est source de formation et d’apprentissage, mentionnons

les avantages présumés des communautés de ce point de vue.

Ainsi, Mitchell indiqueles avantages suivants reliés à la mise en

place de communautés de praticiens : la diffusion informelle de

connaissances pertinentes, l’amélioration de l’innovation et de

8. Lesser et Stork, 2001, cité dans J. Mitchell, op. cit., p. 12.

9. Le projet de création d’une quinzaine de communautés de praticiens dans des organisa-
tions québécoises a été financé par le Cefrio sousle titre « Modes de travail et modes de
collaboration à l’ère d’Internet ».
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la productivité, ainsi que le renforcement de la direction stra-
tégique de l’organisation.

Les conditions de l'apprentissage
en communauté de praticiens
L'espace alloué à cet article étant limité, nous nous concentre-

ronsici sur les conditions de mise en place de ces communau-

tés telles qu'elles sont décrites dans les écrits et telles qu’elles se
dégagent de notre propre recherche et, par la suite, sur les défis
de la mise en place de telles modalités de développement de
connaissances."

Le fait de travailler « ensemble », en groupe, exige tou-

jours un certain nombre de conditions et les communautés de
praticiens (CdP) ne font pas exception à la règle. Au contraire,
elles sont sans doute encore plus importantes puisqu'’en contexte

de CdPles participants doivent en principe partager des connais-

sances tacites, construire collectivement des connaissances, ré-

soudre des problèmes de production ou deservice. Decefait, une

des principales conditions évoquées dans les écrits a trait à l’en-

gagement mutuel des participants à l’égard de la tâche ou de la
communauté. Certains auteurs parlent d'entreprise conjointe
pour évoquer la mission ou l’objectif commun que se donnent
les participants à une CdP. En deuxièmelieu, plusieurs soulignent

l'importance d’avoir un répertoire partagé de ressources, ou ce

que l’on pourrait appeler un « bagage commun» ou langage com-

mun,afin de faciliter les échanges, d'éviter les incompréhensions

et les conflits. En troisièmelieu, certains auteurs évoquent l’im-

portance de ce que l’on a appelé un « régime négocié de com-

10. Nous ne présentonsici qu’une réflexion générale sur le sujet, mais on pourra trouver dans

les prochains mois de 2004 des références à des rapports et articles scientifiques surle site
du Cefrio (www.cefrio.qc.ca) ainsi que des articles et notes de recherche sur :

www.telug.uquebec.ca/chaireecosavoir  
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pétences», c'est-à-dire que les participants se soient entendus sur

certaines règles de fonctionnement.

Parmi les autres conditions évoquées, on note l'impor-

tance de l’animateur ou du leader de la CdP, ainsi quel'intérêt et
la motivation des individus à travailler ensemble comme groupe.

Enfin, on souligne l'importance du soutienet des ressources mises

à la disposition par l’organisation responsable de la CdP ou l’em-
ployeur, le soutien etla légitimité accordée à la CdP par le supé-
rieur immédiat, ainsi que les reconnaissances offertes sous forme

monétaire ou non monétaire. Les technologies et le soutien tech-

nique sont parfois mentionnés, mais les recherches semblentin-

diquer queles défis résident plutôt du côté de la gestion des res-
sources humaines et des enjeux organisationnels, bien qu’il ne

faille évidemment pas avoir recours à une technologie complexe

si l’on veut créer une CdP travaillant à distance.

Ayant résumél'essentiel de la revue des écrits concernant

les communautés de praticiens, passons à quelques résultats ob-

servés du point de vue de l'apprentissage et de la collaboration,

avant de conclure sur quelques questionset réflexions générales

concernant les conditions et les défis des CdP, tels qu’observés

dansla recherche.

Les communautés de praticiens…
des communautés d'apprentissage ?
Les résultats que nous évoquonsici sont issus d’une recherche-

action auprès d’une douzaine de communautés de praticiens
(CdP) menée en collaboration avec le Centre francophone d’in-

formatisation des organisations.” La recherche a été réalisée de

11. Nous tenons à remercier le Cefrio (cefrio. qc. ca), qui a financécette recherche, menée en

partenariat avec six autres collègues, étudiant d’autres dimensions du sujet (communica-
tions, technologie, etc.).

13



 
POSSIBLES, ÉTÉ-AUTOMNE 2004

2001 à 2003 et à ce jour, 7 CdP ont participé activementà la re-

cherche, 180 participants ont répondu à des questionnaires sur

le démarrage des CdP et un peu moins d’une centaine ont ré-

pondu à des questionnaires d'évaluation quelques mois plus tard.

Deplus, des focus groups et des enregistrements d'incidents cri-
tiques de chacune des communautés ont aussi été réalisés afin de
mieux comprendre la dynamique de chacune des CdP. Nous nous
concentrons ici sur les quelques dimensions concernant l’ap-

prentissage et la formation, thème de ce numéro, en nous inté-
ressant surtout aux conditionset aux défis qui se dégagent de nos
résultats à cet égard.

D'entréede jeu,il faut souligner que la majorité des par-
ticipants ayant répondu a cette question ne s'accordent pas quant
au succès et à l'utilité de la communauté, quoiqu’ils jugent par
contre que cela a eu un impact positif sur le climat de travail.

Ainsi, la collaboration qu'a provoquée la CdP semble plutôt po-
sitive, sans toutefois déclencher l'enthousiasme des participants.

Bien que les communautés de praticiens visent en prin-
cipe l'apprentissage par l’échange et la collaboration, il est inté-
ressant de voir commentles choses ont évolué au fil du temps.

Au moment du démarrage des communautés, les objectifs dé-

terminés par les participants touchaient habituellement l’échange,

le partage de l’information et des savoirs, une meilleure utilisa-

tion de ressources délocalisées, de même que la création d’une

mémoirecollective, objectifs qui relèvent principalement du par-
tage des connaissances.

Or, après quelques mois de travail en CdP virtuelle
(toutes fonctionnaient avec un logiciel de partage de connais-

sances à distance), les objectifs semblent inégalementatteints. En

effet, si certaines CdP jugentles avoir atteints, commec’est le cas  
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d’une CdP du secteur de la santé”, ce n’est pas toujours le cas
des autres. De fait, il est peut-être un peu tôt pour juger de l’at-
teinte des objectifs, puisque les CdP ne devraient pas avoir

d'échéance précise, contrairement aux équipes ou groupes de pro-

jet. Toutefois, il faut reconnaître queles objectifs ne sont quetrès

partiellement atteints, ce qui s'explique souvent par le change-

ment d’animateur de la CdD la perte d’intérêt de la direction ou

de certains participants ou le manque de temps pourparticiper

aux échanges. Par contre, il faut souligner que la valorisation de

l'apprentissage et l’expérimentation d’une nouvelle approche de

résolution de problèmes, qui ne figuraient pourtant pas toujours

parmi les objectifs jugés les plus importants au début, semblent

avoir été relativement bien atteintes dans certaines CdP

En général, les participants ont apprécié la pertinence des

sujets par rapport à leur travail, la collaboration entre les mem-

bres,la résolution de problèmes de travail, l’établissementde con-
sensus, le travail de groupe, le développement de nouvelles com-
pétences et un peu moins la qualité des échanges (de niveau
variable). Il faut toutefois noter que les plus jeunes semblent ap-

précier davantage tous ces aspects que les participants âgés de 50
ans et plus.”

Il faut noter que la plupart des participants à des CdP

dans les milieux de travail se connaissaient un peu, mais avaient

généralementété désignés pour participer à ces CdP, desorte qu’ils
n'étaient pas parfaitement volontaires. Par ailleurs, une des CdP
où les participantes étaient pourla plupart inconnuesles unes des
autres est un des cas les plus réussis, ce qui signifie que d’autres

12. Étude disponible (2004) sur http//www.telug.uquebec.ca/chaireecosavoir/

13. Les analyses doivent être approfondies pour voirsi c’est seulementla variable âge qui ex-
plique les corrélationssignificatives observées, ou si d’autres variables pourraient être plus
importantes encore.

15



 
POSSIBLES, ÉTÉ-AUTOMNE 2004

facteurs (l'engagement dans ce cas) peuvent compenser la con-

naissance préalable, pourtant jugée importante dans nombre

d’écrits, puisque considérée commesource de confianceentre les

participants. De fait, nous avons constaté que si la connaissance

préalable peut faciliter le travail de collaboration dans certaines

CdD, cela nesuffit pas pour que cette CdP atteigne ses objectifs.

Ainsi, si l’habitude de collaborer peut donner confiance aux par-

ticipants, ce qui est généralement considéré nécessaire à la colla-

boration et à l'apprentissage, comme nous l’avons vu plus haut,

il est clair que ceux-ci ont besoin d’une motivation supplémen-

taire pour que la CdPaille de l'avant et atteigne ses objectifs.

Les sources d’insatisfaction ont aussi été identifiées parles

participants; les principales d’entre elles ont trait à l’absence de

reconnaissance de la participation par l’employeur, parfois aussi
l'absence de reconnaissance par les pairs, et surtout le peu de temps

consacré aux activités de la communauté. De fait, la majorité des

participants n'étaient pas déchargés d’autres tâches pour partici-

per à la CdP, de sorte que cela avait lieu sur leur tempsde travail.

Par contre, la CdPla plussatisfaite sur ce plan était composée de
professionnelles de la santé, dont la CdP n’était pas soutenue par
leur employeur, mais par une association professionnelle, de sorte

que toutle temps consacré à cette activité était pris sur leur temps

personnel. Ici encore, c’est la motivation et l'engagement dans le

projet qui ressortent comme variables déterminantes. On accepte

de consacrer du temps personnel à un projet parce queles connais-
sances acquises et les réalisations semblent en valoir la peine. Au

contraire, dans d’autres cas, les réalisations sont apparemmenttrop
minces, pas assez visibles ou satisfaisantes.

Cette perception négative est confirmée par le fait que

la majorité ne pense pas que l’activité de CdP sera reconnue dans

son évaluation de rendement, dans sa progression de carrière et   
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dans l'évaluation de ses compétences. Il semble cependant que
l’on soit généralement plus optimiste quantà la reconnaissance

des apprentissages par les collègues, bien que cela ne donne pas

de résultats concrets pour ce qui est de la carrière.

Nous avons aussi demandé aux participants d'évaluer di-
verses dimensionsde leur expérience.Il est clair que ce quiest le

plus intéressant pourles participants, c’est le fait d'apprendre des

autres, de mêmeque l’échange et le partage d’information et de

savoirs. Il est intéressant de noter toutefois que la majorité des

participants juge avoir davantage appris que contribué aux

échanges. Il semble donc qu’il y ait déficit de participation ac-
tive des membres des CdP, bon nombre d’entre eux restant dans

ce que l'on appelle une « participation périphérique » dansle jar-

gon des CdP.

Il faut parailleurs noter que les femmes ont consacré deux

fois plus de temps que les hommes aux activités de la CdP, en
moyenne une heure, contre une demi-heure en moyennepourles
hommes. Cette question mérite d’être approfondie : sont-elles plus
motivées parcette forme d'apprentissageet de collaboration? font-
elles davantage confiance et acceptent-elles davantage de partager
leurs connaissances ? Cela devra faire l’objet d’autres analyses.

Pour conclure, reprenons rapidement quelques éléments
reliés aux conditions et aux défis associés aux CdP

Nous avons évoqué précédemmentle fait que l’engage-
ment des participants était considéré comme un élément déter-
minant pour le succès des CdP. De fait, la CdP qui a connu le
plus grand succèsest celle où l’engagementdes participants était
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important, mais par contre, d’autres facteurs peuvent intervenir

pour expliquer un succès plus mitigé dans d’autres cas : par

exemple, le manque de dynamisme de l’animateur de la CdP ou
le fait que cet animateur ait changé au fil du temps, le fait que

certains participants n’apportent que peu à la CdP, alors même
qu'ils affirment y apprendre beaucoup.

Nous avons aussi indiqué que le soutien offert aux par-

ticipants est vu comme un facteur de succès. Or, il semble que

la plupart n'auraient pas souhaité davantage de ressources ou de

formation (en gestion de conflits, communication ou résolution

de problèmes). Cela ne semble pas être le facteur déterminant
pour l’engagement des participants ou le succès de la CdP. Par
contre, il faut noter que les participants indiquent quel'intérêt

de l’organisation pour la CdP nes’est pas accru aufil du temps

et il nous semble que cela fait partie des défis associés à la viabi-

lité à moyen ou à long terme des CdP.

Si nous voulons résumerles défis majeurs reliés à la mise

en œuvre de cette nouvelle forme d’apprentissage et de forma-

tion que représentent les CdP, nous dirions qu'ils sont de trois

ordres : susciter la motivation des participants pourle projet ou
l’entreprise conjointe ; soutenirl’intérêt des participants et del’or-

ganisation qui soutient le projet d’apprentissage par la CdP;

mettre en place une forme de reconnaissance de la participation

des individus, surtout si l’on veut qu’ils y consacrent du temps.

Pour ce qui est des conditions de succès évoquées plus
haut, nous retenons pour notre part trois conditions qui ressor-

tent comme majeures pourle succès d’une CdP: il faut que le
projet ou l’objet de la CdP suscite l'engagement conjoint des par-

ticipants; il faut que ceux-ci aient à la fois confiance en eux-

mêmes et en leurs collègues pour contribuer activement aux
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échanges ; enfin,il faut qu’ils disposent de suffisamment de temps
(idéalement sur le temps de travail, si l’objet d'apprentissage est
lié au travail) afin de contribuer et de faire des apprentissages si-
gnificatifs. Nous pensons que si ces conditions ne sont pas satis-
faites, il est difficile d'imaginer qu'une CdP représente un moyen
valable de développer les apprentissages par l'échange et les in-
teractions entre les pairs, commele veulent les auteurs des ou-

vrages sur les communautés de praticiens.
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La formation économique:
une priorité pour le Fonds
de solidarité de la FTO
Par MICHEL BLONDIN er JEAN SYLVESTRE

e Fonds de solidarité (FTQ) s’est donné quatre grands ob-

| jectifs. Ils sont inscrits à la loi de l’Assemblée nationale qui
donnaexistence légale au Fonds en juin 1983. Voici, briève-

ment, un rappel de ces quatre grands objectifs :

créer des emplois en investissant dans des entreprises

québécoises;

faire la formation économiquedes travailleurs;

élaborer des interventions d’investissements

stratégiques pour développer l’économie du Québec ;
encouragerl'épargne pourla retraite en mettant à

contribution le programmefiscal des REERet en

accordant, en plus, un crédit d'impôt.

On peut se demander pourquoi le Fonds de solidarité
(FTQ) s’est donné commedeuxièmeobjectif la formation éco-

nomique des travailleurs et travailleuses. Aussi pourquoi le  
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Fonds crée des programmes de formation économique depuis

ses débuts.

Pour répondre à ces questions, il faut se rappeler quele

Fondstire son origine d’une centrale syndicale, la FTQ. La FTQ

a conçu et mis en place cet outil de développement économique

unique au Québec. La création du Fonds visait à proposer une

réponse aux crises économiques cycliques qui atteignent nos

membres, particulièrementla récession de 1980, avec leurs consé-

quences dramatiques pour les travailleurs : les fermetures d’en-
treprises, les mises à pied massives et toutes les séquelles qui en

découlent. Le Fonds se veut un instrument de développement

économique qui contribue à la lutte contre le chômage par la
priorité qu’il donne au développement de l’emploi.

Le Fondss'inscrit dans le projet de société social-démo-
crate de la FTQ. Dans ce modèle de société, les travailleurs oc-

cupent une place centrale dans le développement socioécono-
mique comme acteurs qui proposent des solutions dont les

principales sont la création et le maintien des emplois.

Danscet article, nous rappelleronsle contexte socioéco-

nomique existant au momentde la création du Fonds, nous nous

efforcerons d’expliquer le défi que constituait pour une centrale

syndicale le fait de se donner un outil financier. Nous verrons en-

suite plus clairementle rôle majeur que joue la formation éco-

nomique au Fonds. Enfin, nous terminerons par une brève des-

cription de quelques programmes majeurs de formation

économique.

Le contexte socioéconomique de départ
Avant mêmela récession de 1980, des changements de divers
ordres (changements technologiques, nouvelles tendances dans
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l’organisation du travail, concentration plus marquée des entre-
prises, etc.) avaient frappé le marché du travail et déciméles rangs
de la FTQ.Leseffets de ces changementsétaientvisibles : baisse

des emplois industriels, baisse du taux de syndicalisation, accé-

lération de la mondialisation, fragilité particulière de l’économie

du Québec, etc. À la même période,le Parti québécois au pou-

voir à l’Assemblée nationale, d'inspiration sociale-démocrate, était

réceptif à des initiatives qui cherchaient à concilier interventions

économiques et objectifs sociaux.

Dans ce contexte de crise économique et de mutations

de société, la FTQ a décidé de fonder uneinstitution financière

en s'inspirant des grandes valeurs syndicales que sont la démo-

cratie, l'équité et la justice. Cette vision s'est incarnée dans de
nombreuses luttes pour le respect du travailleur et de la tra-
vailleuse par les entreprises et 'obtention d’un juste traitement,
dont une rémunération équitable. Les dirigeants d'entreprise ont

dû restreindre leur pouvoir, quasi absolu au départ, jusqu'à per-
mettre aux travailleurs d’améliorer progressivement leur place

dans l’entreprise et d’ainsi contribuer à l'émergence d’une plus
grande démocratisation des lieux de travail.

Outre la négociation axée sur l'amélioration des condi-

tions de travail, le mouvementsyndical a toujourslutté pourl’ob-
tention de droits collectifs améliorant la situation des travailleurs

bien sûr, mais aussi celle de toutela collectivité. Rappelons-nous

les revendications des syndicats au début du siècle en faveur de
l'instruction gratuite. L'éducation gratuite et universelle cherchait

à améliorer le sort des enfants des ouvriers, mais aussi celui de

toute la population. De même pour la santé. Au cœur des re-
vendications du mouvementsyndical, il y a cette recherche in-

cessante d’une répartition équitable de la richesse et la nécessité

de l’intervention de l’État pour assurer cette redistribution.  
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Après ces grandes luttes syndicales, de nouvelles préoc-
cupations émergent suite aux changements qui apparaissent dans

le milieu du travail. Il s’agit, en fait, d'une profonde mutation

structurelle. On constate une baisse importante des emplois dans

le secteur manufacturier et la création massive d’emploi dans celui

des services, l’arrivée en nombre des femmes sur le marché du

travail, le développementde nouvelles formes d'emploi atypiques,

commele travail autonome, le travail à domicile, le télé-travail

et enfin l’arrivée massive d’une main-d'œuvre immigrante.

Il devient nécessaire de comprendre ces changementset

de se donner de nouveaux outils d'intervention. Agir en matière

de développement économique, de protection et de création

d'emplois devient un nouveau champ d’action syndicale.

Le défi de créer un outil financier
L'émergence d’une économie mondialisée, accompagnée d’un dis-

cours néolibéral, a brisé en deux grands camps le monde des en-

treprises : d’un côté, les multinationales ont rompu le pacte so-

cial qui les liait à leurs employés et à la société, dirigées qu'elles

étaient par des financiers obsédés principalementpar le rendement

aux actionnaires. Finie la complicité avec les employés et leur en-

vironnement humain. Terminés les emplois stablesetle lien à long

terme entre employés et entreprises. Ce fut le bris d’un pacte so-

cial de pres de 50 ans. D’un autre côté, la PME québécoise s’est

retrouvée plus fragilisée que jamais, plus vulnérable à la concur-

rence étrangère et démunie devantles immenses moyens des mul-

tinationales. Il fallait améliorer la productivité pourla survie des

entreprises et le maintien des emplois. Il fallait surtout, pourcela,

conserver la « complicité » entre la direction et les employés.

C'est ce qui a conduit la FTQ à procéder à une innova-

tion unique au mondeen créant le Fonds de solidarité (FTQ) en

83



  

84 POSSIBLES. ÉTÉ-AUTOMNE 2004

1983, une institution financière capable de recueillir les épargnes

des travailleurs et de les investir dans la PME québécoise en met-

tant à contribution ses membres pour en faire la promotion et

susciter l'adhésion. Tout en opérant autrement queles institutions

financières traditionnelles, il devenait nécessaire que les entre-

prises partenaires du Fondsfassent de la formation économique,

afin queles travailleurs deviennent des acteurs du développement

de leur entreprise. Car le fait que le Fonds investisse dans l’en-

treprise où ils travaillent et qu’ils soient actionnaires du Fonds,

donc indirectement de leur entreprise, en fait des acteurs moti-

vés pour développercette entreprise.

Le grand défi est de conjuguerles valeurs syndicales (par-
tage, équité, justice) aux valeurs du mondede la finance axées sur

le profit et le rendement du capital. Ce désir de rapprocher le ca-
pital et le travail semble ambitieux et irréaliste, mais il est embal-
lant lorsqu'on songe à ce que peut apporterà la société québécoise

une institution qui saura innover. Defait, l’expérience québécoise

est unique en ce qu’elle amène des syndicalistes et des financiers
à élaborer ensemble des projets de développement du Québec.

Évidemment,cela nese fait pas sans tensions. Les deux mondes

s'affrontent parfois. Mais leur action communepeut devenir créa-

trice et innovatrice lorsqu'ils se donnent le mêmeobjectif : créer,

maintenir des emplois et contribuer à l’économie nationale.

C’est ainsi que les travailleurs et travailleuses, et leurs re-

présentants, sont formellement devenus des acteurs économiques

non négligeables en se donnant des moyenset une expertise spé-
cifique. Le projet était detaille : démocratiser un champ majeur

d'action traditionnellement dévolu aux entrepreneurs, aux diri-

geants économiques et à l’État. D’une part, qu’on se souvienne

des doutes que plusieurs exprimaient dans nos rangslors des dé-

bats vigoureux préparant la décision de se donner un tel outil.  
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On craignait que la FTQ perde son âmeet ses valeurs, car on se

méfiait du mondedela finance. On ne voyait pas commentcon-

cilier les deux mondes. D'autre part, certains se rappellerontles

préjugés et les railleries qui furent exprimés par les gens d’affaires

et par certains « experts » qui doutaient de cette initiative syndi-

cale, particulièrement au momentde la création du Fonds.

La formation économique : sa mission, sa signification
On connaît aujourd’huila taille que le Fonds atteinte et l’im-
pact qu'il a eu. Plus d’un demi-million de personnes ont confié

plus de 4,6 milliards de dollars au Fonds, dont près de 3 milliards

ont été investis dans plus de 2300 entreprises québécoises. Le

solde est investi dans des véhicules financiers plus stables assu-

rant la conservation du capital pour la retraite des actionnaires

du Fonds. C’est un immense succès.

Dès la création du Fonds, la FTQ fait inscrire dans sa

loi constitutive l’obligation « de favoriser la formation des tra-

vailleurs et des travailleuses dans le domaine de l’économie afin

de leur permettre d'accroître leur influencesur le développement
économique du Québec ». Deux préoccupations étaient sous-
jacentesà cet objectif institutionnel: d’abord s'assurer queles tra-

vailleurs aient les outils nécessaires pour contribuer à la démo-

cratisation de leur entreprise, pour mettre au cœur des décisions

de l’entreprise le développementdes emplois, le maintien de l’en-

treprise et le développement économique du Québec, sans pour

autant renoncer aux revendications nécessaires à l’amélioration

de leurs conditions detravail ; ensuite,à la lumière des expériences

des entreprises partenaires du Fonds, apporter leur contribu-

tion par des pratiques et des actions qui consacrent la place

des travailleurs dans l’entreprise et ainsi promouvoir l’idée que

la démocratisation des entreprises est possible et quel’entreprise
elle-même en sortira gagnante.
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Limplication de la FTQ dans le développement socioé-
conomique comporte comme corollaire absolument nécessaire un
travail d’initiation et d’appropriation de connaissances écono-

miques de la part des syndiqués, afin que ce virage soit voulu et

assumé par la base et qu’il devienne un nouveau champ d’ex-

pertise des travailleurs et de leur organisation.

Le domaine économique, au sens classique et usuel du

terme, était auparavant étranger au champ de connaissances et
d'expérience des travailleurs. Ils s'en méfiaient comme du do-
maine d'expertise des patrons. C'était donc un défi de leur don-
ner accès à des connaissances qui étaient jalousement gardées par

ceux qui en font les bases de leur pouvoir.

De plus, l’éducation scolaire québécoise traditionnelle
avait ignoré le domaine des connaissances économiqueset finan-

cières. Dans les médias, colloques et autres événements, les ex-

perts utilisaient un langage hermétique et rébarbatif pour les non-
initiés. Les travailleurs se faisaient ainsi rappeler qu’ils étaient

incompétents en cette matière. De plus, les travailleurs possé-

daient si peu de ressources matérielles et avaient tellement de

difficulté à les gérer!

À partir du moment où la formation économique est

définie comme un domaine de connaissance égal à tout autre

domaine dusavoir, les défis se précisentet les exigences dela for-

mation se clarifient.

Nous pouvions, bien sûr, profiter de l'expérience que la

FTQ avait acquise dans le cadre de ses programmes de forma-

tion, comme le programme de formateurs et la pédagogie des

formations de base que la FTQ s'était donnée, qui repose sur une
pédagogie active, participative et expérientielle.  
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Nous connaissions ce genre de défi à la fois par l’expé-
rience des formateurs (nous avons privilégié des formateurs syn-

dicaux, ce qui n'allait pas de soi au départ pour une institution

commele Fonds pourvue d'un large personnel expert en ces ma-

tières), celle de l'élaboration d’une démarche pédagogique efficace

et adaptée (nous l’avionsfaite dix ans plus tôt avec le contenu des
programmesde santé et sécurité au travail, donnés antérieurement

par des experts), et par notre capacité à rendre accessibles des sa-

voirs complexes comportant un vocabulaire technique sans pas-

ser par le b-a-ba du premier niveau de formation universitaire.

Forts de nos expériences syndicales, nous avons élaboré

un programmede formation économique qui comporteles étapes
suivantes :

1. Démystifier, afin de ne plus en avoir peur, la chose éco-

nomique. Pour y arriver, il est nécessaire que les tra-

vailleurs se familiarisent avec un vocabulaire, une mé-

thode d'analyse, des concepts qui leur étaient

antérieurementétrangers. Il fallait donc d’abord trouver

commentvaincre la crainte généralement paralysante que

nos participants portaient en eux face à un champ de

connaissance et d'activité peu connu, démontrer la légi-

timité de ce champ de connaissance et leur capacité de
se l'approprier. D'où une méthode pédagogique induc-
tive, qui part du connu pouraller vers l’inconnu. Par

exemple, on a appliqué l’image de la lecture des pages

sportives des journaux à la lecture des états financiers.
Lire l'information sportive se fait en commençant par
prendre connaissance des grands titres, puis des princi-
pales informations,enfin en analysantlesstatistiques dé-
taillées passionnantles plus curieux. Cela s'appliquetrès
bien à la lecture des états financiers.
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. Comprendre, faire des liens, voir les relations de cause à effet.

À partir du moment où les travailleurs ont accès, dans

un langage simple et concret, à ces nouvelles connais-

sances, ils sont capables par leur expérience devie et leur

intelligence, de faire des liens, de comprendre des ana-

lyses plus complexes présentées par des experts qui savent
utiliser un vocabulaire simple, accessible, et ils répondent
bien à une pédagogie inductive qui fait appel à leur ex-
périence et à leurs connaissances.

. Se reconnaître commedes acteurs de la chose économique.
Léconomique baigne la vie de toute personne insérée

dans la société. Les travailleurs sont des producteurs de

biens et de services. Ainsi gagnent-ils leur vie et celle de

leur famille. Ils sont aussi des consommateurs qui, selon
leurs ressources, ont à faire fréquemmentdes choix éco-

nomiques et ils contribuent ainsi à la croissance écono-

mique.Ils sont des z7vestisseurs par l’usage qui est fait de

leurs épargnes collectives (les régimes de retraite) et in-

dividuelles (les REER), lesquelles peuvent devenir des

outils de développement économique. Lestravailleurs et

travailleuses sont donc de véritables acteurs de l’écono-

mie. Ils doivent croire que la chose économique les

concerne.

. Devenir des acteurs agissant sur les plans individuelet col-

lectif. Munis de nouvelles connaissances, possédant une

meilleure compréhension de ces réalités et prenant cons-

cience que leur vie quotidienne en fait des acteurs éco-

nomiques, les travailleurs sont maintenant capables de
franchir une dernière grande étape : apporter leur con-

tribution au développementde l’économie en s'inspirant

de valeurs qui leur sont propres. Cet apport se fait à la
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fois au sein de l'entreprise oùils gagnentleur vie en uti-
lisant des lieux de communication et d’action, dans le

secteur économique où leur entreprise œuvre, dans leur

région où ils vivent avec les leurs. Pour ce faire, ils sont

invités à utiliser leur expertise et leurs connaissances pour

la protection des emplois et le développement de nou-
veaux emplois, dans une perspective d'équité, de justice

et de partage. Commedans tous les autres programmes

de formation syndicale, les connaissances suffisent pas,

c'est l’action qui est le véritable baromètre du succès.

Onvoit ici combien la mission du Fonds en matière de

formation économique lançait à la Fondation de la formation

économique (l'outil que s’est donné le Fonds en matière de for-

mation économique) de solides défis en ce qui concerne la pé-

dagogie active et démystifiante, la démarche d’apprentissage,
la conception de programmes et de manuels, la formation de

formateurs.

Les retombées de la formation économiquesur la société

québécoise pourraient amenercelle-ci à prendre conscience que

la chose économique est une responsabilité collective et que l’em-

ploi y est central. Les travailleurs et les travailleuses ont leur mot
à dire dansl’entreprise, car ils en sont l’élément capital, ce qui

lui permet de fonctionner. Surtout dans une économie du savoir,

l'expertise et l'expérience destravailleurs sontessentielles au main-

tien de l’entreprise.

Pourleur part, les entreprises profitent de l’implication

plus grande des travailleurs et de leur compréhension des défis
auxquels l’entreprise est confrontée. Leurs connaissances écono-

miques constituent un apport à leur communauté en favorisant

le développement socioéconomique.
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Le Fonds, comme outil syndical collectif, a la responsa-

bilité d’explorer la voie de la formation, d’en démontrer l’utilité

et de faciliter l’accès des travailleurs à la connaissance, à l’analyse
et à la compréhension des phénomènes économiques. Cela fera
des travailleurs des acteurs économiques responsables, soucieux

de maintenir et de développer des emplois, de contribuer au dé-
veloppement économique du Québec, en collaborant au posi-

tionnementet à la performance de leur entreprise. C’est ainsi que

le Fonds contribue à l’émergence d’une nouvelle culture de dé-

mocratisation économique dans les entreprises. Une étude de

l’équipe de Benoît Lévesque, de l’Université du Québec à Mont-

réal, sur la gouvernance au Fonds! a démontré que le choc des

cultures syndicale et financière ont forcé le Fonds à inventer de

nouvelles façons de faire, de nouvelles pratiques… dont d’autres
institutions financières québécoises se sont inspirées parla suite.

Quelques programmes de formation économique au Fonds
Seul ou avec d’autres partenaires comme la FTQ ou Solideq
(SOLIDE, nos fonds locaux), la Fondation a organisé 400 acti-

vités de formation quirejoignent annuellement plus de 6500 per-
sonnes sur une vingtaine de thèmes différents. La formation

économique en entreprise a rejointà elle seule en 2002-2003, 1638

participants pour 133 cours différents.

Examinons quelques-uns de ces programmes que le

Fonds a développés:

* Formation économique en entreprise. L'objectif de ce pro-
grammeest directementlié à la vision qu'a le Fonds de la
place des travailleurs dans l’entreprise : donner accès à de

1. Sous la direction de Benoît Lévesque, Le Fonds de solidarité FTQ, un cas exemplaire de nou-
velle gouvernance, Le centre de recherche sur les innovationssociales dans l’économie so-
ciale, les entreprises et les syndicats (CRISES), avril 2000, 122 p.  
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l'information rigoureuse, claire, analysée, qu'on retrouve

dans les états financiers des entreprises pour connaître la

situation de l’entreprise et pour que, par des mécanismes

de communication à créer ou à revivifier, les travailleurs

puissent apporter leur contribution au développement de
l’entreprise et à son repositionnement lorsque nécessaire.

Celase situe très concrètement, sans la nommer, dans une

démarche de démocratisation de l’entreprise, pour favo-

riser le développement économique du Québec. Un suivi

annuel assure la mise à jour des connaissances et de l’in-

formation. Enfin, un dernier cours « L'économie en bref»,

a commeobjectifd'amenerles travailleurs à prendre cons-
cience qu'ils sont des acteurs économiques parleur travail

de transformation de la matière dansl’entreprise où ils ga-
gnentleur vie (par la création de la richesse) et par la con-

sommation que leur donne leur pouvoir d’achat.

* Formation des membres syndicaux des comités de re-

traite. Les régimesde retraite négociés sont constitués par

les économies des travailleurs en vue de leur retraite — on

dit qu’il s'agit de salaires différés. La loi quiles régit pré-

voit queces régimes soient gérés par un comité deretraite

où sont présents des représentants des travailleurs. La

formation qui leur est destinée et qui est faite conjoin-
tement avec la FTQ vise à ce que ces représentantsaient

les outils nécessaires pour reprendre le contrôle de leur

régime de retraite pour le plus grand bien des bénéfi-

ciaires, des autres travailleurs et pour le développement

économique du Québec.

° Formation des militants en matière de développement ré-

gional et local. La démocratisation de l’économiese tra-

duit de plus par l’implication des travailleurs dans le
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développementdeleurrégion, par leur engagement face

à leur collectivité, par l'influence qu’ils exercent sur
d’autres acteurs de leur milieu et par la construction d’al-

liances avec des forces vives de la collectivité. La forma-

tion offre aux militants ceuvrant a ce niveau dans diverses

institutions de leur région ou de leur localité une occa-

sion d'approfondir leur engagementà la lumière dela vi-

sion et des objectifs de la FTQ, d'échangerentre eux, de

se donner des objectifs communset de contribuer au dé-

veloppementde leur communauté. C’est ce quia fait dire
à l’un des militants qu'il œuvre au développementsocio-

économique de sa région pour que ses enfants et petits-

enfants puissent y travailler et y mener unevie agréable.
Leur connaissance deleur milieu etles alliances qu’ils ont

su créer, éclairées d’une vision sociale-démocrate de la so-

ciété, assure a nos militants une influence significative sur

leur milieu.

* Formation des responsables locaux (RL). Dèsla création du

Fonds,les dirigeants de la FTQ ont exprimé une volonté

ferme et claire : que des militants syndicaux, des tra-

vailleurs et des travailleuses, puissent s'approprier un sa-
voir relativement complexe et mouvant, le maîtriser con-

venablement et le transmettre à leurs compagnes et

compagnons de travail. Cela permettra de mieux prépa-

rer leurretraite, tout en profitant d'avantagesfiscaux pré-

vus parle législateur et en contribuant au développement

de l'outil collectif que la FTQ s’est donné pour agir sur

l’économie. Les RL le font dans une perspective d’action

collective, comme une forme d'engagement syndical,

et sur une base bénévole. Imaginez des travailleurs qui

œuvrent dans leur milieu à la place des courtiers, qui
A

montrent qu’ils sont aptes à remplir les tâches dévolues  
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traditionnellement aux courtiers. Un de leurs atouts,

et non le moindre, est de bien connaitre leur milieu et

de savoir comment communiquer avec lui. Le succes

du Fonds prouve clairement que ce choix était fondé.

N'est-ce pas un exemple concret de démocratisation des

savoirs?”

° Formation des membres du comité d'administration des SO-

LIDEet des Fonds régionaux. Deux clientèles sontvisées:

d’une part les membres des conseils d'administration, ve-

nant particulièrement des syndicats, qui, par leur impli-

cation dansces structures, manifestent concrètementleur

implication dans leur communautéet leur souci de dé-

mocratisation de la chose économique, dans une vision

de développement deleurcollectivité nourrie par leur en-

gagement; d'autre part, les professionnels de la finance
qui souscrivent à cette vision de l’économie démocra-
tique peuvent parfois profiter de cette formation pourse

rappeler ce choix de société et mieux étoffer leur vision

du développement économique.

* Formation desjeunes des Fonds étudiants dansle cadre des

Fonds étudiants créés par la FTQ, le gouvernement du

Québec et le Fonds. Cette formation destinée aux jeunes

vise les objectifs suivants : la préparation de ces jeunes

au marché du travail et leurinitiation à l’utilisation d’ou-

tils collectifs : l’État, le syndicalisme, les coopératives et

le mouvement communautaire.

Au cours des années antérieures, la FTQ créé plusieurs programmes qui nous ont con-
vaincus que des militants syndicaux dela base, bien choisis et bien formés, peuvent œuvrer
avec compétence à des tâches complexes commefaire de la formation.
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Ce rappel sommaire des objectifs et de la nature de la
formation économique du Fonds de solidarité avait pour but
d'exposer une vue d'ensemble d’activités dontles objectifs com-

muns ne sont pas toujours évidents, de façon à unifier la vision
générale des diverses interventions de formation économique de

notre organisme.

 



  

Fondaction : une approche
globale d'intervention
rar SUZANNE LA FERRIERE

a formation économique des travailleuses et travailleurs fait

partie intégrante de la mission de Fondaction, le Fonds de

développement de la CSN pourla coopération et l'emploi.
Elle constitue un apport non négligeable à la démocratisation du

travail, à une utilisation plus socialement responsable des res-

sources financières et à un développement durable. Par sa loi
constitutive, Fondaction s’est engagé à « favoriser le développe-

ment de projets collectifs autocontrôlés […] ainsi que «l’impli-
cation active des travailleuses et des travailleurs dansla définition,

l’organisation et le contrôle de leur travail ». Fondaction et ses

fonds partenaires offrent directement des ressources financières
et professionnelles dans le but d'appuyer adéquatement des dé-
marches d’auto-organisation du travail.

Ce service est offert avec la collaboration du Fonds de

formation professionnelle mis sur pied par Fondaction et d’autres
outils collectifs créés à l’initiative de la CSN, tels la Caisse

d’économie des travailleuses et travailleurs (Québec), MCE
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Conseils et Bâtirente. Parallèlement, Fondaction diffuse, à plus

de 50000 actionnaires et de 900 responsables Fondaction œu-

vrant bénévolement dans les milieux de travail ainsi qu'à ses

employés, une information régulière permettant une meilleure

compréhension des enjeux économiques de l'heure telles la pré-

paration à la retraite, la productivité et l’utilisation socialement

responsable des ressources financières.

Soutenir l'économie sociale et le développement durable
Fondaction détient un actif total de plus de 270 millions de dol-

lars dont au moins 60 %est consacré à des investissements à im-

pact économique québécois. Le fonds encourage les entreprises

qui sont inscrites dans un processus de gestion participative, celles

de l’économie sociale (autocontrôlées, coopératives ou autres) et

celles qui se soucient de l’environnement. Afin de répondre adé-
quatementà leurs besoins financiers, Fondaction a su structurer

une offre de capitaux adaptée à ce type d'entreprises.

Quoique pouvanteffectuer des investissements à comp-

ter de 250 000 $, Fondaction favorise, à ce stade-ci de son déve-

loppement, des investissements se situant entre un et trois mil-

lions de dollars. Afin de répondre à des besoins inférieurs à

ceux-ci, Fondaction a créé Filaction et le Fonds de financement

coopératif (FFC).

Filaction, le Fonds pourl’investissementlocalet l’appro-

visionnement des fonds communautaires, a pour mission d’ap-

porter une réponse complémentaire à Fondaction dansla four-
chette d’investissement, très peu couverte, de 50 000 à 150 000 $.

Filaction travaille en réseau avec les fonds de financementde pre-

mièreligne. Il est offert en particulier par le Réseau québécois du
crédit communautaire (RQCC)et il accompagne le Réseau d’in-

vestissement social du Québec (RISQ). Filaction est également  
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partenaire du gouvernement du Québec dans les Fonds d’inves-

tissement régionaux pour femmes entrepreneures implantés dans

cinq régions ressources. En plus d'offrir aux fonds de crédit com-

munautaire des moyens financiers supplémentaires, il peut aussi

fournir un soutien technique et des outils d’analyse et de suivi.

Pour répondre encore plus adéquatement aux entreprises

coopératives, Fondaction et le RISQ ontjoint leurs efforts pour

créer un fonds spécialisé, le Fonds de financement coopératif

(FFC). Géré par Filaction, le FFC a la capacité d’investir des

sommesse situant entre 100 000 et 250000 $. Rappelons que le
RISQ,dontles interventions sont de so 000 $ et moins, a été créé

en 1997, à la suite d'un engagementpris lors du Sommet socioé-

conomiquesurl’économieet l'emploi, par le milieu des affaires et

le Chantier de l’économie sociale. La création du FFC a permis

de compléterl’offre de financement aux entreprises d’économieso-

ciale, qui s'étend désormais du microcrédit jusqu’à Fondaction.

Fidèle à sa mission, Fondaction est également partenaire

du Fonds d’investissement pour le développement durable

(FIDD)destiné à soutenir des entreprises socialement respon-

sables et faisant de la prévention sur le plan environnemental.

Participation et formation : des conditions préalables
à l'investissement
Parmiles conditions préalables à l'investissement en entreprise,
quatre d’entre elles permettent plus particulièrement à Fon-

daction de favoriser le développementde formesde gestion plus
participatives:

1) Les entreprises a capital-actions doivent consentir au

principe queles salariés pourront,s’ils le demandent, ac-

quérir du capital de l’entreprise sur une base collective,
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au moyen notammentd’une coopérative de travailleurs
actionnaires (CTA).

2) L'entreprise doit accepter qu'un diagnostic socioécono-
miquesoit effectué. Ce diagnostic porte sur différents
éléments touchant le fonctionnement de l’entreprise,

plus particulièrement le management,les relations de tra-
vail, l’organisation du travail, la participation des salariés
à la gestion, les effectifs, les conditions de travail, l’état
des communications, les compétences, les programmes
de santé et sécurité, l’environnementet l’implication de

l’entreprise dans le milieu. D’autres aspects sont égale-
ment pris en considération, tels le nombre d'emplois
maintenus ou créés, le positionnement dans le marché,

l'originalité du projet ou son adéquation avec la mission
de Fondaction. Ce diagnostic permet de valider les ana-
lyses autrement effectuées par Fondaction et de formu-
ler certaines conditions particulières pour qu’un inves-
tissement puisse être consenti.

3) Contribution de l’entreprise au Fonds de formation pro-
fessionnelle pour la formation économiquedestravailleuses
et travailleurs, à raison de, 025 % de la massesalariale.

4) Tenue de deux ateliers de formation à l’intention de

l’ensemble des salariés de l’entreprise dans laquelle Fon-
daction investit.  Les ateliers de formation : un outil utile

aux employés commeà l’entreprise
Le premier atelier a pour objectif de recueillir le plus d’infor-
mation possible afin de saisir les principaux enjeux présents

dansl’entreprise et de dégager des priorités d'action au sein des
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diverses équipes de travail, services ou unités administratives.

Subdivisés en équipes mixtes, les participants, travailleurs, cadres

et membres de la direction sont invités à discuter, à donner leur

avis et à faire des propositions sur les questions suivantes : De

quoi avons-nous besoin pour bien mener notre entreprise ? Quels

sont les succès de la dernière année? Les grandes forces? Les

points à développer et les progrès à accomplir? Quelle priorité
favoriser?

Le deuxièmeatelier vise à faire connaître aux travailleuses

et aux travailleurs la situation économique de l’entreprise qui les

emploie. Il leur permet de mieux comprendre ce qui se passe ou

ce qui pourrait se passer dansl’entreprise en ce qui concerne, par
exemple, le niveau de l'emploi ou la capacité d'investissement,

et de les sensibiliser aux variables clés et aux enjeux économiques
susceptibles de l’affecter. Les participants y apprennent, entre

autres, à analyser les états financiers.

Ces ateliers donnent un bon aperçu des préoccupations,

des exigences et des contraintes des uns et des autres. Ils per-
mettent aussi de prendre la mesure de l’apport de chacun à la

réussite de l’entreprise. Il arrive que des sous-groupes se forment

et s'offrent pour aider à solutionner un problème dans les se-

maines qui suivent et rendre compte de l'avancementde leurs tra-

vaux à l’équipe de direction. Un compte rendu de chaqueatelier
est remis à la direction qui peut le mettre à la disposition des tra-

vailleurs. Il est aussi acheminé au syndicat ainsi qu’au directeur

de portefeuille de Fondaction. Ces interventions permettent à
tous les acteurs d’influer sur l’organisation. L'information et les

suggestions qui ressortent de ces travaux font queles travailleuses
et les travailleurs se familiarisent davantage avec certains aspects

de la gestion de l’entreprise. La direction est mieux éclairée sur

ce qui se vit dans son entreprise et peut agir en conséquence. Le
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directeur de portefeuille dispose quantà lui d’un outil de travail
non négligeable pour effectuer le suivi et mieux accompagner

l’entreprise.

Les outils collectifs : synergie et complémentarité
La CSN a toujours encouragéla mise sur pied d'instruments d'in-

tervention économiqueet sociale. En voici certains qui, agissant

en complémentarité et en synergie avec Fondaction, contribuent

à la réalisation de projets novateurs.

* La Caisse d’économie des travailleuses et travailleurs

(Québec) est devenue la principale institution finan-

cière au Québec à s'être donné pour mission de dé-
mocratiser l’accès aux produits et aux services finan-
ciers en soutenant le développement de l’économie

sociale et solidaire et en appuyantl'entrepreneuriat
collectif au sein des réseaux syndical, coopératif, com-

munautaire et culturel. Elle dispose d’un actif de plus
de 300 millions de dollars et regroupe près de 2 400

organisations syndicales, entreprises collectives et as-

sociations.

 Bâtirente a été mis sur pied afin de répondre aux be-
soins des travailleuses et travailleurs désireux de profi-

ter de régimes de retraite conçus spécifiquement pour
eux. Il rejoint présentement près de 22 0060 adhérents
répartis dans plus de 300 groupes. Les Fonds Bâti-

rente, dontl’actif total s'élève à 373 millions de dol-

lars, servent de véhicule de capitalisation, non seule-

mentpour les régimes de retraite Bâtirente, mais

aussi pour des caisses de retraite, des fonds syndicaux

et des organismes de l’économie sociale. Bâtirente

s'engage d’ailleurs de plus en plus concrètement dans  
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certaines stratégies de placementet d'action propo-

sées par le mouvementde la finance socialementres-

ponsable.

* Formée d’une équipe multidisciplaire, MCE Conseils

offre des services, des expertises et des conseils, qu'il

s'agisse de questions relatives à la création, à la ges-

tion, à l’organisation ou au développement d’une en-

treprise. Ses interventions ont pour objectif de favori-
ser le maintien et la création d'emplois.

* Le Fonds de formation professionnelle a été créé par

Fondaction afin de percevoir et d’administrerles

contributions des entreprises de son portefeuille pour

la formation des travailleuses et travailleurs. Le Fonds

s'occupe aussi de diagnostic socioéconomique ainsi

que de la préparation et de l’animation d’ateliers de

formation. Il offre aussi des services de consultation

en développement organisationnel et en organisation

du travail. Sous peu, il sera également en mesure de

soutenir les entreprises dans la formulation de leur

bilan social.

Conjuguer autrement l'économique et le social
La formation fait partie d’une approche globale d'intervention

visant une meilleure conjugaison de l’économique et du social.

Tout en soutenant les entreprises dans leurs efforts de moderni-

sation de leurs installations et de leurs équipements, Fondaction

encourage le développement de formes de gestion plus partici-

patives et la mise en place de programmes de formation conti-

nue. La conjugaison de ces éléments conditionnel'atteinte du ni-

veau de productivité souhaité pour les entreprises tout en

contribuant à maintenir et à créer des emplois de qualité.
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À son réseau de militantes et militants, les 900 respon-

sables Fondaction répartis dans les différentes régions du Qué-

bec, Fondaction offre un soutien permanent sous forme de ses-

sions de formation, de matériel didactique et d'un bulletin

d’information, afin d'accroître leurs connaissances sur différents

aspects touchant les finances personnelles, l’épargne-retraite, la

conjoncture économique, l’utilisation socialement responsable

des ressources financières et l’économie en général. Ces différents

sujets sont également abordés dans les communications régulières

de Fondaction avec ses actionnaires, ses partenaires et le grand

public. Dans son propre fonctionnement, Fondactionveille à as-

socier les salariés au processus d'élaboration des objectifs de son

action et à l’organisation de leur travail.

En collaboration avec les autres instruments collectifs

d'intervention associés à la CSN, Fondaction apporte une con-

tribution significative au développement d’une attitude sociale-

mentresponsable en ce qui touchela gestion desfinances, en vue

d’une plus grande responsabilité sociale des entreprises et pour
le mieux-être des travailleuses et des travailleurs.

 



 

  

Formation continue en
milieu communautaire
PAR CLAUDIE SOLAR

ien des personnes ne se sentent pas concernées par la for-

mation continue. Celle-ci serait réservée aux professionnels,

d’une part, et aux entreprises, d'autre part. L'expression

semble être entendue de façon limitative car, pour suivre des ac-

tivités de formation continue, il faut d’abord avoir une forma-

tion préalable. Bien sûr, le niveau de cette formation n’est inscrit

nulle part, mais l’imaginaire collectif est marqué par l’enseigne-
ment supérieur. Cela explique sans doute la réduction du sens

de l’expression « formation continue » aux seuls professionnels,
ces femmeset ces hommes bien éduqués, qui d’ailleurs sont ceux

qui suiventle plus d'activités de formation unefois adultes et en-
gagés sur le marché du travail, sinon dans unecarrière. Pour ceux

et celles qui ne seraient pas des diplômés postsecondaires, on ne

parle guère de formation continue; il est plutôt question de for-

mation en emploi ou de formation en entreprise. Il est aussi ques-

tion d'éducation des adultes : une éducation qui demeure cari-

caturée commeétant du rattrapage scolaire, de l’alphabétisation

ou l'obtention d’un diplômed’études secondaires, DES ou DEP

TN
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Les médias jouent assurément un rôle important dansla
diffusion de cette image, mais ils ne font que transmettre ce que

d’autres mettent en avant. Le gouvernement du Québec, dans sa

Politique gouvernementale d'éducation des adultes et de formation

continuetout au long de la vie (2002), procède lui-mêmeà ce dé-

coupage. Il définit l'éducation des adultes commeétantcelle qui

relève du systèmescolaire, c'est-à-dire l’alphabétisation et la for-
mation de base — équivalant à neuf ans de scolarité — jumelée

à une formation qualifiante favorisant l'insertion professionnelle.
La formation continue, quantà elle, est définie commeétant re-

liée au marché du travail.

Or, quand on pense travail, on pense aux milieux où ce

travail s'exerce : entreprise ou organisme. De là à penserà la for-

mation continue en milieu communautaire, il n’y a qu’un pas.

Le but de ce texte est de traiter de la formation continue

en milieu communautaire en partant d’une pratique de terrain

que je connaisbien : celle des groupes de femmes et de groupes
œuvrant en éducation des adultes. Par groupes de femmes, en-

tendons ici tout groupe mixte ou non qui travaille à améliorer

ou changerle statut et les conditions de vie des femmes. Rappe-

lons que le mouvement des femmes a connu un regain d'intérêt

dans les années 1970 avec la conjonction de plusieurs phéno-

mènes: acquisition du droit de vote en 1940 et changements qui

s'ensuivirent dont l'accès au travail, au salaire, aux professionset

à la contraception ; accès à l'éducation de toutesles filles dans la
mouvance qui conduisit à la réforme du systèmescolaire québé-
cois en raison du rapport Parent; mouvementdesdroits civils aux

États-Unis, qui marqua le mouvement des femmes américain et
influença celui du Canada et du Québec; Commission royale

d'enquête sur la situation des femmes qui dressait, pour la pre-
mière fois au Canada, un portrait du statut et des conditions de
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vie des femmes; mise sur pied de la décennie des femmes 1975-

1985 et déclaration de l’Année internationale des femmes (1975).

La formation continue des femmes, et des hommes, du Québec

commengçaalors, car un vaste mouvement d'éducation populaire
se mettait en place à ce moment-là pour combler le manque de

connaissance que l’on avait de la moitié de la population.

Mais notre regard sur la formation continue en milieu

communautaire ne sera pas aussi large : nous nous limiterons à

quelques exemples et à un groupe particulier de personnes : celles
qui travaillent au sein du mouvement. Qu'elles soient rémuné-

rées ou bénévoles, ces femmes’, comme toutes les femmes qui

sont sur le marché du travail, ont besoin de formation pour aug-
menter leurs connaissances et mieux intervenir dans leur milieu.

Un bref regard sur le passé
Undes plus grands changements du xx*siècle est la percée qu'ont
faite les femmes dans tous les domaines, particulièrement dans
celui du savoir et de sa diffusion. Bien sûr, au début du renou-

veau du mouvementdes femmes, il y avait peu d’écrits. Simone
de Beauvoir, en 1949, lança son livre pionnier, Le deuxième sexe,

dans un monde hostile. Pourtant, il allait devenir la base con-

ceptuelle du changement: culture opposée à nature, acquis op-

posé à inné. « On ne naît pas femme,on le devient»: cette phrase
va marquer le développementdes savoirs relatifs aux femmes car,
très vite, on se rendit compte queles femmes étaient absentes des
milieux du savoir,

Dans les années 1960, la situation change. De plus en

plus de femmes écrivent et alimentent le mouvement des

femmes : Betty Friedan, Germaine Greer, Shulamith Firestone,

1. Dans ce texte, le féminin englobe le masculin.
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Benoîte Groulx, Susan Brownmiller, Flena Gianini Belotti pour

n’en nommer que quelques-unes. C’est l’époque où la formation

continue ressemble à de la formation initiale tant les savoirs sur

les femmes et les savoirs féministes n’existaient pas. De fait, les

femmes interpellées par ces connaissances se plongent dans une

lecture intensive et entamentce quej'ai appelé « la démarche fé-

ministe »*. L'intensité de la lecture entraîne un désir d’exhausti-

vité et certaines militantes du mouvementseront fières de pou-

voir dire qu’elles avaient lu tous les livres sur le sujet.

Dansles années 1970, les écrits féministes commencent

à paraître à une cadence de plus en plus soutenueet, à partir des
années 1980, il devient difficile de suivre le rythme des publica-
tions. Les savoirs se démultiplient; les approches théoriquesaussi.

Le mouvement des femmes devient « pluriel ». On se spécialise

et l’on organise des colloques pour former,diffuser et construire.

La formation continue au sein du mouvement des

femmes commence donc par beaucoup de lectures mais aussi par

des activités en groupe : cercles de lecture, discussions, groupes

de croissance, conférences, colloques, etc. De façon individuelle,

on puise dans les écrits ce qui donne sens à l'expérience d'être

femme; de façon collective, on discute des écrits et des expé-

riences pour donner sens à la place des femmes dans la société.

L'organisation de la formation continue
Si dans les années 1950 il n’y avait aucun groupe de femmes re-

connu, la situation est complètementdifférente dans les années

2. Dans ma recherche doctorale, j'ai voulu connaître quelles sont les connaissances qui sous-

tendent cette démarche, Claudie Solar, Les connaissances liées à la transformation du cadre
de référence dans la démarcheféministe [thèse de doctorat}, Montréal, Université de Mont-
réal, 1988. « Autoformation féministe ». Canadian Journalfor the Study ofAdult Educa-
tion/Revue canadienne pour l'étude de l'éducation des adultes, vol. 8, n° 1, 1994, p. 41-58.
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1980. En 1984, le Conseil du statut de la femme, dans son Ré-

pertoire des groupes defemmes, en dénombrait plus de mille. En-

core aujourd’hui, le nombre de ces groupes demeure impres-
sionnant : il se situerait entre 800 et 1000. C’est donc dire

l'ampleur du mouvement.

Certains groupes renferment beaucoup de membres,tels

l’AFEAS (Association féminine d’éducation et d’action sociale)

ou la FFQ (Fédération des femmes du Québec); d’autres sont

tout petits, tel le Mouvement international pour les femmeset

l'enseignement des mathématiques (MOIFEM)avecsa trentaine
de membres. Or, en calculant si peu que dix personnes par

groupe, on arrive à un total de 16 000 femmes engagées dans le
mouvement des femmes, des femmes qui développent des acti-
vités, rédigent des rapports, orchestrent des rencontres, diffusent
des connaissances et construisent des interventions.

Très vite les groupes découvrent qu’il leur faut assurer

eux-mêmesleur formation, colliger leurs écrits et collaborer entre

eux pour avoir accès aux diverses expertises dont ils ont besoin.
Dèsla fin des années 1970,il devienten effet évident queles lieux

de savoirs féministes se trouvent au sein du mouvement des

femmes, les universités, auxquels les groupesfont appel, ne pou-

vant, le plus souvent, que reproduire des savoirs devenus désuets

au regard de la pratique des groupes et de l’expérience des

femmes. Les besoins en matière de formation continue sont alors

immenses. C’est dans ce contexte que naissent Relais-femmes,

puis le Centre de documentation sur l’éducation des adultes et

la condition féminine (CDEACF).

3. MOIFEM a été fondé en 1986 et vient d’être dissous pour s'intégrer dans la nouvelle
Association de la francophonie à propos des femmesen sciences, technologies, ingénierie
et mathématiques (AFFESTM),créée le 31 octobre 2003.
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Relais-femmes

Relais-femmes est un regroupement de groupes de femmescréé
en 1980, à la suite de l’« exaspération des femmestravaillant au
bureau montréalais du Conseil du statut de la femme (CSF) et

de celles œuvrant à la Fédération des femmes du Québec (FFQ) »

submergées à l’époque par des demandes diverses et répétées de
groupes de femmes « en quête de soutien, de ressources et d’in-
formation »*. La mise en route du projet débute en 1978 : le Con-
seil du statut de la femme (CSF), la Fédération des femmes du

Québec (FFQ), l'Association féminine d'éducation et d'action so-

ciale (AFEAS) et les services aux collectivités de l’Université de

Montréal et de l’Université du Québec à Montréal se rencontrent

pourcréer, dans un premier temps, un centre de ressources do-
cumentaires, le Centre de ressources-information des femmes, dé-
signé par l’acronyme CRI des femmes. C'était une première ré-
ponse au besoin de connaissances des groupes de femmes, mais
il est vite devenu évident quele strict mandat documentaire était

trop restrictif. La documentation était en effet limitée et l’absence
de savoirs spécifiques sur les femmes commandait d'entreprendre
des recherches pour le créer. De plus, les groupes réclamaient de
la formation tant sur des contenus que sur des modalités d’in-

tervention. Le CRI des femmes devint Relais-femmes, un re-
groupement autonome de groupes de femmes.

Dèsle départ, Relais-femmesse voit confier le rôle pour
lequel il a été pensé : être un relais entre les groupes de femmes
et les diverses ressources (humaines, documentaires et institu-

tionnelles) pour répondre aux demandes de soutien et d’exper-

4. Dans cette section, les citations sont de Lise Gervais (2002), actuelle coordonnatrice gé-
nérale de Relais-femmes. Voir Lise Gervais, « Rencontre entre savoirs : la mise en place
d’une utopie », communication présentée au 3° Colloque international des recherches fé-
ministes francophones « Ruptures,résistances et utopies », Toulouse, 17-21 septembre 2002.
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tise des groupes dans leur action. Pourcefaire, Relais-femmesbé-

néficie notamment du soutien des services aux collectivités des

universités’, tout spécialement celui de l'UQAM qui signe un

protocole d'entente assurant chaque année des ressources hu-

maines et financières en réponse aux demandes émanant des
groupes.

Alors qu'en 1980 Relais-femmes ne comptait que
quelques groupes membres, en 2002, il soutenait près de 70 or-
ganisations, dont les grands regroupements nationauxet régio-

naux de groupes de femmes québécois, plusieurs groupes lo-
caux, la majorité des centres, instituts et groupes de recherche
féministes du Québec ainsi qu'une quinzaine de femmesà titre
de membres individuels. Pour avoir une idée de l'ordre de gran-
deur desactivités de Relais-femmes, référons-nous au budget de
l’année 2000-2001 qui était de plus de 350000 $, provenant
d'une dizaine de projets distincts puisque le financement des
groupes communautaires est essentiellement un financement
par projets.

Relais-femmes s’est développé dans le but de satisfaire

les besoins des groupes de femmes en ce qui a trait aux res-

sources, à la formation età la recherche. Sa position unique au

sein du mouvement des femmes en fait un carrefour qui dirige
la réponse vers les besoins et qui assure un soutien et un ac-

compagnement, tout particulièrement dansles questions trans-
versales. Relais-femmesa, en effet, été pensé comme un groupe

voué au service des groupes de femmes et n’est donc pas por-

teur « de dossiers spécifiques sinon ceux concernant le déve-
loppement des groupes ». Par le biais de la recherche et de la

5. L'Université de Montréal a fermé son Service aux collectivités en 1989, à la fin du projet
de formation des intervenantes des maisons dontil est question plus loin dansle texte.
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formation qu’il assure, Relais-femmesse trouve à jouer un rôle

de création de savoirs sur la situation des femmes et de forma-

tion continue auprès des femmes et des groupes de femmes.

Le CDEACF

Relais-femmes, nous venonsde le voir, a vu d’abord le joursous

forme d’un centre de documentation. Quand Relais-femmes a

été mis sur pied, il avait hérité de la documentation de la FFQ,
qui connaissait des difficultés à assurer une saine gestion des do-

cuments alors que le nombre des publications allait croissant. Le
manque de financement pour soutenir le volet documentation
devint vite un problème pour Relais-femmes aussi. La docu-
mentation, essentielle au fonctionnement des groupes, requiert
un personnel qualifié et un budget adéquat pour son dévelop-
pement. Malheureusement, les sources de financement que né-

cessite un centre de documentation en milieu communautaire

sont presque inexistantes.

Cette situation n’était pas l’apanage de Relais-femmes:

tous les groupes communautaires ayant une documentation un

tant soit peu substantielle faisaient face aux mêmes difficultés.

C’était le cas de l’Institut canadien d’éducation des adultes

(ICEA). Les deux groupes travaillèrent donc ensemble pourtrou-
ver une solution à ce problèmeet après trois ans d'acharnement,
le Centre de documentation sur l’éducation des adultes et la con-

dition féminine (CDEACEF) est né, en 1983, de la fusion de ces

deux centres.

Les premières années du Centre ont été précaires mais

sa survie devint moins aléatoire quand les gouvernements du
Québec et du Canada lui confièrent le mandat de développerle
volet de l’alphabétisation en 1988, deux ans avant l'Annéeinter-

nationale de l’alphabétisation.  
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Le CDEACEFa été conçu à l’image des groupes fondateurs,

c’est-à-dire par des groupes et pour des groupes, surtout commu-

nautaires, mais pas uniquement. Il a pour mandatla collecte,l’or-

ganisation, l’animation et la diffusion de l’information sur l’édu-

cation des adultes — incluant l’alphabétisation, l'éducation

populaire et l’action communautaire — et sur la condition fémi-
nine. Il a aussi pour mandat de formerles groupes à la gestion de

documentset de participer aux réseaux nationaux et internationaux

œuvrant dansles champssimilaires ou complémentaires aux siens.

Avec 240 membres en 2001-2002, non seulementles col-

lections prennent de l’ampleur — 4830 nouvelles unités docu-

mentaires intégrées cette année-là et lancement d’une bibliothèque

virtuelle en 2003% — mais encore le CDEACFoffre des services

de soutien à la formation,par ses sites Internet”, notamment ceux

de l’alphabétisation (Espacealpha) et de la condition féminine

(Netfemmes), par les minibibliothèques pour l’éducation des

adultes,les trousses d’alphabétisation,les séances d'animation pour

sensibiliser les gens et vulgariser des contenus. Depuis le déploie-

mentdes technologies del'information et des communications,le

Centre initie égalementses groupes membresà leur utilisation non

seulement pour obtenir de l’information mais aussi pour diffuser

la leur. Ainsi le CDFACF constitue une ressource importante en

matière de formation continue en milieu communautaire.

Projets de formation continue
Nousillustreronsici, en décrivant deux projets, le type dactivité

de formation qui peut avoir cours dansce milieu. Il s'agit de projets

menés en partenariat, l’un sur la formation des intervenantes,

avec le Regroupement provincial des maisons d'hébergementet de

6. Pourles collections, voir www.cdeacf.ca ; pouria bibliothèque virtuelle http://bv.cdeacf.ca

7. http://espacealpha.cdeacf.ca et http://netfemmes.cdeacf.ca
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transition pour femmes victimes de violence conjugale et l’autre

sur l’appropriation des technologies del'information et de la com-

munication par les groupes de femmes en collaboration avec le

CDEACE

Les maisons d'hébergement

Fondé en 1975, le Regroupement provincial des maisons d’hé-

bergement et de transition pour femmes victimes de violence
conjugale (ci-après Regroupement) comptait plus de 80 maisons

en 1985 et il devenait impératif d'assurer la formation des quelque

600 intervenantes qui accueillaient des femmes et des enfants vic-
times de violence. Le projet Formation des intervenantes des mai-

sons d'hébergementet de transition pour femmes victimes de vio-

lence s’est construit sur ce besoin. Il a été réalisé dans un

partenariat Université de Montréal-Regroupement,les deux or-

ganismes ayant déjà collaboré dansle cadre de projets orchestrés
grâce au travail de liaison de Relais-femmes.

Pour bien saisir le contexte, il est essentiel de tenir

compte du fait que les maisons d'hébergement sont des orga-
nismes communautaires, alternatifs, d’idéologie féministe, diri-

gés par des femmes pour des femmes. Les approches théoriques

utilisées dans le projet devaient s'ajuster à la définition de ces mai-

sons, à leurs valeurs et à leur culture organisationnelle, car la dé-

marche était conçue pour les membres du Regroupementet de-

vaient leur servir, à elles en tout premier lieu. Cela a permis des

productions intéressantes et originales“.

8. Guy Pelletier et Francine Craig, Les maisons d'hébergementet de transition pourfemmes vic-
times de violence : une enquête organisationnelle, Montréal, Service aux collectivités — Sec-
tion d’administration de l’éducation, Faculté de l’éducation permanente — Faculté des
sciences de l’éducation, Université de Montréal/Regroupement provincial des maisons d’hé-
bergementet de transition pour femmesvictimes de violence, 1988. Anne Goyette et Clau-
die Solar, Les enfants et la violence conjugale, Montréal, Service aux collectivités, Faculté de
l’éducation permanente, Université de Montréal, 1989.
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La conception du projet a commencé à l'automne 1983

par un bilan des sessions de formation déjà offertes aux interve-
nantes du Regroupementainsi que par une analyse des besoins
de formation des membres. De là est né un plan de formation

prévu sur trois ans et découpé en trois phases : 1) dimension or-

ganisationnelle : gestion des maisons, gestion du Regroupement;

2) la violence faite aux femmes en milieu conjugal : probléma-

tique et intervention ; l’intervenante; 3) les enfantsetla violence:

problématique et intervention ; clinique juridique; l'accueil des

nouvelles maisons.

Ce plan a pu être mis à exécution entre 1986 et 1989 grâce

à une subvention du Fonds des services aux collectivités du mi-

nistère de l’Éducation.Il a requis des recherches, car il n’y avait

aucune donnée sur la gestion des maisons d'hébergement; il n'y

avait pas davantage de connaissances sur la problématique de la
violence conjugale dans une perspective féministe, les analyses

classiques ayant pour constante de considérer les femmes comme

des victimes responsables de ce qui leur arrivait. Les défis prin-

cipaux de ce projet ont donc été de produire des connaissances
pertinentes, de construire les savoirs d’après l'expérience acquise

sur le terrain, de théoriser l’intervention et de transmettre ces sa-

voirs, savoir-faire et savoir-être.

La réalisation de ce projet a nécessité un ajustement cons-

tant tant en ce qui a trait à la théorie qu’à la pratique. Il a sur-

tout requis beaucoup de confiance, qui s’est établie au fil de l’ac-

tion, pour construire en collaboration et en toute humilité. Dans

ce projet, les universitaires onttravaillé avecles intervenantes dé-

signées par le Regroupement. Elles ont conjugué leurs connais-
sances et leurs compétences pour créer des savoirs et des modes

d'intervention renforçant l’expertise déjà élaborée dans les mai-

sons mais non systématisée faute de temps et de disponibilité.
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Dans ce sens, ce travail a permis la systématisation et l’inscrip-

tion de l'expertise du Regroupementet de ses membres dans des
écrits, rendant ainsi le savoir disponible et prêt pour une diffu-

sion plus large.

Enfin, le Regroupement possédait des données inédites
sur l’organisation des maisons d'hébergement, savoirs systémati-

sés tirant leur origine dela pratique des intervenantes, des outils

de formation pour diffuser ces savoirs et les modalités d’inter-

vention qui en découlent, une équipe de formatrices ayant par-

ticipé à l’élaboration des savoirs et des outils, prêtes à dispenser

les formations auprès de leurs collègues. Ce projet constitue un

modèle pour la formation en milieu communautaire.

Internet au féminin

Une des fonctions principales du CDEACF, nous l'avons vu,

consiste à recueillir et à diffuserl’information auprès de ses mem-

bres et du public. Cette cueillette et cette diffusion sont de nos
jours fortement marquées parles technologies de l'information et

de la communication; ces technologies (TIC) ont modifié le rôle

et les modes de fonctionnement des centres de documentation?.

Étant au cœurde l’information, le CDEACF™ a vite vu

que ses membres, plus spécifiquementles groupes de femmes, ne
savaient pas commentchercher l’information dontils avaient be-

soin ni n'étaient présents surle réseau des réseaux. En conjonc-

tion avec Relais-femmes et ayant un mandat du Groupedes 13,
lieu de coordination desactions des groupes de femmesà l’échelle

9. Le CDFACFs’est informatisé dans les années 1980 et possède, depuis 1988, un réseau in-
terne de données documentaires de plus de 23 000titres, 1 000 dossiers thématiques, 1300
revueset bulletins et près de 300 vidéocassettes et microfilms.Il s’est relié aux bases de don-

nées extérieures depuis 1989 et à l'Internet depuis 1994.

10. Le CDEACFpossède unecollection vulgarisée sur la télématique depuis 1992 et offre aux
groupes une formation la gestion del'information documentaire depuis 1993.
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du Québec, le CDEACF a orchestré, en partenariat avec divers

organismes (Communaurique, Université de Montréal ainsi que

plusieurs groupes de femmes), un projet d'inscription des femmes

et des groupes de femmesà l’Internet. Internet auféminin voyait
le jour.

Ce vaste projet a connu plusieurs phases. En 1995,

quelques groupes ont appris à utiliser les TIC. Puis il y a eu

l’expérimentation en 1996, par 10 groupes, d’un prototype de

formation pour les inciter à se brancher. Le projet Les groupes

internautes a été un succès. Le 13 mars de l’année suivante, une

rencontre-bilan avec les groupes soulignait la qualité et l’effica-

cité de cette formation ainsi que la surprise générale, tant des par-

ticipantes que de 'équipe d’encadrement, d’avoir appris autant

et en si peu de temps. À la fin du projet, seulement deux groupes

n'étaient pas encore branchés au réseau et quatre groupes avaient

créé une page Web. Le CDEACEFs'inscrivait lui-mêmesur le Web

et le site Netfemmes voyait le jour.

Le projet Internet au féminin a alors pris de l'ampleur:

les groupes de femmes devaient non seulement accéder à Inter-

net mais de plusl’alimenter. Il fallait donc, d’une part, aider les

groupes à s’équiper, ce qu'a réalisé le projet Volnet. Il fallait, d'autre

part, former les groupes pour diffuser leur information sur Inter-

net. Le projet Autonomieet diffusion de l'information sur Inter-

net prenait forme dans un partenariat Université de Montréal-

CDEACEFet pendant deux ans (1999-2001), les formations ont eu

pour but d'aider des groupes à créer leur propre site pour y di-

ffuser leur information et communiquer leurs savoirs.

Par le biais de ce projet, le réseautage des groupes de

femmes prenait forme. Netfemmes devenait important, car
il canalisait et diffusait l'information, ce qu’il fait toujours.
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Netfemmes, de fait, permet la coordination desactivités, gère des

listes de diffusion, des listes de discussion en soutien notamment

à la formation et au dépannage technologiques à distance.

Le projet Autonomie et diffusion de l’information sur

Internet a été offert dans 18 villes du Québec et a rejoint au total

116 femmes en provenance de 80 groupes de femmes. A la fin du

projet, 27 groupes avaient créé leur site tandis que l’utilisation

del'Internet prenait de l'ampleur. La fréquentation accrue du site

Netfemmes témoigne de l'appropriation et de l’utilisation d’In-

ternet par les groupes de femmes : en 1999, le site recevait 650

visites hebdomadaires pour une consultation de 3 500 pages par

semaine; en 2001, la fréquence avait plus que triplé, passant à
2250 visites hebdomadaires pour une consultation de 11 770 pages

par semaine.

Le CDEACEFa doncfortement contribué au virage tech-

nologique qu'a pris le mouvement des femmes, ce qui a notam-

mentfavorisé et soutenu des projets d'envergure,telle la Marche

mondiale des femmes qui n'aurait pu bénéficier d’un tel intérêt

international sans les TIC.

La formation continue, on le voit, ne concerne pas uni-

quementles professionnels ou l’entreprise privée. Tout comme
eux, le milieu communautaire ne peut se passer de personnes

qualifiées, engagées dans un processus d'éducation permanente.
Pourtant il dispose de peu de ressources financières pour or-
chestrer ces activités : chaque projet doit trouver son finance-
mentpourvoir le jour. C’est pour cela qu’il lui faut être ima-

ginatif et créatif pour répondre de façon satisfaisante aux

besoins de formation des organisations qui dépendent de lui.

 

  

  

  
  

 

  

 

  

  



  

FORMATION CONTINUE EN MILIEU COMMUNAUTAIRE

Il s’est donc doté d'organismes comme Relais-femmes et le

CDEACFdontj'ai ici tenté de démontrer l’ampeur.

Pour le milieu communautaire,la formation continue est

une obligation. Sanselle, il ne peut poursuivre son mandat de

défense des droits, de service aux personnes, d'aide aux groupes
ou de promotion de ceux-ci. Car le milieu communautaire pal-

lie souvent les manques des organisations publiques, parapu-
bliques et privées. C’est souvent en milieu communautaire que

se fait la formation des adultes exclus des autres parcours de for-

mation : femmes et hommes sans emploi, personnes analpha-

Dètes, immigrantes et immigrants sans connaissance du français

échappant aux programmes gouvernementaux, femmes mono-

parentales, travailleuses et travailleurs de plus de 45 ans considé-

rés trop vieux pour des formations qualifiantes. C'est ainsi que,

faute de moyens donnant accès à des formations plus coûteuses,

le milieu communautaire organise ses propres activités en vue

d’offrir une formation continue sous forme d’apprentissages

adaptés à des contextes et à des besoins spécifiques.
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Travailler par
intermittence : un rapport
singulier à la formation
PAR BRIGITTE VOYER

els des voltigeurs, les contractuels, pigistes et travailleurs au-

tonomes maîtrisentl’art de la souplesse et de la mobilité. Ils

accomplissent des mandats de toutes sortes qui sont autant

de tours d'adresse et d'exercices de charme déployés à force de

compétence et de flexibilité. À l’ère du just-in-time, ils sont

commedes magiciens : ils apparaissent, disparaissent, puis réap-

paraissent au gré de ceux qui font appel à eux. Qu'ils soient

maîtres ou non de ces multiples apparitions, ils déploientleur sa-

voir : ils s'ajustent à la demande et font face à la musique. Vol-
tigeurs ! Acrobates! Saltimbanques! Si soucieux desatisfaire, voire

d’émerveiller, par les fruits de leur travail. Ils souhaitent surtout
répéter la performanceailleurs et durer encore. Toujourssur leur

corde raide, l'important pour eux consiste à éviter de tomber dans

le vide... Entre deux culbutes et quelques autres prouesses pro-

fessionnelles, ils se projettent, se questionnent, anticipent l’ave-

nir et cherchent à se situer. Sans espace fixe et sanslien stable, ils  
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sont aussi commeles apatrides du monde professionnel. Cons-

tamment en déplacement, ces métèques scrutent l'horizon sans

fin, cherchant à déterminerles repères qui leur permettront de

mieux s'orienter et de poursuivre leur avancée.

Voilà une manière bien impressionniste de présenterla réa-

lité des professionnels qui travaillent sur le mode de la mobilité,

manière qui met en relief leur souci singulier de la compétence et
leur besoin de se situer pour mieux se projeter. Ce sont là des di-

mensions essentielles de leur développementprofessionnel et que
nourrit bien souvent la formation sous différentes facettes.

Ce texte propose de montrer commentces professionnels
s'approprient la formation, vue ici selon une double conception,
instrumentale et existentielle. De ce point de vue, la formation se

présente d’abord dans son caractère pragmatique, étant envisagée
comme une ressource permettant à une personne d'accroître ses
compétenceset d'acquérir des savoirs utiles à l'exercice de son tra-
vail et à la résolution de problèmes. La décision de se former im-

plique le choix d’une stratégie dont on escompte des effets bé-
néfiques danssa pratique quotidienne. Ensuite, dans sa dimension
existentielle, la formation est considérée comme une expérience

de découverte de soi, une démarche de construction et de com-

préhension de sa propre expérience. Dans cette perspective, le pro-

fessionnel ne voit pas uniquement son travail comme une façon

de produire un objet ou de fournir un service mais plutôt comme

une manière de se produire soi-même, d’évoluer et de se définir.

Selon cette conception, le savoir n'est pas un objet extérieur à
I'individu mais plutôt une occasion de s'impliquer et la forma-

tion, une façon d’éprouver ce qui est vécu, d’y réfléchir, de l’éva-

luer pour éventuellement transformer sa propre expérience’. La

1. H.G. Gadamer, Vérité et méthode, Paris, Seuil, 1996.
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formation des professionnels sera appréhendée ici tantôt du
point de vue des activités formelles d'acquisition de connais-
sances, et tantôt de celui des différents processus psychiques d’ap-
prentissage qui formentl'esprit d’une personne, lui font prendre
conscience de son expérience et lui permettentde se situer dans

le monde.

Ainsi, nous décrirons l'expérience de la formation con-

tinue de professionnels qui ont un parcours discontinu sur le
marché du travail parle fait qu’ils occupent des emplois atypiques
(travail autonome, travail à temps partiel, travail à contrat), vo-

lontairement ou non. Nous exposerons leur manière de s'appro-

prier le savoir et de développer leurs connaissances et nous ver-

rons ce qu'ils veulent connaître pour bien travailler et évoluer
professionnellement. Au passage, disons que nous privilégionsle

terme « intermittent » pour désigner ces personnes plutôt que

l’appellation « travailleur précaire » qui s'avère à nos yeux im-

précise et normative*. Pour discuter de leur réalité, nous nous ré-

férerons à l’expérience de cinquante professionnels qui ont dé-
crit leur parcours professionnel et ont raconté leur histoire
d'emploi et de formation au cours d’une enquête que nous avons

menée’. Tous diplômés universitaires, ceux-ci évoluent dans di-
vers domaines. Ils sontartistes, journalistes, professionnels de la

santé et des services sociaux (ex. : infirmières, travailleuses sociales

et diététistes), formateurs d'adultes et enfin, spécialistes des nou-
velles technologies (ex. : programmeurs informatiques, créateurs
de sites web, dessinateurs 3D). Ces professionnels* travaillent

2. Pour une discussion sur le vocabulaire lié aux situations du travail atypique, voir B. Voyer,
« Penseret dire le travail intermittent », dans M. Lebrun, Les représentationssociales, Mont-
réal, Éd. Logiques, 2001, p. 279-298.

3. B. Voyer, Formation et construction identitaire des professionnels en situation d'intermittence
en emploi. Faculté des sciences de l’éducation, Université de Montréal, 2002, thèse inédite.
Adresse Internet (URL) : http://wwwlib.umi.com/cr/umontreal/fullcitpNQ71173

4. Ces personnessont, à parts à peu près égales, des hommeset des femmes dontl'âgese situe
entre 27 et sI ans, qui vivent dansla région de Montréal.  
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donc dans des domaines où l’emploiatypique est important. Évi-

demment,la situation dans chacun de ces secteurs est très diffé-

rente tant sur le plan de l’emploi, de la formation, que sur celui
des traditions propres aux différentes professions. Par exemple,

le travail atypique des artistes est une tradition dans le monde

des arts tandis qu’il est une réalité plus récente danscelui du tra-
vail social. De même, les artistes apprennent souvent par leurs

contacts avec des « maîtres » lors d’une formation individualisée

alors queles travailleuses sociales se forment plutôt en suivant des

formations courtes organisées par leur corporation profession-

nelle. Bien entendu, les professionnels auxquels nous faisons al-

lusion ne sont pas représentatifs de tous les intermittents, ne se-

rait-ce que parce qu’ils sont plus scolarisés que la moyenne des

travailleurs, ce qui colore considérablement leur expérience de
travail et de formation.

Ainsi, nous traiterons ici de l'expérience de formation des

intermittents en mettant en relief l'importance qu’ils accordent

aux savoirs de différentes natures : savoirs professionnels, pra-

tiques, savoirs stratégiques et savoirs théoriques. Nous verrons que

ces savoirs contribuent à développer leur aptitude à exercer leur

pratique, à gérer leur parcours d'emploi et qu'ils suscitent une

réflexion propice au développement de leur identité profession-

nelle. Nous exposerons quelques-unes descaractéristiques de leur
situation qui influencent leur perspective de formation et nous

dégagerons quelques-uns des défis qui se posent aux travailleurs

intermittents aujourd’hui.

La polyvalence et la quête de performance:
savoirs professionnels et savoirs pratiques
Le travail intermittent permet aux professionnels de développer
leur polyvalence, ce qui les rend capables de remplir des fonc-

tions et des mandats divers, de s'adapter à des milieux différents

121



 
122 POSSIBLES. ÉTÉ-AUTOMNE 2004

et de répondre à des besoins de toutes sortes. Aufil de leur par-
cours professionnel,les travailleurs intermittents diversifient leur
expérience : alors, ils acquièrent et développent de nouveaux sa-
voirs. Leurs apprentissages se font souvent «sur le tas », par con-
tact avec la nouveauté et grâce à la diversification progressive de
leur pratique. D'ailleurs, « nouveautés », « apprentissages », « dé-
couvertes » sont les maîtres mots de leur récit professionnel. En
racontant leur histoire, ils font valoir leur polyvalence, terme
qu’ils ont tendance à opposerà la stabilité d'emploi et à l’emploi
régulier. Plusieurs en parlent avec une réelle fierté et s'en enor-
gueillissent. Ils mettent ainsi la polyvalence en relief pour se dis-
tinguer des autres, la présentant parfois commele véritable porte-
étendard deleur identité professionnelle. C’est dire l'importance
pourles travailleurs intermittents de maintenir et de renforcer un
bagage d’expériences quia été acquis naturellement. Pour le maxi-
miser, plusieurs s'inscrivent à des activités de formation dans la
perspective d’élargir leurs savoirs professionnels; d’autres le font
pourl’approfondir, cherchant ainsi à se spécialiser. Le plus sou-
vent, les intermittents participent à des formations de courte

durée (2-3 jours) ou s'inscrivent à des programmes d’études uni-

versitaires. Plusieurs obtiennent ainsi un certificat, un second di-
plômede baccalauréat ou un diplôme de maîtrise.

La participation à la formation chezles travailleurs in-
termittents interrogés n’est pas négligeable si l’on considère que,
parmi les so personnes ayant participé à notre enquête, I9

avaient participé à une formation au cours de l’année de l’en-

quête. De surcroît, les activités éducatives sont récurrentes dans
la plupart des parcours. Contrairement à ce que certains affir-
ment, ces personnes ne semblent donc pas en « déficit de

compétence » ni en situation de « déclassification ». Elles seraient
plutôt enclines à se former et ce, mêmesi la plupart d’entre
elles ne reçoivent pas de soutien financier pour étudier, les  



—
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employeurs ne voyant généralement pas d'intérêt à subvention-

ner le développement de personnes avec qui ils n’entretiennent

que des relations éphémères.

Il faut considérer égalementla sensibilité particulière des

travailleurs intermittents à la performance professionnelle. Bien

entendu, ils n’en ont aucunement l’exclusivité, tous les types de

professionnels étant susceptibles de ressentir la pression à la per-

formance exercée dans leur environnement. Cependant, il est

possible de penser que leur tendance au dépassement de soi est

éprouvée avec plus d’acuité compte tenu de leur régime de tra-
vail. Effectivement, les contractuels doivent souvent accomplir

leur travail dans un temps donné tout en assumant eux-mêmes

les coûts des erreurs ou des retards de production par exemple.
De même, lorsquela réalisation d’un mandat nesatisfait pas com-

plètement aux exigences du demandeur (employeur ou client),

la possibilité de renouveler un contrat avec ce dernier est géné-
ralement compromise et la réputation professionnelle, souvent

entachée. C’est donc dire que les travailleurs intermittents ne ces-

sent d’anticiper ce momentoùla satisfaction d’un employeur (ou
d’un client) sera exprimée et qu’ils cherchent continuellement à

répondre aux exigences de celui-ci. Ils ressentent fortement le

souci du travail bien fait et ils sont constamment en train d’éva-

luer leur manière de travailler. Puis, avant d'accepter un nouveau

contrat, ils évaluent leur capacité à répondre à la demandeetils

se préoccupent des embûches possibles. Comme ils assument

seuls leur développementprofessionnel, ils cherchent à découvrir

les moyens les plus susceptibles de leur donner uneprise sur leur

pratique: la stratégie la plus sûre consiste souvent à acquérir de

nouveaux savoirs ou à élargir leurs champs de connaissances. En

un mot, pour faire face à la pression de la performance, une
grande attention est portée au déploiement de leurs compétences
dansl’exercice de leur travail.
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Il faut spécifier également que l'éventualité d’obtenir de
nouveaux contrats de travail ou celle d'élargir leur champ d’ac-

tion est fréquemmentinterprétée parles travailleurs intermittents

commela preuve ultime de leur compétence. Souvent, ils en par-

lent commesielle était le reflet de leur réussite et même le signe

de leur valeur personnelle. Comme la reconnaissance profes-

sionnelle des intermittents se manifeste essentiellement par l’oc-

troi de nouveaux contrats, ceux-ci sonttrès centrés sur l’objet de

leur travail. Ils associent la qualité de leurs réalisations à leur ca-

pacité de déployer leur savoir. Or, dans les milieux profession-
nels au sein desquels la compétition est particulièrement forte,

le renouvellement du savoir participe directement à la quête de

l’excellence.

Périodes creuses et gestion de carrière :
les savoirs stratégiques
Pour plusieurs intermittents, la vie professionnelle est parsemée

de périodes sans emploi et de moments d'attente entre deux
contrats. Dès lors la recherche de contrats devient partie inté-

grante de leur vie professionnelle. L'insertion en entreprise, la

négociation d’ententes contractuelles et les rencontres avec de

nouvelles équipes de travail sont récurrentes chez eux. Or, tous

ces moments de transition mettant en évidence la nécessité de

gérer leur carrière exigentl’utilisation de savoirs stratégiques ;

ceux-ci prennent divers aspects. Premièrement, ils commandent

la maîtrise de « savoirs d’environnement» qui sont grosso modo

des informations sur le domaine professionnel dans lequel les

travailleurs évoluent. Dansle cas des intermittents,il s’agit sur-

tout de connaître les produits ou les approches utilisés dans un

milieu professionnel donné, les valeurs dominantes, les per-

sonnes les plus influentes, les modes de fonctionnement, etc.

Ces connaissances étant parfois formalisées, elles peuvent être
acquises dans des activités de formation formelle. Cependant,
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elles relèvent le plus souvent de l’observation de l’environne-

mentet parfois mêmede l’intuition*. Deuxièmement, la ges-

tion de la carrière exige également des « savoir-faire relation-

nels » qui sont particulièrement utiles pour s'adapter aux

situations inusitées, aux personnes nouvelles ainsi que pours’en-
quérir des conduites les plus appropriées dans le milieu. Enfin,

pour s'assurer d'obtenir de nouveaux contrats, les profession-
nels mobilisent des savoir-faire plus techniques, ce qui les
amène, par exemple, à rédiger un curriculum vitae, à préparer
un plan d’affaires, à négocier des ententes ou à faire des de-
mandes de subvention.

Quelquestravailleurs disent s'être déjà inscrits à des cours

portant sur la recherche d'emploi dans des organismes d’em-
ployabilité ou avoir suivi des formations sur la gestion d’entre-
prise. Si la plupart du temps leur intérêt pour ces cours résidait

surtout dans la possibilité de parfaire les compétences déjà ac-

quises naturellement, plusieurs y appréciaient égalementles oc-
casions qu'offrent ces cours de rencontrer des personnes étant

dans la mêmesituation qu’eux. Du reste, les travailleurs inter-

mittents n'apprécient pas tellement ces périodes où ils doivent

faire preuve de stratégie; ils considèrent généralement la quête

d'emploi comme étant pénible et laborieuse. Cela explique
d’ailleurs que certains intermittents suivent des cours sur la re-

cherche d’emploi à deux ou trois reprises au cours de leur car-

rière et qu’ils en profitent souvent pour réfléchir à leur orienta-

tion et pour se doter de bases plus solides sur lesquelles asseoir

leur projet professionnel. Grâce à ce genre d'activités, certains
donnent une nouvelle impulsion à leur projet d’emploi et d’autres
décident de se réorienter ou de se spécialiser.

5. G. Le Boterf, Compétence et navigation professionnelle, Paris, Edition d'Organisation (2° édi-
tion revue et augmentée), 1999, p. 113-115.
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Le besoin de repères pour développer sa pratique
et pour se définir : les savoirs théoriques

Voyons maintenant en quoi des travailleurs intermittents, qui

sont déjà des diplômés universitaires au moment d'entamer leur
parcours d’emploi, manifestent leur attachement à la formation

universitaire par la suite et commentcelle-ci contribue à déve-
lopperleur identité professionnelle. Ceux-ci révèlent en effet que

les savoirs acquis en milieu universitaire leur procurent une per-

ception de continuité alors qu'ils cheminent au cœur de la di-

versité et que leurs apprentissages sont des appuis importants dans

l’exercice de leur pratique et qui peuvent alimenter leur réflexion

sur elle.

Comme nous l’avons évoqué précédemment, la vie
professionnelle en régime d’emploi atypique semble faite de

multiplicité — milieux de travail changeants, collaborateurs

nouveaux, modifications des mandats, etc. Dans un tel con-

texte, on serait porté à croire que les professionnels éprouvent

un sentiment d’éparpillementet qu’ils perçoiventdifficilement

l’unité et la cohérence de leur pratique. D'ailleurs, il n'est pas

rare que des études associent la précarité d'emploi et les pro-
blèmes d’orientation professionnelle. Pourtant, en dépit de la

discontinuité apparente qui caractérise l’intermittence, il

existe dansles faits une ligne de cohérence dans la plupart des

parcours d’emploi intermittents. En effet, une continuité se

dessine entre le choix de carrière initial des personnes,leur for-

mation universitaire, leur parcours d’emploi qui est parsemé

d’activités et de fonctions professionnelles diverses mais qui

sont généralement concordantes ou apparentées et, par la suite,

leurs activités de formation continue. En d’autres termes, la

plupart des parcours d’emploi et de formation des intermittents
que nous avons examinés révèlent que le choix professionnel

initial correspondà la suite de la carrière, correspondance qui  
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s'avère renforcée subséquemment par des activités de forma-

tion continue. Autrement dit, la formation continue semble ac-

tiver la prolongation d’une continuité professionnelle qui exis-

tait déjà. Dans certains cas, la formation joue aussi un rôle
d’approfondissement d’une expertise déjà acquise au cours de
la trajectoire professionnelle, la formation étant alors suivie

dans le but d’un perfectionnement ou d’une appropriation de

savoirs spécifiques.

Ainsi, tout en postulant que la formation continue par-

ticipe au développementdel'identité professionnelle et que celle-
ci peut avoir un effet plus ou moins structurant selon qu’il s’ins-

crit dans un rapport de continuité ou de rupture avec la
trajectoire passée“, il nous semble que les intermittents s'appro-

prientles significations symboliques du savoir, appropriation qui
cristallise l'appartenance du professionnel à sa discipline ou à son

champ de pratique. Plus concrètement, cela signifie que des in-
termittents choisissent de prolongerleurs études dans leur champ
disciplinaire ou de suivre des cours dans des domaines connexes

pour consolideroustabiliser l'identité professionnelle fournie par

la formation universitaire initiale et acquise tout le long de leur
parcours d'emploi, parla suite. L'institution universitaire offre un

espace d'identification solide et permet d'acquérir des savoirs qui

sont socialement reconnus. Et commeles intermittents n’ont gé-

néralement pas delieu de travail fixe pouvant leur permettre de

ressentir une appartenance professionnelle, qu'ils ne disposent pas

d'équipe de travail stable et ne vivent pas non plus de relations

à long terme avec les entreprises pourse tisser une identité, ils

s'approprient les bénéfices pratiques et symboliques de la for-

mation universitaire pour se définir.

6. C. Dubar, La socialisation : construction des identités sociales etprofessionnelles, Paris, Armand
Colin, rggr.
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Mais ce n’est pas tout. L'intérêt des travailleurs inter-

mittents pour la formation universitaire transparaît également

dansl'attachement qu’ils expriment à l'égard du savoir dans son

aspect théorique en particulier. En effet, en racontant leur his-

toire professionnelle et en décrivant les emplois qu’ils ont oc-
cupés, ces travailleurs expriment souvent l’importance qu’ils ac-

cordent à des savoirs qui ont une portée générale. Cela est

clairement illustré lorsqu’ils affrment qu’ils utilisent des « ap-

proches particulières » ou une « philosophie d'intervention » ou

encore lorsqu'ils discutent de l’importance pour eux « des bons

cadres d'analyse » ou « du sens critique qu’ils ont développé à

l’université ». À notre avis, ils parlent ainsi d’un savoir « sans

visée de satisfaction d’un besoin immédiat », d’un type de con-

naissance qui « permet de saisir les causes, les structures et les

principes des phénomènes »7. Ces savoirs transversaux permet-

tent d'analyser, de réfléchir à des problèmeset de les résoudre,

de prendre des décisions, de développer des idées créatives et

de mieux s'orienter dans leur travail. En parlant de ce qu’ils font
dans leur vie professionnelle, les intermittents ne font pas réfé-

rence principalement aux savoirs spécialisés ou très spécifiques,

mais plutôt à des savoirs généraux, ceux qui leur permettent de

mettre en perspective leur pratique quotidienne, d’y réfléchir et

de bien comprendre ce qu'ils font. Bien sûr, il faudra entamer

d’autres études pour vérifier si la façon de travailler des inter-

mittents est singulière et voir si leur appropriation du savoir est

différente de celle d’autres professionnels. Pour l’heure, tout

porte à croire que le savoir théorique les aide à mieux maîtri-
ser leur pratique quotidienneet à soutenir leur réflexion sur leur
travail et sur le rapport qu’ils ont à celui-ci. C’est donc dire

que le savoir théorique semble participer pleinement à leur
activité réflexive, les professionnels cherchant à mieux se situer

7. O. Reboul, Qu'est-ce qu'apprendre?, Paris, Presses universitaires de France, 1980, p. 82-90.  
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et à porter un regard critique sur ce qu’ils font et ce qu'ils de-
viennent dans l’univers du travail.

Certes, à première vue, on pourrait s'étonner que des

professionnels évoluant dans des environnements de travail qui
valorisentla flexibilité éprouvent un tel attachement aux savoirs

théoriques, savoirs souvent qualifiés de « traditionnels » du fait

qu’ils ont une longue histoire et qu’ils sont moins aptes que les

autres à se renouveler rapidement. Or, à notre avis, le fait quele

savoir théorique tienne unetelle importance dans le développe-
ment professionnel des intermittents pourrait se justifier par son

caractère de durabilité, de solidité et de transversalité. Alors, au-

tant dire que lorsque la pratique des professionnels est dominée

par la mobilité et l’instabilité, ceux-ci semblent avoir besoin de

recourir à des repères solides pour travailler adéquatement, pour

se repérer dans leur expérience et pourse définir dans leur rôle ;
par son mandat de création, de diffusion et de certification des

savoirs théoriques,l’université semble y contribuer directement.

Dans l’univers professionnel, les modes de travail chan-

gent. Dansles secteurs d'activités économiques et dans les orga-

nisations, les rapports sociaux se modifient et les exigences à

l’égard de chacun ne sont plus les mêmes. Puis, avec les nouveaux

modes de production, voilà qu’émergent des manières différentes
de vivre le temps dansl’exercice du travail. Il ne fait plus de doute

que de plus en plus de personnes travaillent à contrat, sous dif-

férents statuts, travailleurs qui ne sont que de passage dans les en-

treprises. Pour bien comprendre leur expérience d'emploi et de
formation,il s'avère essentiel d'examinerleur situation autrement

qu'à l’échelle d’un contrat ou uniquementsous l'angle de leur sta-

tut juridique, d'autant que celui-ci ne représente pas forcément
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leur réalité quotidienneet ne reflète pas nécessairement les véri-

tables rapports. Le regard que les intermittents portent eux-
mêmes sur leur vie professionnelle montre qu’ils ont de la pers-

pective et qu'ils sont loin de se définir à partir d’un mandat

effectué à un moment donné de leur parcours. Leur rapport au

travail étant particulier sous maints aspects, cela se répercute né-

cessairementsurleur désir de connaître, leur manière d'apprendre

et leur décision de poursuivre leur formation.

L'emploi atypique présente diverses dimensions dont

certaines révèlent bien des misères : l’iniquité salariale, l'inac-

cessibilité à certains bénéfices marginaux, l'isolement, la fatigue

physique provoquée par les efforts d'adaptation, etc. Mais il
comporte bien d'autres aspects, trop souvent laissés dans

l’ombre. Le fait qu'une personne soit fortement scolarisée

nuancel’expérience de l’intermittence. De toute évidence, le di-

plôme universitaire recèle un capital symbolique puissant qui

procure pouvoir et reconnaissance professionnelle. Une expé-
rience antérieure de formation influence le rapport au travail et

se répercute sur la formation continue. Cela est largement connu
aujourd’hui. Nous avons exposéici que les professionnels en ré-

gime d’intermittence se caractérisent par leur polyvalence, qu'ils

subissent uneforte pression à la performance, qu'ils développent
des aptitudesstratégiques pour se maintenir dansle coup et qu'ils

ont besoin de symboliser leur expérience pour y donner un sens

et y percevoir un fil conducteur. Lorsqu'une personnea ce genre

de parcours, la formation continue se révèle unallié particuliè-
rement essentiel. Elle permet de faire face aux exigences de la

pratique, d’affronter l’adversité propre à l'incertitude et d’assu-
rer son développement professionnel. On ne peut douter alors

que les intermittents constituent une part importante des pu-

blics des écoles privées de formation, des organismes d'em-

ployabilité et des universités. En définitive, les intermittents ont  
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un rapport positif à la formation sous divers aspects et ils cher-

chent à s'approprier des savoirs de différentes natures. Mais il
ne faut pas sous-estimer les défis qui se posent à eux en matière

de formation.

Le principal défi concerne le financement de leur for-

mation puisque, comme nousl'avons souligné, ils assument gé-

néralement eux-mêmes les coûts de leurs cours. Évidemment,

cette réalité s'avère inéquitable si l’on compare leur situation à

celle des salariés dont les coûts des activités éducatives sont sou-

vent supportés par les entreprises. Cet enjeu de l'accessibilité a

été clairement mis en relief dans la Politique québécoise d'éduca-

tion des adultes et de formation continue, mais il faudra certai-

nement une législation et des mesures précises pour assurer un

soutien financier aux travailleurs atypiques du Québec.

Un autre défi important se rapporte aux relations qui
existent entre les intermittents d’une part, et les associations,

corporations professionnelles et syndicats, d'autre part. De avis
des intermittents interrogés, ces regroupements méconnaissent

leur spécificités et ne saisissent pas toujours l'importance dessa-

voirs stratégiques requis pour leur développement profession-

nel. Les intermittents sont très critiques envers leurs associations

et leurs syndicats, certains d’entre eux travaillant à l’occasion

dans des milieux syndiqués ou étant membres d’une association

ou corporation professionnelle. Certes, ils profitent souvent des

services qu’elles leur proposent(offres de formation, bulletin des

membres, etc.) sans parvenir cependant à s'identifier collecti-

vement à ces associations, alors quecelles-ci rassemblent des per-

sonnes qui ont souvent la même formation ou la même pro-

fession qu'eux ou ont une pratique similaire. Pourtant les

associations et corporations professionnelles ainsi que les asso-

ciations syndicales sont souventles seuls organismes en mesure
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d’entendre leur demande de formation. Bref, nombre d’inter-
mittents que nous avons rencontrés considèrent que leurs be-
soins ne sont pas bien compris ou qu’ils sont insuffisamment

considérés par leurs représentants syndicaux ou leurs instances

corporatives.

Finalement, un autre enjeu crucial concerne la formation

continue en milieu universitaire. Il semble qu’une formation uni-

versitaire générale centrée sur la transmission des savoirs fonda-

mentaux profite particulièrement bien aux intermittents, compte

tenu du caractère polyvalent de leur pratique. Le passage fréquent
d’un milieu de travail à un autre commandedes aptitudes fortes
pour analyser et diagnostiquer des situations nouvelles, notam-

ment. Posséder une formation universitaire qui permet une pers-

pective critique sur sa pratique detravail et l'acquisition de cadres

d’analyse par des programmes de deuxièmecycle ou des forma-
tions courtes (ex : micro-programme, certificat) s'avère pertinente

pour nombre d’entre eux. Pource faire, l’université doit main-
tenir son rôle sans pervertir cependant sa mission en tentant de

s'adapter aux modes du jour, et tout en faisant preuve d’une sou-

plesse propice à s'ouvrir aux réalités nouvelles. L'université a tout
intérêt à ajuster son offre de programmeset de services et à pro-
poser encore davantage de formats pédagogiques novateurs. Déjà,

l’université joue un rôle essentiel dans la préparation à la pratique

professionnelle et la formation continue des professionnels au

moyen de la formation sur mesure et des formations de deuxième

cycle notamment. Mais,elle doit s'affirmerdanssa spécificité qui

consiste à créer et à diffuser des savoirs théoriques touten faisant
preuve d'originalité dans ses programmes de formation continue.

Depuis quelques années, des pratiques de formation ontété ex-
périmentées et s'avèrent intéressantes : soutien à la pratique

réflexive, assistance individualisée à la formation, bilan de com-

pétences et mentorat professionnel par exemple. Il y aurait lieu  
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de soutenir encore davantage, et de manière encore plus créative,

la formation continue pour permettre à l’ensemble des profes-
sionnels de maximiser leur effort de développementet leur faci-
liter la réflexion sur leur pratique, eux qui cherchentà tirer parti
de leur expérience et à se poser, en définitive, commesujets de
leur histoire.
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u cours des vingt dernières années, des changements im-

portants se sont fait sentir en éducation des adultes. L'un

d’eux a consisté en une reconstruction élargie du champ

poury inclure la formation en entreprise. Si les entreprises réa-

lisaient effectivement des activités de formation, celles-ci

n'étaient pas nécessairement considérées comme partie inté-

grante de l’éducation des adultes qui était plutôt identifiée à la

formation dispensée dans les institutions scolaires (largement

l’école du soir) et les activités d’éducation populaire. L« inté-
gration symbolique » de la formation en entreprise au domaine

de l’éducation et de la formation des adultes s’est réalisée à la

faveur de la longueinstabilité économique qui a sévi depuis la

fin des années 1970 jusqu’au milieu des années 1990. De nom-

breux comités de travail, commissions d’études et plans d'action

ontsouligné l’importance de la formation en entreprise comme  
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outil de qualification continue d’adaptation de la main-d'œuvre

dans un contexte de changements économiques.

Tour à tour, les changements technologiques (informa-

tisation de la production), les changements organisationnels (pas-

sage au post-fordisme), la mondialisation (signature d’ententes
internationales comme l’ALENA) et plus récemment la montée
de l'économie du savoir ont été évoqués pour rendre compte de
l'importance croissante de la formation en entreprise en matière

de développement économique. Par exemple, le discourssurl’éco-
nomiefondée sur le savoir indique quecette dernière prendrait une

place de plus en plus importante au sein des économies des pays

industrialisés qui reposeraient, de manière beaucoup plus im-

portante qu'auparavant sur la production,l’utilisation et la dif-
fusion du savoir! La montée de l’économie du savoir signifierait

un usage croissant des innovations technologiques, des innova-

tions organisationnelles et des nouveaux modes de gestion. Au

lieu de politiques ininterrompues d'embauche et de mise à pied
de personnels, c’est-à-dire d’une flexibilité basée sur un recours
au marché externe du travail, on opterait pour une politique de
flexibilité par la qualification et la requalification du personnel;
cette flexibilité interne, s'appuyant sur un travail continu de qua-

lification, étant devenue nécessaire tant pour accroître la pro-

ductivité et la capacité de production de nouveaux produits et

services, que pour protéger le droit au travail.

Dansce contexte, de nombreux acteurs sociaux, écono-

miques et politiques s'entendent sur le rôle critique que peuvent

I. Déjà en 1996, l'OCDE (Organisation de coopération et de développement économique)

estimait que «… plus de so % du PIB des pays membres de l'OCDE reposent mainte-
nantsur le savoir », c’est-à-dire des économies où la composante savoir représente

une large part de la composition des produits et services. OCDE, L'économiefondée
sur le savoir, Paris, 1996.
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jouer la formation continue et la formation en entreprise pour

assurer le maintien et le renouvellement des compétences en mi-

lieu de travail. Ce sont les mêmes organismes qui formulent des
projets éducatifs commecelui de la formation tout au long dela

vie (« lifelong learning ») ou encore des organisations d’appren-

tissage qui mettent en avant la montée de l’économie du savoir,

et cela n’est pasle fruit du hasard.Il s'agit d’un des éléments d’une

stratégie de passage vers la nouvelle économie.

En fait, au Canada au cours des dernières décennies,les

gouvernements fédéral et provinciaux ont énoncé différentes

politiques en faveur du développement d’une culture de la for-
mation en entreprise et ils ont mis en œuvre de nombreux pro-

grammes de soutien au développement d’activités de formation

dansles entreprises, ce qui peut être considéré comme unestra-

tégie d'incitation. L'intégration s’est faite plus concrète avec l’in-
troduction d’ajustements institutionnels et organisationnels

commela formation sur mesure et la création de services aux

entreprises à tous les niveaux des ordres d'enseignement. Au

Québec,la stratégie d'incitation financière (avec la création d’un

crédit d'impôt) n’ayant pas donnéles effets escomptés, une stra-
tégie plus coercitive a été adoptée en 1995 au moyen de la Loi

favorisant le développementde la formation de la main-d'œuvre

dontla principale mesure était l’obligation, pourles entreprises

dont la massesalariale est supérieure à 250 000 $, d’investir au

moins 1 % de celle-ci dans la formation de leurs employés. Si

cet objectif n’est pas atteint, les entreprises se voient dans l’obli-
gation de verser ce 1 %dans un fonds dédié au développement
de la formation.

Toutle discours public sur les changements dans les en-

treprises et l’institutionnalisation de la nouvelle économie, ex-

pression quel’on peut qualifier d'attracteur idéologique, ainsi que
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la mise en œuvre de la loi sur le développement de la formation

de la main-d’œuvre conduisent à s'interroger sur le développe-

menteffectif récent de la formation en entreprise au Québec. De

plus, le nouveau contexte économiqueetl’arrivée d’un nouveau

gouvernement, dont une des premières actions a été de modifier

la loi afin de réduire son effet sur les petites et moyennes entre-

prises, fait ressurgir la discussion surl'intervention de l’État dans

le développement économiqueet, plus particulièrement, dans le

champ de la formation continue. Nous voulons contribuerà ce

débat en apportant des éléments de réponse à deux questions :

Quelles sont aujourd’hui les entreprises qui font de la formation

et par conséquentcelles qui n’en font pas? Qui sont les salariés
qui participent aux activités de formation en entreprise et ceux
qui en sont privés ?

Il existe différentes sources de données qui peuvent nous

fournir des informations sur la participation à la formation en

entreprise, mais la plus récente est l'enquête longitudinale de

Statistique Canada sur les milieux de travail et les employés
(EMTE). L'originalité de cette enquête est d’avoir recueilli des

informations sur la formation en milieu de travail en interro-

geant des responsables d’emplacements* ainsi que leurs employés.

Cette enquête annuelle a été réalisée à cinq reprises depuis 1999,

2. L'EMTEa été faite en 1999 par Statistique Canada en collaboration avec le ministère ca-

nadien du Développementdes ressources humaines afin de suivrel'évolution des pra-

tiques en matière de ressources humaines. Cette étude longitudinale annuelle comporte
deux volets : d’une part, une enquête auprès d’un peu plus de 6 000 emplacementset

d'autre part auprès d’un peu plus de 20 000 de leurs employés, les résultats de ces deux
volets pouvantêtre liés. Les donnéesrecueillies permettent entre autres, de faire des liens
entre les caractéristiques des organisations, leurs innovations technologiques et organisa-

tionnelles, les pratiques de formationet la participation des travailleurs selon leurs carac-
téristiques individuelles.

3. Léchantillon est composé d’établissements exploités au Canada et qui ont des employés
rémunérés à l'exception des emplacements suivants : emplacements au Yukon, Territoires

du Nord-Ouest et Nunavutainsi que les emplacements exploités en cultures agricoles

et élevage, pêche, chasse, organismes religieux et administrations publiques.
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mais présentementles données ne sont disponibles que pourles

années 1999, 2000 et 2001.

Le retard du Québec par rapport au Canada
Le débat politique sur le développementde la formation en en-
treprise porte, entre autres enjeux, sur la question du « retard »

du Québec en comparaison avec l’Ontario et les provinces de

l'Ouest. L'adoption de la loi québécoise sur le développementde
la formation de la main-d'œuvre a été largement justifiée par cet

argument. Selon les enquêtes réalisées auprès de la population,

la participation à la formation en entreprise augmente quand

nous passons de l’Est à l'Ouest du pays. Si la structure écono-
mique des provinces de Atlantique « expliquerait » leur faible

participation, le retard du Québec apparaît plus surprenantetles

causes, plus difficiles à cerner.

Une première information recueillie auprès des établis-

sements* indique une parité des situations, du moins du point

de vue de l’étendue des pratiques dans le champ économique,
entre les entreprises québécoises et celles des autres provinces

canadiennes (tableau 1) : elles ont recours à la formation struc-

turéeS dans des proportions équivalentes (33 % au Québecet 31 %

au Canada, en 2001). Cette situation est aussi relativementstable

d’une année à l’autre. Toutefois, la parité s'arrête là, car la par-

ticipation dans les entreprises québécoises serait plus faible en

matière de formation“ en cours d'emploi (36 % au Québec et

4. En 2001, 6118 emplacements au Canada dont 1259 au Québec.

5.  Définie danscette enquête commeétant « toutes les activités de formation qui ont un
format prédéterminé, incluant un objectif prédéfini »; dont « le contenuest spécifique »
et dont « le progrès peut être contrôlé et/ou évalué ».

6. L'expression « formation en cours d'emploi » est le termeutilisé par Statistique Canada
pourtraduire « training on the job ». Nousutiliserons donc ce terme, mais nous tiendrons
compte des glissements possibles de sens, dans le passage d’une langueà l’autre, entre la
« formation structurée » et la « formation en cours d'emploi » ainsi que de la non-exclusi-
vité mutuelle de ces catégories d'activités de formation parrainées par les entreprises.  
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Tableau 1
Pourcentage d’établissements réalisant de la formation

au Québec et au Canada de 1999 à 2001

Québec Canada

1999 2000 2001 |1999 2000 2001

 

 

 

Formation structurée 33% 3% 3% |31% 32% 31

Formation en cours d'emploi [35% 42% 36% [45% 47% 47

Total 49% 54% 48% |s4% 56% 56
      

47 % au Canada, en 2001). Au total, moins de la moitié (48 %)

des entreprises québécoises font de la formation alors qu'elles

comptent pour 56 % dans tout le Canada.

L'effort de formation des entreprises québécoises est aussi

plus faible pour ce qui est de la proportion de salariés qui a ac-
cédé à des activités. Ainsi, elles déclaraient que 59 % deleurs tra-

vailleurs avaient reçu de la formation structurée (en comparai-

son de 69 % au Canada en 2001) et 55 %, de la formation en

cours d’emploi (en comparaison de 74 % au Canada en 2001).

Nousretrouvons des résultats équivalents quand nous

examinons(tableau 2) les informations provenant des employés”

œuvrant dans les entreprises qui ont participé au sondage, ce qui

permet de cerner le degré d'intensité de la formation dans les en-
treprises. La fréquence de participation à la formation structu-

rée est équivalente au Québec et au Canada : 35 % des employés

québécois déclarent en 2001 avoir reçu de la formation structu-

rée et 34 % au Canada. Le taux de formation en cours d'emploi

au Québec est inférieur à celui observé au Canada(20 %et 32 %).

7- En 2001, 20377 employés au Canada dont 4667 au Québec.
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    Tableau 2
Taux de participation des salariés à la formation en entreprise

au Québec et au Canada de 1999 à 2001

Québec Canada

1999 2000 2001 |1999 2000 2001

 

 

 

     
Formation structurée 36% 34% 35% 137% 36% 34

Formation en cours d’emploi %18% 17% 20% [30% 31% 32

Total 47% 4% 4% |ss% 53% 54

 

   

 

 

Doncle taux global de formation est, au Québec, de six points

sous la moyenne nationale (48 % et 54 %).

Les fluctuations annuelles sont en général faibles. La
seule exception se trouve au Québec en 2000 alors que le pour-
centage d’entreprises ayant fait de la formation en cours d’em-
ploi a augmenté de 7 points par rapport à l’année précédente. Par

contre, l’annéesuivante, il a chuté de 6 points. Cette fluctuation

ne se retrouve pas dans l’intensité de la formation alors que les

pourcentages de salariés en formation fluctuent de quelques
points entre les années. Dans l’ensemble, on constate une stabi-
lité de l'effort de formation des firmes.

Certes la formation en entreprise au Québec indique

un développementplus faible que celui de la moyenne cana-

dienne, et cela en raison d’une implication réduite en matière

de formation en cours d’emploi. Toutefois, les entreprises qué-

bécoises sont maintenant, en 2001, aussi nombreuses que les

firmes canadiennes à réaliser des activités structurées de for-

mation. Cela pourrait s'expliquer par un effet structurant de

la loi qui a conduit de nombreuses entreprises, en réponse
aux exigences de la loi 90, à systématiser leurs pratiques de
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formation. Il n’en demeure pas moins quel'intensité de la for-p q
mation est moins élevée au Québec, la proportion de salariés

québécois ayant participé étant plus faible que celle observée
a échelle du Canada.

Des modèles de participation à la formation
Si la transformation de l’économie est davantage qu'un mot

d’ordre, nous devrions en trouver des traces dans les modes de

gestion de la main-d'œuvre et le développementde la formation

en milieu de travail. On note par exemple, un déplacement des

emplois par la croissance de la part de main-d'œuvre qualifiée
et hautement qualifiée sur le marché du travail. Au Québec, au

cours des douze dernières années seulement, la proportion des

emplois occupés par des personnes ayant un diplôme d’études

postsecondaires est passée de 43,5 % en 1991 à 57,4 % en 2002.

Sur le plan de la formation en entreprise, nous devrions sentir

une augmentation desefforts de formation et une redistribution
des ressources entre les différentes catégories d'employés, cha-

cune se trouvant mobilisée dans les nouvelles formes d’organi-

sation du travail et dans le renouvellement correspondant des

qualifications. En d’autres mots, nous devrions trouver les traces

d’une certaine dépolarisation du développementde la formation

continue.

La distribution des activités de formation en entreprise

est traditionnellement polarisée selon les caractéristiques des

entreprises et les catégories socioprofessionnelles. D'une part,

la situation économique des entreprises, leur degré d'organisa-
tion interne,l'existence d’une tradition de formation et le ré-

gime de relations industrielles sont autant de dimensions
propres à l’entreprise qui rendent compte de la variation des ac-

tivités de formation. D'autre part, la modulation de l'accès entre

catégories socioprofessionnelles peut provenir des modes de
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gestion différenciés selon les catégories de salariés” comme de

l’expression, inégalement formulée selon le niveau de capital

culturel acquis, des demandes de formation issues des différentes

catégories sociales.

Les premiers constats laissent penser que les clivages tra-

ditionnels ont toujours un effet, avec, toutefois tel qu'on va le

voir plus loin, deux changements : la confirmation que les en-

treprises qui innovent investissent davantage en formationet que

les femmes ont un accès similaire à celui des hommes,ce qui est

une situation nouvelle.

Sous l'angle des organisations

Dansle présent article, nous n’abordons que quelques dimensions

organisationnelles significatives qui influencentla mise en œuvre

des pratiques de formation en entreprise. Un premier constat

tient à l’effet persistant des clivages traditionnels. Au Québec

comme au Canada, la proportion d'entreprises qui réalisent des

activités de formation diminue avec leur taille. L'écart entre le

Québecet le Canada n’est, par ailleurs, pas toujours en défaveur
du premier. Ainsi, les petites entreprises québécoises sont toutes

aussi nombreuses que les petites entreprises canadiennes à faire

de la formation structurée (25 % dansles établissements de moins

de 20 employés au Québec comme dans tout le Canada). Dans
les moyennesetles grandes entreprises, les entreprises québécoises

sont même plus nombreuses à réaliser de la formation struc-

turée (20 employés et plus : Québec 75 %, Canada 66 %). La
situation est fort différente en formation en emploi alors que

les petites entreprises québécoises réalisent beaucoup moins de

8. M. Chicha, La participation des travailleuses à la formation en entreprise et l'accès à l'éga-
lité : unejonction intéressante mais peu explorée, Montréal, École de relations industrielles,

Université de Montréal, document de recherche, 1994.  
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formation queles autres provinces canadiennes (moins de 20 em-

ployés : Québec 28 %, Canada 42 %). Les entreprises québécoises
de plus grandetaille sont plus actives que les canadiennes (79 %).

C’est dansles entreprises québécoises et canadiennes des
secteurs industriels où la formation est devenue une tradition

commedansle secteur financier (banques, finances et assurances)

et les secteurs à forte concentration de « savoir » dont l’adminis-

tration publique (soins de santé et enseignement, communica-

tions et autres services publics) que l’on retrouve la plus grande
proportion d'entreprises qui réalisent des activités de formation.
Les secteurs du commerce de détail et des services aux consom-

mateurs sont les parents pauvres de la formation.

Un second constat précise les liens qui existent entre in-

novation et formation, ce qui permet de mieux apprécier la dy-

namique entre la formation et l’économie du savoir. Des enquêtes

précédentes ontsouligné l'existence de stratégies de formation di-

rectement associées à l’innovation ; cette dernière serait un fac-

teur favorable au développementde la formation. Il a aussi été

noté une augmentation du taux de participation lorsque se pro-
duisent des changements technologiques ou organisationnels.

Les entreprises qui introduisent de nouveaux produits et
services ou les modifient, ou encorecelles qui instaurent des chan-

gements organisationnels ont plus souvent recours à la formation

pour adapterles compétencesde leurs travailleurs. Les entreprises

qui neréalisent aucun changement organisationnelse retrouvent

en queue de peloton en matière de formation en entreprise, avec

9. C. Bernier, « Traditions et innovations de formation dans le secteur financier au
Québec », Formation Emploi, 1992, 38, p. 55-62 et J.R. Baldwin, Innovation, formation
et réussite, Ottawa, Division des études micro-économiques, Statistique Canada, 1999.
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une proportion inférieure à 25 % (24 % au Québec et 21 % au

Canada) réalisant de la formation structurée. La comparaison
entre le Québec et le Canada indique queles entreprises québé-
coises qui innovent ou réalisent des changements organisation-

nels sont autant sinon plus impliquées dans la formation en cours

d'emploi que les entreprises canadiennes.

Du point de vue de l'étendue des pratiques on constate
donc queles facteurs traditionnels commelataille de l’entreprise

et le secteur industriel modulent la participation, mais on re-

marque égalementl'influence des caractéristiques liées à l’éco-
nomie du savoir.

Sous l'angle des individus

Plusieurs facteurs biographiques ou individuels sont égalementfré-

quemmentutilisés pour décrire ou expliquer la participation des

salariés. Un premier trait, le sexe, est commun à toutes les en-

quêtes. Il est constaté, dans différents pays, queles femmes parti-
cipent davantage à la formation des adultes", s'inscrivant davan-

tage à des activités non professionnelles et moins à des activités

professionnelles que les hommes. En plus, au Canada, la partici-

pation des femmes à la formation en entreprise était plus faible

que celle des hommes." En France, les hommes avaient des taux

de participation plus élevés que les femmes en formation conti-

nue et ce, depuis de nombreuses années.” Toutefois la situation

10. P. Doray, et L. Paris, (en collab. avec l’Institut canadien d’éducation des adultes),
La participation des adultes à la formation au Québec en 1991, Montréal, Service aux

collectivités, UQAM,1995. Eurostat, Laformation après 30 ans. Statistiques en bref.

Population et conditions sociales, 11, 1997, p. 1-7.

11. Pierre Doray, « La participation à la formation en entreprise au Canada : quelques

éléments d’analyse », Formation-Emploi, n° 66, septembre 1999.

12. C. Dubar, Formation continueet différenciations sociales, Revuefrançaise de sociologie,
XVIII, 1997 et Laformation professionnelle continue, Paris, La Découverte (3° édition),

1996.  
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change tant au Canada qu'à l'étranger, le sexe n'étant plus un fac-

teursignificatif d’un accès différent aux ressources éducatives des

entreprises. Par contre, les écarts entre catégories socioprofes-

sionnelles chez les femmes continuent à être importants.”

Les présents résultats indiquent que les femmes ont, au

Canada, un accès équivalent à celui des hommes pource qui est
de la formation structurée et en cours d’emploi, car dansles deux

cas, il n’y a pas d’écarts significatifs entre les deux sexes.

I] semble donc quel'accès des femmes à la formation en

entreprise se soit amélioré. Les ressorts ou les conditions de ce
changementtiennent probablementà la mobilisation scolaire des

femmes en formation initiale, elle-même associée au mouvement

de mobilisation sociale des femmesetà la transformation de leur

rapport à l’emploi.'* Le rapport positif à l’éducation que les
femmes ont développé en formation initiale et qui a contribué à

leur accès élargi au marché du travail se traduit aussi par une im-

plication plus importante en formation continue.

Par contre, on ne peut en dire autant de la participation

selon la formation antérieure ou la position sociale des salariés,

lesquels reproduisent le modèle classique alors quela participa-
tion à la formation augmente selon le niveau de scolarité anté-

rieure et la position sociale avantageuse. Ainsi, l’accès à la for-

mation structurée augmente avec le niveau de scolarité antérieure

passant, au Québec, de 19 % chez les personnes qui n’ontpaster-

13. Doray, Bélanger et Lévesque, La participation desfemmes à l'éducation et à la formation

des adultes, notes de recherche conjointe CIRDEP (UQAM, Montréal) et MESSF (Gou-

vernement du Québec, Québec), 2004. C. Fournier, « Hommes et femmes salaries face à

la formation continue », BREE n° 179, Cereq, 2001.

14. Catherine Marry, « Filles et garçons à l’école », dans Agnès Van Zanten, L'école, état des
savoirs, Paris, La Découverte, 2000.
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miné leurs études secondaires à 46 % chez celles qui ont fait des

études universitaires. En matière de formation en cours d’emploi,

on retrouve la même situation.

Traditionnellement, les positions socioprofessionnelles

hiérarchiquementélevéesetcelles à fort capital culturel sont aussi

celles où les taux de participation sont les plus élevés. Globale-

ment, cette situation se maintient. Ainsi, les gestionnaires et les

professionnels québécois ontl’accès le plus large à la formation
structurée alors que les employés des ventes ont l'accès le plus
faible. Dansle cas de la formation en cours d'emploi, la catégo-

rie qui a participé le plus à ces activités est celle des employés de

bureau. Les travailleurs sans métier ont toujours un accès plus

faible, bien que ce dernier soit un peu plus important au Qué-

bec que dans l’ensemble du Canada.

Les fluctuations constatées selon que les salariés ont ou
non une responsabilité de supervision dans leur emploi rejoi-

gnent les tendances précédentes : les personnes ayant de telles

responsabilités ont un accès plus large à la formation, qu’elle
soit structurée ou en cours d’emploi et ce, tant au Québec

qu'au Canada.

La position professionnelle et l’éducation sont donc des

indicateurs de stratification sociale et du niveau de capital cultu-

rel que détiennent les individus. La participation inégale à la
formation des adultes et à la formation en entreprise selon la

position sociale participe au processus de reproduction sociale,

selon lequel les salariés les mieux nantis en capital culturel et

qui ont des parcours éducatifs antérieurs longs ont un accès plus
importantà la formation. La formation appelle la formation,les

15. Voir les deux ouvrages de C. Dubar,cités.  
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emplois plus qualifiés ouvrent sur un accès plus large aux ressources
éducatives des firmes. Les biographies éducatives demeurent mar-
quéespar la reproduction desinégalités scolaires et professionnelles.
La participation inégale s'inscrirait dans les stratégies des em-

ployeurs qui cherchent à fixer et à développer les compétences de
leurs cadres et de leurs salariés hautement qualifiés. Ces employés

seraient aussi ceux qui sont le plus en mesure de préciser des de-

mandes de formation et de les présenter à leurs employeurs.

L'effet des politiques de gestion de la main-d'œuvrese fait

aussi sentir par l’accès différencié des salariés selon le statut de
leur emploi alors que les personnes occupant un emploi régulier

ont une probabilité plus grande de participer à des activités de

formation structurée. Par contre, il n’y a pas de différence pour

la formation en cours d’emploi.

La nature des emplois semble aussi avoir un effet positif
sur la participation. Ainsi, les utilisateurs d’ordinateur ont un taux

de participation à la formation élevé (58 % au Québec et 63 %
au Canada) alors que les utilisateurs d’autres technologies dites

moins complexes commeles caisses enregistreuses, les terminaux

de paiementélectronique, etc, ont des taux de formation équi-
valent à la moyennedes travailleurs. Les travailleurs qui estiment
que la complexité technologique de leur poste a augmenté de-

puis qu’ils l'’occupent ont un accès à la formation plus important

que la moyenne (56 % au Québec et 63 % au Canada). Plus

de quatre (42 %) travailleurs québécois sur dix sont dans cette
situation.

La formation en entreprise est aujourd’hui intégrée de

plain-pied au champ de l’éducation des adultes. Elle en est
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devenue un élément moteur dont le développementrevêt un ca-
ractère stratégique, d’où l'importance desaisir les logiques ou les
modèles de participation qui y sont en œuvre. Au Québec, deux
questions ont orienté la réflexion récente : comment rendre

compte du retard de la participation du Québec en regard de la
réalité canadienne? Assistons-nous à des changements des mo-

dèles de participation à la formation en entreprise qui pourraient

être associés au développement de l’économie du savoir? Sans

prétendre répondre entièrement à ces deux questions, l'analyse
proposée nous a permis d'apporter des précisions sur les modèles

de participation et les conditions de développement de la for-
mation en entreprise.

Ainsi, en réponse à la première question, nous consta-

tons une différence entre la formation structurée et la forma-

tion en cours d'emploi. Dans le premier cas, la situation qué-

bécoise se compare à celle du Canada par son étendue
(proportion d’entreprises qui ont réalisé des activités de for-
mation) et son intensité (proportion de salariés qui ont parti-
cipé aux activités). Par contre, en matière de formation en em-
ploi, l’étendueet l'intensité des activités sont nettement plus

faibles au Québec.

En matière de formation structurée, les résultats suggè-

rent l’existence d’un rattrapage des investissements des entre-

prises québécoises qui se manifeste par l'étendue desactivités et
leur intensité et que l’on pourrait associer à l'adoption dela loi

sur le développementdela formation. On ne peut comparer avec

la situation antérieure laloi, car l’enquêtelui est ultérieure mais

il reste que par rapport aux travaux de recherche antérieurs, on

note un changement. La situation est plus difficile à comprendre

en matière de formation en cours d’emploi dont les écarts entre

le Québec et le Canada sont importants, spécialement dans les  
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petites entreprises. Doit-on voir dans le plus faible développe-
mentdece type de formationsurle territoire québécois un effet

structurant de la loi qui a conduit les entreprises à formaliser

la formation en cours d’emploi'“ et ainsi permettre la compta-

bilisation des dépenses afférentes dans le cadre légal ?7

Detels résultats militent en faveur d’un effet structurant

positif de la loi sur le développement de la main-d’œuvre, tout

en soulignant les problèmes du développement de la formation

en emploi dans les petites entreprises. Il indiquent a posterior

combien les changements apportés à la loi étaient prématurés, et

largement dictés par des a priori idéologiques. Cette tendance

doit être confirmée par des analyses approfondies, ce que l’éva-

luation en cours devrait permettre.

La seconde question est celle du mode de développement

de la formation en entreprise et, plus spécifiquement, de la per-
sistance du mode classique de développement largement fondé

sur le principe de la reproduction sociale selon lequel les entre-
prises dontles assises économiquessont les plus fortes organisent

davantage de formation etles salariés les plus éduqués accèdent

le plus facilement aux ressources éducatives des entreprises. La

réponse est double.

D'une part, nous retrouvons un ensemble d’indices qui

confirmentle maintien du modeclassique de développementde
la formation structurée alors que la taille des entreprises, la po-
sition socioprofessionnelle des salariés, le statut de l’emploi et

l'éducation antérieure sont des facteurs qui influencent la parti-

16. Elle s'inscrirait plutôt dansla catégorie « formation structurée ».

17. Doit-on plutôt y voir un effet de langue ou de traduction,alors que la notion de forma-
tion en cours d'emploi n'aurait pas la mêmesignification pourles francophones quela

notion de « on the job training » pour les répondants anglophones de l'enquête ?
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cipation. L'éducation appelle l’éducation. Politiques d'entreprise

et expression de la demande se conjuguent dans un processus de

maintien du mode classique de développement. En matière de
formation en emploi,la situation est moins polarisée lorsquel’on

considère le statut d’emploi ou les catégories socioprofession-

nelles. Par contre,elle l’est toujours quand on examinela situa-
tion en fonction de la scolarité antérieure.

Des indices de changements sont aussi présents. Le pre-
mier tient à l'accès des femmes à la formation, qui est mainte-
nant similaire à celui des hommes. Après de nombreuses années

de mobilisation féministe et de changements du rapport des

femmes au marché du travail, les inégalités d'accès du moins par

rapport aux hommes, se sont estompées. Par ailleurs, des re-

cherches récentes” signalent que les inégalités sociales persistent

entre les femmesselon la position socioprofessionnelle.

Unautre indice tient au lien entre les changements dans

les entreprises et l’étenduede la formation alors que les entreprises
qui introduisent des changements technologiques ou organisa-
tionnels sont plus nombreuses à réaliser des activités. En ce sens,
il existerait un lien entre innovation et formation en entreprise.

Le taux de participation des salariés utilisant des ordinateurs

(60 %de la main-d’œuvre au Canada et 58 % au Québec) et de

ceux qui ont connu une augmentation de la complexité de leur
emploi est aussi plus élevé que ceux des travailleurs d’autres do-
maines, laissant penser que le passage à l’économie du savoir se-

rait un facteur de développement de la formation en entreprise.

Il faut toutefois chercher à savoir si ce mode de parti-

cipation fondé sur l'innovation est différent ou non du mode

18. Voir C. Fournier, op. cit. et Doray, Bélanger, Lévesque, op. cit. 
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de participation reposant sur le principe de la reproduction sociale.
À cet égard, un premierscénario est envisageable: le mode depar-
ticipation à la formation en entreprise combine le mode associé à

la reproduction sociale et le mode associé à l'innovation. L'accès

élargi à la formation se ferait surtout sentir dans des ilôts d’excel-

lence des entreprises, pour reprendre l'expression de Streeck”, qui

seraient particulièrement innovantes mais dontles principaux bé-

néficiaires des ressources éducativesseraient les salariés les plus qua-

lifiés. Cette situation conduirait en fait à un développementà deux
vitesses dont le risqueest le sous-investissement des entreprises en

formation, ce qui pourrait freiner leur croissance.

Nous pouvons aussi retrouver au sein même des entre-
prises des modes de participation différents. Ainsi, l’accès à la for-

mation, dans certains secteurs ou services des entreprises, relè-

verait d’une articulation à l’innovation alors que dans d’autres,

les modestraditionnels persisteraient. Par exemple,les services as-

sociés à la recherche ou à la commercialisation pourraient fonc-

tionnerselon la première logiqueetl'accès à la formation des em-
ployés de production dépendrait deleursituation professionnelle.

Un second scénario est aussi plausible : les deux modes

de participation à la formation coexistent. D’un côté, nous re-

trouvons des entreprises ayant des politiques éducatives fondées

sur le modèle de la reproduction et, de l’autre, des entreprises

innovantes qui proposent un accès plus large aux activités. Nous

nous trouvons toujours devant un développement à deux vi-

tesses, bien que les lignes de fracture soient différentes, distin-

guant les modes d’accès selon le degré d’intégration à la nou-

velle économie.

19. W. Streeck, « Skills and the limits of neoliberaiism : The enterprise of the future as a
place of learning », Work, Employment and Society, 3 (1), 1989, p. 89-104.
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Ces scénarios créent desîlots d'excellence qui offriraient

un accès relativementlarge à la formation, qui coexisteraient avec

des poches d'entreprises traditionnelles qui investiraient peu en

formation ou qui ne proposeraient des activités qu'à leur main-
d’œuvre déjà qualifiée. Dansces deux scénarios, les clivages entre

salariés qualifiés et non qualifiés pourraient s'accroître, ce qui ris-

querait de causer un problème de recrutement aux entreprises.

Un troisième scénario est aussi possible et il est appelé
par une transformation de la demande éducative, elle-même as-
sociée aux changements des modes de production et à la mise en

œuvre de nouvelles formes d'organisation du travail. L'accès élargi

aux ressources éducatives des entreprises permettrait de renou-
veler les compétences des salariés déjà qualifiés et de favoriser la
progression éducative et professionnelle des salariés pas ou peu
qualifiés. La mise en œuvre de ce scénario suppose la mise en
place d’une double régulation dont l’objectif est d'élargir l’éten-

due et l’intensité de la formation en entreprise. La première re-
lève des instances étatiques et elle doit chercher à mobiliser les

différents acteurssur l’enjeu de la formation. Cette régulation fixe

aussi des règles du jeu similaires à toutes les entreprises et devrait

faciliter, de diverses manières, l’expression de la demande d’édu-

cation. La seconde implique des ententes entre les instances pa-

tronales et syndicales, débouchant sur une collaboration desdif-

férents acteurs économiques relativement aux modes de

progression professionnelle des salariés et aux articulations à cons-
truire entre le développementdel’entreprise et les pratiques de

formation.

Ces remarques conduisent à penser que la dépolarisa-

tion de la formation dans le champ économiqueet le retard du

Québec ne pourront se résorber par le recours aux lois du mar-

ché. L'inscription de l’action publique dans une philosophie
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du laisser-faire porte à penser que l’adaptation à moyen et long
terme des modes de production de la main-d'œuvre aux nouvelles

exigences de l'économie du savoir se réalisera par l'intervention

d’une « main invisible ». Or, rien n’est moins certain et il pos-

sible que collectivement nous ne nous en rendions compte que
trop tardivement. Le rattrapage observé dela situation québécoise
par rapport à l’ensemble canadien en matière de formation struc-
turée, qui doit être analysé avec plus de précision, souligne la per-
tinence de l’intervention publique en matière de gestion de la

main-d’œuvre. Il faut plutôt envisager une complémentarité des

interventions entre les pouvoirs publics et les entreprises. À cet

égard, une régulation publique invitant les entreprises à réaliser

des activités de formation apparaît toujours nécessaire tant que

les conditions institutionnelles et sociales de réalisation des pra-
tiques de formation au sein du champ économique n’assureront
pas une plus grande irréversibilité de leur organisation.
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La loi du 1 % est-elle
toujours pertinente?
par COLETTE BERNIER

n 1995, la loi du 1 % venait obliger graduellement les en-

treprises québécoises dont la masse salariale dépassait
250 000 $ d’en investir 1 % dansla formation de leur main-

d’œuvre. En décembre 2003, le gouvernementlibéral nouvelle-

ment arrivé au pouvoir allait soustraire de la loi les entreprises

dontla masse salariale était moindre qu’un million de dollars. Les

2/3 des entreprises soumises sont alors soustraites à leur obliga-

tion et la loi ne s'applique plus qu’à 4 % des 250 000 entreprises

québécoises, les plus grandes, alors que les besoins de formation

sont plus aigus dans les petites. Par contre, 75 % des travailleurs

et travailleuses québécois se retrouvent dans les entreprises ayant
plus de un million de massesalariale, qui continuerontà être sou-

mises à la loi du 1 %. Ce sont donc d’abord les salariés, hommes

et femmes, des petites et des moyennes entreprises, qui seront

affectés par cette révision de la loi.

Dansce texte, après avoir fait un historique de la loi du

I % et de sa révision, nous examinerons la façon dont les PME

construisent leurs compétences. Ce sera l’occasion de montrer
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commentla loi du 1 %etles différentes institutions l’entourant

restent pertinentes pour soutenir les PME dans leurs efforts de

formation. Nous examinerons finalementles nouveaux enjeux de
la formation de la main-d'œuvre après la révision cetteloi. Si les

revendications traditionnelles du mouvement syndical tiennent
toujours la route, il nous semble qu’un des enjeux dans les an-

nées à venir sera d’enracinerle débat au sein des syndicats locaux
par une vision plus stratégique de la formation.

Petite histoire de la loi du 17 et de sa révision
Pour comprendre les enjeux que représente la révision de la loi

du 1 %, il faut voir d’abord que la loi n'est pas une mesure iso-
lée mais un élément charnière d’un système de formation de la
main-d'œuvre qui a pris forme dansles dix dernières années. Plus

exactement, notre système de formation s’est construit, dans la

dernière décennie, parl’ajout aux mesures déjà existantes de nou-

veaux dispositifs de formation mais surtout de façonsdifférentes
de gérer ce dossier sur le mode du partenariat au sein d’institu-

tions du marché du travail nouvellement créées.

C’est dans un contexte précis, celui des nouveaux impé-

ratifs de hausse des compétences exigées par le développement

de l’économie du savoir et face au faible investissement des en-

treprises québécoises (qui se retrouvaient aux derniers rangs des

provinces canadiennes en matière de formation de leur main-
d'œuvre), que le gouvernementlibéral, en place au début des an-

nées 90, lançait une vaste opération visant le développement
d'une culture de formation en entreprise. L'énoncé du gouver-

nementlibéral Partenaires pour un Québec compétent et compéti-

tifaura servi de base au gouvernement péquiste qui, dans la dé-
cennie, allait réaliser bon nombre de ses ambitions, d’abord par

la mise en place de lieux de concertation à différents niveaux en

matière de formation de la main-d’œuvre.
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En plus de la Commission des partenaires du marché du
travail (CPMT) où siègent des représentants des milieux patro-

naux, syndicaux, des organismes communautaires, des établisse-

ments d'enseignement public et du gouvernement, ce sont

quelque 26 comités sectoriels de main-d'œuvre qui, sur le mode

du paritarisme patronal-syndical, ont comme mandat le déve-
loppement de la main-d'œuvre dansleurs secteurs respectifs. De
plus, 17 conseils régionaux des partenaires du marché du travail

se sont mis en place dans les diverses régions du Québec pour
faire le lien entreles différents intervenants au plus près des be-

soins locaux et régionaux. Plus de dix années de négociations au

sein d’instances de concertation auront abouti à mettre en place

de nouveaux dispositifs de formation de la main-d'œuvre (loi du

I %, programmes d'apprentissage,etc.) et à leur donner une cer-

taine cohérence.

Au momentde son énoncé de politique au début des an-

nées 90, le gouvernementlibéral s’opposait à une loi qui forcerait

les entreprises, ce qui était en revanche réclamé parles centrales

syndicales. Le gouvernementlibéral a alors préféré mettre en avant

des mesures incitatives, les « crédits d'impôtsà la formation », qui

n'auront pourtant pasfait leurs preuves durantles années où elles

ontété en vigueur. La loi du 1 %, adoptée sous le gouvernement

péquiste en 1995, est venue mettre l’accent sur la responsabilité des
entreprises de former leur personnel et c’est graduellement que
celles-ci, selon le chiffre de leur masse salariale, ont été assujetties

à laloi; les plus petites ayant une masse salariale entre 250 000 $

et 500000 $ l’auront été en 1998 seulement. Au total, outre le

secteur public, ce sont au-delà de 30 000 entreprises du secteur

privé qui sont assujetties à la loi en 1998.

Il faut remarquer quecette loi n’est pas à proprement par-
ler une taxe, commeon a voulu le laisser croire. Il s'agit en fait
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d’une obligation pourles entreprises assujetties d'investir un mi-
nimum de 1 % de leur masse salariale dans la formation de leur

main-d'œuvre. Lorsqu'une entreprise ne peut investir en tout ou

en partie cette somme dans la formation, elle doit verser la

somme non utilisée au Fonds national de formation de la main-

d'œuvre (FNFMO)chargé de gérercet argent, sous forme de sub-

ventions pourdivers projets incluant par exemple des campagnes

de sensibilisation, des projets structurants commela mise en place

de « mutuelles » de formation pour les petites entreprises ou en-

core des projets de recherche concernantl'application de la loi.

En fait, mis à part l’obligation de faire de la formation,

la loi s'est voulue peu contraignante pour l’employeur!. Elle ne
fixe pas de balises sur le type de personnels à former (profes-
sionnels, cadres, ouvriers), laissant craindre queles inégalités face

à la formation mises en évidence par plusieurs études ne conti-

nuent à se perpétuer. Elle ne définit pas non plus de balises quant

aux types de formation admissibles dans la comptabilité des dé-
penses de formation si ce n’est en désignant les organismes de for-
mation admissibles en priorité, mais sans exclusivité. Aucun mé-

canisme n’est prévu non plus pour donner quelque pouvoir aux

représentants des salariés en entreprise. Plus concrètement, l’em-

ployeur peut décider seul de l’affectation des fonds de formation,

tant qu'il fait appel aux organismes publics de formation ou aux

formateurs agréés par Emploi Québec. C’est seulement dansle

cas de formations maison etsi l’entreprise ne possède pas de ser-

vice de formation interne agréé ou nefait pas affaire avec un for-

mateur agréé que la loi encourage l'entreprise à rechercher une

entente avec une association ou un syndicat au sein de son en-

treprise. Cela explique sans doute que les comités paritaires de

1. Voir aussi, sur l'analyse de la loi : Louise Miller, « Le droit à la formation

professionnelle : un droit théorique? » dans 1: journée du droit social et du travail,
Montréal, UQAM,Faculté des sciences politiques et de droit.
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formation n’aient pas connu de croissance fulgurante depuis la

promulgation dela loi; ceux-ci ne seraient présents que dans un

peu plus de 10 % des milieux de travail syndiqués contre envi-

ron 6 % au début des années 90. Au total, il s'agit d’uneloi peu

contraignante, qui laisse aux directions d'entreprises le rôle cen-

tral (si ce n’est exclusif) dans les décisions concernant la forma-

tion de leur main-d’œuvre.

Malgrécela, il semble quecette loi était en train de créer

certaines habitudes de formation, ce qu’on pourrait appeler une
culture de la formation, les entreprises étant de plus en plus nom-

breuses, chaque année, à investir leur 1 % dans la formation.

Pourles plus petites entreprises, en plus de l’effet direct qu’a pu
avoirla loi sur leur propension à former, l’ensemble desinstitu-

tions l’entourant ont joué un rôle indéniable en ce sens. Sans par-
ler des campagnes de sensibilisation à la formation menées par

les instances régionales d'Emploi Québec pour inciter les PME
à investir en formation, les subventions accordées par le Fonds
national de formation de la main-d'œuvre (FNFMO) pourdes

expérimentations de « mutualisation » de la formation sont sans

contredit une avancée importante pour briser les barrières aux-

quelles font face les petites entreprises dansla formation de leur
personnel. Ainsi, au sein de la quinzaine d'expérimentations de

mutuelles de formation subventionnées en 2003, des PME se

sont regroupées, sur une base sectorielle ou régionale, pour se

donner les moyens de former leur personnel et de gérer les dos-
siers de la formation. Notons de plus que les comités sectoriels

de main-d'œuvre travaillent à mettre en place des programmes
d'apprentissage en milieu de travail (PAMT')qui répondentjus-
tement aux souhaits des petites entreprises de former leur per-

sonnel au plus près des lieux de travail. En ce sens, la révision

de la loi du 1 %, visant à soustraire les entreprises de moins de

un million de masse salariale à leur obligation de former, était

  



LA LOI DU 1 % EST-ELLE TOUJOURS PERTINENTE ?

pour le moins prématurée face aux expérimentations qui ve-

naient tout juste de se mettre en place pour aider les PME dans
leurs efforts de formation.

L'histoire de la révision de la loi commence avant même

sa promulgation en 1995 quand la Fédération canadiennede l’en-

treprise indépendante (FCEI) faisait porter le débatsur les difh-

cultés des petites et moyennes entreprises face à la paperasserie

qu'entraînerait la loi. Ce raisonnement quant au poids de la ré-

glementation applicable aux petites entreprises a d’ailleurs été re-

pris comme argument clé par le ministre dans son projet pour

réviserla loi et l'on peut donc avancer que cette révision s’est faite

sur la base d’un faux débat.

Si la question de la paperasserie a eu raison de la loi, la

FCEIne s'est pas privée d'attaquer sur d’autres fronts, parlant de

la loi commed’une «taxe » et donnant du coup l’impression que
cet argent allait directement dansles coffres de l’État. La FCEI

est mêmeallée jusqu'à prétendre quela loi avait eu pour résul-

tat une réduction importante de l'investissement en formation

de la part des petites entreprises. Or, ces données maison concer-
naient des entreprises de moinsde 19 salariés, en général non sou-

mises à la loi du 1 % et ne pouvaient donc servir à parler d’un

quelconqueeffet de la loi. Les chiffres officiels d'Emploi Québec
sont beaucoup plus modestes mais montrent que la loi est en train

de créer des habitudes de formation : entre 1998 et 2000, on passe

de 65 % à 68 % d’entreprises investissant leur 1 % en formation.

La décision gouvernementale de réviserla loi du 1 % s’est

donc basée sur un faux débat, celui de la lourdeur réglementaire

de cette loi pour les PME,en faisantfi de la question principale,

2. Voir FCEI, Les compétences en formation (mars 2003) et Formés, pasformés ? (mai 2003).
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celle de la formation de la main-d'œuvre et des moyensdela réa-

liser. Or, selon une étude que nous avons menée récemment,si

les difficultés d'application de la loi sont bien réelles pourles pe-
tites entreprises, plusieurs d’entre elles ontle souci de formerleur
personnel et en cela, la loi et le travail des différentes institutions

  

      l’entourant peuvent les aider.  

    

 

La construction des compétences dans les PME“
À regarder de près les pratiques de formation des quelque 44 TPE
et PME de notre enquête, quelques tendances se dégagent quant

à la façon dont les PME construisent les compétences. D'abord,

on découvre une préférence marquée pour la formation à l’in-

terne par des ressources internes. Ensuite, la formation surle tas

y est très souvent un modèle de prédilection. Le travail lui-même

est perçu commeétant intrinsèquement formateur, notamment

par la répétition et l’imitation des gestes. Or, la formation sur le
tas reflète les représentationsde la formation qu'ontles dirigeants
qui privilégient la dimension pratique, la « mise en situation de

travail », plutôt queles aspects plus théoriques. Par ailleurs, la for-

mation offerte se concentre pourl'essentiel sur l’intégration du

nouveau personnel. Enfin, la formation dans les PMEétudiées
se démarque quantà une grande utilisation de stages, notamment

comme une manière efficace de recruter, d'évaluer et de former

  

     
  
  
  
  
  
  
  

 

     

   
un nouveau candidat.

  

  

 

  Nous pouvons expliquer en partie les pratiques de for-
mation dans les PME par la représentation que se font leurs
dirigeants et dirigeantes quant à la « construction des compé-
tences » de leur personnel. Pour comprendre cette représentation,

  

   
   3. Cette section est tirée d’une étude récente, « PME,institutions publiques d’enseigne-

ment et formation de la main-d'œuvre » (2003), que nous avons menée avec Martin
Frappier et Karine Moisan. L'étude a été réalisée avec la CSQet la CSN grâce à une
subvention du Fonds national de formation de la main-d’œuvre (FNFMO).
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il faut s’attarder à leur parcours et à la façon dont leurs propres

compétences ont été construites. La transmission du savoir-faire

est en effet souvent perçue dans les TPE comme un « processus

endogène », c'est-à-dire de reproduction des connaissances et

compétences parle biais d’une relation sociale, parfois familiale,

agissant commesoutien à leur acquisition.

Le type de formation que recherchent les dirigeants de

petites entreprises s'articule aussi sur la façon dontils voientl’or-
ganisation du travail dans leur entreprise. Or, deux caractéris-

tiques reviennent dansles représentations de la majorité des di-

rigeants, à savoir la simplification des emplois et la nécessité

d'avoir une main-d'œuvre polyvalente. En effet, dans plus de la
moitié des entreprises que nous avons visitées, les emplois sim-

plifiés sont dominants et le passage d’un emploi à un autre n’en-

traîne à peu près aucune formation. Mais, si les dirigeants se re-

présentent les emplois commeétant simples, faciles à apprendre,

ils recherchent en même temps une certaine polyvalence chez

les travailleurs et travailleuses pour que ceux-ci soient capables

de passer d'un poste à un autre, notamment en prévision des

remplacements.

Difficultés et contraintes liées à la formation dans les TPE et PME

Desdifficultés inhérentes à la formation sont bel et bien pré-

sentes dans les PME selon notre enquête. En effet, plus des trois

quarts des dirigeants que nous avons rencontrés fontétat de cer-

taines contraintes, liées à la taille de leur entreprise, pour libé-

rer les travailleurs à des fins de formation. Mais le temps joue

aussi dans la mesure où plusieurs dirigeants ont justement l’im-

pression de ne pas en avoir assez, surtout dansles « petites en-

treprises familiales » où l’entrepreneur est une sorte d'homme
ou de femme « orchestre » qui veut faire lui-même la forma-

tion de ses employés. Les coûts associés à la formation peuvent
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égalementreprésenter une difficulté pourcertains dirigeants. Ce
n'est toutefois pas la majorité d’entre eux qui y voient un obs-
tacle très important. Enfin, une autre considération peut avoir

une incidence directe sur la volonté des dirigeants de former leur

personnel la crainte du maraudage. En effet, dansles entreprises

qui connaissent une pénurie de main-d'œuvre, certains diri-

geants craignent de perdre un travailleur bien formé au profit
d’autres entreprises ou régions.

Mais ces difficultés ne proviennent pas que dela taille

des entreprises. D’autres facteurs commele secteur d'emploi, la

propriété de l’entreprise (en particulier son appartenance à des

grands groupes), son mode de gestion, etc., peuvent expliquer,

mieux quesataille, les rapports de l’entreprise à la formation. De

fait, notre étude met en évidence des rapports différenciés à la

formation entre la petite entreprise qui fonctionne sur le modèle

de l’entreprise familiale, et les unités franchisées ou sous bannière

qui fonctionnent selon des principes de gestion plus modernes
et qui ont une gestion de la formation très rationalisée, à

l’exemple des grandes entreprises. Entre les deux types, se trouve

une configuration intermédiaire dont l'orientation va vers une

plus grande rationalisation. La loi et les différentes institutions
l’entourant ont donc un rôle évident à jouer dans la structura-

tion de la formation dans ces PME.

Effets de la loi sur les PME selon notre enquête

Les évaluations de la loi 90 ont mis en évidencela faiblesse rela-

tive des investissements en formation des PME par rapport aux

plus grandes entreprises*. De là, on pourrait croire que les exi-

4. Voir Gouvernement du Québec, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
Direction générale des politiques, Direction de la recherche, de l'évaluation et de la
statistique, Évaluation formative de la loifavorisant le développement de la formation
de la main-d'œuvre (loi du 1 %) : Résultats des entrevues, volet qualitatif(Guillet 2000)

et Rapport d'enquête auprès des employeurs assujettis à la loi (mars 2002).   
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gencesde la loi sont des contraintes pour les PME. Bien entendu,

certains chefs d’entreprise avancent que l’administration de la loi

entraîne beaucoup de paperasse et demande du temps. Par contre,

dans une entreprise sur deux, soumises à la loi, on nous confiait

que le minimum d'investissement était relativementfacile à at-

teindre ; plusieurs affirmaient que la loi n’avait pas eu d'effets no-
tables sur leur niveau d'investissement en formation, qui dépas-

sait déjà le minimum obligatoire. Notre enquête révèle par ailleurs

que plusieurs dirigeants voient d’un bon œil l’effet structurant de
la loi. Ainsi, les PME qui avaientdes pratiques souvent informelles

de formation ont été contraintes de « comptabiliser » ces pratiques,

ce qui a inévitablement suscité une certaine description des acti-

vités de formation, donc une certaine structuration.

Révision de la loi et nouveaux enjeux
sur la formation de la main-d'œuvre
Certaines pressions patronales au sujet de la loi du 1 % ont mené
à sa révision. Profitant de la période de consultation sur le pro-

jet de règlement, plusieurs groupes ontfait connaître officielle-

ment leurs réactions au ministre, à l’automne 2003, avantla ré-

vision de la loi. Les grandes centrales syndicales, la majorité des

conseils régionaux des partenaires du marché du travail, quelques

comités sectoriels de main-d'œuvre, plusieurs mutuelles de for-

mation et divers autres groupes actifs en matière d'éducation et

de formation ont envoyé des avis au ministre.

Ces avis demandaient prioritairement au gouvernement

de ne pas modifier la loi mais d’en simplifier les modalités ad-
ministratives. Cependant les syndicats, assaillis par divers autres
projets de loi (sous-traitance, accréditations syndicales dans le sec-

teur de la santé, réingénierie de l’État), ontfait peu de cas de la

loi du 1 % lors des manifestations de l’automne 2003. C’est un

fait que la révision dela loi du 1 % touche moins les milieux syn-
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diqués plus concentrés dans les moyennes et grandes entreprises
toujours couvertes parla loi, que les TPE. Par ailleurs, on a déjà

noté le faible pouvoir de mobilisation que possède encore ac-
tuellementle dossier de la formation au sein du mouvementsyn-

dical. Commentexpliquer cela et commentrenverser la vapeur?

Si on reprend l’historique des revendications syndicales

depuis les vingt dernières années, on peut voir que celles-ci ont

peu changé, mais que le nouveau contexte de crise et de mon-

dialisation a amené les syndicats à infléchir certaines de leurs re-

vendications de base sur la formation; cela s’est fait sans pour au-

tant queles syndicats revoientleurs stratégies dans les milieux de

travail. C’est justement sur cette nécessité de revoirles stratégies

syndicales dans le domaine dela formation pouren faire un objet
de mobilisation et l’enraciner dans les milieux de travail que nous
conclurons ce texte.

Une analyse des documents des syndicats québécois sur

la formation dans les vingt dernières années montre quatre
grandesrevendicationsdes centrales syndicales dans ce domaine,

revendications qu’on retrouvait déjà lors de la commission Jean

au début des années 80° : 1) d’abord la revendication du droit à

la formation professionnelle, 2) ensuite celle de formations qua-

lifiantes et transférables, 3) celle de la participation syndicale à la

gestion de la formation et 4) celle enfin d’un accès large et équi-

table à la formation professionnelle. Voyons comment ces re-
vendications ont été infléchies dans les dernières années lors de

la mise en place de notre nouveau système de formation de la
main-d’œuvre. Aussi, comment la revendication d’un accès large

s. On peut trouver une analyse plus élaborée de cela dans: « Syndicats et formation
professionnelle au Québec : entre stratégies globales et actions locales », C. Bernier,
À. Jobert, H. Rainbird et J. Saglio, Formation, relations professionnelles et syndicalisme
à l'heure de la société-monde, L'Harmattan et Les Presses de l’Université Laval, 2002.
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et équitable à la formation sera frappée de plein fouet par la ré-

vision récente de la loi du 1 %.

Le droit à la formation

Alors que les revendications syndicales sur la formation en em-

ploi portaient au départ l’idée d’un droit rattaché aux personnes
de suivre les formations de leur choix (voir la revendication des

congés éducation payés lors de la commission Jean dans les an-

nées 80), on peut dire que l'adoption de la loi du 1 % subvertit

cette revendication en un devoirde l’entreprise de formerses em-

ployés selon ses propres besoins. Commentexpliquer cette sub-
version de sens? En fait, durant les années 90 où a été adoptée

la loi du 1 %, le contexte de crise et de chômage aigu a amené

les centrales syndicales à faire du plein emploi leur revendication

principale ; elles lient alors le plein emploi à la hausse de pro-
ductivité des entreprises qui devient un objectif acceptable. La

notion « d’employabilité » gagne alors du terrain et le « droit » à

la formation est peu à peu remplacé par une « obligation » où les

individus sont censés chercher, en se formant, à se rendre « em-

ployables ». On en vient ainsi à la théorie du capital humain, où
les individus sont vus commedes agents mus par leur seule « ra-

tionalité économique », ce qui les pousse à se former pour con-

server leur place sur le marché du travail. Il n’est plus question

de choix individuels ou de besoins de formation quisoient autre
chose que les besoins des entreprises ou du marché du travail

en général.

Des formations qualifiantes et transférables

Actuellement, la revendication syndicale qui demeure la plus
prometteuse est assurément celle de formations qualifiantes et
transférables. Bien que la loi du 1 % dise vouloir donnerla prio-

rité à ces formations-là, aucune définition n’en est donnée dans

la loi. Aussi le Fonds national vient-il de commander un certain

165



166 POSSIBLES, ÉTÉ-AUTOMNE 2004

nombre d’études sur ce thème. Mais l'importance qu’on semble
vouloir accorder actuellement aux programmes de « reconnais-

sance des acquis et des compétences » ne risque-t-il pas quel’idée
de formations qualifiantes (c'est-à-dire de formations plus larges

que le poste de travail et permettant la mobilité des individus)

ne soit en train de s’estomper au profit de leur caractère transfé-
rable (c’est-à-dire au fait d’être reconnues partout sur le marché

du travail)? Actuellement, avec la mise en place rapide de pro-
grammes d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), plusieurs

observateurs du monde de l’éducation craignent d’ailleurs une dé-

valorisation des formations. Or, à notre avis, si on veut pouvoir

parler de formations « qualifiantes », il faut se donner les moyens
de remettre en question l’organisation dutravail et la qualité des

emplois auxquels correspondentces formations, ce qui ne semble

pas encore à l’ordre du jour.

La participation à la gestion de ta formation

C’est d’ailleurs sans doute parce que les revendications syndi-

cales traditionnelles sur la formation — bien qu’elles touchent
par maints aspects les conditions de travail des personnes en

emploi — sont encore mal articulées aux objets de la négocia-

tion collective, que ce dossier n’a pas donné lieu à une forte mo-
bilisation des syndicats locaux. Ainsi, les comités sectoriels de

main-d’œuvre sont à mettre en place de nouvelles « normes pro-

fessionnelles » pouvant servir au recrutement, à la formation mais

aussi à l’évaluation et à la mobilité des travailleurs et travailleuses

en emploi. À voir commentle modèle de la « gestion parles com-

pétences » qui sous-tend ces normes professionnelles est en passe

de prendre du terrain,les syndicats ne devraient-ils pas établir des
contre-revendications générales débouchant sur la négociation

collective et reliant organisation du travail, qualité des emplois,

projets de carrière et de formation? C’est peut-être là une des
conditions pourquela revendication syndicale d'une participation 
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à la gestion de la formation prenne tout son sens : en l’enracinant

dans la négociation des conditions de travail!

Un accès large et équitable à la formation

Defait, de toutes les revendications syndicales touchant la for-
mation, celle d'un accès large et équitable à la formation profes-

sionnelle a été heurtée de plein fouet par la révision récente de

la loi. En soustrayant les entreprises de moins de un million de

masse salariale à leur obligation de former, la révision dela loi

place les employés, hommes et femmes, de ces entreprises dans

une situation inéquitable par rapport aux employés des moyennes

et grandes entreprises qui restent soumises à la loi. La révision

de la loi frappe d’ailleurs encore plus durement la main-d’œuvre

féminine particulièrement nombreuse dansles petites entreprises.

Sans obligation de former, il est à craindre quel’incita-

tion des petites entreprises à se regrouper en mutuelles de for-

mation soit moins grande. De plus, il est vraisemblable que la

priorité accordée jusqu'à maintenant aux PMEpar le Fonds na-

tional se verra abolie, du moins pourles entreprises qui ne coti-

seront plus au Fonds. La question des inégalités sociales face à la

formation est probablement l’enjeu principal que soulève la ré-
vision de la loi du 1 %. S’il y avait déjà un écart dans l’investis-

sement de formation entre les petites et moyennes entreprises et

les grandes, la loi du 1 %, dans sa forme initiale, pouvait empê-

cher que ne s’accroisse cet écart. Dans l’état actuel des choses, il
est à craindre que cet écart s’agrandira encore. Un des enjeux sera

donc de trouver les moyens de continuer à appuyerles plus pe-
tites entreprises dans leur effort de formation, par exemple en

mettant en avant des mesures spéciales dont les comités secto-

riels et les conseils régionaux pourraient être porteurs.
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Nouscroyons qu’il faut sauvegarder dans son intégralité

le système de formation de la main-d'œuvre mis en place dans

les dix dernières années et éviter quela révision de la loi du 1 %

n’amène une remise en cause des institutions de formation de la

main-d'œuvre, comités sectoriels de main-d'œuvre et conseils ré-

gionaux des partenaires du marché du travail en tête.

La question est de savoir si les employeurs ont encore in-

térêt à siéger au sein des structures paritaires pour négocier la

question de la formation avecles syndicats ous'ils ne considére-

ront pas que l'adhésion des syndicats à leurs projets de forma-
tion leur est déjà acquise. Sur ce, le contexte de pénuries aiguës

de main-d'œuvre qui commencent à frapper le marché du tra-
vail exerce une certaine pression sur les employeurs pour négo-

cier avec les syndicats quant aux questions de formation. Les

employeurssavent parailleurs qu’ils doivent s'appuyer surles syn-

dicats pour obtenir l’adhésion des travailleurs et travailleuses à

leurs projets de formation,ce qui fait la part belle aux syndicats
pour augmenterleur influence dans le domaine dela formation.

En ce sens, le développement d’unevision stratégique dela for-

mation, reliant organisation du travail, qualité des emplois, pro-
jets de carrière et de formation et pouvant déboucher sur des

contre-revendicationset la négociation collective est sans doute

une étape cruciale à franchir pour développervéritablement une

culture de formation dans les entreprises.

  

  

  
  

  



â ESSAISSTS

 

Formation douce et
ingénierie sociale : une
combinaison gagnante…
pour qui ?
PAR MARTIN FRAPPIER

u cours du dernier quart de siècle, parallèlement au déve-

loppement de nouveaux modes d’organisation du travail,

nous avons vu apparaitre de nouvelles logiques de formation

de la main-d’aeuvre. Pour les gourous du management, les trans-

formations majeures que de nombreuses entreprises ont connues

semblaient suggérer qu’une nouvelle ère se dessinait, une ère de

communication où les rapports sociaux entreles différents acteurs

du monde du travail seraient établis sur de nouvelles bases, sou-

vent qualifiée par les termes d'autonomie et de participation ac-

crue des travailleurs. Mais qu’en est-il vraiment de cette autono-

mie et de cette participation ? L'entreprise capitaliste a-t-elle rompu

avec ses origines? Elle a changé, cela ne fait aucun doute. Tou-

tefois, les manières concrètes par lesquelles ces changements

s'incarnent dans ce que vivent les travailleurs n'apparaissent pas 
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toujours aussi clairement. Au contraire, nous croyons que sous

cette apparence de nouveauté à saveur d'autonomie et de partici-

pation se cache une volonté de contrôle de la main-d’œuvre qui
est d'autant plus insidieuse qu’elle masque à la fois le contrôle lui-
mêmeet la source de l'autorité qui l’exerce; plus encore, nous

avançons que certaines activités de formation peuvent être une

voie privilégiée pource faire.

La gestion des ressources humaines:
une question de contrôle
Si l'accessibilité à la formation fut l’enjeu des années soixante-

dix, à partir des années quatre-vingt c'est davantagele lien entre

la formation etla gestion de l'emploi qui a pris le haut du pavé,

« l’objetformation tend à se complexifier et à être analysé de plus

en plus souvent au croisementdes processus de socialisation, d’or-

ganisation du travail et de relations professionnelles »'. Ces nou-

veautés, commeces auteurs le soulignent, ne sont pas sans rap-

port avec la popularité de certaines théories d'un management

social qui considèreles ressources humaines commele facteur dé-
terminant du succès des entreprises.

La formation de la main-d'œuvre en entreprise étant très

souvent, sinon toujours, entre les mains du groupe de direction,

il nous a semblé que les formations douces, toutes nouvelles
qu'elles soient, devaient néanmoinsêtre approchées d’après ce qui

paraît être l’objet même de la gestion de la main-d’œuvre, c’est-
à-dire son contrôle parla direction de l’entreprise. Pour Weber,

la seule présence d’une direction administrative implique qu’elle
soit un instrument de domination prévoyant«la chance de trou-

ver des personnes déterminables prêtes à obéir à un ordre de con-

1. Pierre Doray et Claude Dubar, « La formation en entreprise au Québec et en France:
les enjeux actuels », Revue internationale d'action communautaire, vol. 65, n° 25, 1991,

p- 41-51.
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tenu déterminé »*. Néanmoins, il demeure quele contrôle est le

corollaire de l’autonomie; c’est parce que le travailleur au service

de l’entreprise peut toujoursagir différemmentde ce quiest prévu

ou souhaité par le groupe de direction et « inscrit » dans l’orga-

nisation du travail qu’une certaine forme de contrôle apparaît né-

cessaire, du moins de manière à ce que l’organisation puisse être

assurée d’une intégration suffisante des comportements, c’est-à-

dire que les individus n’agissent pas à leur gré dans tous les as-

pects de leur travail, mais respectent certaines règles et obliga-

tions, dont plusieurs sont inhérentes à la production elle-même.

Le contrôle de la main-d'œuvre est donc, en quelque

sorte, un « idéal patronal » et renvoie en réalité la plupart du

temps à des tentatives de contrôle, jamais parfaites parce que tou-

jours en butte à une irréductible marge d'autonomie des tra-

vailleurs, mais jamais tout à fait absentes parce que toujours né-

cessaires. Il ne s'agit toutefois pas d'affirmer que cette marge

d'autonomie est toujours significative du point de vue du tra-

vailleur ou en fonction des autres contraintes et obligations qui

s'imposent à lui, mais tout simplement de préciser le caractère

irréductible de ces espaces d'autonomie. La question semble d’au-

tant plus intéressante que les nouveaux modes d'organisation du

travail paraissent tous permettre davantage d'autonomie aux tra-

vailleurs, du moins ses représentants, managers et autres diri-

geants le clament-ils. Parée de cette sémantique à saveur de par-

ticipation et d'autonomie, la gestion douce des entreprises semble

« naturellement » favoriser un relâchement du contrôle.

Bernier et Filion font toutefois valoir que ces nouvelles

approches entraînent nécessairement des considérations quant

2. Max Weber, Economie et société; traduit de l'allemand par Julien Freund... [et al.] sous la
direction de Jacques Chavy et Éric de Dampierre, Paris, Pocket, 1995 (1956).
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à la volonté croissante des managers de « développer chez les

individus une certaine adhésion aux normeset objectifs de l’en-

treprise », cachée derrière des notions commela responsabilité’.

Elles soulignent également que la formation est aujourd’hui plus
que jamais pensée commeétant un outil ou unestratégie au ser-

vice de la gestion de la main-d'œuvre et fontvaloir que plusieurs

études récentes mettent en évidence l’idée de nouvelles « lo-

giques » de formation, qui lieraient davantage les changements

dans la production, les technologies, l’organisation du travail et

la gestion de la main-d'œuvre. Ces logiques sont caractérisées par
la flexibilité, mais aussi « par les nouveaux rôles dans une orga-

nisation du travail qui est de plus en plus centrée sur la notion

d'équipe »*.

Dès les débuts des années quatre-vingt, plusieurs gou-
rous du management font l’apologie du travail en équipe.

D'ailleurs, dans ce best-seller qu’est devenu Le prix de l'excel-

lence’, Peters et Waterman désignaient les petits groupes ou

équipes de travail comme une caractéristique importante des en-

treprises qu’ils jugeaient performantes. Ils accorderont par la

suite de plus en plus d’importance à la manière de diriger, au

leadership ; le dirigeant se transforme en mentor, en coach di-

rons-nous un peu plus tard. Waterman, dans Les champions du

renouveau, affirmera même que « le travail d'équipe est une

affaire délicate ; il implique que des personnes soient unies par

des valeurs et des objectifs communs »“.

3. Colette Bernier et Anne Filion, avecla collaboration d’Isabelle Reny, À nouveau travail,
formations nouvelles : un bilan-synthèse d'études sur les technologies, les qualifications et
la formation dansle tertiaire, Québec, Éditions Agence D’Arc, 1992.

4. Idem, p. 6s.

s. Thomas J. Peters et Robert H. Waterman, Le prix de l'excellence, Paris, InterÉditions,

1983.

6. Robert H. Waterman, Les champions du renouveau, Paris, InterÉditions, 1990, p. 242.  
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Toutefois, et bien qu’il soit tentant d’y croire, flexibilité
et participation ne riment pas nécessairement avec diminution

du contrôle, certainement avec sa transformation, mais si tel est

le cas, dans quel sens? Il semble bien qu’à des formes de contrôle
rigides, standardisées et très formalisées aient succédé d’autres

formes, adoucies certes, mais néanmoinstrès efficaces. Le con-

trôle devient alors plus diffus” et passe davantage parl’intériori-
sation de règles. Parmiles sept types d'organisation définies par
Mintzberg, l'organisation missionnaire correspond étroitement

aux vœux de Peters et Waterman; elle est celle de l'idéologie et

du leadership charismatique,les normeset les croyances rempla-

cent les procédures standardisées, les traditions, les mythes, les
valeurs et, bien entendu, la mission de l’entreprise sont au cœur

de cette organisation du travail. On pourrait ici aussi être tentés

de croire qu’il y a là l’idée d’un certain assouplissement des
méthodes, mais Mintzberg lui-même ne semble pas aller dans

ce sens:

Ce qui compte avant tout dansde telles organisations,
c'est la mission, c’est-à-dire un ensemble d'efforts qui
doit être typiquement(1) clair et bien ciblé, de sorte que
ses membres soient capables aisément de s'identifier avec
celui-ci (2) inspirateur, de sorte que ses membres puis-
sent facilement, en fait, développer une telle identifica-
tion et (3) spécifique pour que l’organisation et ses
membres puissent agir dans un créneau bien précis et
unique dans lequel l’idéologie pourra s'épanouir. [.…]
C’est ainsi, qu’à la limite, l’organisation missionnaire

peut atteindre la forme la plus pure de la décentralisa-
tion : tous ceux qui sont admis à entrer dans le système
partagent son pouvoir. Mais tout cela ne signifie pas
pour autant une absence de contrôle, c’est mêmetout
à fait le contraire. D’une nature certainement subtile,

7. Luc Boltanski et Eve Chiapello, Le nouvel esprit de capitalisme, Paris, Gallimard, 1999.
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le contrôle tend, toutefois, à être particulièrementpuis-

sant dans ce type de configuration. Car, ici les contrôles
de l’organisation ne portent pas simplementsur le com-
portement de ses membres mais pratiquementsur leur
âme même. L'organisation mécaniste achète ses ouvriers,
ne tenant compte que du respect des règles qu’elle im-
pose; l’organisation missionnaire attire ses membres par
le cœur en leur faisant partager les mêmes valeurs »°.

Ainsi, sous les apparences d’un discours renouvelé, la
finalité demeure la même: le contrôle de la main-d'œuvre. Mais
si le contrôle demeurel'objectif du manager, la voie par laquelle
s'exerce ce contrôle a, quant à elle, été renouvelée. À cet égard,

la formation douce apparaît comme un complément idéal à la
formation technique : après le contrôle du travail lui-même
(rythme de production, qualifications, etc.), ce sont les compor-
tementsetles attitudes des travailleurs qui sont dansla mire, bref

leur culture.

La formation douce : un processus de socialisation ?
Si la formation douce renvoie à un questionnement sur les va-
leurs, c’est que la culture doit être partagée pour qu'elle soit « vi-
vante », c'est-à-dire qu'elle fournit des modèles de comportement,

des manières normales d'agir. En ce sens, une culture suppose
l’adhésion à certaines valeurs comprises comme « manière d’être
ou d'agir qu'une personne ou une collectivité reconnaissent

commeidéale et qui rend désirables ou estimables les êtres oules
conduites auxquels elle est attribuée »°. Ainsi, partager les mêmes

valeurs rend plus probable une intégration des comportements
et, de manière encore plus spécifique, octroie une reconnaissance

8. Henr Mintzberg, Management: voyage au centre des organisations, Éditions d'Organisa-
tion, Paris, 1990.

9. Guy Rocher, Introduction à la sociologie générale, Montréal, HMH,3° édition, 1992.
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à certains types de comportement ou manières d’être, dans la me-

sure où les dits comportementssont fidèles aux valeurs du groupe.
J'avance donc que les formations douces serventl'objectif géné-
ral de favoriser chezles travailleurs la création d’une culture dont

les valeurs sont pour l’essentiel fixées par la direction de l’entre-

prise. Dès lors, il convient également de qualifier le processus
d'ingénierie sociale.

Formation douce et ingénierie sociale
L'ingénierie sociale doit être comprise comme un processus ayant

essentiellement pour objectif d'exercer une influence « consciente

et significative » sur des phénomènes sociaux de telle sorte que

deseffets sociaux particuliers soient produits; « l’ingénieur social »

s'appuie alors sur les connaissances issues des sciences sociales

pourassurer la réussite du processus, du moins en augmenterles

chances de succès.

À cet égard,les développements de la psychologie sociale
semblent aller de pair avec une possible instrumentalisation des

connaissances scientifiques. Ainsi en est-il des travaux de Joule

et Beauvois qui mettent clairement en évidencel’utilisation pos-

sible des différentes « techniques » manipulatrices dont certains

ressorts fondamentaux semblent avoir été éclaircis dans leur théo-

rie de l'engagement. Leur thèse affirme que « les gens ont ten-

dance à adhérer à ce qui leur paraît être leurs décisions et donc
à se comporter en conformité avec elles »"°. D’où l’idée que cette
adhésion à la décision prise crée une forme d'engagementqui,
en quelque sorte, vient renforcer la décision et la prolonge dans

un comportement; et d'où l’idée également de la possibilité de
manipuler les circonstances de manière à susciter cet engagement.

10. Robert-Vincent Joule et Jean-Léon Beauvois, Petit traité de manipulation à l'usage des

honnêtes gens, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 1987.
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Et comme nous avons pu l’observer au cours d’une recherche en
entreprise, certaines activités de formation empruntent effecti-
vementcette voie.    

    

 

Réorganisation du travail et formation douce
À bien des égards, il semble que lorsqu’une forme de contrôle,

en général plutôt rigide, devient improductive, de plus en plus

d'entreprises privilégient un certain « adoucissement» de ce con-

trôle. Mais alors un paradoxe se pose : commentrelâcher le con-

trôle, le remettre en partie aux employés eux-mêmeset, en même

temps, s'assurer de l'atteinte des objectifs de l’entreprise ? La for-
mation douce que j'ai étudiée dans le cadre de mes études de maî-

trise”, une formation en gestion de conflits, constitue une ten-

 

  

    
  
  
  
  

 

\

tative de réponse à ce paradoxe; il s’agit d'une solution   

 

préconisée par une direction d'entreprise pour appuyer l'im-

plantation d'équipes de travail autonomes favorisant le dévelop-
pement d’une forme d’autocontrôle de la main-d'œuvre afin de

suppléer au relâchement du contrôle direct provoqué parla trans-

formation de l’organisation du travail.

 

  
    

   
  

 

  
Cette formation consistait, pour le participant, à « ap-

prendre » et à mettre en pratique un processus de résolution de

conflits. À la fin de la journée d'activité, il devait être capable

de mener à bien le processus proposé par le formateur. Essen-

tiellement, mes analyses ont tracé un portrait de la formation

selon lequel deux valeurs principales doivent guider le déroule-
mentdela gestion d’un conflit. D'abord, et s'agissant de la per-

sonnalité de chacun, l’adaptation est érigée en idéal au sens où

aucun type de personnalité n'étant plus souhaitable qu'un autre,

il s’agit plutôt de reconnaître la valeur de la différence et la né-

 

      
  
  
  
  
  
 
     

11. « Formation en gestioon de conflits : une étude de cas », Départementde sociologie,

Université de Montréal, 2002.  
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cessité de s’y adapter. En second lieu, le comportement de col-

laboration est aussi érigé en modèle idéal qui trouve sa source

dansl’intérêt porté aux besoins de chacune des parties en conflit.

La formation présente la situation idéale commeétant celle où

chacun des individus, reconnaissant la différence de personna-

lité de son interlocuteur, accepte d’y adapter son comportement

afin de favoriser la discussion et le règlement du conflit par la
collaboration.

Il est également apparu que les capacités d'adaptation et
de collaboration tirent leur origine d’une communication effi-

cace, elle-mêmeréalisée au sein d’une équipe motivée. En effet,

c’est parce que les personnalités des uns sauronts'adapterà celles

des autres et ainsi établir un dialogue leur permettant d'exprimer
leurs positions et besoins respectifs et de faire des compromis,
qu’ils pourront former une « équipe gagnante ». En ce sens, la

compétence se pense comme une certaine actualisation du pro-

cessus : sera compétent non pas celui qui résout le conflit, mais

celui qui y parvient selon la voie préconisée dans le processus.

Toutefois, pour affirmer que la formation favorise la créa-

tion d’une culture d'entreprise, cette formation doit faire plus que

de proposer des valeurs et des modèles de comportement,elle doit
en susciter l’appropriation individuelle. Et c'est là que l’on peut
retrouverla présence del’autorité, danscette possibilité d’'influen-

cer suffisamment les comportements des travailleurs, et d’une

manière telle que ladite autorité peur s'effacer sans pour autant

disparaître; nous revenons à idée voulant que le contrôle de la
main-d’œuvre, dans ces conditions, se transforme en une forme

d’autocontréle.

Deplus,il ressort également de mes analyses que la for-

mation en gestion de conflit que j'ai étudiée s'appuie sur une
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méthode dont les caractéristiques favorisent le développement
d’une forme d'engagementdes participants à modifier leur com-
portement. Toutefois, pour parler de culture, il faudrait être as-

suré d'une appropriation généralisée et, de plus, durable des va-
leurs et modèles de comportements proposéslors de la formation,

ce que ma recherche ne m'a pas permis d’affirmer. Il aurait cer-

tainementfallu plusieurs années d’observation avant de pouvoir
constater ces effets potentiellement durables.

De manière très générale, les effets de l'engagementsont

de deux types. D'abord, une décision prise dans un contexte

d'engagement favorise la stabilité de cette décision. En second

lieu, la décision prise dans ces conditions rend non seulement

plus certaine son application mais, de plus, elle rend plus pro-
bable l’acceptation d’une certaine augmentation de son coût.

Ainsi, un individu en situation d'engagement, qui décide de
modifier son comportementen situation de conflit, a non seu-
lement plus de chances de le faire, mais il est également pro-

bable qu’il sera en mesure d'accepter d’accomplir d’autres actes
ou de prendre des décisions qui lui coûteront davantage que la

décision initiale.

Du contrôle à l'autocontrôle
En portant exclusivementsur les relations entre individus et en

insistant fortement sur les valeurs communes à tous, la forma-

tion quej'ai étudiée dissimule effectivementla source de l’auto-

rité. Par ailleurs, toute dissimulée qu’elle soit, elle n'en demeu-

rait pas moins identifiable au sein même de la formation. La
réorganisation du travail dans l’entreprise se caractérisait par la

diminution du nombre de niveaux hiérarchiques et, plus parti-
culièrement, par la disparition du poste de contremaître. À cet

égard, il semble donc évident que la direction de l’entreprise a

renoncé à une certaine forme de ce que Friedman qualifiait  
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de « contrôle direct »*. Le contrôle de la main-d’œuvre a alors

changé, mais il s'agit moins d’une disparition que d'une trans-

formation du contrôlecar, si le contremaître a véritablement dis-

paru, le contrôle qu’il assurait de manière directe n'a pas, pour
sa part, connu le mêmesort, il s’est plutôt déplacé au sein même
de la culture de l’entreprise. Présent dans les modèles de com-

portements,le contrôle est devenu autocontrôle. Friedman, pour

sa part, qualifiait cela d’« autonomie responsable ». Voilà notre

conclusion la plus solide; elle masque toutefois une dimension

qu'il ne convient pas d'oublier.

Les transformations qu’ont connues de nombreuses

grandes entreprises capitalistes sont certainement, et à bien des

égards, semblables à celles que j'ai reconnues ici. Concernant

les approches favorisant l’autonomie des employés, et bien que
mes analyses contribuentà relativiser ces « gains » d'autonomie,

il convient de souligner queje n’ai rencontré personne dans l’en-
treprise qui ait réellement contesté la réorganisation du travail.

En effet, tous les travailleurs que j'ai rencontrés, ce qui inclut

le représentant du syndicat local, ont, d'une manière ou d’une
autre, signalé leur préférence pour ce nouveau mode d'organi-
sation du travail qui, et c'était le point le plus important,se ca-

ractérise par la disparition de leurs contremaîtres. Au-delà de la

rhétorique sur l’absenceréelle d'autonomie, ou sur sa limitation,

au-delà de mes analyses sur le contrôle qui devient autocontrôle,

les travailleurs préfèrent, et de loin semble-t-il, cette manière de

travailler. Il convient donc certainement de reconnaître que la

direction de l’usine a réussi sur un point qui, à mon avis, est

fondamental pourla réussite du processus : la nouvelle manière

d'organiser le travail obtient la faveur de ceux qui la mettront

en œuvre. Ces considérations m'amènent toutefois à souligner

12. Andy Friedman, « Autonomy vs Control », Capital & Class, printemps 1997, p. 43-57.
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le rôle du syndicat dans la réorganisation du travail en géné-

ral, et dans la formation en gestion de conflits de manière plus

particulière.

L'exécutif syndical de l’entreprise a eu un rôle très actif

dans l'implantation des équipes autonomes. Plutôt quede se faire
imposer unilatéralement des décisions dela direction, le syndi-

cat a choisi de collaborer en étant, en quelque sorte, le fer de lance
de l'autonomie. Il convient donc de reconnaître que le syndicat
a certainement été une source de légitimité qui a favorisé la par-

ticipation des travailleurs à la réorganisation du travail et leur ap-
propriation des valeurs et modèles de comportements souhaités
par la direction del’entreprise. À cet égard, il convient donc éga-
lement de reconnaître quele syndicat a participé à l’instauration
d’une culture d'entreprise érigeant en valeurs la collaboration et
l'adaptation ainsi que la transformation du contrôle en auto-
contrôle. Les hiérarchies semblent disparaître, les valeurs sont par-
tagées par tous ; dans une entreprise de ce type, il ne restera bien-

tôt ni direction, ni syndicat, que des employés... et des
actionnaires.

 



 

 Formation professionnelle
et économie de la
connaissance : quelques
dimensions oubliées
par MEHRAN EBRAHIMI

 

epuis quelques années la question de la formation profes-
sionnelle préoccupe beaucoup de gensdedifférents milieux.

Les gestionnaires s’y intéressent pour augmenter la pro-

ductivité et le rendementde leurs entreprises, les gouvernements

y voient une source de croissancestable grâce à une main-d'œuvre

qualifiée et adaptéeà l’évolution économique. Enfin, chercheurs,

universitaires et consultants se sont intéressés à ce phénomène

pourle développer, le comprendre et aussi… le vendre.

La seule unanimité qui existe entre ces différents acteurs

socioéconomiques au sujet de la formation professionnelle, c'est

qu'en Amérique du Nord les résultats tant attendus ne sont pas

au rendez-vous. Chacun interprète cela de son point de vue sans

nécessairement creuser plus loin que son champ disciplinaire
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pour comprendre toutes les dimensions idéologiques, écono-

miques, sociales et culturelles qui entrent en ligne de compte.

Mêmesi la formation de la main-d’œuvre est un con-

cept ancien dansles sciences économiques, sa nécessité grandis-

sante en raison de l'avènementde la « nouvelle économie » nous

oblige à la considérer avec beaucoup plus d'attention. Tout au

début de son ouvrage Recherche sur la nature et les causes de la ri-

chesse des nations, Adam Smith met en relief l’importance de la

division du travail et le rôle des « savants ou théoriciens » dont

la tâche est essentiellement de découvrir et d’enseigner les

meilleures pratiques de production. Parmi les économistes du

XVIIIsiècle, notamment Saint-Simon, on s'intéresse au « niveau

d’habileté moyen de l’ouvrier » et à la nécessité de l’améliorer.

Mais c'est Marx qui introduit cette notion de façon la plus éla-

borée en considérant la connaissance comme«la force produc-

tive principale ». Pourlui, le travail dans sa forme traditionnelle

ne pouvait plus être la mesure de la richesse mais plutôtle degré
de l'intégration « du niveau général de la science et du progrès
de la technologie » dans le processus de production.

Des ressources humaines au capital humain
Depuis l'avènement des nouvelles théories de la croissance et

l'orientation des économies développées vers « la nouvelle éco-

nomie », la formation professionnelle prend une tout autre di-

mension. Nous ne parlons plus de « ressources humaines » mais

de « capital humain ». À première vue, nous devons nous en ré-

jouir, puisque l’être humain passe du statut de « ressource » au

statut de « capital ». Cela mérite qu’on s’y attarde un peu pour

mieux comprendre le virage idéologique qui s’y rattache. Nous

allons abordercette question à deux niveaux : premièrementsur

le plan desasignification macroéconomique et ensuite sur le plan

de son implication managériale.

 



 

 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET ÉCONOMIE DE LA CONNAISSANCE

Aspect macroéconomique

À l’ère de l’« économie du savoir », la connaissance devient le

moteur de l’économie. Aussi la valeur d'échange d’un produit
ou d’un service n’est plus déterminée par la quantité de travail

qu’il a nécessité, mais par le degré de connaissance et d’infor-
mation qui y sont intégrés. Cela engendre un bouleversement

dans la logique du capitalisme fordiste. C’est la connaissance qui
« devientla principale source de valeur et de profit, et donc, selon

nombre d'auteurs, la principale forme du travail et du capital».
Apparemment, dans cette économie, nous n'avons plus besoin

d'humains-ressources dociles qui exécutent les tâches selon une

description sophistiquée élaborée par les dirigeants, mais plutôt
d'employés pensants et intervenant comme sujets actifs. Nous
sommes l'ère du « capital humain ». Ce n’est plus la force des

bras qui génère la richesse, mais les connaissances et les compé-

tences que chaque employé porte en lui. Le capital humain dé-

signe « le stock de connaissances valorisables économiquement

et incorporées aux individus [...] Le capital humain est un fac-

teur de croissanceet [il est] donc appropriable par l’individu qui

en est porteur” ». La notion de capital humain a connu un grand

succès dansles pays industrialisés parce qu'elle promet une stra-

tégie de croissance durable. En fait, depuis les années 1960, une

augmentation quantitative importante des facteurs traditionnels

de production commele travail et le capital s’est produite. Mal-
gré cette augmentation spectaculaire, nous avons pu constaterles

limites dela croissance du capitalisme traditionnel. Il fallait donc

investir dans une nouvelle forme de capital pour pousser encore

plusloin les limites de la croissance. « Le capital humain » a alors

permis d'aller chercher des marges que nous ne pouvions pas

1. André Gorz, L'immatériel, Paris, Galilée, 2003, p. 33.

2. D. Guellec et P. Ralle, Les nouvelles théories de la croissance, Paris, La Découverte, 2003,

P- 49.
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atteindre dans la logique classique taylorienne. Autrementdit, on

investit dansle savoir (la qualité de main-d'œuvre) pour obtenir

des gains de productivité. « La production de connaissances est

devenueà la fois une activité marchande spécifiquepar les formes
juridiques de leur appropriation privée (brevets, droits d’auteur)
et une source de profits importante pourles entreprises qui les

mettent en œuvre».

Désormais, tous les efforts des sociétés industrialisées doi-

vent convergervers la valorisation du « capital humain ». La for-

mation en entreprise devient un mot d'ordre. On pousse la lo-

gique jusqu'à prétendre que le système d'éducation nationale de

chaque pays doit servir, avant tout, à former des individus em-
ployables renforçant « l’économie du savoir ». Le 19 août 2003,

le premier ministre du Québec, Jean Charest, déclarait dans une

réunion patronale que «l’éducation, c’est fournir un bon capi-

tal humain au marché ». Cette tendance n’existe pas qu’au Qué-

bec. Dansle rapport de l’European Round Table defévrier 1995,

on peutlire : « l'éducation doit être considérée comme un ser-
vice rendu au monde économique ». La finalité de la connais-

sance, de la formation et de l’éducation devient alors une quête

permanente d’accumulation de capital.

Si la nouvelle forme du capitalisme préne massivement
l’importance de la formation et de la connaissance,elle porte en

elle une contradiction importante. Quelle est-elle ?

Onle rappelle, le lien entre l’économieet la connaissance

n'est pas nouveau. « Toute l’histoire du capitalisme industriel,

pendant ses deux siècles d'existence, est l’histoire de l’extension

progressive des capacités de prévision, de programmation et de

3. G. Duval, L'école n'est pas une entreprise, Paris, La Découverte, 2003, p 51.
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calcul des comportements économiqueset sociaux à traversl'uti-

lisation de la connaissance. Elle a été mise au service de la pro-

duction en tant que connaissance déterministe, dont la tâche est

de contrôler la nature à travers la technique et les hommes à tra-

vers la hiérarchie* ».

Le capitalisme industriel mobilise (accumule) le capital

comme moyen de production. Dans «l’économie du savoir », le

capital humain est incorporé dansles individuset à cetitre, il ne
se comporte pas de la mêmefaçon quele capital financier. Sa va-

leur intrinsèque, la connaissance, se situe par essence en dehors

de l’économie. « Cette nouvelle forme du capital diffère fonda-

mentalement du capital au sens économique. Elle n'est pas ori-

ginairement acquise ou produite pour devenir ou rester la pro-

priété privée de ses détenteurs. Au contraire, elle saugmente de

connaissances supplémentaires par son utilisation et son par-

tage’ ». C'est ce qui est à l’origine de la contradiction capitaliste

actuelle. Comment peut-on établir la valeur d’échange de
quelque chose qui fait partie intégrante des individus et non du
système traditionnel de production ? Plus le capitalisme investit
dans la connaissance, plus celle-ci sera importante dansl'esprit

des employés, sur lequel il n’a pas beaucoup d’emprise, contrai-

rementà l'investissement dans la technologie ou la machinerie.

Pourquoi investir dans la connaissance pourcréer de la valeursi

c'est pour perdre le contrôle sur le capital humain ?

Aspect managérial

À partir de cette aporie,les voies choisies varient d’un capitalisme

à l’autre, ce qui explique les grandes différences entre pays capi-

talistes en matière de formation professionnelle. Par exemple, au

4. Emzo Rullani, revue Multitudes, n° 2, mai 2000.

5. André Gorz, op. cit, p. 73.  
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Japon,les entreprises privées financent à plus de 90 %les écoles

de formation professionnelle en plus de la formation spécifique
qu'elles offrent sur les lieux de travail. En Allemagne, un pour-

centage relativementélevé, jusqu’à 14 % danscertains secteurs in-

dustriels, du chiffre d’affaires des entreprises est consacré à la for-

mation. En Amérique du Nord, la situation est bien différente.

Au Québec, où près de 40 % de la main-d’œuvre du secteur ma-
nufacturier souffre d’analphabétisme fonctionnel, la formation est

quasi absente. Qui plus est, la loi 90 obligeant les entreprises à

consacrer 1 % de leur masse salariale à la formation vient d’être

édulcorée: selon un projet de loi récent, les employeurs dontla
masse salariale se situe entre 250000 $ et 1 M$ n’y seront plus
assujettis. Cela représente 10 000 employeurs, 3,1 millions d’em-

ployés, près de 70 % de toutesles entreprises du Québec“. Com-
ment peut-on expliquer ces écarts entre différentes approches ca-

pitalistes?

Dansl'approche managériale anglo-américaine, très im-
prégnée encore de taylorisme, on s’est toujoursintéressé à la for-
mation pour créer de la connaissance, dans le but de contrôler

la nature, mais surtoutles employés. Bien évidemment,cette dé-

marche d'acquisition de connaissances s'adresse naturellement à

la classe dirigeante. C’est elle seule qui est supposée pensante et

capable de déterminerla logique organisationnelle ; les employés
ne sont considérés que commedes exécutants obéissant très ri-

goureusement à une description de tâche élaborée par les diri-
geants. En organisantle savoir formalisé, le taylorisme dépossède

l’ouvrier de sa culture et de ses connaissances propres. Rappor-

tons ici deux textes, l’un de 1824 et l’autre de 1767, décrivant, déjà,

cette réalité : « Le savantet l’ouvrier productifsont complètement
séparés, et la science, au lieu d’augmenter, entre les mains de l’ou-

6. Les Affaires, 27 octobre 2003.
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vrier, les forces productives de celui-ci et del’en faire profiter, est

presque partout dirigée contre lui. La connaissance devient un

instrumentqui peut séparer du travail et mêmelui être opposé”»;

« Lart de penser, dans une période où tout est séparé, peut lui-

même devenir un métier à part* ».

Il est évident que dès lors toute démarchescientifique va-
lorisant la connaissance se trouve faite par les détenteurs du ca-

pital pour dominer le travail et aliéner l’ouvrier. Le savoir for-

malisé à l’extrême au service de la production existe désormais

chezles « officiers de production », représentant largementle pa-

tronat, et exclut fondamentalementles exécutants (ouvriers) qui

n'ont plus besoin de savoir quoi que ce soit, puisque tout est
pensé et organisé pour eux dans les moindres détails. Nous

sommes portés à penser que cette époque est révolue, mais

commele dit si bien Philippe Bernoux, « le taylorisme ne finit

plus de mourir ». La majorité des dirigeants d’entreprises sont en-
core largement imprégnés de cette logique taylorienne de la ges-

tion où on ne formepasl’exécutant, et c'est précisément par cette

approche qu'ils affrontentles défis de la « nouvelle économie ».

Plus de 70 % des employeurs québécois ont préféré envoyer

l’équivalent de 1 % de leur massesalariale au gouvernementplu-
tôt que de consacrer ces sommesà la formation de leurs employés.
Applaudissant haut et fort la mutilation dela loi 90, le patronat

s’en est expliqué en prétextant la complexité de son application.

Pour faire face aux situation de concurrence, à l’aide
d’une armée de consultants et de chercheurs, on espère reproduire
la logique taylorienne, à savoir la séparation entre ceux qui

7. W. Thompson, An Enquiry Into the Principles ofthe Distribution ofWealth, Londres,

1824, p. 274, cité dans A. Gorz, op. cit., p 41.

8. A. Ferguson, Essai sur l'histoire de la société civile, Paris, 1767, t. 2, p. 135, cité dans
A. Gorz, op cit, p. 42.
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pensent et ceux qui exécutent, logique adaptée à « l’économie du
savoir ». La création des standards ISO,Six sigmas, etc. ne sont

que des tentatives dans ce sens.

La question qu'on doit se poser est la suivante : pour-

quoi la formation professionnelle est-elle beaucoup plus présente

aussi bien en quantité qu’en qualité dansles pays où les pratiques
managériales sont beaucoup plus coopératives, consensuelles et
la structure de l’entreprise, moins hiérarchisée?

Une culture d'entreprise à transformer
La réponse qu'on peut apporter à cette question c’est que dans

une économie orientée vers les connaissances, la diffusion des sa-

voirs, y compris la formation professionnelle, doit être profon-
dément ancrée dans une culture de partage. « La connaissance

génèrela valeursi elle est adoptée, et l’adoption (selon le format

et les standards voulus) crée l’interdépendance. C’est-à-dire, un

besoin de gouverner de manière coopérative la chaîne de la va-

leur’ ». Ce qui distingue fondamentalement le management

nord-américain du managementallemand ou japonais, c’est pré-

cisémentcette capacité de créer un projet collectif au sein del’or-
ganisation où chaque employé s'intègre dans une logique d’ad-

hésion volontaire. Il ne faut pas oublier que la création de la

connaissance, en tant que force productive, doit résulter d’une
activité collective et que, pour quelle soit efficace, il ne faut sur-

tout pas la dissocier del’activité de « production de soi ». Dans
cette démarche,la vie de l’employé, sa culture, sa subjectivité doi-

vent faire partie du processus de production de la connaissance.
La logique taylorienne, dans laquelle nous pataugeons encore,se
présente toujours comme une dualité : soit elle évacue cette di-
mension, soit elle I'impose. Dans les deux cas les résultats sont

9. E. Rullani, op. cit, p.3.
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largement compromis. Ainsi, dans une interview organisée par

deux consultants, un cadre de la compagnie Bic présente fière-

ment la stratégie de son entreprise en matière de formation :

« Nous organisonsl’intégration de tous les nouveaux embauchés.

Nous leur inculquons notre esprit, nos valeurs, notre histoire,

notre culture, quels que soientleur niveau hiérarchique,leur pays
d’origine, ou d’exercice™ ». Ce n'est la finalementrien d'autre que

du taylorisme avec un habillage moderne camouflant la réalité

vieille de plus de cent ans qui consiste à déposséderl'individu de
ses acquis, de son vécu et par la même occasion de sa créativité

et de son inspiration. Dansla logique dominante, on préfère tout

lui « inculquer » par l’intermédiaire de gens « bien-pensants » et,

encore une fois, il n’aura qu’à obéir. Cela explique sans doute

pourquoi notre patronat trouve trop complexe l'application de

la loi 90. Cette complexité ne vient pas de la difficulté d’admi-

nistration de la loi, mais plutôt du fait que nos gestionnaires, dans

la majorité des cas issus de la culture taylorienne, ne savent pas,

en raison de leur cadre de référence, créer un environnement pro-

pice à l’apprentissage et au partage, pour quele projet de chacun
s'intègre dansle projet collectif et quele projet collectif devienne

le projet de chacun.

C’est une erreur que de chercher à améliorer les tech-

niques de la formation professionnelle, ce qui est la tendance do-

minante dans notre société, pour valoriser la connaissance etle

savoir. Il est peut-être préférable de réfléchir sur la façon de trans-

former nos organisations pouren faire un lieu de vie stimulant,

un lieu de production de soi, en valorisant une formation enri-

chissante quisatisferait l'individu, dans toutes ses dimensions hu-

maines, et l'organisation par la même occasion. Parmi toutesles

10. L. Saussereau et F. Stepler, Regard croisés sur le management du savoir, Édition d'Organi-

sation, Paris, 2002.
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connaissances, le capitalisme taylorien a privilégié le savoir ins-

trumental et formalisé. Continuer sur ce chemin, et réduire la

formation à cette seule dimension, démotive profondémentl’hu-

main, qui est ultimementle seulêtre à créer du savoir et de l’in-

novation, choses si précieuses dans la « nouvelle économie ». Un

jour peut-être le grand patron français, qui a exprimé tout haut

ce que beaucoup de gestionnaires pensent tout bas, n'osera plus

s'étonner devantle fait que « l’économie ait à financer des études

de philosophie, de sociologie, de psychologie quand les entre-

prises manquent de personnels immédiatement employables" ».

Autrementdit, ce patron parle tout simplement d’évacuer toutes
les sciences qui ont l’homme pour objet de recherche. On con-

tinue ainsi à fantasmer encore sur le vieux rêve économico-

managérial d’une entreprise où des automates fiables font toutes

les tâches et où on peut enfin se débarrasser des humains, peu
fiables, subjectifs et revendicateurs. Et bien évidemment on ou-

blie que les plus belles réalisations et inventions viennent souvent

de cette mêmesubjectivité « irrationnelle » des humains.

11. Denis Kesler, cité dans A. Gorz,op. cit., p. 31.
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Rue Ballu
PAR SERGE PROVENCHER

héodore Ballu est un architecte français né et mort à Paris.

Il travailla à la construction del’église Sainte-Clotilde, dans

cette ville, éleva la Trinité, restaura la tour Saint-Jacques et

reconstruisit l’Hôtel de Ville de Paris, en collaboration avec

Pierre-Joseph-Édouard Deperthes. Il succéda en 1872 à Vaudoyer

à l’Institut, tout en n’ayant aucun rapport avecl’histoire quisuit,

sinon qu’on venait de donner son nom (son fils Albert en futtrès

fier) à la rue dont il est question dansles prochaineslignes.

La famille Delpuget habitait doncla rue Ballu. Quelque

treize ans avant l’arrivée du XX° siècle, un dernier garçon y na-

quit. Il se prénommaPierre-Alexis en l'honneur de Pierre-Alexis
Ponson du Terrail, le feuilletoniste-romancier préféré de la mère.

Il avait une sœur et deux frères. Le père était huissier.

Jusqu’à l’année 1904, l’existence de Pierre-Alexis s'écoula

commecelle de tousses petits camarades,à l’école, au milieu des

jeux et dans l’insouciance, malgrél'inquiétude issue des conver-

sations parvenant jusqu’à lui à propos des guerres — passées ou

à venir. Mais, à la Saint-Remi, le 1” octobre 1904, tout bascula.
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On emménageait à côté.

Provenant du 30, rue La Bruyère, une veuve et ses deux

filles s’installaient dans ce qui serait leur foyer.

A dire vrai, les premiers temps, on n'aurait pu se douter

qu'une veuve et ses deux filles seraient les nouveaux voisins. Le

défilé des déménageurs, ouvriers et tâcheronsétait tel qu’on au-

rait cru davantage à une invasion de travailleurs sur le chantier
de construction de la pyramide de Khéops.

Mais le point culminant de cet immense dérangement

s'avéra, sans l'ombre d’un doute,l'installation de l'orgue à tuyaux

en étain, fabriqué hors de Paris.

Il fallut trois semaines pour tout régler. Un facteur
d’orgues, avec une coquetterie dans l’œil, s'était déplacé spécia-
lement de Strasbourg. Puis, un samedi soir, à travers le mur mi-
toyen, Pierre-Alexis entendit les toutes premières des milliards de

notes qu’émettrait cet instrument flambant neuf.

Ce qui le frappa, c'est la force physique que devait avoir
l’organiste qu’il ne voyait pas. Il y avait une puissance dans cette
musique qui devait provenir de bras puissants. Or, paraît-il,

commeonn’a pas besoin de plus d'énergie pour toucher l'orgue
que pour jouer du pipeau, il fut renversé de rencontrer la jeune
fille de son âge qui lui avoua, le lendemain, que c'était elle, son

organiste.

« Oui. C’est moi. Je m'appelle Nadia.

— Pierre-Alexis. Enchanté.

           



 

RUE BALLU

— Je remplace même de temps en temps l’organiste de

la Madeleine, Gabriel Fauré, quand ses obligations l’empêchent
de jouer.

— Ah! oui ?

— Notre orgue est un Mutin Cavaillé-Coll. »

Elle n’était pas extrêmementjolie. Lui ne s’en aperçut

pas. Il lui trouvait un je-ne-sais-quoi, et ses yeux étaient des billes.

Sa main était chaude.Il bégaya. Il aurait voulu être plus grand.

Elle lui apprit que son père était décédé, que sa mère était

d'origine russe et qu’elle avait Une sœur qui se prénommaitLili.

Toutes les trois étaient musiciennes. Il était le bienvenu, s’il ai-

mait la musique. Il n'avait qu’à sonner. Ce ne serait pas intimi-

dant, promis.

Il vint souventes fois.

Ayant appris que cette Nadia avait fait de brillantes

études au Conservatoire de Paris pour obtenirles premiers prix

d'orgue, d'accompagnementet de composition, ayant appris que

les trois femmes travaillaient beaucoup, donnaient des cours et

composaient, et ayant surtout appris qu'il ne dérangeait aucu-

nements'il se terrait dans un coin du logement sans motdire,

Pierre-Alexis Delpuget passa effectivement souvent dans l’ap-

partement, charmé par la musique, le décor, le talent, la chaleur

de la salle de musique, et, avant tout, par Nadia.

De ces murstapissés de partitions écornées et parfois jau-

nies émanait quelque chose qui le faisait se sentir moins ignare.
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Mais ce qui le frappait le plus, c’est que nombre de ces œuvres
avaient été composéespar le père ou interprétées par la grand-mère.

« Ici, ce sont tous les manuscrits de mon père. C’était un

musicien honorable. Pas un génie, non, mais un musicien res-

pectable. Gounod lui a déjà écrit une lettre. Là, ce sontles par-
titions d'orchestre de ma grand-mère, une chanteuse très célèbre

en son temps.

— Elle aimait ça, les partitions!

— N'est-ce pas? »

Ses tentatives pour paraître un interlocuteur digne étaient

parfois plutôt réussies:

« Et ce sont des œuvres de quels compositeurs, surtout?

— Mozart, Gluck, Boieldieu, Auber : son répertoire. J'ai

appris à lire la musique là-dedans. Je ne m'en départirais pour

rien au monde.

— Je comprends.»

Elle parlait avec autorité. Être son élève ne devait pas être

de tout repos. Car elle donnait des leçons à des gens plus vieux
qu'elle, tout en composant des « œuvrettes », commeelle se plai-
sait à le dire. Mais elle avait un charmeirrésistible. Ses cheveux

plus foncés queles touches noires du piano durcissaient peut-être

un peu sestraits.

Qu'on comprenne bien : si les jeunes gens se retrou-

vaient quelquefois ensemble, l’essentiel de leur communication
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se faisait sans doute à travers le mur séparant les deux logements

de la rue Ballu, de telle sorte que Pierre-Alexis entendait mille

fois plus Nadia à l’orgue et au piano qu'il ne la voyait.

Réveries.

Même les gammes, ascendantes ou descendantes, sur-

tout celles en mineur, arrivaient à l’émouvoir jusqu'aux larmes,

et lui, enfoncé dans son fauteuil, put très tôt dire qui de Nadia

ou de Lili les faisait, à moins que ce n’ait été un ou une de leurs

élèves.

Au grand désespoir de sa maman, qui l’enjoignait sou-

vent de quitter la pièce et de sortir, le jeune hommeaccepta bien-

tôt le fait qu’il vivait une partie de son existence par procuration.

Cette situation lui convenait, même s’il aurait voulu voir Nadia

davantage.

Jusqu’en 1918, elle enseigna au Conservatoire de Paris ; lui
était devenu aide-huissier, un travail débilitant pourlui. Partici-

per aux saisies judiciaires le rendait malade — le psoriasis se dé-
veloppa sur tout son corps.

Entrer dans une maisonet la vider de tout son contenu,
ne laissant que la table de cuisine et autant de chaises qu'il y avait
d'individus souscetoit, c'était une épreuve. S’il y avait des gosses
pleurant pendant qu’on leur enlevait leurs poupées, leurs soldats
ou leurs guenilles, cela lui causait des vertiges.

Un jour, rue Tournefort, « à l'endroit où le terrain

s'abaisse vers la rue de l’Arbalète », il avait arraché à un bambin

prénommé Eugène un semblant d’ourson en peluche, ce qu’il ne
se pardonnerait jamais.
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« Endurcis-toi! avait commandé son père.

’ . .. ) .
— J'essaie, mais je n’y arrive pas.

—Tu ne feras jamais un bon huissier. Endurcis-toi! nom

d’une pipe! »

Cette année-là, en 1918, Lili, tombée malade plus tôt,

mourut le 15 mars. Quelle tristesse enveloppala rue Ballu!

Première femme à avoir obtenu le Grand Prix de Rome,

compositrice ayant déjà atteint une renommée jusqu’au delà de
l'Atlantique, inséparable compagne de sa mère et de sa sœur

aînée, voisine idéale et plus belle que la plus belle, elle laissait non

pas un vide, mais un complet vacuum.

Ce cercueil.

Le salon.

Tout ce crêpe noir s'agitant dans les courants d'air.

Les funérailles furent portées par des musiques célestes.

Il y eut des airs sacrés et du Bach. Et ce n’est qu'après l'inhuma-

tion au Père-Lachaise que Nadia et Pierre-Alexis eurent une con-

versation qui dépassa leurs échanges furtifs des derniers jours.

Sachant que son voisin rêvait depuis longtemps de lui

faire une déclaration d'amour, qu'il remettait toujours par timi-

dité, Nadia lui annonça,lui prenant la main:

« Je sais que ce n’est ni l’heure ni le jour, cher ami, mais

j'aurais un aveu à vous faire.
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— Lequel?

— J'ai beaucoup réfléchi, ces derniers temps, et j'ai pris

deux résolutions, dont une vous touche directement.

— Neprenez pas de détours, Nadia. J’accepterai tout ce

que vous me direz, même si cela ne fait pas mon affaire.

D'ailleurs, peu importe ce qui va suivre, sachez que mes senti-

ments pour vous ne changeront pas.

— C’est bien.

— (Commencez, en revanche, par celle qui ne me

concerne pas.

3 . .

— J'abandonne la composition.

— Vous n'êtes pas sérieuse?

— Oui. C’est Lili qui y excellait : moi, ce quej'écris est trop

insipide, trop gris, trop terne, trop ordinaire. Bref, c’est trop inutile.

— Mais vous n'allez qu'interpréter?

— Et enseigner. »

Un silence embarrassé. Quasiment comme un point

d'orgue. Pierre-Alexis demandaalors, le cœur strangulé :

« Et l’autre résolution, très chère Nadia?

— L'autre résolution, mon ami de toujours, c’est que —
et je sais que ça vous fera de la peine — je choisis à partir de
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maintenant de consacrer mon existence à la musique, et seule-

mentà la musique. En clair, cela signifie que...

—... Je ne peux rien espérer...

—… si l’on peut dire. Oh! vous me comprenez : notre
amitié reste entière et intacte, bien entendu,et je serais follement

malheureuse qu’elle soit altérée par ce que je viens de vous révé-
ler. Mais pas d'amour, je vous en prie, parce que, au nom des

miens, dont Lili, je me dois d’aller au bout de moi-mêmeet de

mes talents, aussi maigres soient-ils. »

Il suffit de cinq minutes pour que deux vies pétaradent

ou non.

Elle ajouta, inclinantla tête:

« Je vous fais mal? Je vous ai fait mal?

— Pour étre honnéte, oui. Vous aviez deviné mes senti-

ments, coquine. Maisje tiens trop a vous pour vous brimer, en-

traver vos projets, nuire à l'atteinte de vos rêves.

— Voilà une attitude très noble, Pierre-Alexis.

— Peut-être. Mais ai-je vraimentle choix ?

— Vous êtes quelqu'un de bien! Et puis, s’il y a des mo-
ments difficiles, raccrochez-vous à la foi en Dieu,s’il vous plaît,

en notre foi. En plus de déplacer les montagnes, souvenez-vous,

elle peut les anéantir, commese plaisait à le claironner papa. »

Ses lèvres se courbèrent en un sourire.
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En cet instant précis, il avait la certitude absolue et défi-

nitive que cette femme aux lunettes rondes était celle qui aurait

fait de sa destinée une réussite sans tache, malgré les petits tra-

cas qui auraient pu subsister, comme le métier qu’il tentait d’exer-

cer à l'encontre de sa nature profonde.

« Est-ce que je peux quand même conserver un espoir

pourplustard, beaucoup plus tard, lorsque vous serez unevieille
dame aux cheveux blancs avec de l’arthrite? osa-t-il.

— Non. Mais quisait ?

— Oui. Qui sait? »

Ils s'étreignirent. Et lui d'ajouter:

« Je vous demande simplement de ne jamais m’oublier,

chére Nadia, peu importe où vous vous trouverez.

— Mais commentle pourrais-je? Accordé. »

Malgré son peu d’intuition, malgré son peu d’intuition

d'homme,il avait pressenti ce qui devait arriver.

Dès les mois qui suivirent, à un rythmede plus en plus

effréné, Nadia était tellement en demande à gauche et à droite

que la musique n’enrichissait plus aussi fréquemmentle mur mi-

toyen de la rue Ballu.

Par exemple, lors de la première session du Conservatoire

américain à Fontainebleau, en 1921, Nadia fut engagée pour en-

seigner à toutes sortes de gens plus étincelants les uns que les

autres. Et en anglais, ladies andgentlemen!
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I] eut assurémentle sentiment de la perdre.

Tout ce qu'elle lui avait appris. N'’était-ce pas grâce à
elle qu’il savait que Monteverdi n'était pas une marque de pâtes
ou de sauce tomate? N’était-ce pas grâce à elle qu'il avait appris

que le premier instrument de musique avait été le roseau, c'est-
à-dire un tube naturel dontl’art fit bientôt une flûte ou une trom-

pette, puis, plus tard, l'orgue?

Ses absences se prolongèrent. Son logementétait entre-

tenu par une fidèle femme de ménage.

La pire période à traverser fut celle de la Deuxième

Guerre mondiale, plus précisément de 1940 à 1946. La rumeur
s’étant répandue que les Allemands forceraient Nadia à aider
l’élite de leurs musiciens, elle accepta l’invitation des Américains

d’aller enseigner, jouer et diriger aux États-Unis.

Certes,il recevait d’elle des lettres, des cartes postales, des

télégrammes, des colis, des vivres, du chewing-gum, des disques

et des cadeaux, mais il les aurait volontiers échangés pour qu'elle
revienne un mois par année rue Ballu.

Il lui répondait.

Commeil avait décidé de ne pas gâcher ses voyages avec
ses petites histoires de rationnement, de privations, de maladies
et de petits jobs pour boucler les fins de mois, c'était chaque fois
quelque chose de bref, dont il faisait vérifier l’orthographe par
une dactylo, avec un petit passage sur la musique.

Il avait terminé une de ces missives en lui demandantsi
on pouvait comparer Beethoven à Bruch. « Comment comparer
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l'Himalaya à la butte Montmartre, très cher ami ? Les deux n’ont-

ils pas leur charme? Pour moi,la seule différence, c’est que je ne

pense pas à Bruch tous les jours », avait-elle répondu.

Peu de temps après son retour chez elle, Nadia eut avec

Pierre-Alexis une conversation qui dura plusieurs heures. Elle por-
tait avant tout surles faits saillants de ces dernières années, l’un

et l’autre mettant de côté quelques concerts triomphaux ou

quelques fouilles dégradantes au poste de police, question de res-

pect et de délicatesse pourson vis-à-vis. Le nœud dece long dia-
logue aurait pu se résumer à peu près ceci:

ye . . > . ,

« J'ai maintenantla certitude d’avoir trouvé le secret de

ce qu'on appelle le bonheur sur terre, assura Nadia.

— Vousallez répondre que c’est la musique, j'imagine?

— Non. Pas du tout.

— Le chewing-gum (il en raffolait) ?

— Je ne blague pas. Ce secret, c’est l’attention, croyez-

le ou non.

— Mais encore?

— Moi,je dis : tout hommequiagit sans attention perd

sa vie. Pensez-y. Qu'on mange une carotte, qu’on nettoie ses car-

reaux, qu'on compose une toccata, qu'on endure unevilaine mi-

graine,il faut avoir pleinement conscience de ce quel’onfait, au

moment où on le fait.

— C’est être concentré ?
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— Exact. Mais voilà qui est difficile. Nous ne sommes

jamais dans le présent. Le passé, l’avenir… Le passé, l'avenir...

— N'est-ce pas une façon un peu trop sérieuse d’envi-

sager l'existence?

— Jamais de la vie. Ça m'est égal. Car j'ai la conviction

que nos moments d’authentique joie viennent non pas de l’ex-
térieur, mais de cette manière de voir de l’intérieur. Nos jours
sont bénis, cher Pierre-Alexis, mais nous n’en profitons pas

commenousle pourrions, comme nousle devrions,si vous pré-

férez. Quand, en 1913, Lili et moi nous trouvions dans la villa

Médicis, alors qu’elle venait de remporter, toute jeune, toutin-

nocente, le Prix de Rome, unevieille femme extrêmementridée,

qui arrachait les mauvaises herbes, nous avait lancé, avec un sou-

rire inimitable : « Buon giorno, e pertutto il giorno! » [Bonne

journée, et pour toute la journée!] Voilà. Le secret, elle, elle le
connaissait. »

La leçon porta. Elle eut des effets qui transformèrentle

célibataire de 59 ans.

À compter de cet épisode, il tenta de tout goûter, y com-

pris la lie les départs de Nadia.

Au lieu de s'ennuyer, au lieu de regretter, au lieu de dé-

plorer le silence du mur de la rue Ballu, il se faisait attentif.

Ses gestes n'avaient plus la mêmesignification. Il parve-

nait à leur donner un sens, une existence, contrairement à

auparavant. Il découvrit aussi que se produisait un effet d’en-
traînement: plus il se concentrait, plus cela devenait facile.  
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Ce qui changea au fur et à mesure, c’est que Nadia ac-
quit une espèce de réputation internationale. On parlait d’elle
dans les journaux, dans les revues, à la radio et à la télé. Il eut
ainsi droit à quelques moments privilégiés où il l’entendit, par

exemple, donner ses leçons à côté, tout en écoutant une inter-
view qu'elle avait accordée à l'ORTF une semaine plus tôt. Heu-

reux dédoublement.

Malgré ses fonctions de directrice du Conservatoire amé-

ricain de Fontainebleau, de professeurà l’école Yehudi-Menuhin

et de chef invitée çà et là, Nadia rencontrait régulièrement des

élèves, jeunes ou moins jeunes, rue Ballu, mais Pierre-Alexis la

visitait assez peu par peur de déranger, d'autant que des sommi-

tés se retrouvaient régulièrement chezelle.

Les Dinu Lipatti, Igor Markevitch, Igor Stravinski,

Aaron Copland, Leonard Bernstein — l’œuvre préférée de Pierre-

Alexis resterait toujours South Pacific —, Jacqueline Du Pré et

Yehudi Menuhin lui furent présentés.

Serrer la main de ce dernier, entre autres, le rendit ner-

veux.Il s'imaginait écraser un doigt du légendaire violoniste pour

se retrouverà la une de Paris Match avec sa sale gueule et la man-

chette : « Voici le mec qui nous prive du plus grand violoniste

de la planète! »

Celui pour qui il eut le plus d’affection resta Jeremy
Menuhin. Invité par Nadia à habiter au sixième, au-dessus

de chez elle, Jeremy partagea tous les repas de son professeur

pendant deux ans, conversant sans gêne avec Pierre-Alexis

dès qu'ils se croisaient. Avoir un fils commecegarçon lui aurait
plu.
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Parmiles immenses écrivains qu’elle lui présenta,il y eut

Paul Léautaud (qui jurait ne rien connaître à la ziziqueet être là
pour le chat abandonné), Ernest Hemingway (qui sentait l’ail
plus qu’il peut se concevoir), Jacques Laurent (qui l’interrogea

avec intérêt sur sa minable existence), Jean d’Ormesson (qui le
fit s'esclaffer de longues minutes), Françoise Sagan (qui lui pro-

posa presque de parier une somme d'argent sur une partie de
cartes) et Claude Roy (qui deviendrait son auteur de prédilec-

tion).

Quant aux politiciens, les trois minutes où il fut en pré-

sence du général de Gaulle dépassèrent toutesses espérances, mais

les dix en compagnie de François Mitterrand lui laissèrent une

fort mauvaise impression, pourdes raisonssur lesquelles il refusa

chaquefois de s'expliquer.

Les derniers temps, lorsque la fidèle Mademoiselle Dieu-

donnélui proposa de se rendre au chevet de Nadia, 92 ans comme

lui, malade, agonisante, il ne se fit pas prier.

Grâce aux médicaments, elle ne souffrait pas.

« Merci. Merci pour tout, Nadia. Et merci pour les

grandes vérités, commel'attention. »

Elle, lentement, à peine audible:

« Les grandes vérités? Peut-être n'étaient-ce que de pe-

tites intuitions. Je saurai tout à l’heure. »

Bernstein arriva.

Au maestro, il céda sa place.  
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Sur un banc...
PAR JULIE TURCONI 

e vieil hommeétait assis, courbé, voûté, sur un banc décré-

| pit du jardin public situé en bas de chez moi, en plein cœur
de la ville. Une ville commetoutes les autres, grande,grise

et polluée, mais qui recelait des merveilles pour ceux qui savaient
encore regarder. Commece petit jardin aux grilles joliment ou-

vragées malgré les ravages du temps, au centre d’unevieille place

pavée, quelque part dans le quartier de M…, perdu entre bou-
levards et lignes de métro.

J'aimais bien me promener dans ce parc, par tousles

temps, en toutes saisons. Cet endroit avait pour moi un

charme spécial, le charme suranné des lieux presque aban-

donnés. Oublié des hommes et de la modernisation. Bien sûr,

les grilles étaient avachies, la peinture écaillée, la végétation re-

devenue sauvageet folle. Le vieux manège de chevaux de bois,

autrefois dorés, ne tournait plus depuis longtemps. Maisj’ai-

mais à imaginer que je pouvais remonter le temps, et me re-

plonger dans l’atmosphère que ce jardin avait pu avoir à sa
belle époque.
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Un jour j'y ai croisé ce vieil homme. Un Sans Domicile

Fixe, un itinérant de plus, devaient penser les gens qui passaient
par là et qui l’apercevaient, loqueteux et sale, sur son banc. Car

je découvris tres vite qu'il s'asseyait toujours au mêmeendroit,

sur le même banc. Face au manège endormi. Les yeux dans le
vague, il semblait rêver. Parfois un sourire flottait sur ses lèvres,

une mélopée montait doucement dansles airs.

J'ai mis longtemps à me décider, mais finalement, in-

triguée, fascinée, je me suis approchée. Je me souviens qu’il fai-

sait gris ce jour-là, humideet froid. Je lui ai offert une tasse de

café, achetée sans arrière-pensée consciente quelques minutes

auparavant au petit bar du coin de la rue, tasse qu’il a acceptée

d’un signe de tête, sans dire un mot. Son regard suffit à mere-

mercier. Je me suis assise en silence à ses côtés et j'ai sorti

quelques gâteaux secs de mon sac. Il paraissait un peu étonné

de ma présence, mais sans que je ne ressente en lui la moindre
gêne. Ce jour-là je n'ai rien dit. Nous n'avons pas échangé la

moindre parole.

Je suis revenue le lendemain, puis le surlendemain, et

ainsi de suite. Petit à petit, nous sommes devenus amis. Comme

ces très vieux amis qui n’ont plus besoin de se parler, qui se

comprennent d’un simple regard. Quelques jours avant Noël,
commele temps se mettait au froid,je lui ai offert une écharpe,
bien chaude. Alors il m’a dit merci. C'était la première fois que
J'entendais sa voix. Elle était chaude et grave, un peu cassée,

commerouillée de n'avoir pas servi depuis longtemps, pourtant

je la devinais puissante. Je l’ai invité à dîner, chez moi pour le
réveillon. Il a doucementsecouéla tête, un petit sourire au coin

des lèvres. Il m'a expliqué quesa vie était là, dehors, et qu'il ne

voulait pour rien au monde être ailleurs. Je suis repartie sans

insister.  
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Mais le soir du réveillon, je me suis retrouvée seule chez

moi, dans mon petit appartement, déprimée. Alorsje l’ai rejoint

dehors sur son banc, dans ce parc hors du temps. Nous avons

partagé les petites douceurs que j'avais apportées, puis nous avons

contempléles étoiles qui scintillaient tout là-haut dansle ciel noc-
turne. Aucun nuage n'assombrissait la voûte. Le froid était mor-

dant. Mais les étoiles semblaient briller plus fort pour nous,

comme des guirlandes lumineuses qui traçaient de grands des-

sins étranges venus d’un autre monde. La Grande Ourse,le Sa-

gittaire, Vénus. et tant d'autres, que notre imagination créait

au fur et à mesure.

Tout d’un coup il s’est mis à me parler. À me raconter

sa vie. Je n'airien dit, je l’ai écouté sans bouger, de peur de rompre

le charme. Et j'ai oublié le vent qui me glaçait les os.

Autrefois, il y a très longtemps, m’a-t-il dit, il était un

gamin d’itinérant, un forain. Un Rom commedisaientles autres

enfants. Sa famille avait toujours été nomade, parcourant le

monde au gré de sa fantaisie, donnantdes spectacles ici et là. Jon-

gleries, acrobaties, clowneries... une sorte de cirque amateur,

plein de poésie, qui faisait la joie de tous les enfants de tous les
pays. Qui amenait l'imaginaire et le merveilleux dans le cœur des
gens. Sur les marchés etles foires, dans les festivals et les fêtes lo-
cales, de ville en ville et de village en village, partout où son art

était le bienvenu.

Lui aimait surtout raconter des histoires, qu’il glanait à

droite et à gauche, au gré des divagations de son esprit. Ou en-

core des contes venus de son pays d’origine,très loin là-bas vers

l'est, par-delà les mers et les montagnes. Un pays qu’il n’avait ja-

mais vu, mais que sa grand-mère lui racontait le soir avant qu’il

ne s'endorme. Des récits d'aventures, fantastiques et lyriques,
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remplis de créatures étranges, de magie, de princesses et de braves
chevaliers. Il avait le don d’envoûter son auditoire, de le faire en-

trer dans ses récits, de le faire vibrer…

En grandissant il développa son art, ce cadeau mer-

veilleux dontles fées ou quelquelutin au nom étrange et inconnu
lui avaient fait présent à sa naissance. Il devint une attraction à
lui tout seul, tenant le devant de la scène tous les soirs.

Un grand feu de camp, un brasero dans un champ, un
terrain vague ou simplement au milieu d’une rue, quelques bancs

de bois grossièrementtaillés placés en demi-cercle, et le décor était

planté. Les flammes créaient une atmosphère propice aux récits,

elles faisaient danserla lumière sur son visage rude quis'animait,

se déformait, se tordait sous l'emprise de ses personnages.Il était

devenu conteur, et n'aurait pu imaginer être autre chose.

Sa vie s'écoula ainsi. Les recettes étaient plus ou moins

bonnes, la nourriture pas toujours abondante, mais il était heu-
reux. Les saisons se succédaient, aux froides nuits d’hiver se sub-

stituaientcelles, plus douces, du printemps, dont les chauds soirs

d’été prenaient à leur tour la place. Mais les temps changeaient.

Insensiblement, inexorablement. Partout la vie moderne gagnait

du terrain, le quotidien devenait plus facile et les gens, plus pra-

tiques. Ceux-ci perdaient petit à petit le besoin et le goût du mer-
veilleux, du recours à l'imaginaire. Sans même s’en apercevoir.

Car tout était désormais concret, expliqué, démontré. On était

entré dans uneèrescientifique et pragmatique. Personne n'avait

plus le temps de s’attarder à des choses futiles commele rêve. Le
progrès gagnait du terrain. Les cœurs se fermaient à la poésie. La

vie devenait organisée, programmée,et l’art soustoutes ses formes

était maintenant enfermé dans des salles prévues à cet usage.

Comme emprisonné...  
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Lui voyait toutcela et la tristesse remplissait son âme. Il

essaya de perpétuerla tradition orale, se produisant dans des fêtes

foraines et des bars. Maisles gensriaient de ses histoires irréelles.

Mêmeles enfants perdaient le goût d’entendre des contes. Ils pré-
féraient regarderla télévision, cette boîte à images qui laissait si

peu cours à l'imagination,à l'invention. La fantaisie ne s’expri-

mait plus dans ce monde aseptisé, moderneetfroid.

C’est ainsi qu’il avait fini par abandonner. Il s'était laissé

aller au désespoir de voir son univers partir à vau-l’eau. Il n’avait

plusl’âge de se battre. Seul, le poids était trop lourd.Il avait choisi
de vivre dans ses souvenirs. Ce parc, notre parc, était le dernier

endroit au mondeoùil s'était produit. À l’époque le manège tour-

nait encore, les enfants jouaient dansle sable ou dans les allées,

et il était un artiste de la rue. Un Rom.

Il s’est tu. Le silences’est installé. Je ne savais plus quoi
dire, plus quoi faire. Une chape de tristesse m'était tombée sur
les épaules. Je sentais trembler les larmes au fond de mes yeux,

déformant ma vision, comme un voile vaporeux descendu sur

mon monde. Il a senti mon trouble. Il m’a dit qu’il ne voulait

pas que je sois triste. Surtout pas la nuit de Noël. Nuit del’es-
poir entre toutes. Son époque était certes révolue, ajouta-t-il, mais

il restait persuadé au plus profond de son âme que les hommes

finiraient par se rendre compte qu’ils ne pouvaient se passer de

genstels que lui. La parole conteuse ne se perdrait jamais com-

plètement, car l'imaginaire et le merveilleux sont nécessaires à la

vie même. C’est l'essence de l’existence.

Je l’ai cru. Pourquoi serais-je venue ainsi vers lui, si je

n'avais pas moi-mêmeressenti le besoin de quelque chose que

j'étais incapable de nommer ? Une formede tendresse, de la poé-
sie, pour remplir le vide de mavie si parfaite.
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Le vieil hommeétait assis, courbé, voûté, sur un banc dé-

crépit du jardin public situé en bas de chez moi, en plein cœur
de la ville. Une ville commetoutesles autres, grande,grise et pol-
luée, mais qui recelait des merveilles pour ceux qui savent encore

regarder.

Il m'avait appris à ouvrir les yeux.

Quandje l'ai trouvé, ce matin-là, il était déjà tout froid,

raidi par la mort. Son sourire semblait m'être adressé, mais son

regard était perdu loin au-delà des réalités de notre monde. Parti

quelque part au royaume des anges…

Je mesuis occupée d'appelerla police et de régler toutes
les formalités. Ne sachant ce qu’il aurait voulu, je l’ai fait inci-

nérer puis j'ai laissé le vent emmenerses cendres sur ses ailes, à

travers ce monde qu'il avait tant parcouru et tant aimé.

Des semaines ont passé. Son souvenir continuait à me

poursuivre, à me porter. Je le revoyais sur son banc, ce banc où

je n'arrivais plus à m'asseoir. Son image était gravée dans ma mé-

moire. Je ne pouvais — ni ne voulais — oublier son sourire rare

maissi chaleureux,ses grands yeux noirs qui s'étaient remplis de
petites lumières dansantes lorsqu'il m'avait racontésa vie, sa joie
de transmettre le bonheur aux autres. Et sa voix, avec cet accent

indéterminé venu d’un ailleurs lointain.

Uneidée folle avait germé dans mon esprit, juste après
sa disparition. Une idée qu'il m'avait inspirée et que, pour

lui, j'avais envie de réaliser. Il m'avait appris à voir le monde
différemment, et je ne pouvais plus fermer les yeux. La bana-

lité de ma vie avait volé en éclats grâce à lui. Je voulais tantle

remercier!  



 

SUR UN BANC...

Alors j'ai tout quitté, et je me suis lancée. Son art, l’art

de surprendre les gens dans leur quotidien terne, l’art de jouer
avec les mots et les émotions, l’art de donnervie au fabuleux, à

l'incroyable, méritait plus que de survivre dans mon seul cœur.

Je me suis mise moi aussi à raconter des histoires, à les écrire. Je

me suis aperçue qu'il suffisait pour cela que je laisse s'exprimer
mes émotions.

C'est ainsi que j'ai commencé,il y a maintenant plusieurs
années, à fouiller les mémoires, à extraire de leurs oubliettes des

contes et légendes d’un autre âge, à créer mes propres récits.

Le vieil homme m'a offertla vie, le bonheur. Pouressayer

de lui rendre hommage à ma manière,j'ai décidé de raconter aux
enfants qui venaient encore — et qui viennent de plus en plus
nombreux — jouer dans notre jardin, des histoires. Son histoire.
Près de ce banc. Son banc.

Et j'ai voyagé. J'ai rencontré d’autres conteurs. Car j'ai

découvert qu'aux quatre coins du globe existent des gens plein
d'enthousiasme et d'énergie qui se battent eux aussi pour faire
vivre cet art intemporel de la parole, art d’un autre temps qui re-

devient petit à petit populaire.

Je me suis aperçue que le vieil hommeavait raison. Les

gens ont besoin de merveilleux dans leur vie pourêtre heureux…

Lenvie de partager et le regard presque naïf, mais tou-

jours rêveur, qu'il portait sur ce mondeet qu’il m'avait donné en
héritage ontété les plus beaux cadeaux de Noël quej'ai jamais
reçus…

Je ne l’ai pas oublié.
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Penseurs de rêve. _
sans lendemain
PAR YVES PATRICK AUGUSTIN

Penseurs de rêve… sans lendemain est un texte inédit publié pour la première fois par la revue
. - P « P . P -

Possibles. Tous mes remerciements au comité de rédaction. Parailleurs, je me cherche un éditeur)
pour la publication de mes poèmes Si cela vous intéresse, prière de me contacter à ces adresses:
ypaugustin@yahou.fr ou yvespatrick@sympatico.ca. Merci.
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Reverie
PAR YVES PATRICK AUGUSTIN

Je ne viens pas chercher le mythe de tes mots
Ni I'énigme de ton silence lyrique...

Je ne viens pas ravir le cristal de tes baisers
Ni le langage mythique de tes yeux toucouleur.

Je ne viens pas scalper tes gestes dansle vide
Pour dessiner l’extase

De ton souffle dans le noir.

Je viens fuir le midi,

Cerire incandescent qui calcine mes rêves

Et bronze mon silence...

Mon être tout entier sembrase de tes mots,

Je viens chercher ton ombre.

Je rêve dusilence,

Dela chorégraphie
Deta pensée en fuite
Et des notes sacrées du vent

Dans ta mémoire.  
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L'amour, en théorie
PAR JACQUES FOURNIER

Il est 23 heures. Nous sommes à Montréal, dans le quar-

tier Ahuntsic, un début de novembre. Pauline tourne inlassable-

ment autour du pâté de maisons où habite un homme, André,

qui ne veut plus d'elle. Le secteurest désert. Une pluie fine tombe
inlassablement. Les arbres se défeuillent. Pauline est en danger.

Cette passion l’étouffe.

Des hommes,elle en a connu beaucoup.Parfois, c’est elle

quiles jetait. En d’autres occasions, c’est elle qui était abandon-
née. Cette fois, elle ne l’accepte pas. Six fois maintenant qu’elle
fait le tour du bloc.

Pauline a quarante ans, c’est unetrès belle femme, brune,

élégante, agente d'immeubles florissante. Les hommes tournent
autour d'elle commeles insectes, le soir, l’été, autour d’un lam-

padaire oublié au fond d’une cour.

Quand André l’a connue,il trouvait qu’elle avait une pen-

sée si articulée qu’il est complètement tombésous son charme. Elle

parlait beaucoup mais ce n’étaitniirritant ni envahissant. Les mots
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coulaient de source. Pauline parlait de tout, mélant les sujets in-

tellectuels aux choses émotives et tout s’intégrait dans une har-

monie limpide, sucrée, soyeuse. Sa vie défilait au gré des centres

d'intérêt variés qu’elle abordait. Ses propos étaientà l’image de son

corps dans une harmonie qu’André n’a jamais revue depuis. La

courberaffinée de ses pensées épousait la courbe duveteuse de ses

joues qu’il avait envie d’effleurer de son doigt. Il devinait toutes

les autres courbes parfaites de son corps : le sein ni trop pointu

ni trop tombant, la fesse rondeet dorée,le fuseau de la cuisse, l’ar-

rondi du mollet. Il se délectait du o de sa bouche.

Comment une relation si agréable, si nourrissante a-

t-elle pu dégénérer et qu'aujourd’hui Pauline soit si proche de

l’autodestruction? Pourquoi le ballet aérien de leur relation

s'est-il terminé?

Pauline trouvait qu’André représentait une lumière pour

elle. Elle lui voyait une double nature, un corps et une onde.

Quand elle était près de lui, il irradiait. Elle aimait la voix d’An-

dré. Au téléphone, lorsqu'elle entendait sa voix, elle fondait. Elle

la savourait, peu importait le sens des paroles. La voix d’André

lui caressait l’oreille, c'était un bonheur total. Quand elle était

avec André, elle se sentait enfin complète. C’est terrible de pen-

ser cela, se dit-elle, car elle voulait être complète sans lui. Elle

trouve maintenant qu'André l’encombre de son absence.

Pauline sait qu’elle devrait faire une croix sur cet amour

bel et bien terminé. Elle aurait envie de repeindre sa vie, d’y
mettre de nouvelles couleurs, de nouveaux défis. Son besoin de

changement est même plus fort : la peinture ne suffit pas, elle

veut changer de meubles, de logement. Mêmecela ne suffit pas,

elle veut construire une nouvelle maison, changer en profondeur.

Mais cela ne suffit pas encore. Elle veut changer de vie, troquer  



  

L'AMOUR, EN THÉORIE

celle-là pour une autre, changer de parents, d’amis, de métier,

de pays, de continent, de planète. Elle veut changer mais cela
ne suffit pas. Changer de vie, c’est aussi long que la fonte des

glaciers.

Elle se dit : pourquoi est-ce que je ne m'inscris pas au

bonheur ?

Pauline continue à faire le tour du pâté de maisons. Il

est maintenant minuit. Son imperméable dégouline, ses cheveux

sont détrempés, sa vision est moins claire. Un homme commence

à la suivre. Elle accélère le pas. Dans quel bourbier s’est-elle en-
gagée? Linconnu s'approche encore. Il n’y a personne d’autre
dansla rue qu’elle et son agresseur potentiel. Les lampadaires ne

diffusent qu’une faible lumière et allongent les ombres. Devrait-

elle appeler André à son secours ? Elle se retourne brusquement,
sort un revolver d’autodéfense de sa pocheettire.

« André! » s’écrie-t-elle.
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La vie vaine
par HELENE LEPINE

ux cris des corbeaux sur le cap,elle ouvre les yeux. Sa main

étoilée de taches de rousseur cherche le front chéri sur

l’oreiller déserté. Il y a longtemps que la tête aimée l’a

creusé du poids de la mort. Et les fronts se sont plissés, de ses

enfants devenus hommes et femmes, butés, oui, rivés au but,

affairés d’une chose ou son contraire : vivre ou mourir. Le regard

sembrume.

Soulever son corps vermoulu, pesant de toutes les fa-

tigues de mère. Petits, ses enfants aimaient ce corps. Ils l’appe-
laient la mère mousse. Elle s'imaginait arbre couvert de lichens

vert tendre et les accueillait. Eux se collaient contre ce flanc de

douce fraîcheur et s'agrippaient au tronc balise. Ce matin elle

voudrait en couper les racines, rejoindre les perdus, les errants.

Laisser les butés libres de profiter des trésors à l'abri dans les

coffres de cèdre.

Ils ne savaient pas sa frayeur aux jours de grand vent sur
le cap. Elle debout, trouée des décharges du nordet, et eux der-

rière, serrés contre elle, assourdis par les pans de vêtements qui

claquaient. Elle guettant le retour de leur père, son aimé, fou  



 

 

 

LA VIE VAINE

du large, trompantsa soif d'horizon à la barre des navires étran-

gers qu’il pilotait d’aval en amont, d’amonten aval, sur le fleuve
fétiche.

Ses enfants ne savent pas sa frayeur devant leur course

vers la mort. Ils l’ont devancée, courent à l’aveugle sur les

franges du cap, risquent les faux pas. Ils l’assaillent de propos

cinglants, couteauxlancés à la volée. Ils ne savent pas qu'ils l’ont
atteinte. Ce matin elle a voulu soulever son corps appesanti et

le sang a encore jailli. Elle se demande combien de tempsil fau-
drait à la vie pour s’écouler hors d’elle si elle laissait son sang

aller à vau-l’eau.

Il coulerait commerivière, rejoindrait le fleuve au pied

du cap oùelle attendaitl’aimé. L'aimé voguant sur le fleuve de
son sang, l'aimé errant, le perdu retrouvé. Il pourrait se couler

en elle, fleuve sang. Elle et lui n’entendraient plus les vents

effrayants, les vêtements qui claquent, les butés qui geignent.

Elle et lui coulant au pourtour des îles, mouillant les outardes

lasses, léchant les coques des voiliers blancs. Elle et lui comme

jamais unis.

Si les butés savaient combien elle rêve sa vie de fleuve,

ils pourraient penser qu’elle neles a pas aimés. Elle leur dirait que
leur mère s’est faite mousse tendre, puis arbre sous les lichens,

pourles soutenir, elle qui était sable livré au grand vent. Elle leur

dirait, mais ils n’entendentpas carils crient à tue-tête en plissant

le front, même quand ils parlent à voix basse. Ils s’enferrent dans

leurs colères, leurs envies ou leurs désespoirs.

Il y a celui qui se convainc de n’être rien. Il a coupé le

fil de ses phrases. N’étant rien, pense-t-il, il n’a rien à dire. Dans

une grange du cap, il recopie sur de grandes plaques d’ardoiseles
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mots des autres. Ses maîtres. Elle s’en veut. Les soirs d’hiver
bleuté,elle leurlisait les ardents, les poètes. Peu à peu Edmond
s'était tu. Elle n’a pas soupesé son silence d’alors. Elle n’a pas de-
viné que les ardents l’écrasaient. Il a enfoui ses mots sous ceux

des vénérés. Edmond ne cherche plus sa fraîcheur de mère

mousse. Il se cloître dans la grange. Edmond l’emmuré.

Il y a aussi le buté des butés. Valentin. Il n’a retenu des

ardents que la mise au ban etle désespoir. On le repousse, dit-

il, ou on lui jette des sorts aux allures de maladies, de guigne, de

poisse, de refus, d’offenses, de tuiles cassées sur son dos d’acca-

blé. Doit-elle rester en vie pour Valentin ou mourir pour qu'il

puise dansles coffres de cèdre et revête sa cape de mouton noire,

la casquette marine de son père, qu’il trouve enfin protection

et paix.

Elle regrette son amour des ardents. Il a transforméses

enfants, les a envoûtés. Elle se nourrissait de lui pour ne pas
crouler sousl’épouvante, là sur le bord du cap. Aujourd’hui elle
cherche en sa mémoire les mots des poètes qui parviendraient

à la retenir. Elle essuie le sang puis laisse couler. Petite rigole de-

viendra fleuve. Rester ou partir pour Valentin. Et toi mon perdu,

mon errant, me veux-tu toujours ? Elle entend le carillon de l’hor-

loge, l’horloge qui marque son temps de vie vaine à vivre ou à

quitter.

Quitter. Les butés l’accuseraient de trahison. Fausse mère

mousse. Mère infidèle. La Médée du cap. Tu veux nous aban-

donner. Tu nous tueras. Pourquoi leur avoirparlé de Médée ? L'hor-

loge, de nouveau. Elle se lève, dénoue les rubans de la robe de

nuit. La nuit glisse le long de son corps. Le miroir lui renvoie

son image souillée. Elle tourne les robinets de la douche, s’ap-
puie au chambranle de la porte givrée. Mouiller son corps d’eau  



 

LA VIE VAINE

avant que de larmes. Elle les sent venir, elle qui n’y a jamais cédé,

a toujours trouvé la façon d’esquiverla tristesse, commeonle lui

avait appris.

Elle renoue avec les gestes obligés. Z/faut bien répondre

si Émile appelle. À qui pourrait-il raconter ses exploits d’affairé

et lancerses tirades de mondain ? Les autres butés n'écoutentplus
ses histoires étourdissantes de succès flamboyants. Émile les a

éclaboussés de sa lumière trop brillante. Ils s’en sont détournés.

Elle sèche son corps devieille que l'aimé ne reconnaîtrait

pas, ne lui pardonnerait peut-être pas. Elle l’a perdu au plusvif

de son âge et de leur amour, croit-elle, veut-elle bien croire. Il vi-

vait en sommeloin du cap, d’elle et des enfants. Que savait-elle

de lui hors-les-murs? Rien ou si peu. Elle n'a jamais douté de

l’aimé, pas plus que des ardents. Elle est ainsi, idolâtre. Les gestes

sont au plus lent. Perdre du sang fatigue.

Rose, la triste Rose de sa mère mousse, ne doute pas non

plus de l’amour, ne désespère jamais de le trouver. Elle le guette

parmiles passants de la grandeville, le devine dans les yeux de

cet hommequ’elle suit, qui a flairé sa soif et saura feindre le sou-

pirant attendri. Il deviendra trop vite l'amant assuré, la tournant,

la retournantsur elle-même, toupie qu'on étourdit pour pouvoir

s'enfuir sans apercevoir cette lueur de détresse dans ses yeux. Rose

ne fréquente plus la maison du cap. Sa mère triste ne peutla re-

cueillir, lui offrir la douceur des lichens, lui chanter une berceuse

de nuit bleutée.

L'eau a lavé le sang, les larmes, liquéfié tout désir de

durer. Elle se couvre de lainages, revêt sa cape noire. Protection

et paix pourelle aussi. En passant près de la baie vitrée, elle va-

cille devant le jour et la lumière éclatante de février. Elle ouvre
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la porte. Aussitôt le nordetl’assaille. Elle sort et avance lentement
dans la neige, vent debout. Dans ce fracas de souffles, elle tend

l'oreille. Quels mots réservent les poètes à une veuve privée de
communion? À son tour de se laisser envoûter par les ardents,

de s'égarer. Troquer la vie vaine contre le fleuve sang. Sa cape

noire soulève une poussière de neige dansla brillance defévrier.

Elle ralentit le pas au bout du cap, en frôle le rebord. Le vent ne

l’effraie plus. Elle veut l’écouter une dernière fois, délestée de la

peur. Elle écoute. Sousla forte musique de remous, elle entend.

La fragilité du vent. Le secret des ardents. Vaille que vaille. Len-

tementelle tourne le dos au fleuve fétiche.

Rose, Valentin, Edmond, mesfragiles, mes butés.
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Adeline, aux pieds nus
rar MADLEN HAMEL

Peut-étre ne savais-je pas encore combien

il serait insensé non pas d'être seule,

mais de ne plus être avec toi.

ANNE PHILIPE

Le temps d'un soupir

a dernière fois que je t'ai vue, tu étais venue me porter mon

cadeau d’anniversaire. Tu resplendissais. Tes grands yeux de
chatte dessinaient un bonheur nouveau dans ta vie, quelque

chose quetu avais peine à croire, un sentimentsi fragile que pro-

noncer le mot amour ne devait se faire quesur le bout des lèvres,

sous peine de créer un scandale. Tu n’arrêtais pas de répéter: « Il

est si gentil! » que nous sommes tous tombés amoureux de lui
sans mêmel'avoir vu.

Quandj'ai enfin pu mettre un visage sur son nom, c'était

à l’hôpital, à ton chevet. Il te tenait simplementla main alors que

tu sombrais profondément. Assommée par la morphine, tu n'as
pas vu le nuage de tristesse qui enrobait son regard, tu n'as rien
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entendu de la façon dontil pronongait ton nom,tu n’as rien senti

de sa détresse qui enveloppait la chambre et emportait la nôtre
en même temps.

Pour la première fois depuis longtemps, je me suis sur-

prise à prier pourque tute réveilles, pour que tu entendesce qu’il

te murmurait à l'oreille et qu'enfin tu puisses croire qu’un ange

t'avait été envoyé uniquement pour t’accompagner dans le

meilleur et le pire. Prononcer ton nom était unesi étrange mu-

sique que nous n'arrivions pas à nous détacher de sa tête penchée
sur la tienne lorsqu'il te la fredonnait.

Nous avons pensé que c'était inusité de faire connais-

sance de cette manière, qu’il aurait été préférable que cela se passe

autour d’une bonne table et que ton rire si particulier naufrage
tout en cet instant.

Quelque part en moi, j'étais soulagée qu’il te tienne la

main parce que je n'avais aucuneidée si j'avais pu le faire en de
telles occasions. Je crois que je n'aurais pas su dire les bonnes pa-

roles ou me composer un visage de circonstance. Je n’étais pas

froide mais simplement dépassée par ce qui arrivait, horrifiée et
pétrifiée par ce calme qui occupait toute la pièce.

Il serrait ta main dansles siennes, dans un mouvement

ininterrompu qui consistait à te la réchauffer, commes’il avait
senti qu'elle se refroidissait à mesure que la mort approchait.
Savions-nous, à ce moment-là, que nous allions te perdre ? Que

plus jamais ton rire éclabousserait nos vies? Avions-nous le

pressentiment, alors que nous le regardions fascinés par cet
acharnement à te garder dans ton précieux sang, que bientôt

notre vie allait se vider du nôtre, de toi qui en remplissais tout

l’univers ?  



 

ADELINE, AUX PIEDS NUS

Tu avais aimé un homme quiétait parti au loin. Lors-

qu'il a quitté ton port, d’abord tu as sombré puistu as jeté l’ancre
et tu t'es agrippée à je ne sais trop quel espoir pour remonter à

la surface. Sans toujours vraimenty croire, tu t’es activée en pre-

nant bien ton temps avant d'accepter qu’un nouveau bateau

s'amarre à toi. Tu étais d'un calme désarmant mêmesi, parfois,

je sentais ta coque fragile, fêlée en son centre. Tu étais suffisam-
mentblessée, au plus profond, poursavoir la bêtise d'ignorer ce

que tout cela t'apprenait.

Au début de l’été, tu es venue me voir, tu partaisen va-

cances avec ton nouvel amour et tu me promettais de me le pré-
senter à votre retour. Dans la cour arrière de la maison, j'ai pris

une photo detoi, pieds nus, tes sandales à la main. Tu riais, heu-
reuse que toute cette peine soit enfin derrière toi. Tes yeux pé-

tillaient de bonheur, je les imagine maintenant remplis de ter-

reur. Je tremble à la pensée quela dernière image quetu aies vue

de ce mondesoit la face de ton violeur.

Adeline, Adeline, comme une musique que tu jouais sur ta

mandoline. Adeline, Adeline, mon cœurse chagrine et pérégrine…

Tu as quitté la maison plus tôt que prévu, car tu devais

cueillir ton amant pour partir à l’aventure. Que s'est-il passé

lorsque tu as été obligée de t’arrêter sur le bord d’une route de

campagne pour changer un pneu? Qu'est-ce que cet étranger a
pu te dire pour quetu lui fasses ainsi confianceet quetule laisses
t'aider? As-tu seulement eu un doute sur ce qui allait se passer
lorsqu'il t'a offert de l'emmener au garagele plus près ?

Adeline, Adeline, comme une musique que tu jouais

sur ta mandoline. Adeline, Adeline, mon cœur se chagrine et

pérégrine...

227

 



|

3 228 PosSIBLES. ETE-AUTOMNE 2004

D'abord, on n’a retrouvé quetes sandales sur le bord du

quai. Ma biche, ma colombe, ma petite, où es-tu? Puis toi, dé-

nudée dans les bois, le ventre déchiqueté. Paralysée, je ne pou-

vais voir quetes pieds nussurla photo, quetes pieds nus qui sem-

blaient flotter dans l’herbe haute. Où sont passés ton sourire et

tes yeux enjôleurs, tes rêves et tes projets prometteurs? Il a tout

emporté commeun violeur.

Me voilà qui effrite les secondes comme des grains de

chapelet. Plus rien n’existe autour de moi sauf ce ventre dévasté

que tu as rempli autrefois. Maintenant, tout comme moi,le tien
s'est évidé. On m'a laissée seule dans une salle d’attente avec

comme unique amarre mes mains sur mon ventre. Ces mains qui,

autrefois, te berçaient tendrementen espérant qu’un jour d’autres

bras le feraient à ma place.

Ils sont venus à deux, à trois, je ne sais plus, me dire que
tout était fini, qu'ils avaient fait tout ce qu’ils ont pu. Et j'ai vu

les yeux de ton amant éperdu, perdus. Danscette glace sanstain,

J'ai su ce que nous deviendrions tous, qu’une masse dure et noire

qui sévit et se construit à mesure que passentles heures,les jours,

les mois. J'ai un mur de Berlin qui me traverse en plein cœur.

Adeline, Adeline, comme une musique que tu jouais

sur ta mandoline. Adeline, Adeline, mon cœur se chagrine et

pérégrine...
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Maintenir la ferveur
et laisser les decisions
ouvertes™
rar PIERRE DANSEREAU

Montréal, 11 septembre 2002

Cher Paulo,

C’est à vous que j'écris en ce premier anniversaire fati-
dique où je cherche à mieux me comprendre en décodantles
forces qui dominent actuellement notre planète depuis long-

temps menacée. Il ne me suffirait pas d’aligner des phrases qui
concrétisent ma pensée, il me faut m'adresser à une personne

* Cetexte a connu plusieurs relais, et les dates indiquées sont autant de jalons dans une
période historique particulièrement dramatique. Il prend la forme d’unelettre à mon

ami Paulo Freire Vieira, professeur à l’université de Santa Catarina à Florianopolis, au
Brésil, ma seconde patrie.

Je m'étais abstenu de lire le livre d’Albert Jaccard, Dieu ? (Éd. Stock/Bayard, 144 p..
2003.). Je n'avais pas lu, non plus, celui de Normand Provencher. Dieu! (Ed. Novalis,
133 p.. 2003.). J'ai reçu plus tard les excellents commentaires de Gaston Beaulieu.

D'autre part, j'avais fait parvenir mon texte à plusieurs correspondantsqui ont bien
voulu m'adresser des commentaires très positifs. Je remercie donc Gaston Beaulieu,

bénédictin, Gérard Bouchard, Michel Dansereau, Patrice Dansereau, Gérard Drainville,
Louis-Edmond Hamelin, Benoît Lacroix, dominicain, Jean-Paul Lefebvre et Jean-Guy
Vaillancourt. Leur patience et leurs conseils m’auront beaucoup aidé.
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bien identifiée, et cela dans l'espoir d’une compréhension mais pas
forcément d’un accord.

Je me metsen votre présence, cher Paulo, pour m'’expli-

quer à moi-même, commej'aurai tenté dele faire depuis le début

de masoixantaine. Je voudrais que l’éclairage que je peux don-

ner à mon cheminement antidogmatique, et sans doute anar-

chiste’, soit révélateur et qu’il me permette une apologia pro vita

sua qui offre des aspects secourables à d’autres. À vous, Paulo ?

Notre amitié est plutôt récente, et pourtant c’est l’une

des plus grandes de ma vie. Vous avez l’âge d’être mon fils, mais

cela n’affecte en rien la réalité et l’égalité de notre entretien.

Quand j'avais seize ans, ma meilleure amie en avait soixante-

douze. Tant de communications vitales, d'échanges significatifs

pour moi auront transcendé les générations, puisqu'il s'agissait

de témoignage mutuelet non de complicité active. De mapropre
génération, 1l ne reste que derares témoinsetils sont presquetous

tournés vers un passé qui a cessé de me nourrir.

Mes années 2000 à 2002 auront surtout été consacrées

à la production de deux films : Quelques raisons d'espérer (avec
mon cousin Fernand Dansereau) et L'homme de toute la terre (avec

André Larochelle). Fernand ne cessait de me demander, ainsi qu’à

mes interlocuteurs : « La vie a-t-elle un sens? Votre vie a-t-elle

un sens? » Les témoignagesde la plupart d’entre nousontété gé-

néreusementet candidementdirects. Il transparaissait surtout que

la réponse révélait l’expérience personnelle plutôt que l’adhésion

à des doctrines et contraintes institutionnelles.

1. Qu'on comprenne bien le sens de ce mot. Lanarchiste-né est mal à l’aise face à toute

autorité. Quelle erreur j'aurai commise en acceptantle décanat de la Faculté des sciences
de l’Université de Montréal en 1955, alors que je ne saurais commentexercer l’autorité !  
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Lécho des heures vécues dans le chant etl’encenss'y ré-

verbérait. Or, si je prends mes distances face aux dogmes, je con-

tinue à assumerla beauté des architectures et l’enveloppementso-

noreet olfactif des rituels. Ainsi, pour moi, le sens de Noël, c’est

[ l’apparition, dans la descendance de l'Homo sapiens, de Jésus de

| Nazareth précurseur de l'Hommeinachevé. Les historiens, tout

| autant queles théologiens, ont reconnu son immenseinfluence

 

| sur la destinée et la motivation des peuples et sur l'orientation

I politique et sociale des humains. La chronologie historique selit,

i par convention universelle, avant et après Jésus-Christ. Il conti-

nue d’être l’homme de l’avenir, plus près que tout autre de
l’oméga de l’évolution de l’Homno sapiens.

Dansles pays de tradition chrétienne, au début d’un troi-

sième millénaire, la célébration de la naissance de Jésus est hy-

pothéquée par un capitalisme de surconsommation. Pour être
moins sévère, peut-on interpréter cette course aux cadeaux

comme un élan d’amour du prochain ? C'était décidémentle cas

de mes parents, chez quila joie de donner n’était nullement un
appel à la gratitude. Cette générosité était un hommageexplicite
à cette autre reconnaissance spirituelle qui trouvait son expres-

sion dans l’élan religieux.

Ici et aujourd’hui, pourles survivants de ma génération
et, à plus forte raison, pourles trois ou quatre autres générations

qui suivent, l'adhésion à l’Église catholique est compromise, affai-

blie, abolie. Le dogmatisme du Vatican qui obnubilait le message

de l’Évangile a été remis en question parle concile Vatican II puis

rétabli par le pape actuel. Si les excommunicationsne se fontplus,

les canonisations abondent. L'exercice de l’autorité vaticane se

2 Pierre Dansereau, « Le sens de Noël. Rejoindre le dessein de la nature pour mieux nous

y plonger dans une méditation révérente », Le Devoir, 22-23 décembre 2001.
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durcit au point d’interdire non seulement la contestation mais
même la discussion de questions telles que l’ordination des
femmes et le mariage des prêtres, et va jusqu'à béatifier le fon-
dateur de l’Opus Dei!

Mon ami Jean-Paul Lefebvre, dontla voix est celle d’un
ardent catholique, a publié une Lettre aux évêques du Québec’
où il leur demande respectueusement d'exiger un desserrement
de la centralisation vaticane et une initiative de consultation à
tous les échelons, mais particulièrement au niveau épiscopal.
Beaucoup de prélats sont limogés ou muselés, et remplacés par
les réactionnaires qui éliront le prochain pape. Beaucoup de
prêtres engagés dansl’action sociale, ici et ailleurs, sont ostraci-

sés par une hiérarchie peureuse.

Il me semble qu’on fait une faute de vocabulaire quand on

réclame une modernisation de IÉglise. En effet, il ne s’agit pas pour
IEglise de se mettre d’accord avec les valeurs des sociétés contem-
poraines, mais plutôt de tenir compte des découvertes et des expé-
riences des récentes générations et d'évaluer l’apport que des valeurs
nouvelles offrent à une philosophie menacée dese fossiliser. Il est
vrai, bien entendu, que la science aura révélé les mécanismes de
comportement,telles la biologie de l’homosexualité et les sources
dela violence physique. D'autre part, une nouvelle compassion au
sein de l’Église s'est aussi exprimée enversles divorcés remariés. Le

Vatican refuse d'entendre la théologie dela libération*, écartant de

leur siège les évêques « progressistes ». Ces démotions et promo-
tions se font aussi bien au Canada qu’au Brésil.

3. Jean-Paul Lefebvre, Lettre aux évêques du Québec. L'Église en péril. Éditions Lescop,
Montréal, 2001, 177 p.

4. Leonardo et Clodovis Boff, Qu'est-ce que la théologie de la libération ? Éditions du Cerf,
Paris, 1987, 159 p.  
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« Mon frère le loup », disait François d'Assise nous invi-

tant à déposerla crainte d’une attaque et à assumer une attitude

de partage. Quand « mon frère Karl Marx », ce prophète trahi par

l’Union soviétique et honoré par des théologiens latino-améri-

cains, sera-t-il reconnu commepartenaire de la revendication d’un

juste partage des ressources de la planète? Où sontles leaders qui
n’obéissent pas aux tendances lourdes et qui s'inspirent desfaitspor-
teurs d'avenir? Le socialisme n’est pas mort, malgrél’étranglement

revanchard quelui impose le triomphe du néolibéralisme avec sa

quasi-religion dela privatisation et de la déréglementation.

Ne sommes-nous pas tous appelés comme témoins de

cette vacillation des valeurs spirituelles? Il nous incombe d’être

présents contre la guerre (et plutôt pourla paix) et contre le dog-

matisme (et plutôt pourla spiritualité). Cette affirmation n’a de

poids et de substance qu’en se nourrissant de nos perceptionsles

plus intimes. Si l’Église s’en tient au dogme, quel est le contexte

laïque ? Comme le dit Teilhard de Chardin’: «...nous venons d’en-
trer dans une période de néo-humanisme caractérisée parle soup-

con, ou méme I'évidence, que 'Homme est loin d’avoir achevé

la courbe biologique de sa croissance,ce qui lui confere non seu-

lement un futur mais un avenir ». Cette perspective a tres longue

portée est essentielle 4 une confiance dans 'Homme qui dépas-
sera la raison pour aboutir à l’assomption de sa destinée.

C’est dans la pratique de ma profession et dans la disci-

pline de recherches scientifiques que j'aurai gravi les degrés de

la connaissance du monde minéral et biologique. Cela m'aura

permis d'accéder au niveau des investissements matériels et so-
ciaux et d'atteindre au questionnement des contrôles qu'exercent

ultimementles agents humainssur l'aménagement des ressources

5s. Pierre Teilhard de Chardin, Le cœur de la matière. Paris, Éditions du Seuil, 1976, p. 181.
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naturelles, économiques, sociales, politiques et, éventuellement,

éthiques, donc morales.

Dansles années quarante, grâce au Frère Marie-Victorin
(qui recevait des copies clandestines), la lecture des textes de Teil-
hard de Chardin, interdites de publication parses supérieurs jé-
suites, m'aura encouragé à franchir un dernier pas en acceptant
la logique d’un passage historiquement nécessaire à la spiritua-
lité. L'anthropologue archéologue qu'’est Teilhard ouvre mêmela
perspective de l’évolution organique de l’Homosapiens vers une
nouvelle étape“. Les apprentissages précédents, le développement

des potentiels qui lui ont permis de conquérirla planète ne ren-

dent-ils pas nécessaire un autre mouvement, un aboutissant nor-

mal, qui ne peut être quespirituel ? La pratiquereligieuse de mes

premières années avait trop longtemps vécu en discontinuité avec

l'environnementprogressifde mes autres expériences.

« Aimez-vousles unsles autres », disait Jésus à ses apôtres,

qui devaient « enseigner les nations ». Ils ont en effet été enten-

dus sur tous les continents. Or, peu à peu, les interdits ontpris le

dessus (allant jusqu’à la violation des consciences dans l’Inquisi-

tion) et le dogmatisme (allant jusqu’à l’invraisemblable infailli-

bilité pontificale). Les guerres de religion et les croisades conti-

nuent de déshonorer notre espéce. Le 11 septembre 2001

(premier jour du xx1° si¢cle, commele 27 juillet 1914 est celui du

xx“), la sécurité nationale et mêmepersonnelle s’est effondrée avec

les tours du World Trade Center, ce temple des argentiers du

monde. J'ai frémi devant les images télévisées, m’étant trouvé

dans cette tour en décembre 2000!”

6. Pierre Teilhard de Chardin, Le phénomène humain. Paris, Éditions du Seuil, 1955, 348 p-

7- Voir le film de Fernand Dansereau : Quelques raisons d'espérer. Office national du film
du Canada, 90 minutes.
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Désormais chacun de nous, selon ses habitudes de

réflexion et mêmede prière, se posera des questions et esquissera

des résolutions. On se demandera où on en est de son engagement,

ce que signifie la solidarité, ce qui nous reste et nous importe

d'offrir à nos frères.

Nous sommes conditionnéspar notre culture, notre milieu

socioéconomique, nos expériences sociales, amoureuses, profes-

sionnelles. Pour ma part, quelque distance que je prenne vis-à-

vis des institutions et de la patrie, ma sensibilité est catholique.

L'architecture des temples (cet élan vers Dieu dans une étroite col-

laboration entre prêtres, architectes et ouvriers), la musique et

l’art chrétiens m'accompagnent dansla vie quotidienne et jusque
dansla nuit révélatrice des rêves. Je n'ai jamais ressenti de conflit

entre la foi et la science, mais727 vécu de sérieuses inquiétudes dans

les efforts de conciliation et d'harmonisation des divers apports de la

biologie, de la sociologie et de l'éthique. Les contraintes toujours

présentes des dogmatismes religieux, sociaux, économiques

m'avaient conduit (en 1964)* à déclarer que je ne cherchais pas à

résoudre mes contradictions mais à les équilibrer. Le « non-choix »

d'André Gide’ m'avait inspiré, dès les années 30. J’y trouvais une

réalité de mon propre ajustementà la société où je vivais, dont

je dépendais et que j'avais le devoir de servir.

Gide avait écrit : « Formes diverses de la vie, toutes vous

me parûtes belles!… La nécessité de l’option mefut toujours in-

tolérable ; choisir m'apparaissait non tant élire, que repousser ce

que je n'élisais pas ». Ce à quoi Camusaurait répondu: «… bien

plus que le résultat, c’est le chemin parcouru qui importe. » En

8. Pierre Dansereau, Contradictions et biculture, Montréal, Éditions du jour, 1964, 222 p.

9. André Gide, Les nourritures terrestres. Paris (Montréal), Éditions de la Nouvelle Revue

Française, 1921, 1944, 209 p.
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cherchant bien on trouverait cette réflexion chez un grand

nombre de voyageurs, depuis Chateaubriand en descendant (en
montant?).

Parallèlement je me disais que Jésus devait faire de sa vie
une offrande indéfiniment renouvelable, qui allait nous montrer« la

voie, la vérité, la vie ». Ne faut-il paslire dansce divin slogan une

invitation à nousservir le plus pleinement possible de tous nos

moyens pour décoderles forces de la nature, pour mieux déchif-

frer les relations qu’elles ont entre elles, pour mieux saisir leur

harmonieet leur dynamisme? Et rejoindre le dessein de la nature

pour mieux nous y plonger dans une méditation révérente n’a pas

demandé d’effort. André Gide (1921) écrivait : « Ne souhaite pas,

Nathanaël, trouver Dieu ailleurs que partout. Chaque créature
indique Dieu, aucun ne le révèle. Dès que notre regard s'arrête

à elle, chaque créature nous détourne de Dieu.»

À quatre-vingt-dix ans passés, quel est donc le tissu de

maspiritualité? En se dégageant des dogmes, ma foi se nourrit-

elle mieux de mon expérience? Je n'aurai pas dit l’essentielsi je

ne fais pas allusion à la provision de confiance que me vaut une

enfance exceptionnellement heureuse. Une croissance, ou un

grandissement que n’a valu l’amour de mes parentset leur sens

de la responsabilité.

Le purgatoire de mes années de collège jésuite était en-

durable grâce à mavie familiale et sociale. Et j'ai eu la chance de

connaître quelques excellents professeurs. La théorie de l'évolution
(les Français disent-ils encorel'hypothèse de l’évolution ?) me fut

transmise par le P. Louis-Marie, trappiste, et par Marie-Victorin,

frère des Écoles Chrétiennes, alors que mon professeurjésuite de

philosophie (lisez : d’apologétique) avait tonitrué contre le

« transformisme».  
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Je n'ai jamais éprouvé d'angoisse quant aux échanges de
la science et de la foi. J'aurai perçu très tôt la complémentarité
des diverses formes de la perception, des divers bénéfices de la

raison, de la sensibilité, et de tous les apports sensoriels qui main-

tiennent notre présence dans le monde. Je citais naguère Emer-

son, qui avait dit : « The greatest poverty is not to live in a phy-
sical world. » © Cette pauvreté, nous l’appelons aujourd'hui « le

confort etl'indifférence. »

Je n'avais pas à faire un programme de « vivre dans un

monde physique ». La grandefacilité de communication que me
donnait un riche bonheur familial m'avait doué d’un optimisme
et d’une réceptivité qui ne m'ont jamais failli. Les courses en-

fantines dans la nature gaspésienne m'’avaient ouvert un appétit

sans cesse renouvelé pourles paysages du monde. En 1926,je sou-

pirais avec Paul Morand": « Rien que la terre ». Baudelaire" avait

déjà dit :

Pourl'enfant amoureux de cartes et d’estampes, l’uni-

vers est égal à son vaste appétit.

En 2001, André Larochelle mefaisait faire un film inti-

tulé L'homme de toute la terre.” Baigner dans la matrice de l’air,

de l’eau, du sol, dans l’embrassementdes plantes et des animaux,

telle fut mon enfance. Tel fut, par la suite, mon comportement

de scientifique. En assumantle rôle de décodeur, je donnais une

forme et une orientation à la tâche que je devais assumer. Qui

10. Pierre Dansereau, Harmonie et désordre dans l'environnement canadien, Conseil
consultatif de l’environnement, Ottawa, rapport n°3, 1980, 91 p.

I. Paul Morand, Rien quela terre, 1926.

12. Charles Baudelaire, Les fleurs du mal, Paris, Payot, 1926, 347 p.

13. Film d'André Larochelle, L'homme de toute la terre, Ciné-Fête. Productions Impex,

2002, 60 minutes.
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m'était assignée dans le Dessein de l'Univers? Faut-il rougir de

voir si grand ?

Qu'il s'agisse d’Augustin ou de Newman,les périls et les

pièges de la confession sont nombreux. Quel mauvais exemple
narcissique que celui d’Amiel (qui semblait vivre pour son jour-

nal, dans l'anxiété de fixer tous les moments de sa vie!). Quelles

belles offrandes que celles de Goethe, de Proust et de Gabrielle

Roy qui contrastentles acquisitions imprévues avec la richesse ac-

quise. En suivant la recommandation d’« aimer son prochain

commesoi-même », ne faut-il pas écarter la vanité et la complai-

sance en renforçant l’amourdes « autres » ? Car « autres » sommes-

nous tous mutuellement! Désireux surtout que notre altérité soit

un refuge pour l’autre et pour soi. Les courants de la mutualité

sont hasardeux et on ne planifie guère le bonheurdes rencontres.

Vous me permettrez, cher Paulo, d'écouterles inhibitions

de l’auto-conscience (meilleur en anglais sel/fconsciousness), et de

continuer ma tentative d’autostructuration sous forme de té-

moignage et non pas de modèle.

Comme vous, peut-être, j'ai grandi dans le « crois-ou-

meurs » d’unesociété catholique où l’amour avait moins de place

que la discipline. La philosophie scholastique laissait aussi peu
d'espace au doute qu’à l’exploration personnelle. Pour être « sau-
vés », il nous fallait nous conformerà des prescriptions basées sur

l'optique pessimiste du péchéoriginel. À toute questionil ne pou-
vait y avoir qu’une réponse. J'aurai peut-être senti subconsciem-

ment qu'il m'appartenait de court-circuiter l'angoisse en me com-

plaisant dans l’ambiguf{ité. Le « non-choix » d'André Gide me
rassurait. Le néo-thomismede Jacques Maritain me rassurait un

peu en élargissant les frontières apologétiques de mes maîtres jé-

suites. L'influence ignacienne ne pouvait que m’amoindrir! Il me  
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fallut pourtant de nombreuses années pourbriser l’adhésion dog-
matique en cherchant plus ou moins consciemment un autre sys-

tème philosophique susceptible d’encadrer ma pensée et de fixer
des normes à mon comportement. Puis vint le jour où ce besoin

d'encadrement contraignantse dissipa.

Montréal, 8 décembre 2002

Soyez patient, cher Paulo, me voici de retour.

Je ne tourne pas le dos aux expériences qui ont nourri ma

foi dans un passé toujours vivant. Je n'ai rien à renier et je ne

nourris aucun ressentiment.

De mon enfance : la première communion (1919) pré-

cédée d’un défilé dansle jardin des sœurs de l’Immaculée Con-

ception. Les petites filles en robes blanches avec des ailes de pa-
pier doré (par sœur Agnès) et des petits garçons en serge blanche

avec un brassard peint (aussi par sœur Agnès). Le chant de joie

et la fierté des parents! L'amouraussi entre Simone et moi. Une

véritable assomption à laquelle la verdure, les fleurs, les oiseaux

nousinvitaient. Ainsi, l'amouravait précédé la sexualité à laquelle

il continua de s'imposer.

C’est dans mon très jeune âge que je découvris la pas-

sion des mots. Je crois me rappeler le bonheur, qu’à cinq ou six
ans, me valait l'acquisition d’un mot nouveau. Quandj’appris à

lire, j'éprouvai un grand bonheurà y trouver des mots, page après

page. Ce premier livre, ce fut The Adventures ofPeter Cottontail

de Thornton W. Burgess.** (J'étais déjà bilingue à cet âge que l’on

14. Thornton W. Burgess, The Adventures ofPeter Cottontail, Boston, Little, Brown
and Company, 1920.
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Je ne tourne pas le dos aux expériences qui ont nourri ma

foi dans un passé toujours vivant. Je n’ai rien à renier et je ne
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14. Thornton W. Burgess, The Adventures ofPeter Cottontail, Boston, Little, Brown
and Company, 1920.

241



 

242 POSSIBLES. ETE-AUTOMNE 2004

dit « tendre ». Et n’est-ce pas justement une tendresse que je voue

aux pages écrites?) Un auteur qui me plaît assez peu, Jean-Paul

Sartre (à qui je préfère son contemporain, Albert Camus), a écrit

une belle autobiographie intitulée Les mots."

Plus tard, je n'aurai jamais connu l’âge ingrat, bouton-

neux, méfiant. Une adolescence radieuse, pleine de projets.

L'affreuse discipline jésuite, bourrée de péchés mortels et de con-
traintes pessimistes, était heureusement contrebalancéeparla fa-

mille et les amis et n'avait pas réussi à me déconsidérer. D'autre

part, les cérémonies interminables de la Semaine sainte dans la

belle chapelle du Gesù ne m'accablaient pas commeune des nom-

breuses punitions de ma nature déchue. Au contraire : du Mer-
credi saint au jour de Pâques, je respirais I'encens, je recevais

I'éclair du Saint-Sacrement,je répétais les mots de la langue la-

tine enfin maîtrisée. J’espérais anxieusement que les cloches re-

viennent de Rome! C’est en latin que je parlais à Dieu. La lita-

nie des saints était une communion concrète.

Sancte Silvester, ora pro nobis. ..

Sancte Martine, ora pro nobis...

Omnes sancti eremitae, orate pro nobis. . .

Quelle belle et digne compagnie!

À l’Institut agricole d’Oka (1933-1936)le père abbé, ce beau

et grand hommeà la barbe blanche très soignée, auprès de qui
j'avais été délégué pour me plaindre de la nourriture, me reçoit

dans sa cellule. Il m'avait fait attendre, car il était au chevet d’un

frère à l’article de la mort. J'aurai mal plaidé la revendication de

la bouffe… Quelques mois plus tard, une grande photo de groupe.

15. Jean-Paul Sartre, Les mots, Paris, Gallimard, 1964, 213 p.  
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Je suis assis par terre à côté de lui. Il passe paternellement la main
sur ma tête. « Leciel a visité la terre... » chantions-nous.

Un autre momentdegrâce pas beaucoup plus tard (1937),

un matin de novembre froid et humidesur les collines de l'Om-

brie, dans le sous-sol chez François d’Assise. La prière de Fran-

çois débute par un appel à la paix et se termine par une invita-

tion à l'échange : «.. c’est en donnant que l’on reçoit ».

L'expérience sensorielle de l’humilité. L’intériorisation de ma cu-

riosité scientifique,l'unification de la gamme de mes perceptions.

J'y étais venu par piété peut-être, mais d’abord pour y observer

le Cistus laurifolius, une des plantes qui faisaient le sujet de ma
thèse de doctorat. Or, c'était déjà la communauté végétale où
s'épanouissait chacune des dix-sept espèces de cistes qui me pré-

occupait, qui me demandait de décelerle rôle de l’espèce dans la

dynamique des paysages. François m'invitait à aller plus loin, à

me servir de mes perceptions sensorielles pour nourrir mes appré-

hensionsscientifiques. « Mon frère le loup », « ma sœur la lune… »

Le scientifique n’est pas à l’extérieur de son objet d’étude; il est

à l’intérieur. La valeur de ce qu’il découvre est dans cette iden-

tité, dans cette appropriation. Engagé dans la voie du décodage

de l’hybridation, dans les innovations de l’introgression, je ma-

nipule d'une main avide les ambiguïtés des Cistus monspelien-

sis/salviifolius sur le terrain foulé par François et Claire.

Ces mêmes années (1936-1939) de découverte de l’Eu-

rope, de sa culture d'aujourd'hui et desa gloire d’autrefois, nous
voilà dans la mer Égée, ancrés en face del’île volcanique de San-
torin, parmi les pierres ponces flottant sur l’eau. L’escarpement

abrupt de laves noires est gravé d’un étroit chemin en zigzag. De

tout petits ânes s'offrent aux pèlerins de ce jour de Pâques pour
atteindrel’éclatante blancheur duvillage avec sa belle église. Les

membres de notre croisière semblent trouver danscette escalade
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une fraternité nouvelle qui dépasse les allégeances particulières.

Del’humble village à l’altière acropole, je respire l'air de Socrate,

la forte nourriture de la Grèce parallèle à la Rome d'avant les

papes. La charge spirituelle de cette appropriation me suivra tou-

jours. C'est le début de la reconnaissance des affinités électives.
Ce thème de Goethe surgira à maintes reprises. Il apparaît jus-

tement, Paulo, dans notre rencontre hélas trop épisodique!

Noël 2002

Je continue. Patience!

Rétrospectivement (dans ma quatre-vingt-douzième

année), d'autres moments encore m'apparaissent commedes z#s-

tances de prière, avant même d’avoir été frappé par le titre de

Denis de Rougemont, « Penser avec les mains »."“

Ainsi, en 1938, à l'étage subalpin de la Haute-Savoie,

après une âpre escalade, l’accès à un plateau oùla prairie est do-
minée par le Paradisea liliastrum, je marche avec une précaution

respectueuse parmices corolles delis blanches épanouies à la hau-
teur de mes hanches. Beauté révélée? succès biologique? résidu

endémique à expliquer? Mais « la grandeur de Dieu » que pro-

clament de pieuses personnes? non! C’est plutôt mon accès au

mystère de la réalisation desformes, de la vitalité de l'espèce, mon

premier apprentissage de mon pouvoir de décodeur, d’identifi-
cation d’un objet naturel. Malgré mon récent passé de militant,
je ne me vois déjà plus nanti d’une mission, mais assigné à un rôle

de témoin.

16. Denis de Rougemont, Penser avec les mains, Paris, Albin Michel, 1936.  
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D’autres moments encore me rappellent une descente in-

térieure et des moments de grâce.

À la fin del’annéescolaire, au Collège Sainte-Marie, nous

chantions « Te Deum laudamus, omnis terra veneratur… » Quel

programme pour les vacances! Deux mois sans jésuites, deux

mois de plein air! Dieu soit loué! Dieu soit béni! Les périodes
de sursis, de réflexion, de liberté promettaient une croissance que

le carcan scolaire empêchait. Je chantais le plus beau mot de

toutes les langues connues :

ALLELUIA!

Si Lourdes m'avait laissé plutôt indifférent, Compostelle
m'avait ému, en 1958, quand, avec Françoise et nos amis toulou-

sains les Rey, nous avons marché sous les arcades, prié dansla ba-

silique et couché dans les chambres somptueuses de l’Hostel de

los Reyes Catôlicos. Qui l’emportait? la gloire des rois catholiques,
envahisseurs de l’Amérique, assassins des cultures amérindiennes?

(Je devais tellement les honnir en 1985, à Machu-Picchu.) Bien

plutôt, la présence de Saint-Jacques et du long défilé des pèlerins,
depuis la Grande-Bretagne, l'Allemagneet la France, marchantla-
borieusement jusqu'en Espagne. Je m'étais dit alors : « Je suis un

pèlerin, pas un missionnaire ». Mon aversion pour I'apologétique

ignacienne me donnait refuge et vocation dans le pèlerinage. La

chaleureuse truculence des itinérants de Cantorbéry de Chaucer”

allait donnerla note juste à cette fraternité.

Je devais, plus récemment (2000), me retrouver, à Tou-

louse, au carrefour des convergences du pèlerinage de Compos-

telle. De plus, la chapelle des jacobins (ancien nom des béné-

17. Geoffrey Chaucer, The Canterbury Tales, 1340.
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dictins) abrite la tombe de Thomas d’Aquin. De l’imposante
voûte gothique, des rayons de lumière se traçaient sur le cercueil
magnifique. Ferme croyant en la communion dessaints, la pré-

sence de Thomas merejoignait. Malgré toutes les édulcorations
apologétiques qui ont tiédi son œuvre,j'ai salué le décodeur qu’il

a été, l’œuvre à ré-interpréter, le message à ré-évaluer, le trésor

à exploiter.

L'interprétation est l'exploration de l’aura d’ambiguïté

que contientla richesse latente d’une œuvre. Ainsi Pierre Jasmin

extrait-il de la deuxième symphonie de Beethoven des assonances
qu'on n'avait pas encore entendues.

Le 24 décembre 2002,j’assistais, à la télévision, à la messe

du Vatican. Pris de pitié pource vieux pape affreusement malade
(ancien sportif skieur commeje l’ai été), je suivais et récitais dans

un latin encore vivant la messe traditionnelle. Articulant le sym-

bole de Nicée dontje m'éloigne sansen renier les échossalvateurs.

Or, prières aussi, mes diverses démarches où j'aurai

trouvé des convictions personnelles qui remplacent la mytholo-

gie du Credo par un recours à l’expérience. Depuis les érablières
d’Okaet les tourbières gaspésiennes, depuis les forêts néo-zélan-

daises et amazoniennes, aussi bien que de la jungle new-yorkaise
au Faubourg-Québec et à l’aéroport de Mirabel, j'aurai joué à
fond (avec les moyens que je peux avoir) le rôle de décodeur. Mon

orientation scientifique oblige au questionnement. Je ne suis pas

un bon quantificateur, ni un bon donneur de réponses, n'étant
pas trop préoccupé de certitudes qui fixent la conviction. C’est
dans la révélation de mes expériences que je tente, sur mes vieux

jours (encore enthousiastes et fervents), de formuler une foi per-
sonnelle. Je veux la graver en relief sur l’arrière-plan devenu un

peu hors foyer des sentiments rapportés plus haut.
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La piété de ma recherche scientifique et de mon ensei-
gnement,je l’exprimais déjà assez clairement en 1963" et en 1981.

I] ne me semblerien renier de ma spiritualité (de mafo:?)

en me dégageant des dogmes de l’Église, surtout lorsqu'ils sont

proclamés commediscipline de conduite plutôt que commeba-
lises de la dévotion.

Si les biologistes et les anthropologues ont bien établi

qu’il n’y a pas eu de premier homme,et queles espèces humaines
se sont succédé du Pithecanthropus à l’Homo sapiens au cours de

progressions génétiques inégalement développéeset orientées au

cours de quelque deux millions d'années, où situer le péché ori-

ginel qui nous aurait tarés à la naissance ? La science et la théo-

logie ont encore à se mieux exploiter mutuellement.

Sans repasser un par un les articles du concile de Nicée,

on peut n’y trouver aujourd’hui aucune source de motivation
autre que la structure historique d’un catholicisme auquel on

ne renonce pas. Je ne serai pas seul à me demander pourquoi,

depuis 2000 ans, on n’aura pas su proposer un vocabulaire
moins analogique que celui qui prévaut toujours aujourd'hui,
sans parler de l’imagerie tout anthropomorphiqueà laquelle nous

sommes habitués. CommentJésus peut-il être le fils de ce Dieu-
le-Père trônant au ciel de la chapelle Sixtine? Et, en tout res-

pect, Marie, enceinte du Saint-Esprit? et quelle valeur supérieure

accorder à la virginité? Diversescivilisations, y compris la chré-

tienne l’ont valorisée.

18. Pierre Dansereau, 1963, « The barefootscientist », Colorado Quarterly 12 (2) p. 101-115.
Aussi : Contribution ofthe Institute for Arctic and Alpine Research, 10, 1963. Version
portugaise dans Ecologia humana, Ética & Educaçäo, À mensagem de Pierre Dansereau,
Editora Pallotti, 704 p., Paulo Freire Vieira et Mauricio Andrés Ribeiro. 1999.

19. Pierre Dansereau, Lécologiste aux pieds nus, entrevue avec Thérèse Dumesnil, Nouvelle

Optique, Montréal, 1981, 215 p.
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Cette aliénation vis-à-vis du Symbole de Nicée, et de

bien d’autres questions qui figurent au catéchisme ne m’éloignent

guère que du Vatican où règne actuellement un dogmatisme dis-

ciplinaire qui obnubilela spiritualité amoureuse du Jésus de Na-
zareth. Le refus pessimiste dela sexualité où l’on ne veut pas voir

cette énergie comme un des plus grands dons de Dieu est un

autre achoppement. Il me semble qu’il s’agit moins de « moder-
niser l’Église » que d'explorerles sources toujoursvives de la spi-

ritualité chrétienne qui n’est aucunement en contradiction avec

la science, ni avec l’expérience des vivants dans l’aménagement
de leur corps et de leur milieu intérieur.

Comment replacer sur le courant de ma perception du

monde qui m'entoure, et dans la continuité d’une éducation ca-

tholique, l'émergence d’unespiritualité de laquelle les expériences

physiques, intellectuelles et morales sont indissociables? Com-

ment rendre compte du besoin d’exploration, d'invention et de

création toujours véhiculé par une urgence égale de maintenir la

continuité ?

Ces réserves étant faites, quel héritage nous laissent-

elles? Pour ceux qui éprouvent du ressentiment envers le Vati-

can, qui ont souffert des privations que leur imposait l'éthique

puritaine et pessimiste : quelle hypothèque ? La rancune est né-

gative et n’a aucun effet positif. Il convient de se rappeler que

nos proches et nos maîtres vivaient également sous l'emprise

d’une orthodoxie qu'ils acceptaient, quittes à s’en éloigner dans

leur conduite.

Je demeure un peu étonné du peu de discussions que
j'ai entreprises avec mes contemporains au sujet, par exemple

de la résurrection de la chair et dela vie éternelle! Il me semble
que chacun se projetait inconsciemmentvers l’âge de 25 ou
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= > Z z30 ans, à l’apogée de ses forces et de ses facultés quelque part,
donc, sur cette planète, en paix avec lui-mêmeet avec tous,

dans un bien-être physique sans faille, respirant, mangeant,physiq p g
dormant paisiblement et s’adonnant à la menuiserie ou a

écriture.

Cela suscite une anecdote qu’on m'avait racontée au sujet

de C.S. Lewis, ce grand intellectuel de Cambridge, Angleterre, à

qui une auditrice de sa conférence demandait:

— Aprèsla résurrection, ferons-nous encore l'amour ?

Il aurait répondu:

— Quand vous faites l'amour, mangez-vous aussi du

chocolat?

Cette promesse de la vie éternelle, comment m'est-il

donné, à moi, de la projeter? On m’a demandé : « La vie a-t-elle

un sens? Votre vie a-t-elle un sens? »

Montréal, 25 mars 2003

M’avez-voussuivi jusqu’ici, Paulo? J’en viens a ce qui fut

le « Crois ou meurs! »

J'ai beau prendre mes distances, en toutes choses et vis-

à-vis des institutions en particulier, je nadmetspas avoirperdu la

foi. Commebeaucoup de mes contemporains (ma génération et

celle qui la suit, mais pas les deux ou trois autres plus jeunes) je

m’éloigne du Symbole de Nicée pour me rapprocher du Sermon

sur la montagne. En me départant du dogmatisme régnant au

Vatican aujourd’hui, je ne perds rien de la sensibilité catholique

qui véhicule toujours maspiritualité.
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Mon éloignementde la mythologie traditionnelle n’a rien
de négatif, n’est aucunement motivé par le ressentiment. Il me
semble pouvoir puiser dans une riche expérience pour consoli-

der mes raisons d'être sans rejoindre un système personnel anti-

dogmatique. // sagirait plutôt de donner une forme imaginaire à

ma perception, à majoie, à ma reconnaissance.

Le Symbole de Nicée : Je crois en un seul Dieu

Merci, Michel-Ange, pour cette image qu’il faut regar-

der de très bas, dans la chapelle Sixtine. Ce vieil homme a un

beau corps à l’image des nôtres. Mais il approche, comme nous,
de la mort. Son doigt a touchéà l’argile dont surgira Adam, notre

père. D’une côte d’Adam, Ève notre mère. De la main de ce

même Michel-Ange un dieu courroucé. Non, à celui-là, non!

Dieu n’a pas de colère!

« Pour qui vous prenez-vous », demandait le cher père

Régis, « qui vous croyez-vous pour pouvoir offenser Dieu? »

(Même moi, le petit moi, je ne suis pas offensable!) Ce père domi-

nicain aura eu une forte influence sur ma génération en vivant

plus ostensiblementla joie que le remords!

Est-ce nous qui sommesà l’image de Dieu ? Est-cela fai-

blesse de notre imagination qui ne sait rien projeter que la forme

sensible d’un superhomme? Thérèse d’Avila et Jean de la Croix

avaient-ils désincarné ce Dieu dans les transes mystiques qui les

plongeaient dans une matrice universelle? Ils se perdaient (se

perdre, se donner, s'ouvrir) dans l’Universel « patrem omnipo-
tentem ». Mais quelle pauvreté révèle ce vocabulaire car la « pa-
ternité » biologique se superpose à un engendrement sans ana-

logie. « En régime de cosmo-néo-genèse la valeur comparée des
credo religieux devient mesurable par leur pouvoir respectif  
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d'activation évolutive. » (Pierre Teillard de Chardin, 1976).Les

théologiens n'ont pas su inventer une imagerie parallèle!

… créateur du ciel et de la terre, et de toutes

choses visibles et invisibles.

« Grâce à une supériorité psychique qui lui permettait de

supplanter toute autre vie que la sienne, l'Homme (surtout de-

puis le néolithique) s’est tellement reproduit, et — par la pierre,
par le fer, par le feu, — il a si bien “travaillé” que son action a

finalement réussi à rompre, entre le sol et lui, le vieil équilibre

des choses », dit Teilhard dans le même ouvrage.

Montréal, 21 avril 2003

Laforce (le Père), l’amour (le Christ), l'intelligence (l’Es-

prit Saint) se conjuguent dans le dramatique big-bang où l’Être

matériel est sorti du Néant: les particules s'accouplent et les

grands processus de la création passent (selon Teilhard de Char-
din, idem) de assimilation a la corpusculisation et a la vitalisa-

tion pour aboutir à la phylétisation. Celle-ci, parle jeu ininter-
rompude l’inorganique et del’organique, recouvre notre planète

d'organismes qui n’ont pas encore réussi à se diversifier suffi-

samment pour répondre à l'accueil des niches favorables à une

exploitation optimale. On nefait que commencer, dans la Gaïa

de Lovelock*, à désenchevêtrer les fils de la matière dite inerte

qui résultent de l’interaction avec le vivant. Leurs réciprocités

viennent de nous apparaître.

20. Pierre Teilhard de Chardin, Le groupe zoologique humain. Structures et directions
évolutives, Paris, Albin Michel, 1956, xiv + 172 p.

21. James Lovelock, The Ages ofGaïa. À biography ofour living earth. Commonwealth Fund

Book Program, New York/London, W.W. Norton & Co., 1988, xx + 252 p.
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Substances, organeset organismes contrôleurset contrô-

lés noussont devenusvisibles, tangibles et éventuellement contrô-

lables. La main fermede la sciencese resserre sur la vie à un tour-

nant de l’histoire où la sagesse aura atteint son plus bas niveau.

Le recours à Dieu,la supplication de comprendrele dessein
qui règneà l'origine et au devenir dela planète est obnubilé par l’or-

gueil de notre contrôle grandissant dans la gestion des ressources.

Sommes-nouscapables delire au-delà d’unesignatureles intentions

auxquelles il nous appartiendrait d’adhérer? Nousfaut-il, en toute

humilité, nous tourner encore versle plafonddela chapelle Sixtine?

Montréal, 21 octobre 2003

Paciencia, cher Paulo. Je continue.

Je crois enJésus-Christ, sonfils unique, Notre-

Seigneur, qui a été conçu du Saint-Esprit, est
né de la Vierge Marie

Plus jeune, jenvisageais mieux la divinité de Jésus

que son humanité. Aujourd’hui, au contraire, je perçois da-
vantage son humanité. «.. l’Évolution doit s’interpréter

comme une attraction d’en haut, et non comme une poussée
simplement immanente »”.

Je vois en Jésus de Nazareth l'apparition d’une phase nou-

velle de l’homme (Homo sapiens) dépassant le seuil de la science

pour atteindre la spiritualité. John Haught* se le demandait. Il

22. Voir note 13.

23. John Haught, « Is God at Work? » Commonweal, 14 mars 2003.  
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se plaçait dans la perspective d’un univers encore in-fini, pas

encore fini. Son article était illustré par le Dieu courroucé de

Michel-Ange.

Commentadresser notre prière autrement qu'à un Dieu

qui nous ressemble, non seulement dans sa forme physique de

mammifère évolué mais dans des réactions hormonales comme

la colère et la compassion ? Que Dieu soit à notre image et non

pas les hommesà l’image de Dieu est une projection dont nous

n'avons apparemment pas les moyens de nous dégager. Envisa-

ger la sainte Trinité comme la projection de la Force, de l’Amour

et de l'Intelligence se projette difficilement sur nos habitudes de

foi, de dévotion, de prière.

Denis de Rougemont* envisageait l'immersion dans le

mystère qu'est la spiritualité comme un engagementtotal quand
il préconisait de « Penser avec les mains », c’est-à-dire dans une

élévation non verbale, et dans un engagement physique.

Or, en nous dégageant de la dogmatique vaticane, dans

un effort pour accéder plus directement au Sermon sur la mon-
tagne,il est difficile de nous défaire d’une projection du message
divin sous la forme que lui a donnéele xrx* siècle.

… à souffert sous Ponce Pilate, a été crucifié,

est mort et a été enseveli, est descendu aux en-

Jers, le troisièmejour est ressuscité des morts,

est monté aux cieux, est assis à la droite de

Dieu le Père tout-puissant d’où il viendra

juger les vivants et les morts.

24. Voir note 16.  
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Le Jésus de Nazareth, le « vrai homme » qui se dégage
aujourd’hui, ne serait-il pas plutôt le prototype du prochain
épisode génétique de l’Homo post-sapiens? Bien sûr, l’évolu-
tion de notre espèce n'est pas terminée. L'Homme n'est pas

« achevé », il est en deçà de sa perfection. Commele dit

Teilhard dans Le groupe zoologique humain : « En un sens, le

Christ est dans l’Église commele soleil sous nos yeux. Nous

voyons le même soleil que nos pères, et cependant nous le
comprenons d’une manière bien plus magnifique. Je crois que
l’Église est encore une enfant. Le Christ, dontelle vit, est dé-

mesurément plus grand qu’elle ne se l'imagine, et pourtant,
dans des milliers d'années, quand le vrai visage du Christ se
sera un peu plus découvert, les chrétiens d'alors réciteront en-

core, sans réticences, le credo ».

Et comment dire, sans manquer au respect, que la
conception virginale (une exception miraculeuse aux lois

de la nature!) ne me semble pas chargée d’une valeur spiri-
tuelle?

La suite de ce paragraphe du Symbole de Nicée est his-
torique. Ces paroles nous demandentdefaire face à l'incompré-
hension et à la haine du peuple choisi envers l’« agneau de Dieu »,

prédestiné au sacrifice.

Lassomption glorieuse qui suit se reflétera dans I'imagi-
nation des fidèles et dans le climax d’un jugement dernier ou-
vert sur la permanencede l’éternité, dimension incommensurable
où disparaissent les contraintes du cheminement des individus
vers la rédemption.

Je crois en l’Esprit saint, à la Sainte Église

catholique, à la communion des saints, à la  
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rémission des péchés, à la résurrection de la

chair, à la vie éternelle.

Avant d’ajouter amen, je chercherai plutôt à affirmer

mon consentement en des termes mieux accordés avec mon ex-

périence vécue.

L'Esprit Saint, l'intelligence de la Trinité, m’a-t-il jamais

parlé? Oui. Quand on chantait, dans mon adolescence, au col-

lege : «On sent qu'un Dieu va répondre. .. », Je ne me souciais

guère d'une apparition, d’une voix, d’un souffle… Je me confon-

dais dans ma reconnaissance qui allait jusqu’au battement de

cœur, commedans les amours humaines.

En cet hiver de mes quatre-vingt-douze ans, j’éprouve

toujours le sentiment que Dieu me répond dans les occasions

d’être qu’il m'accorde. Nos vies à chacun sont uniques, particu-

lières et guidées par l’engrenage historique où nous sommes in-

sérés. Je n'éprouve aucunement le besoin d’une dérogation à

l’ordre naturel (ce qu'est, par définition, un miracle), car le dé-

codeur queje suis est trop passionnément impliqué dans/a com-
plexité de la nature, trop consentant à la dimension enveloppante
du mystère. L'intelligence de chacun d’entre nous, les réponses

qu'elle trouve dansles apports del'intuition et dans le contrôle
de la raison, contient sa propre motivation et donnedes élans ré-

pétés aux forces du travail.

Nous accomplissons un dessein programmé qui nous

assigne un rôle et qui nous dépasse. C’est ainsi que Dieu nous
parle.

Lanarchiste que je suis n’éprouve pas un grand besoin

de se situer dans une structure institutionnelle. Ni la patrie ni  
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l’Église ne me sont constamment nécessaires. Mon pays a

connu des humiliations qui ne me touchent pas profondé-

ment. Mon Église a toléré, pour ne pas dire approuvé les hy-

pocrites croisades et l’arroganteet cruelle Inquisition,elle a su-

borné le pouvoir politique; elle a biaisé les commandements

de son fondateur en se concentrant plus sur le péché que sur
l’amour.

D'autre part, elle aura trop peu évoqué et invoqué la
communion des saints. Cette grandesolidarité entre les vivants

et les morts devrait pourtant trouver son expression dans notre

comportementde tousles jours. Trop tardivement peut-être ai-

je pleinement reconnu que Lucien Dansereau et Marie Ar-

chambault m’avaient élevé (dans tous les sens du mot) dans la

chaleur de l'amour associée à la lucidité de la discipline et de

la responsabilité. Une provision, une force, un élan pour toute

la vie.

La communion des saints, c’est aussi les affinités élec-

tives (de Goethe), qui nous amène à des explorations diachro-
niques dans la littérature, les arts, la science. L'adhésion que

nous donnonsà des « pareils » dont l’œuvre nous touche et nous

engage dépasse le jugement objectif. Quand André Gide ré-
pondait à la question : « Qui est le plus grand poète français? »

en disant : « Hugo, hélas! » il constatait objectivementla force

et la grandeur de Victor Hugo, mais il disait : « Hugo n’est pas

pour moi... » J'aurais dit comme lui, et j'aurais ajouté
« Charles Baudelaire, Walt Whitman, Gerard Manley Hopkins

sont tout près de moi. » Dans le domainespirituel, je m'adresse

à François d’Assise, à son bonheur parmi les paysages et les

animaux, et je suis bien inconfortable dansla discipline igna-
cienne, et pourtant fort heureux avec le jésuite-malgré-tout

qu'est Teilhard de Chardin.
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Montréal, 24 novembre 2003

Cher Paulo, êtes-vous toujours à l’écoute?

Quantà la rémission des péchés, disait-on, quelle en est

l’économie? Le Ciel ne tient pas un livre de comptes avec ses en-

trées à l’encre rouge et à l’encre noire, une comptabilité où il faut

soustraire l’une de l’autre!

Le poids relatif de nos bonnes et de nos mauvaises ac-

tions nous est-il sensible? Ceux qu'’afflige le scrupule résiduel

d’une éducation pessimiste restent-ils toute leur vie dans l'ombre

de la culpabilité? Ceux que le bonheur à investis sont-ils pour
autant irresponsables ?

La résurrection de la chair? Notre pauvre imagination

voit-elle sur la planète Terre réapparaître tousles individus (de-

puis le pithécanthrope en montant), au comble de leur force et

de leur beauté (30 ans?) ? Il n’y auraitlittéralement pas de place,

pas de ressources, pas d'accord dans un si faible espace. Ne faut-
il pas penser à la perpétuation des vibrations produites par les vi-
vants à la surface du globe?

C’est là que réside la vie éternelle? Dansla continuité de

l’enchaînementdes énergies, dans la marque indélébile du vivant

qui s’est nourri du non-vivant et l’a enrichi à son tour. La ma-

trice de ces enchaînements s'accroît constammentet c'est sur ce

fond que s'achèvent les nombreuses évolutions inachevées.

Pourvivre le Credo, il faut répondre à la Création par la

Ferveur. Les humains que nous admirons tous et qui soutiennent

notre motivation sont justement animés de cette joie physique

qui reflète leur conscience de servir. L'unanimisme de Jules

257
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Romainsrejoint le charisme de Jésus, s'épanouit dans le monde

héroïque de Michel-Ange et dansle grouillement de Dickenset
de Balzac.

Mon ami Jean-Paul Lefebvre me transmetcette citation

très appropriée de Nicolas de Cuse”:

Par Ton Verbe, Tu parles à tousles êtres et ils sont. Tu

appelles à l'être ceux qui ne sont pas et ils deviennent.
Tu les appelles pour qu’il T’écoutent et, quand ils
t’écoutent, ils sont. Tu appelles le néant à être quelque
chose, et le néant T’écoute, car il devient. Alors, je

T’écoute, Seigneur, pour que tu me fasses être. J'attends
ton Verbe. Ce que je comprends ne peut me satisfaire,
ce que je ne comprends pas ne peut mesatisfaire, mais
ce que je comprends sans comprendre me propulse dans
un immense vouloir être. »

25. Jean Bédard, Nicolas de Cuse. Montréal, L'Hexagone, 2001, 287 p.
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Les supercheries
rhétoriques de l'économie
politique
PAR JEAN-WILLIAM LAPIERRE

ouer sur les mots pour ne pas dire crûment la vérité est l’abc

de la propagande idéologique. Dans nos sociétés dites « post-
modernes », où l'idéologie dominante est l’économisme,les

astuces de la langue de bois passent le plus souvent inaperçues.

La « science » économiqueen a depuis longtemps donné

exemple, avec sa « loi del’offre et de la demande ». On offre un

cadeau. Onoffre un bouquet de fleurs. On offre l'hospitalité. On

offre un sacrifice aux dieux. On offre sa vie pourla patrie ou pour
un idéal. Toute offrande impliquela gratuité. Mais on n'offre pas
une marchandise. On la met en vente sur un marché en cher-

chant à la vendre le plus cher possible. De même on demande

un service. On demande l’aumône. On demande grâce. On de-

mande pardon. On demandela main de cette dont on est amou-

reux. Mais on ne demande pas une marchandise. On va l’ache-
ter, le moins cher possible. Le marché n’est pas unerelation entre
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une offre et une demande, mais entre un vendeuret un acheteur,

et l'intérêt de l’un est de gagner le plus possible, l’intérêt del'autre

est de dépenser le moins possible. La rhétorique de l'offre et de

la demande dissimule la réalité des rapports sociaux dansl’éco-

nomie marchande.

Voici deux autres exemples de la langue de bois écono-

miquementcorrecte. Dès qu'il est question du chômage et des

moyens de le réduire, le discours de nos gouvernants, de nos dis-

tingués experts et des dirigeants du patronat est que « ce sontles

entreprises qui donnent du travail », et que par conséquentil faut

alléger leurs charges sociales pour qu’elles puissent embaucher da-
vantage de main-d’œuvre. En réalité les entreprises ne donnent

pas du travail, elles l’achètent sur le marché du travail, au moindre

coût possible. Et le chômage permet de ne pas augmenterles sa-

laires. Il ne faut donc pas trop le réduire si l'on veut maintenir

le plus bas possible le coût du travail. Quant aux allègements de
charges sociales, ils ouvrent trois possibilités : soit spéculer sur

les marchés financiers; soit investir dans des techniques qui per-
mettent d'accroître la productivité de l’entreprise, autrement dit

de produire davantage avec moins de main-d'œuvre ; soit de « re-

structurer » l’entreprise en modifiant son activité et en adoptant

des modes d’organisation du travail plus « performants » pour
accroître sa rentabilité, c’est-à-dire licencier des travailleurs pour

augmenter le « retour sur investissement » (autre expression de

la langue de bois économiquement correcte pour signifier ce

qu’on appelait naguèrele profit).

Le discours de l’idéologie dominante proclame aussi que
les entreprises « créent des richesses », ce qui est très poétique.

Mais créer, au sens propre, c’est tirer du néant, produire en

partant de rien. En réalité les entreprises exploitent et transfor-

ment des richesses naturelles (eau, matières premières, sources
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d’énergie) pour produire des biens et services utiles, ou inutiles,g p
voire nuisibles, mais toujours rentables. Les entreprises n'enri-

chissent que leurs dirigeants et leurs actionnaires. Toute cette rhé-q g
torique du don, de l’offrande, de la création est là pour couvrirq
d’un masque vertueux la finalité réelle de l’économie capitaliste
de marché : permettre à une minorité d'hommes et de femmes

privilégiés de gagner toujours plus d'argent aux dépens de la
grande majorité, ceux qui travaillent et qui consomment.

Petit lexique du vocabulaire
de la pensée unique

Archaïque : cette épithète qualifie indistinctement tout ce qui
n’est pas moderne, c’est-à-dire tout ce qui entrave le développe-
mentdela libre entreprise et du livre-échange (vor « modernité»).

Synonyme dans un vocabulaire plus populaire : ringard.

Concertation : voir « dialogue social ».

Charges sociales : obstacles au développementdela libre en-
treprise. Elles ontété instituées après la Deuxième Guerre mon-

diale par des partisans de l’idéologie dite « socialiste » sous pré-
texte d’assurer la protection des travailleurs salariés contre la

maladie,la vieillesse, le chômage. Logiquement, une assurance

concernantles seuls travailleurs salariés devrait être uniquement

financée par descotisations versées à une caisse de solidarité, une
mutuelle ou une compagnie d'assurancepar les seuls assurés. Les
« cotisation patronales » sont injustifiées. L'argumentselon le-

quel l’entreprise tire profit du travail des salariés n’est pas rece-
vable, car c’est à l’entreprise que le salarié doit d'échapper au
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chômage. Tout allègement des charges sociales patronales
contribue au développement de la libre entreprise et, par là
même, à la prospérité générale.

Chômage : période plus ou moins longue pendant laquelle un
travailleur salarié n'a plus ni travail ni salaire. Un certain niveau

de chômage, variable selon les époques, est nécessaire au déve-

loppement de la libre entreprise pour réduire au minimum le

coût du travail et affaiblir les revendications des travailleurs sa-

lariés. Quant le chômage diminue, les salaires tendent à aug-

menter.

Assurance-chômage : moyen, aussi peu onéreux que possible pour

les entreprises, d'assurer la subsistance des chômeurs pour ne pas

provoquer des mouvements de protestation ou de contestation

qui entraveraient le développementdela libre entreprise.

Concurrence : grand jeu que jouent les entreprises sur le mar-

ché (voir ce mot) ; l’enjeu est de conserveret si possible d'accroître

sa « part de marché » aux dépens des concurrents. À la fin d’un

match,le gagnant peutalors imposerla loi du plus fort en met-

tant le perdant devant ce choix : ou bien faire faillite, ou bien

être absorbé parle gagnant (voir « restructuration »). On ne peut

prendre partà ce jeu quesi l’on est compétitif.

Compétitivité : une entreprise est compétitive quand elle est

en mesure de jouer au grand jeu de la concurrence (voir ce mot).

La compétitivité dépend de la rentabilité (voir ce mot).

Croissance : augmentation du produit intérieur brut (PIB),

c’est-à-dire de l’ensemble des bienset services de toutes sortes pro-
duits par les entreprises d’un pays (la production et la vente de

tabac et d’alcool y sont comptées de mêmeque les services de

santé qui soignentles victimes du tabagismeet de l’alcoolisme).

 



 

  

LES SUPERCHERIES RHÉTORIQUES DE L'ÉCONOMIE POLITIQUE

La croissance ne peut résulter que du développementdela libre

entreprise et du libre-échange. La croissance fait le bonheur du

peuple. Produire et vendre toujours davantage est donc le but

ultime et suprême de toutel'activité sociale. Toute autre fina-

lité, éthique, politique, écologique doit lui être subordonnéeet
éventuellement sacrifiée.

Démocratie: régime politique qui, à condition d’y instaurer un

mode de scrutin approprié et de ne pas rendrele vote obligatoire,

permet aux élus d'une minorité de citoyens d’être majoritaires au

Parlement, et, par là même, à un parti dominant de s'installer

confortablement au pouvoir.

Dialogue social : rencontre et discussion entre les « partenaires
sociaux » (voir ce mot), c'est-à-dire entre le pot de terre et le pot

de fer. La Fontaine savait déjà quelle en est l’issue. Mais les ap-
parences sont sauves, puisqu'il y a dialogue, ce qui évite au pou-

voir politique d'intervenir éventuellement pour protéger le pot

de terre.

Écologie : étude scientifique des conditions de cohabitation de

plusieurs espèces vivantes dans un mêmelieu (biotope) et sous un

mêmeclimat.

Écologie politique : idéologie (voir ce mot) pernicieuse propagée

par des agitateurs irresponsables ou farfelus. Cette idéologie tire

argument de certaines recherchesde l'écologie scientifique pour

contester le développement de la libre entreprise et du libre-

échange dans certaines activités industrielles, agricoles, com-

merciales ou de transport, sous prétexte qu'elles polluent l’air que
nousrespirons, l'eau que nous buvons,la terre dans laquelle sont

enfouis les déchets radioactifs de l’industrie nucléaire. Le seul

moyen de calmer un peu toute cette agitation est d'organiser de

temps en temps une grande conférence internationale qui donne
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une occasion de faire un beau voyage à des experts, des diplo-
mates, des politiciens et qui propose des solutions destinées à

n'être pas appliquées par les États les plus pollueurs soumis à la
pression des entreprises concernées.

Employabilité: il va de soi qu’une entreprise ne peut ni em-

baucher ni continuer à employer un travailleur salarié qui n’est

pas employable. Un travailleur salarié est employable dans la

mesure où il possède les qualifications requises pour faire le
travail qui lui est assigné. Il appartient au chef du personnel

(excusez cette expression ringarde : en novlangueil faut dire

« directeur des ressources humaines ») de définir les critères et

niveaux de qualification. Ces critères et niveaux varient selon
les entreprises et ils évoluent dans le temps avec le progrès
technique. La qualification d’un travailleur salarié dépend de
la formation qu’il a reçue. Malheureusementla formation ini-
tiale donnée parl’enseignement public développel'esprit cri-
tique plus que la claire conscience des exigences du dévelop-
pement de la libre entreprise et du libre-échange. Beaucoup
de chômeurs, surtout de longue durée, ne sont pas em-
ployables. C’est un fait qu'on peut regretter. Les entreprises

n’y sont bien évidemment pour rien. La formation profes-
sionnelle devrait être dirigée par des représentants des entre-

prises, mais financée par des fonds publics, par l’assurance-
chômage ou par les travailleurs eux-mêmes.

Entreprise : sorte de fée bienfaisante qui crée des richesses, donne

du travail, distribue du profit, offre sur le marché (voir ce mot)

toutes sortes de marchandiseset de services proposés aux consom-

mateurs aux « prix du marché ». Quelques mauvais esprits vous

diront que l’entreprise ne crée pas de richesses mais transforme
les richesses naturelles en biens utiles, inutiles, voire nuisibles mais

toujours rentables ; qu’elle ne donne pas du travail, mais l’achète  
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au moindre coût possible sur le marché du travail ; qu’elle n'offre

pas les marchandises comme un cadeau mais les vend le plus cher

possible. Maisil ne faut pas écouterni croire les mauvaisesprits.
La fée entreprise n’est bienfaisante que dans la mesure où elle est

libre. Or, malheureusement, son action est souvent entravée par

les maléfices d’un démon nomméÉtat (voir ce mot), sauf quand
elle parvient à le mettre à son service, soit directement (quand

cet État est gouverné par un parti politique qui représente les in-

térêts de la libre entreprise), soit indirectement par l’action de

puissants groupes de pression (lobbies).

État : organisation du pouvoir politique. Sa fonction est de tout

faire pour favoriser le développementdela libre entreprise et du
libre-échange, de réparer les inévitables dégâts « collatéraux »

qu’entraîne occasionnellement ce développement, d'empêcheret

de réprimer tous les mouvements subversifs de revendication ou

de contestation menés au nom des travailleurs salariés, des chô-

meurs ou des « exclus » (sans domicile fixe, sans-papiers, etc.). Si

l’État prétend imposerdes lois ou règlements contraires aux «lois
du marché » (voir ce mot) et par conséquent au développement

de la libre entreprise, sous prétexte de protégerles droits des tra-

vailleurs salariés, des chômeurs ou de la partie la plus pauvre de

la population, il devient une sorte de monstre diabolique dont
les maléfices doivent être dénoncés, condamnés, combattus par

les représentants des intérêts de la libre entreprise.

États-Unis d'Amérique : modèle à imiter dans tous les domaines
malgré quelques péripéties malencontreusestelles queles affaires

Enron, WorldCom et autres. Les États-Unis ne doiventleur puis-

sance qu'au développement de la libre entreprise et du libre-

échange (sauf, bien entendu, quand leur gouvernement doit
prendre des décisions pour protéger leur agriculture et leur in-

dustrie contre la concurrence étrangère).
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Europe : grand marché danslequela été instituéle libre-échange
par unesérie de traités entre les États membres. Les institutions po-

litiques européennes ont pour seule raison d’être d'assurer, par la

croissance (voir ce mot), la puissance économique européenne dans

le monde. Il faut éviter qu’elles finissent par constituer une sorte

de super-État qui, sousla pression de mouvementssociaux (voir ce
mot) incontrôléset irresponsables, et sous prétexte de justice sociale
(voir ce mot), pourrait être tenté de prendre des décisions contraires
au développementdela libre entreprise et dulibre-échange.

Gouvernement : organe exécutif du pouvoir politique dont la

seule raison d’être est de faire respecter la maxime «les affaires
sontles affaires » — et par conséquent d'exécuter tout ce qu’exige

le développementdela libre entreprise en réprimanttout ce qui

s’y opposerait.

Grève : arrêt de travail décidé par des travailleurs salariés, plus

ou moins organisés en syndicats (voir ce mot), qui ne compren-

nent rien aux exigences du développementde la libre entreprise
et du libre-échange.
Droit de grève : invention archaïque (voir ce mot) des adversaires

du développementdela libre entreprise et du libre-échange dé-
nommés« socialistes ».

Idéologie : toute expression d’une pensée critique ou contesta-
taire à l'égard du développementdelalibre entreprise et du libre-

échange.

Justice sociale : idée fausse, absurde, incohérente,insignifiante,

comme l’a définitivement montré le grand économiste FA.

Hayek (La route de la servitude, Paris, PUF, 1985). Elle est le fon-

dementdesidéologies dites « socialistes » qui critiquent et contes-
tent le développementdela libre entreprise et du libre-échange.  
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Marché : au sens ancien du terme, lieu où se font les achats et

les ventes de toutes sortes de marchandises bien réelles (exemples:

« la place du marché », « le marché couvert »). Dans le vocabu-

laire de la modernité, un tel lieu est devenu un « centre com-

mercial ». Au sens moderne, le marché est un non-lieu planétaire

où, grâce aux techniques modernes de l'informatique, s'échan-

gent toutes sortes de biens et services (parfois seulement « vir-

tuels ») et se décidele prix qui sera imposéà l'acheteur-consom-

mateur. Les grandes entreprises mondiales, concurrentes sur ce

marché, ont chacune leur « part de marché » qu’elles s'efforcent

d'accroître aux dépens des autres, sauf quand elles ont intérêt à

s'entendre pour se partager le marché.
Marchés (au pluriel) : puissance anonyme qui, faisant circuler
d’un boutà l’autre de la planète d'importants capitaux, décide,

par ses opérations en Bourse, de la valeur des actions des en-

treprises (c’est-à-dire destitres de propriété du capital qui y est

investi). Ainsi les commentateurs des cours de la Bourse nous

informent-ils que « les marchés sont déprimés », ou « très ac-

tifs », ou « dans l’expectative »; ces états d'âme des marchés

font varier les cours de la Bourse à la hausse ou à la baisse (voir

« spéculation »).

Lois du marché : La Fontaine les a fort bien résumées dans « Le

loup et l'agneau » : « La raison du plus fort est toujours la

meilleure ». Ici, c’est l’argent qui fait la force.

Médias : entreprises de communications utilisant diverses tech-

niques (presse, radio, télévision, Internet). Mises en bonnes

mains, bien dirigées, bien contrôlées, atteignantle plus large pu-

blic possible, ces entreprises contribuent efficacement la diffu-
sion de la pensée unique. Mais attention à Internet : difficilement

contrôlable, cette technique de communication permet de créer

des sites et des réseaux subversifs et d’organiser des mouvements

sociaux internationaux hostiles au développement de la libre
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entreprise et du libre-échange, comme on l’a vu à Seattle, à
Gênes, à Nice, etc.

Modernité : conformité aux exigences du développement de la
libre entreprise et du libre-échange.

Modernisation : adaptation des institutions, des mœurs, du droit,

des pratiqueset desrelationssociales à ces exigences. Aujourd’hui
la modernisation est l’adaptation à la mondialisation (voir ce mot)

de l’économie de marché et donc à la domination des grandes

entreprises transnationales.

Mondialisation : évolution irréversible de l’économie de mar-

ché capitaliste. Grâce au développementdu libre-échange, de la

libre entreprise et de la libre circulation des capitaux dans toute
la planète, la mondialisation produira à très long terme la pros-

périté générale de tous les peuples qui l’habitent. En attendant,
bien que le tiers de la population mondiale vive dans la misère
(on ne fait pas d’omelette sans casser des œufs), les institutions

telles que le Fonds monétaire international, la Banque mondiale,
l’Organisation mondiale du commerce sont là pour lever tousles

obstacles à la mondialisation. Synonyme: globalisation.

Mouvements sociaux : pétitions, manifestations de rue, grèves

et autres sortes d’agitation troublantl’ordre public fomentées par

des catégories sociales ou des groupes sociaux qui n'ontrien com-

pris aux exigences du développementdela libre entreprise et qui
opposentleurs intérêts particuliers à cet intérêt général. Il faut
empêcher et réprimer vigoureusement les mouvements sociaux

internationaux qui contestent la mondialisation (voir ce mot).

Partenaires sociaux : dans le vocabulaire sportif, sont partenaires

des joueurs qui jouent ensemble contre des adversaires (par exemple
au tennis dans les matches en « double »). Dans le vocabulaire de  
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la modernité, les « partenaires sociaux » sont ceux quel’archaïque

idéologie dite « socialiste » présentait à tort commedes adversaires
aux intérêts antagonistes dans les « conflits sociaux » : d'un côté

les organisations représentant le patronat, c’est-à-dire les entre-

prises et les intérêts de leurs actionnaires, de l’autre les organisa-

tionsreprésentantles intérêts des travailleurs salariés. Le principe

de la modernité étant que « tout ce qui est bon pourl’entreprise

est bon pour les salariés », ces organisations sont devenues des

partenaires dans ce nouveau jeu du pot de terre et du pot de fer

qu'on appelle « négociation sociale », bien que certains syndicats
(voir ce mot) de travailleurs salariés y rechignent encore, ignorant

dans leur archaïsme le principe de la modernité — et n'ayant pas

encore compris que le petit pot de terre n’a rien à gagnerà trai-

ter le gros pot de fer comme un adversaire.

Patronat : mot archaïque (voir ce mot). On ne doit plus l’em-

ployer dans un vocabulaire moderne. Il n’y a plus de patrons.Il
n’y a que des entreprises (voir ce mot), avec leurs chefs, bien en-

tendu, et leur conseil d’administration, et leur président-direc-

teur-général. C’est pourquoi, en France, le CNPF (Conseil na-

tional du patronat français) est devenu le MEDEF (Mouvement

des entreprises françaises).

Publicité : ensemble des techniques modernes de communica-
tion par lesquelles une entreprise parvient à persuader le plus
grand nombre possible de consommateurs qu’ils ressentent un
pressant besoin de la marchandise ou du service produits par cette
entreprise (dontils s'étaient bien passés jusqu'alors) — ou bien
que ce produit est préférable à ceux proposés par des entreprises

concurrentes, dont ils étaient jusqu'alors satisfaits.

Réforme: tout décision politique conformeaux intérêts de la libre

entreprise et du libre-échange. Une décision politique qui, sous
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prétexte de justice sociale (voir ce mot), entrave le développement

dela libre entreprise et du libre-échangeest archaïque (voir ce mot),

démagogique, idéologique.

Rentabilité : est rentable toute entreprise capable de procurer à

ses propriétaires ou actionnaires un important retour sur inves-

tissement (voir ce mot).

Restructuration : contribution à l'augmentation du chômage

afin d'accroître la rentabilité d'une entreprise — ou d’éviter sa

faillite — par une fusion avec une autre entreprise ou son achat

en petits morceaux par d'autres entreprises.

Retour sur investissement : somme d'argent que rapporte le ca-

pital épargné et investi dans une entreprise par un actionnaire.

Il est bien évidemmentéquitable que cette somme d'argent soit

d'autant plus grande que le capital investi est plus important.
C’est pouquoi un gagne-petit qui épargne I5 euros par mois pla-

cés sur un livret de caisse d’épargne, contribuant ainsi modeste-

ment aux investissements effectués par cette caisse, ne perçoit en

retour que moins de 5 % ; le fonds de pension américain oule

spéculateur qui investit des centaines, voire des milliers, de dol-
lars dans une firme industrielle ou commerciale peut exiger un

retour de 15, voire de 20 %.

Sécurité : protection, assurée parla police et la justice (ou dans

certains cas par des vigiles de compagnies privées), des villas des

beaux quartiers, des belles voitures en stationnement, des caisses

des petits commerçants, des bureaux de poste ou d'agences ban-

caires, des sacs des dames âgées, des transports de fonds, etc.

contre les agressions et les vols de jeunes voyous des banlieues

mal famées (en général immigrés). Des esprits vicieux préten-
dent que l’insécurité sur les routes (7000 morts par an) due à  
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la fatigue des camionneurs et aux excès de vitesse de certains

conducteurs parfois éméchés ou drogués, ou bien encore l'insé-

curité financière due à la spéculation et aux détournements de

fonds publics ou privés font bien plus de victimes et des dégâts

bien plus graves que les chapardages de gamins. Ces esprits vi-

cieux cherchent à ruiner l’industrie automobile, le transport rou-

tier et à entraver le développementdela libre entreprise et du

libre-échange.

Servicespublics : services non rentables ou insuffisammentren-

tables, financés par des fonds publics et rendus par des admi-
nistrations publiques ou par des sociétés dites « nationales »

(exemple : la SNCF ou EDF en France). Tout service assez ren-

table doit être rendu par des entreprises privées, éventuellement

concurrentes, mêmesi la rentabilité exige qu'ils ne soient pas éga-

lement rendus à tousles citoyens ou bien encore qu'ils soient plus

coûteux ou moins sûrs (commele montrel'exemple des chemins

de fer britanniques privatisés).

Socialisme : idéologie archaîque qui incite ses partisans à entra-

ver le développement dela libre entreprise et du libre-échange

sous prétexte de justice sociale (voir ce mot). Le socialisme pré-

tend défendre les intérêts et les droits des travailleurs salariés,

ignorantle principe selon lequel « tout ce qui est bon pourl’en-
treprise est bon pourles salariés ».

Sociétécivile : au sens archaïque de la philosophie politique clas-

sique (de Hobbes à Rousseau, de Locke à Montesquieu), en-

semble des groupes sociaux de toutes sortes vivant dans la même

république sous les mêmeslois et le même pouvoir politique. Au

sens modernelarge : ensemble des entreprises, associations, syn-

dicats par opposition au pouvoir politique de l’État et des col-

lectivités locales, aux administrations et services publics. Au sens
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moderne étroit (par exemple dans le discours du MEDEF en
France) : ensemble des entreprises représentées par leurs organi-

sations et constituant le pouvoir économique.

Spéculation : sujet dont il est outrecuidant et malséant de par-
ler quand on a bien compris les exigences du développement de

la libre entreprise et du libre-échange.

Syndicats : organisations de défense d’intéréts professionnels

(exemples : syndicat de médecins, syndicat de magistrats, syndi-

cat d’artisans). Il existe aussi des syndicats de travailleurs salariés
qui sont les partenaires sociaux (voir ce mot) des organisations de

chefs d'entreprises. On peut distinguer les bons syndicats — avec

lesquels on peut négocier des accords de compromis qui ne met-
tent pas en péril les exigences du développementdela libre en-
treprise — et de mauvais syndicats qui menacentde faire la grève
dès que leurs revendications ne sont passatisfaites.

Travail : activité humaine encore indispensable, malgré les pro-

grès techniques, à la production de bienset services, et toujours

trop coûteuse. En effet, une entreprise est d'autant plus rentable
(voir le mot « rentabilité ») que le coût du travail y est réduit.

Droit du travail : ensemble de règles archaïques (voir ce mot) qui
entravent le développementde la libre entreprise.

 



 

COLLABORATION SPECIALEA CE NUMERO 4

Yves PATRICK AUGUSTIN est né a Port-au-Prince en 1968. Il habite au
Québec et écrit depuis 1980. Liant poésie et graphisme,il a créé le concept

de « poégraphie ».

PAUL BÉLANGERest professeur à la Faculté dessciences de l’éducation

de l’Université du Québec à Montréal.

COLETTE BERNIER est professeure au département de Relations industrielles

de l’Université Laval.

MicHEL BLONDIN, Fondation de la formation économique du Fonds

de solidarité (FTQ).

Guy BOURGEAULT est professeur à la Faculté des sciences de l’éducaton Ë

de l’Université de Montréal. E

Laurier CARON est conseiller à la recherche sur les questionsrelatives

au travail et à la formation à la CSQ.

JEAN CHARESTest professeur agrégé à l’École de relations industrielles 1

de l’Université de Montréal. E

Pierre DANSEREAU est professeur émérite d’écologie a I'Université
du Québec à Montréal.

PIERRE DORAY est professeur au département de Sociologie de l’Université

du Québec à Montréal et chercheur au CIRST.

MEHRAN EBRAHIMIest professeur au département de Managementet
Technologie de l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec

à Montréal.

JACQUES FOURNIER est employé dans un CLSCet rédacteur en chef
de la revue Interaction communautaire.

MARTIN FRAPPIER, détenteur d’une maîtrise en sociologie, a participé
à une recherche dont le rapport, PME, institutions d'enseignementpublic

etformation de la main-d'œuvre, a été publié sous la direction de Colette
Bernier. Il est actuellement chargé de projet au CSMOCGQ.



COLLABORATION SPÉCIALE À CE NUMÉRO

Lucie GAGNON est chercheure au Centre interuniversitaire de recherche

sur la science et la technologie (CIRST).

MADLEN HAMEL est née à Québec et formée en psychologie,

psychopédagogie et orientation. Elle vit à Montréal depuis trois ans

et est conseillère en orientation.

SUZANNE LA FERRIÈRE est responsable des communications à Fondaction
(CSN).

JEAN-WILLIAM LAPIERRE est professeur émérite de sociologie, Université
de Nice.

HELENE LEPINE est professeure de langues au collégial. Elle est l’auteur

d’un roman, Kiskéya, chroniques de l'envers d’une île (1996) et d’un recueil

de poésie, Les déserts de Mour Avy (2000).

SERGE PROVENCHER est docteur en éducation et coordonnateur du

département de Français du collège de Saint-Jérôme. Il prépare un recueil

de nouvelles intitulé « Volcano » et autres textes harpons.

CLAUDIE SOLAR est professeure titulaire au département de Psychopédagogie
et d’Andragogie de l’Université de Montréal et membre du CIRDFPet

du CRIFPE.

JEAN SYLVESTRE, Fondation de la formation économique du Fonds

de solidarité (FTQ).

DIANE-GABRIELLE TREMBLAY est professeure et directrice de la recherche à

la Télé-université et aussi titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur

les enjeux socio-organisationnels de l’économie du savoir.

JULIE TURCONI, écrivaine et conteuse née en France en 1975, elle vit

au Québec depuis deux ans.

BRIGITTE VOYER est chercheure au Centreinterdisciplinaire de
recherche/développementsur l’éducation permanente (CIRDEP — UQAM).

 

Nous vous faisons part avec regret du décès, au début d’avril,

de notre dévouée collaboratrice Suzanne Martin, qui a été

secrétaire de POSSIBLES pendant plusieurs années.     



 

BULLETIN D’ABONNEMENT "J

En vous abonnant, vous épargnez sur le coût de
quatre numéros en kiosque, vous contribuez à l’essor
de la revue et vous recevez un numéro en prime.

Je souscris un abonnement à PossIBLEs.

Envoyez-moi le numéro suivant, en prime:

[J vol. 21, n° 4 : Homo violens

[J vol. 22, n° 2 : Un art qui s'engage

[D vol. 16, n° 4 : Formations professionnelles

Je désire que mon abonnement commence avec le vol...., n°...

 
NOM

 
ADRESSE

 
VILLE CODE POSTAL

 
TELEPHONE

 
OCCUPATION

Ci-joint: chèque mandat-poste au montant de
 

abonnement d’un an (quatre numéros) : 25 $

abonnement de deux ans (huit numéros) : 45 $

abonnementinstitutionnel: 40 $

abonnement de soutien : 40 $

abonnementétranger : 50 $

Revue POSSIBLES

5070, rue de Lanaudière

Montréal (Québec) H2]J 3Rr

 



NUMÉRO 1

NUMÉRO1

NUMÉRO 2/3 :

NUMÉRO :

NUMÉRO 1

NUMÉRO1

NUMÉRO1

NUMÉRO1

NUMÉRO2 :
NUMÉRO3/4 :

NUMÉRO 1

NUMÉRO1

NUMÉRO3 :

NUMERO 4 :

:5$

NUMÉRO2 :

NUMÉRO 3/4 :

5$

5$

:5$

5$
5$

:5$

NUMÉRO2 :

NUMÉRO 3/4 :

5$

5$

:5$

NUMÉRO2 :
NUMÉRO3/4 :

5$

5$

:6$

NUMÉRO2 :

NUMÉRO 3/4 :

6$
5 $

:6$

6$

6$

:6$

NUMÉRO2 :

NUMÉRO3 :

6$

6%

:6$

NUMÉRO2 : 6$

6$

6$

NUMÉROS DISPONIBLES

VOLUME1 (1976-1977)

Tricofil; sciences sociales et pouvoir

Santé; question nationale

Les Amérindiens : politique et dépossession

VOLUME 2 (1977-1978)
Fer et titane : un mythe et des poussières
Nouvelles perspectives du roman québécois

Bas du fleuve/Gaspésie
Mouvements sociaux, coopératisme et autogestion

VOLUME3 (1978-1979)

À qui appartient Montréal ?

La poésie, les poèteset les possibles
Éducation

VOLUME4 (1979-1980)

Des femmeset des luttes

Projets du pays qui vient

Faire l’autogestion : réalités et défis

Poème de Gaston Miron

VOLUME5 (1980-1981)

Qui a peur du peuple acadien ?
Élection 81 : question au PQ.

Les nouvelles stratégies culturelles

VOLUME6 (1981-1982)
Cing ans déjà…

L’autogestion quotidienne

Abitibi : La voie du Nord
La crise... dit-on

VOLUME 7 (1982-1983)

Territoires de l’art

Québec, Québec : à l'ombre du G

Et pourquoi pas l’amour?

VOLUME8 (1983-1984)
Repenser l'indépendance

Des acteurs sans scène

Les jeunes

1984 — Créer au Québec

L'Amérique inavouable

f
e
.
P
o

5

 



  

NUMÉRO 1

NUMÉRO1

NUMÉRO 3/4

NUMÉRO1

NUMÉRO 3

NUMÉRO 1

NUMÉRO 1/2 :

NUMÉRO3 :

NUMÉRO4 :

NUMÉRO1

NUMÉRO1

NUMÉRO 2

NUMÉRO 1

:6$
NUMÉRO2 :

NUMÉRO3 :

NUMÉRO4 :

6$

6$
6$

:6$

NUMÉRO2 :

:6$
6$

:6$
NUMÉRO2 :

:6$

NUMÉRO4 :

6$

6$

:6$
NUMÉRO2 :

NUMÉRO3 :

NUMÉRO4 :

6$

6$

6$

6$

6$

6$

:6$
NUMÉRO2 :

NUMÉRO3 :

NUMÉRO :

6$

6$

6$

:7$

:7$
NUMÉRO3 :

NUMÉRO :
7$
7$

:7$
NUMÉRO2 :

NUMÉRO3 :

NUMÉRO :

7$

7$

7$

NUMÉROS DISPONIBLES

VOLUME9 (1984-1985)

Le syndicalisme à l’épreuve du quotidien
... et les femmes

Québec vert... ou bleu?

Mousser la culture

VOLUME10 (1985-1986)

Le mal du siècle

Du côté des intellectuels

Autogestion, autonomie et démocratie

VOLUME11 (1986-1987)
La paix à faire
Un emploi pour tous?

Langue et culture

Quelle université ? ;

VOLUME12 (1988)
Le quotidien : modes d'emploi

Saguenay/Lac Saint-Jean : les irréductibles

Le Québec des différences : culture d’ici

Artiste ou manager?

VOLUME13 (1989)

Il y a un futur

[Droits de] regards sur les médias

La mère ou l’enfant ?

VOLUME14 (1990)
Art et politique

Québec en 2000

Culture et cultures

Vies de profs

 

VOLUME15 (1991)
La souveraineté tranquille

Générations 91 ]

Bulletins de santé Ë
Les publics de la culture

VOLUME16 (1992) :
Lautre Montréal

What does Canada want?

Les excentriques (les arts en régions)

Formations professionnelles



  
NUMÉROS DISPONIBLES  

   

  VOLUME17 (1993)

NUMÉRO 1:7$ À quile droit?
NUMERO 2:7$ Parler d’ailleurs/d’ici (les communautés culturelles)

NUMÉRO 3/4 :12$ À gauche, autrement

   
    
     
    

 

VOLUME18 (1994)
NUMÉRO 1:8$ l'artiste (auto)portraits

NUMÉRO 2:8$ Pensées pour un autre siècle (les inspirateurs de POSSIBLES)

NUMERO 3:8$ L'État solidaire
NUMERO 4:8$  L'Estrie

     
      
  
    
 

  

 

  

 

VOLUME 19 (1995)
NUMÉRO 1/2:10$ Rendez-vous 1995 : mémoire et promesse

NUMÉRO 3 :8$ Créer a vif

NUMÉRO 4 :8$ Possibles@techno

         

  
   

VOLUME20 (1996)
NUMERO 1:8% Modernité : élans et dérives

NUMÉRO 2:8$ Eduquer quand même

NUMÉRO 3:8$ Québec... On continue?

NUMÉRO 4:8$ L'art dehors (l’art public)

   
      

      

      

     

 

VOLUME21 (1997)

NUMÉRO 1 :8$ Penser avec Giguere et Miron

NUMÉRO 2/3: 10$ Travailler autrement: vivre mieux?

NUMÉRO 4:8$ Homo violens

   
      

  VOLUME22 (1998)
NUMÉRO 1:8$ Générations : des liens à réinventer

NUMÉRO 2:8$ Un art qui s'engage
NUMÉRO 3/4 :12$ Québec 1998 : l’alternative

  
  
    
     

  
VOLUME23 (1999)

NUMÉRO 1:8$  L'affirmation régionale (les régions québécoises)

NUMÉRO 2.:8$ Ethnies, nations, sociétés

NUMÉRO 3:8$ Avec ou sans Dieu

NUMERO 4: 8$ Nouvelles stratégies culturelles

  
      
      
    
      

  
    

VOLUME 24 (2000)
NUMÉRO 1:8$ Québec capitale ou succursale?

NUMÉRO 2/3:10$ Sortir de la pensée unique

NUMÉRO 4 :8$ Interculturalisme québécois

   
    
    



 

NUMÉRO1 :8$

NUMÉRO 2 : 8$

NUMÉRO 3/4 : 10 $

NUMÉRO 1/2 : 12 $

NUMÉRO 3 : 8 $

NUMÉRO 4 : 8$

NUMÉRO 1/2 : 10 $

NUMÉRO 3 : 8 $

NUMÉRO 4 : 8$

NUMÉRO 1 : 8$

NUMÉRO 2 :8$

NUMÉROS DISPONIBLES

VOLUME25 (2001)
Un mondevert

Femmes et hommes

Rêver / Résister

VOLUME26(2002)

Refonder la société québécoise

Unescience citoyenne?

Les cultures face à la mondialisation

VOLUME27 (2003)
Montréal 2003

Pouvoir(s) et mouvements sociaux

Une autre économie

VOLUME28 (2004)
Littérature et citoyenneté

Roland Giguère, poète des possibles



L
o

IP
22

P
o

E
P



=
=

=
=

=
r
a

=
=
e
s

S
r
e
e

tren
is

pix
2)

a
=

E
r
e
f
a

C
e
a

ËE



  

' LA FORMATION AU TRAVAIL,
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